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Introduction
1
 

 

 

 

Si jřobserve mon itinéraire depuis mes premières recherches jusquřà au-

jourdřhui, de nettes bifurcations y sont observables. Toutefois, il se dessine petit à petit 

un chemin qui, sans rendre absolument homogènes les dernières étapes de ce parcours, 

affirme de plus en plus nettement quelques lignes directrices, quelques interrogations 

récurrentes, qui, si elles doivent beaucoup à lřétat actuel du savoir dans les domaines qui 

mřintéressent, sřenracinent également dans une histoire personnelle et une formation 

initiale et professionnelle dont je présenterai dans un premier temps les grands traits en 

en soulignant la cohérence. 

Je mřattacherai dans un deuxième temps à montrer comment, dans mes travaux 

de linguistique, sřarticulent la volonté de comprendre le fonctionnement de la langue, 

lřintérêt pour lřénonciateur saisi dans ses particularités individuelles et ses stratégies 

spécifiques,  et la prise en compte des formations discursives ou plus modestement des 

genres textuels au sein desquels se déploie la parole individuelle. 

Dans les troisième et quatrième parties, je resituerai les travaux sur le langage 

poétique que jřai entrepris depuis ma thèse dans lřhistoire des approches linguistiques 

de la poésie et dans les débats concernant la place de la stylistique dans le champ de la 

linguistique, et je plaiderai pour une approche énonciative qui envisage la parole poé-

tique dans sa dimension expérientielle et pragmatique sans négliger pour autant les faits 

de structure et les procédures sémantiques qui sont propres au texte poétique. 

Au bout du compte, jřespère montrer que les divers éléments qui ont contribué à 

ma formation, loin de se juxtaposer en un ensemble hétérogène, se sont fécondés mu-

tuellement et mřont permis de mener à bien des travaux linguistiques qui, passant outre 

des frontières dues à lřhistoire des savoirs plus quřà de réelles impossibilités théoriques, 

ont, pour certains, fait bénéficier les textes littéraires dřapproches dont ils étaient indu-

ment écartés, et pour dřautres, enrichi le savoir linguistique grâce à la fréquentation de 

corpus diversifiés.  

 

                                                 
1
 Jřapplique dans mon texte les recommandations concernant la simplification de lřorthographe.(J.O. 

n°100 du 6 décembre 1990) 





 5 

Première partie   

L’amour des textes et la passion du sujet  

 Itinéraire intellectuel et professionnel 
 

 

 

 

1. Comparer 

 

Je fais encore partie de ces personnes qui ont reçu une formation classique dans 

leurs études secondaires et je suis venue à la linguistique par une pratique intensive des 

langues anciennes, le latin tout dřabord, puis le grec, appris plus tardivement à la fin du 

lycée. Cřest la traduction et la comparaison des langues entre elles qui ont suscité mes 

premières réflexions sur le fonctionnement de la langue, notamment sur les systèmes 

temporo-aspectuels. Jřai donc dřabord été nourrie de morphologie et de syntaxe, et, 

après mes années de classes préparatoires, jřai continué en licence dans cette voie en 

choisissant lřoption grammaire à Paris IV et en prenant en option un certificat de gram-

maire comparée des langues européennes où nous passions du hittite au gotique et du 

sanscrit à lřosco-ombrien
2
. De cette formation jřai retiré, outre la rigueur des analyses et 

lřattention aux détails
3
, la conviction que cřest dans la confrontation Ŕ de plusieurs 

langues, de plusieurs époques, de plusieurs pratiques discursives Ŕ que naissent souvent  

les questions les plus fécondes. Mon travail récent sur les poétiques croisées de Francis 

Ponge et Philippe Jaccottet est sans doute pour une part le lointain héritier de cette pé-

riode et je reprends volontiers à mon compte ce que dit Ute Heidmann sur les vertus 

heuristiques de la comparaison en tant quřelle cherche non pas lřuniversalisation mais la 

différenciation : 
 

Le préjugé et la quête précipitée du semblable et de lřuniversel empêchent non seulement de 

reconnaître et dřexplorer ce qui est différent, mais aussi  de prendre conscience de la nécessité 

de concevoir la démarche comparative comme un acte de construction. (…) Autrement dit, si 

nous prenons lřoption de la différenciation, nous nous engageons à construire un axe de com-

paraison suffisamment pertinent et complexe pour prendre en compte à la fois le trait commun 

perçu et les différences fondamentales des phénomènes à comparer.(2005 : 103) 

 

Je retrouverai aussi cette vertu de la comparaison dans le travail dřéquipe sur les 

marqueurs concessifs achevé en 2006 (cf. deuxième partie, I) et qui nous a permis, à 

partir du trait commun concessif, de différencier ces marqueurs en remontant à une va-

leur-noyau spécifique pour chacun dřentre eux. 

 

                                                 
2
 Je profite ici de lřoccasion qui mřest offerte pour rendre hommage à la passion des deux enseignants qui 

dispensaient ces cours, M. André Minard et Mme Françoise Bader. 
3
 Lřétablissement des textes, si important dans la critique philologique, mřa également éveillée au rôle 

révélateur des variantes dřun texte. 
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Dans cette même année 1976, au séminaire de grammaire latine de Mme Vairel 

que je suivais à lřENS, jřai découvert par la lecture des Problèmes de linguistique géné-

rale dřEmile Benveniste
4
 à la fois ce que pouvait être la recherche en linguistique Ŕ et 

quelle merveilleuse école que ces articles à la fois profonds et limpides, écrits avec le 

moins de métalangage possible ! Ŕ et comment on pouvait étudier non pas seulement la 

structure de la langue, ses formes et ses règles, mais aussi la « mise en fonctionnement 

de la langue par un acte individuel dřutilisation » (1974 : 80), autrement dit 

lřénonciation. 

Par ailleurs, lřétude du vocabulaire des institutions indo-européennes, pour re-

prendre un autre titre dřEmile Benveniste, en même temps que la lecture des travaux de 

Jean-Claude Vernant et Pierre Vidal-Naquet, me rendaient sensible aux liens entre la 

pensée, la langue et les structures sociales dřune civilisation, prolongeant et complétant 

lřapport des cours dřhistoire qui mřavaient toujours passionnée et que jřavais suivis 

avec beaucoup dřintérêt en classe préparatoire. Jřy recevais une leçon de relativisme en 

même temps que je découvrais lřimportance de la longue durée et la permanence dans 

nos langues et sociétés modernes dřun héritage parfois très ancien. 

 

 

2. Formes et valeurs 

 

Pourtant, quand jřeus à choisir le sujet de mon mémoire de maîtrise, cřest vers la 

littérature française que je me tournai, dans une approche stylistique. Mon travail, dirigé 

par P. Larthomas dont je salue ici la mémoire, sřintitulait « Quelques aspects du style de 

Camus dans L’exil et le royaume ». Il sřagissait dřune étude narratologique de ce recueil 

de nouvelles qui, sřappuyant sur les concepts développés par Gérard Genette dans Fi-

gures III, paru en 1972, étudiait successivement les questions de mode et de voix en 

faisant une place particulière au discours rapporté. Jřy observai quřil nřy avait pas 

dřeffet de sens stable pour chacune des formes possibles de ce discours rapporté, retrou-

vant là une des grandes leçons du structuralisme : 
 

La forme grammaticale utilisée, discours direct, indirect, indirect libre, ne porte pas de valeur 

préétablie, de signe positif ou négatif donné dřavance. Elle les reçoit des relations dřopposition 

ou de parenté quřelle entretient dans un même contexte avec les formes concurrentes. Ainsi le 

discours direct a-t-il une valeur positive dans les trois dernières nouvelles du recueil, 

« Lřhôte », « Jonas » et « La pierre qui pousse » où il sřoppose au discours indirect ou indirect 

libre, ainsi quřaux citations intégrées dans le récit, toutes formes qui indiquent une distance et 

parfois une ironie du narrateur. (…) Au contraire, dans « La femme adultère », le discours di-

rect dévolu à Marcel est négatif car il entre en relation dřopposition avec le discours indirect 

libre où sřaffirme la sympathie du narrateur pour Janine. (mémoire de maî trise : 31) 

 

La comparaison entre le manuscrit et lřétat final me conduisait par ailleurs dans 

une dernière partie à mettre les choix narratifs en relation avec une écriture procédant 

par élagage des passages les plus explicites au profit de la suggestion et des sous-

entendus. Je mettais lřaccent sur lřambigüité du recueil, due notamment à ce quřon ap-

pellerait beaucoup plus tard lř« effacement énonciatif », et qui tranchait avec lřœuvre 

antérieure de Camus.  

                                                 
4
 Les deux tomes ont été publiés respectivement en 1966 et 1974 mais reprenaient des articles écrits pour 

le premier entre 1939 et 1964, pour le second entre 1965 et 1972.  
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Le choix dřun tel sujet de mémoire, sřil peut sembler surprenant au premier 

abord eu égard à mon intérêt pour les langues anciennes et la philologie, tient à un inté-

rêt non moins vif pour la littérature du vingtième siècle, au plaisir de parcourir des 

œuvres encore peu défrichées par la critique Ŕ cřétait aussi le cas de Jaccottet quand jřai 

commencé ma thèse Ŕ et au désir de travailler sur des textes dont les enjeux me tou-

chaient directement. Nourrie de Camus dans mes années de lycée, jřavais pris quelque 

distance par rapport à lřemphase lyrique des Noces mais je restais attachée à cet auteur 

méditerranéen, solaire et tragique. Quant à lřapproche stylistique, elle me permettait de 

conjoindre la rigueur scientifique qui me séduisait dans les options formalistes et le dé-

sir dřintégrer dans lřanalyse la question de la réception de lřœuvre, de ses effets sur le 

lecteur. Sans le savoir, je mřintéressais déjà à ce quřon nřappelait pas encore la coénon-

ciation. Ecrivant par ailleurs moi-même, quoique de façon assez épisodique
5
, je trouvais 

le plus grand intérêt à me confronter à des auteurs contemporains, pour observer les 

voies explorées par leur écriture. 

Cet amour des textes littéraires ne mřa pas quittée : il a au contraire été renforcé 

par mon intérêt croissant pour les processus dřécriture, pour tout ce qui se joue dans 

lřélaboration dřune œuvre, aussi bien sur le plan formel que sur le plan des valeurs qui 

sous-tendent la démarche artistique et des enjeux quřon peut lui assigner quand on en 

fait le choix essentiel dřune vie. La densité symbolique des textes littéraires et leur va-

leur humaine sont des aspects que jřai toujours eu à cœur de faire découvrir à mes 

élèves ou étudiants, sans sacralisation mais toujours avec passion, dans une dialectique 

entre général et particulier sur laquelle je reviendrai dans la suite de ce travail. Et au 

sein de la littérature, jřai toujours privilégié les œuvres récentes quoique déjà au moins 

partiellement constituées, comme en témoignent les études que jřai consacrées ces der-

nières années à des poètes vivants.  

 

 

3. Un détour par l’oral 

 

Après une année consacrée à la préparation de lřagrégation qui mřa donné une 

vue dřensemble de la langue française et des problèmes afférant à son étude, année heu-

reusement conclue, je me suis inscrite en DEA en 1979 et jřai pris alors un nouveau 

tournant : jřai en effet travaillé en syntaxe générative sous la direction dřHélène Huot 

(qui se trouvait alors à Paris X) et mon sujet de mémoire, mené en collaboration avec 

Marie-Agnès Auvigne, a porté sur la syntaxe du français oral en milieu sous-prolétaire. 

A lřorigine de ce travail se trouvait le souhait de mettre nos compétences au service du 

mouvement ATD Quart Monde dans lequel nous étions engagées. Dans la suite des tra-

vaux de socio-linguistique de Bernstein et Labov, nous voulions étudier des productions 

orales de personnes appartenant au sous-prolétariat
6
 afin de caractériser avec précision 

                                                 
5
 Je nřaborderai pas dans cette synthèse cette activité personnelle dřécriture (poèmes, proses courtes) : je 

dirai simplement que le travail universitaire en limite beaucoup lřampleur en mřôtant la disponibilité 

mentale nécessaire à la création, mais que, malgré ces rapports conflictuels, lřun et lřautre sřéclairent 

mutuellement. 
6
 On entendait par là des personnes nřayant jamais accédé à un emploi stable et nřayant de ce fait jamais 

été reconnues comme membres de plein droit de la classe ouvrière, personnes souffrant dřun cumul de 

précarités et les transmettant très souvent à leurs enfants. Lřéclatement de la classe ouvrière et la « désaf-
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leurs performances langagières et de déterminer sřil était ou non légitime de parler à 

leur propos de « langage pauvre » ou de « difficultés dřexpression ». Cřest un concours 

de circonstances qui nous a amenées à adopter le cadre théorique générativiste, assoupli 

par la notion labovienne de règles variables.  

Nřayant jusquřalors pratiqué quřune syntaxe très classique, jřai suivi au fil des 

séminaires proposés par lřéquipe de Nanterre, une formation accélérée en grammaire 

générative transformationnelle qui mřa permis dřassimiler les principaux concepts et 

résultats de la théorie chomskyenne illustrée pour le français par les travaux de R. 

Kayne, N. Ruwet et J.-C. Milner
7
. Mais notre mémoire de D.E.A. dont les principaux 

résultats ont été exposés dans un article publié en 1982 dans Langage et société, sřest 

émancipé du cadre de la GGT pour aborder les questions de norme, 

dřintercompréhension, de cohérence du discours. A la relecture, cet article semble bien 

naïf puisquřil sřefforce de décrire lřoral en restant dans un cadre phrastique totalement 

inapproprié, mais il ne faut pas oublier quřen 1979, les travaux du Groupe Aixois de 

Recherches en Syntaxe (dont jřétais alors géographiquement éloignée) commençaient à 

peine
8
 ainsi que le rappelle Claire Blanche-Benveniste au début de Approches de la 

langue parlée en français et que les premières synthèses datent des années 80
9
. Une 

certaine indulgence peut donc nous être accordée, dřautant que nous avions par ailleurs 

clairement conscience que bon nombre des « déviances » de notre informatrice étaient 

en fait des tournures usuelles dans le langage parlé (absence de subjonctif, prononcia-

tion du qui relatif sujet, par exemple) et que ses choix en matière de subordination (pré-

dominance écrasante des complétives de verbes de parole et dřopinion et des relatives, 

présence des temporelles et causales et quasi absence des autres « circonstancielles ») 

reflétaient surtout un usage oral commun à tous les locuteurs plus que des lacunes qui 

lui auraient été spécifiques. Constatant que les difficultés dřexpression de notre informa-

trice nřimpliquaient nullement lřabsence dřenchâssement syntaxique, nous prenions le 

contre-pied dřune vision scolaire de la phrase procédant du simple au complexe et nous 

écrivions : 
 

Il semble donc bien quřil faille en finir avec lřidée que la subordination est dřun emploi diff i-

cile, réservé aux discours les plus proches de lřécrit. (1982  : 41) 

 

 Les analyses de la GGT sur les « complementizers » nous aidaient également à 

ne pas tomber dans un point de vue trop normatif et à interpréter certaines productions 

comme des généralisations de tendances lourdes de la langue ou comme des indices de 

conflits de règles. Dřautre part, notre mémoire soulignait que le degré dřimplication de 

la locutrice influait grandement sur la qualité de ses productions : 
 

On observe effectivement que les séances les plus « productives » sont celles où lřanimatrice a 

pu adapter les documents proposés par la méthode du CREDIF en fonction de la situation 

dřY.L., alors que les séances qui suivent littéralement la méthode, au moins pour ce qui est des 

                                                                                                                                               
filiation » (Robert Castel) généralisée qui en a résulté ont rendu ce terme désuet, mais le nombre de per-

sonnes confrontées à ce type de situation nřa, quant à lui, pas cessé de croître. 
7
 Ruwet Nicolas, 1972, Théorie syntaxique et syntaxe du français, Seuil ; Kayne Robert, 1976, Syntaxe du 

français, le cycle transformationnel, Seuil ; Milner Jean-Claude, 1978, De la syntaxe à l’interprétation, 

quantités, insultes, exclamations, Seuil.  
8
 Le numéro 1 de Recherches sur le français parlé paraît en 1977 aux Presses Universitaires de Provence. 

9
 On peut citer, outre les travaux du G.A.R.S., Le français ordinaire de F.Gadet (1989) et Principes de 

grammaire polylectale de A. Berendonner, M. Le Guern et C. Puech (1983).  
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documents-supports, paraissent beaucoup plus ingrates pour Y.L., et que la cohérence syn-

taxique sřen ressent. Cette observation va à lřencontre de lřune de nos hypothèses de départ, 

selon laquelle un sujet trop impliquant serait facteur de désorganisation du langage.(…) Lors-

que le support est trop étranger ou trop difficile, Y.L. devient tout à fait  dépendante des ques-

tions de son interlocutrice, les phrases sont plus morcelées, moins construites, plus répétitives 

aussi. (Mémoire de DEA, p. 185-186) 

 

Cřest une leçon que je nřallais pas oublier dans mon travail dřenseignante.  

 

 

4. Quelle linguistique enseigner ? 

 

Suite à ce D.E.A., jřaurais pu commencer une thèse mais jřavais surtout très en-

vie dřenseigner dans le secondaire, et je ne voulais pas le faire à moitié. Je commençai 

alors à mřintéresser à la didactique du français, mais, après deux ans de découverte du 

métier, années parfois difficiles mais toujours passionnantes, jřoptai pour des raisons 

personnelles pour un poste (en recrutement local) de lectrice de français à lřUniversité 

de Coimbra, au Portugal. Là-bas, au lieu des cours de traduction et dřexpression 

quřassurent dřordinaire les lecteurs, il me fut demandé de mettre en place un enseigne-

ment de linguistique française pour les étudiants de dernière année de Licenciatura se 

destinant pour la plupart à lřenseignement du portugais et du français
10

. Il fallait définir 

un programme, choisir des contenus.  

Jřavais affaire à des étudiants qui, pour la plupart, maîtrisaient bien le français, 

et qui, en ce qui concerne le portugais, avaient suivi des cours de phonologie, de phoné-

tique, de morphologie, de syntaxe et de sémantique tout au long des 4 ans de cursus. En 

revanche, ils ignoraient complètement toutes les problématiques émergentes concernant 

la cohérence textuelle, lřénonciation, lřargumentation, alors quřils allaient devoir former 

leurs élèves à lřanalyse et à la production de textes tant en portugais quřen français. 

Cřest pourquoi, tout en laissant une place à la comparaison des systèmes phonologiques 

et en insistant sur certains points de syntaxe où français et portugais différaient nota-

blement, jřai surtout mis lřaccent sur un enseignement dont le support était les textes 

(presse écrite, publicité, littérature) que ces futurs enseignants allaient utiliser en classe 

et dont les axes étaient lřanalyse des traces de lřénonciation
11

, lřétude de 

lřargumentation dans une perspective pragmatique et celle de la cohérence textuelle
12

. 

Jřavais pour ma part commencé à lire les travaux publiés dans ces domaines lorsque 

mes débuts dans lřenseignement secondaire mřavaient amenée à me poser des questions 

fondamentales auxquelles ma formation initiale ne me permettait guère de répondre : 

« Quřest-ce quřun texte ? », « Quels processus interviennent dans la production dřun 

texte cohérent ? », « Comment le récepteur accède-t-il au sens du texte ? ». Jřavais trou-

vé dans la revue Pratiques une aide très importante pour mon auto-formation et je veux 

ici rendre hommage au formidable travail de vulgarisation quřeffectuait le collectif de la 

revue à destination des enseignants intéressés par ces questions. Grâce à la lecture de 

Pratiques,  jřai suivi pas à pas lřévolution de la linguistique textuelle autour du concept 

                                                 
10

 Au Portugal, les enseignants de lettres sont bivalents. 
11

 Le livre de Catherine Kerbrat-Orecchioni L’énonciation. De la subjectivité dans le langage était paru 

en 1980. 
12

 Le numéro 38 de Langue française (1978) était consacré à cette question. On y trouvait lřimportant 

article de Michel Charolles « Introduction aux problèmes de la cohérence des textes » (p.7-41). 
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de types de textes (numéro 56 de décembre 1987) nuancé plus tard en séquences, jřai lu 

Le temps de Weinrich, jřai commencé à mřintéresser à lřanalyse fonctionnelle de la 

phrase développée par les Pragois et reprise par B.Combettes (dès le numéro 13 en jan-

vier 1977), jřai assisté à lřirruption du concept de polyphonie avec les travaux 

dřAnscombre et Ducrot, et au développement des analyses pragmatiques (mentionnées 

dès le numéro 30 en juin 1981). Délaissant la syntaxe qui se réduisait au niveau phras-

tique, mon intérêt sřest déplacé vers lřactivité énonciative et vers la cohésion textuelle 

envisagée notamment à travers lřétude des tiroirs verbaux, de la progression thématique, 

des processus anaphoriques. Fidèle à lřhéritage structuraliste, il mřimportait de mieux 

comprendre comment un texte forme un tout ordonné dont le récepteur perçoit la lo-

gique interne, mais cela me renvoyait nécessairement dřune part aux modèles que le 

scripteur avait intégrés pour produire son texte et donc aux genres et aux formations 

discursives par rapport auxquels le texte trouvait son identité, dřautre part aux intentions 

communicatives du scripteur et à la situation dřénonciation dans laquelle le texte se 

trouvait pris. Je faisais miennes les formulations de Jean-Michel Adam dans ses Elé-

ments de linguistique textuelle (1990 : 21sq) proposant de distinguer dans un ensemble 

de propositions formant un tout organisé la dimension discursive qui peut être appré-

hendée par lřétude du genre auquel appartient le texte et de sa place dans lřinterdiscours, 

et la dimension textuelle envisagée sous 4 aspects interreliés : les trois premiers Ŕ orien-

tation argumentative, énonciation et construction sémantique de la référence Ŕ concou-

raient à définir la dimension « pragmatique ou configurationnelle » du texte, cependant 

que le dernier, lřanalyse des modes dřempaquetage des propositions, permettait 

dřidentifier sa dimension « séquentielle »
13

.  

 Enonciation, pragmatique et cohérence textuelle sont devenues au fil de ces an-

nées 1980 les trois domaines où jřai le plus lu tout en encadrant des travaux dřétudiants 

analysant des textes de presse ou consistant en traductions dřouvrages littéraires (poésie 

et récit). De cette période pourtant féconde sur le plan de la réflexion et de 

lřenseignement, ne datent que quelques articles qui ne reflètent pas exactement ces réo-

rientations de mes préoccupations linguistiques. Jřétais dans une phase dřassimilation 

plus que de production, dřautant quřà Coimbra je nřétais intégrée à aucune équipe de 

recherche qui mřaurait incitée à un tel travail. Jřétais dřautre part très investie dans 

lřanimation dřun mouvement pédagogique portugais qui sřadressait essentiellement aux 

enseignants du primaire et du secondaire et auquel je consacrais beaucoup de temps, 

travaillant entre autres sur lřapprentissage de la lecture et sur la production dřécrits.  Les 

                                                 
13

 Dans son ambition de construire une linguistique textuelle qui rende compte de lřensemble des méca-

nismes de structuration du texte, J.-M. Adam se démarquait à lřépoque du courant dominant en France de 

lřanalyse du discours. Ce courant « associait linguistique, psychanalyse lacanienne et marxisme althussé-

rien » (Maingueneau 1991 : 10), sans oublier lřinfluence de L’archéologie du savoir de Michel Foucault, 

et accordait une place prépondérante à lřétude des textes comme mode dřaccès à un « positionne-

ment dans un champ discursif» (ibid. p.17) largement conditionné par la place du locuteur au sein dřune 

institution donnée. Face à une analyse de discours centrée essentiellement sur lřétude du lexique ou de 

lřénonciation, la linguistique textuelle, qui cherchait à décrire les mécanismes de cohésion discursive et à 

articuler micro et macrostructure, sřédifiait alors en « préconis[ant] la décontextualisation et la dissocia-

tion entre texte et discours » (Adam 2005 : 3). Cette clôture méthodologique a depuis été levée et J.-M. 

Adam propose à présent une « analyse textuelle des discours » décrivant « par niveaux croissants de com-

plexité les principes qui régissent les agencements textuels dřunités » (ibid. p.5) et définie comme « un 

sous-domaine du champ plus vaste de lřanalyse des pratiques discursives » (ibid. p.19) qui « ne peut pas 

faire lřéconomie de lřarticulation du textuel et du discursif » (ibid. p. 29).  
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deux brefs articles que jřai donnés à Actual, la revue des professeurs de français au Por-

tugal, sřinscrivent dans ces préoccupations didactiques et pédagogiques
14

. Quant aux 

deux articles que jřai écrits pour Confluências, la revue de lřInstitut de Français de la 

Faculté de Lettres de Coimbra, le premier
15

 est plus philosophique que linguistique. Le 

deuxième, intitulé « Le discours de Don Juan et de ses contradicteurs dans la pièce de 

Molière », étudie les stratégies argumentatives de Don Juan, la répartition de ses prises 

de parole et les conditions dans lesquelles elles sřeffectuent, afin de comprendre com-

ment cela peut affecter lřattitude du public à son égard. Centré sur la double énonciation 

théâtrale, lřarticle sřinterroge sur la construction du personnage de Don Juan au fil de la 

pièce et sur les effets pragmatiques qui en résultent :  
 

Plus quřun orateur habile, ou un contradicteur hors pair, Don Juan est un personnage qui tire 

sa force argumentative des situations dans lesquelles Molière lřa placé. (…) Lřambigüité de la 

pièce et son élasticité viennent de ce que Don Juan nřest pas tant dessiné par ce quřil dit que 

par ses rapports avec ses interlocuteurs, rapports que Molière sřarrange pour rendre favorables 

à Don Juan. (1987 : 41) 

 

Cette étude macrostructurelle fondée sur une analyse de lřévolution et de lřissue 

de chacune des interactions de Don Juan avec un autre personnage nřentre pas dans le 

détail des échanges mais  montre que la force argumentative dřun discours tient autant 

sinon plus aux conditions de son énonciation quřà son contenu intrinsèque. Je reviendrai 

à propos de mes travaux ultérieurs sur les implications dřun tel constat en termes de 

méthode et de point de vue sur les discours. 

Les cinq années que jřai passées à lřUniversité de Coimbra ont sans aucun doute 

été déterminantes dans lřorientation future de mes recherches. En facilitant mon accès à 

de nouveaux domaines de la linguistique, elles mřont permis dřacquérir les outils dont 

jřavais besoin pour analyser ce qui devenait de plus en plus nettement mon centre 

dřintérêt : la façon dont se construit le sens dřun texte dans une interaction entre les 

moyens déployés par son auteur et les attentes de son lecteur. Elles mřont également 

amenée à réfléchir aux contenus dřun enseignement de linguistique approprié à de futurs 

enseignants. A lřoccasion dřun numéro du Français aujourd’hui consacré à lřUniversité 

(paru en mars 1999), je reprendrai une dizaine dřannées ans plus tard la réflexion dans 

un article inspiré par mon expérience de professeur agrégée à la Faculté de Lettres de 

Toulon et intitulé « Quelle grammaire pour les étudiants de lettres ?». Je regrette à 

lřheure actuelle de ne pas avoir à lřépoque situé les choses sur un plan plus général et de 

mřêtre contentée dřexposer Ŕ en lřargumentant Ŕ un choix personnel.  Jřobserve aussi 

une certaine naïveté de la locutrice dřalors ne sřapercevant pas que  les choix quřelle 

défend calquent sa propre formation : dřabord la syntaxe phrastique, ensuite lřanalyse 

textuelle et lřénonciation. Je nuancerais la priorité donnée à la pratique des textes au 

détriment de lřélaboration des concepts : vu les horaires universitaires, la pratique reste 

nécessairement limitée et elle a sans doute à gagner à être guidée par une perception 

claire du noyau conceptuel en jeu lors de lřobservation (qui est aussi une construction) 

des faits de langue et de discours. Lřobjectif de la préparation aux concours 

dřenseignement me paraît aussi à relativiser, étant donné la diversité relative des orien-

                                                 
14

 « Quelques remarques sur le groupe nominal en français » et « Villes, atelier dřécriture ». 
15

 Version écrite dřune communication à un colloque commémorant le deuxième centenaire de la mort de 

Diderot en 1984, il sřintitule : « Sexualité et politique  dans lřœuvre de Diderot : quelle réflexion sur le 

pouvoir ? ». 
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tations professionnelles des étudiants après la licence et lřurgence à réaffirmer une cer-

taine « gratuité » de lřenseignement universitaire menacé par un utilitarisme à courte 

vue. Ma méfiance vis-à-vis de la théorie, forgée par des années dřenseignement où jřai 

dû constamment insister pour que les étudiants ne se réfugient pas dans un verbalisme 

creux et sřaffrontent vraiment à la complexité concrète des textes, sřatténue un peu à 

mesure que je perçois avec plus de clarté la nécessité de les doter aussi dřun bagage 

théorique robuste qui les aide à comprendre les enjeux de leur recherche. Mais je reste 

en accord avec lřinsistance qui est mise dans lřarticle sur lřapprentissage dřune dé-

marche rigoureuse dřobservation et dřinterprétation, ainsi que sur la nécessaire articula-

tion de cet enseignement avec les cours de littérature qui restent majoritaires dans la 

filière Lettres. Jřassume également lřéclectisme des théories convoquées dès lors que je 

conçois lřenseignement linguistique en Lettres comme une initiation à des méthodes 

dřanalyse et de raisonnement plutôt que comme la transmission dřun corpus de savoirs. 

Jřai toujours le souci que « le va-et-vient constant entre les concepts linguistiques et des 

textes complexes qui font souvent voler en éclats des classifications ou des hypothèses 

explicatives simplistes » amène les étudiants « à ne pas faire entrer à toute force les 

textes dans des modèles plaqués, mais à utiliser les modèles pour ce quřils sont : des 

schémas explicatifs forcément généralisateurs, des prototypes abstraits » (1999 : 58). Je 

note aussi avec une certaine satisfaction que jřai réussi depuis, à lřUniversité de Toulon, 

grâce à une augmentation de lřhoraire dévolu à lřétude de la langue, à introduire la pho-

nologie et lřétude de corpus oraux, et à développer la lexicologie, ainsi que jřen expri-

mais alors le souhait. 

Si je me suis un peu attardée sur des questions relatives à lřenseignement de la 

linguistique, cřest parce que ces questions ont longtemps pour moi été prioritaires : en 

effet, je ne me suis lancée dans lřaventure de la thèse et dans une activité continue de 

recherche que tardivement alors que jřai été amenée très tôt à des choix pédagogiques et 

didactiques concernant la linguistique à enseigner dans les institutions dans lesquelles je 

me trouvais. Il apparaît clairement que ces choix mřont été en grande partie dictés par 

mon expérience de professeur du secondaire qui, sřil avait à faire acquérir aux élèves 

des outils pour lřétude de la phrase, devait aussi et surtout les aider à développer leurs 

compétences en écriture et en lecture. Or, au début de mon expérience professionnelle, 

jřai vite constaté que les savoirs que jřavais acquis en syntaxe  ne me donnaient que très 

peu dřéléments pour comprendre ce qui se joue dans lřélaboration dřun texte ou dans sa 

compréhension. Jřai donc réorienté mon intérêt vers des sous-disciplines de la linguis-

tique qui étudiaient les textes et les discours
16

 en se centrant sur des phénomènes de 

liage supérieurs à la phrase et sur les énonciateurs et les enjeux pragmatiques de ces 

discours. Ayant ensuite été placée dans la situation dřenseigner la linguistique à des 

étudiants nourris de littérature et se préparant à apprendre à leur tour à des élèves soit à 

commenter des textes appartenant pour lřessentiel au champ littéraire, soit à produire 

des écrits narratifs et argumentatifs, je nřai pas ressenti dřhiatus entre mes propres inté-

rêts et les besoins des étudiants, de sorte que, sans négliger dřautres aspects de la lin-

                                                 
16

 Le choix du terme « discours » ou « texte » est une question de point de vue sur lřobjet : le terme « dis-

cours » vise lřappréhension dřune relation entre lřénoncé observable et les conditions de sa genèse et de 

sa réception, alors que le terme « texte » cerne davantage la cohérence dřun ensemble dřénoncés consti-

tués en un tout organisé (cf. Jaubert 2003). 
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guistique
17

, il mřa semblé légitime de privilégier dans mon enseignement les approches 

développées par la linguistique textuelle, la pragmatique et la linguistique de 

lřénonciation. Cřest ce point de vue que je développais dans lřarticle du Français au-

jourd’hui lorsque jřécrivais : 
 

Si je donne la priorité aux textes littéraires, cřest avant tout pour surmonter la coupure 

langue/littérature qui sévit à lřuniversité, et qui se répercute sur lřenseignement secondaire. Je 

veux montrer aux étudiants que la linguistique a quelque chose à dire sur les textes littéraires 

qui est aussi pertinent que ce que peuvent dire les études littéraires, quřelle permet de mieux 

comprendre les textes, de mieux rendre compte de nos perceptions à la lecture ou dřenrichir 

celles-ci.(1999 : 60) 

 

Cet enseignement universitaire sřest déroulé en deux époques (les années portu-

gaises, puis la Faculté de Lettres de Toulon) séparées par une longue période (1987-

1996) dřenseignement en collège durant laquelle jřai écrit des articles portant sur la di-

dactique et la pédagogie du français tout en mřintégrant à un groupe de recherche de 

lřUniversité dřAix-en-Provence qui mřa amenée à mřintéresser à la problématique de la 

reformulation. Jřessaierai de montrer dans les chapitres suivants comment jřai vécu 

lřarticulation entre ces deux types de travaux et en quoi ils ont pu influer sur mes orien-

tations actuelles. 

 

 

 

5. L’émergence du sujet dans l’écriture 

 

Ayant choisi délibérément à lřissue des mes 4 années dřEcole Normale Supé-

rieure de ne pas poursuivre mes études vers un doctorat et de mřengager à temps plein 

dans lřenseignement secondaire, jřai voulu prendre à bras-le-corps le problème de 

lřéchec scolaire en cherchant à créer les meilleures conditions possibles pour la réussite 

de tous mes élèves. Si je ne prétendais pas effacer dřun coup de baguette magique un 

ensemble de déterminations sociales et institutionnelles susceptibles dřentraver cette 

réussite, jřentendais leur concéder le moins possible dans lřespace de la classe, pour que 

tous se sentent autorisés à réussir et incités à fournir le maximum dřefforts. Cela passait 

par des dispositifs pédagogiques tels que la pédagogie de projet, la mise en place dřun 

conseil inspiré de la pédagogie institutionnelle, lřencouragement à lřentraide entre 

élèves de niveaux différents. Je ne les détaillerai pas ici car ce nřest pas mon propos, en 

revanche je mřattarderai un peu plus sur les implications didactiques de cette recherche 

de réussite pour tous les élèves.  

Deux des articles que jřai consacrés à mes pratiques de classe et qui ont pour la 

plupart été écrits pour les publications du Groupe Français dřEducation Nouvelle dans 

lequel jřai joué un rôle actif portent sur lřarticulation entre écriture et lecture
18

. Ils mon-

trent comment, par un va-et-vient entre écriture et lecture, lřacquisition de concepts nar-

                                                 
17

 En première année, je fais par exemple travailler mes étudiants sur des corpus oraux sur lesquels je 

fonde lřinitiation à la phonologie et  à la pragmatique. En master jřassure un séminaire qui porte sur le 

concept de phrase.  
18

 « Lire et écrire des récits fantastiques », article 8 paru dans Lire, Ecrire, Créer: une stratégie globale, 

ouvrage publié par le GFEN- Provence, juin 1989, p.66-70 et « Faits-divers et "Chaleur d'août" », article 

9 paru dans Ecrire pour aller lire ouvrage publié par le GFEN-Provence, juin 1990, p.33-39. 
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ratologiques (schéma narratif
19

, point de vue, variations de durée, distorsions de lřordre 

du récit, etc.) et de notions textuelles fondamentales telles que le genre
20

 ne se borne pas 

à un savoir déclaratif mais permet une amélioration significative des savoir-faire qui 

entraîne à son tour une meilleure appropriation des contenus de savoir par lřélève. 

Lřaccent est mis dans ces articles sur la conscientisation par les élèves des outils 

dřécriture employés et des effets des textes sur leurs lecteurs ainsi que sur leur implica-

tion comme sujets par la production de textes lus par dřautres et circulant en dehors de 

la relation dřévaluation maître-élève. Je résumais cela dans le bilan que je dressais à la 

fin dřun des articles en écrivant : 
 

Lřaboutissement de ce travail est sans aucun doute la prise de conscience par les élèves 

quřentre la réalité et le récit de la réalité interviennent toute une série de choix qui filtrent et 

colorent lřaccès du lecteur au réel. Autrement dit, le réel brut nřexiste pas, il nřy a que des 

réels construits par lřobservateur, le scripteur, le lecteur. (1990 : 38) 

 

Dans un autre article
21

, jřanalysais un dispositif dřanalyse réflexive destiné à ce 

que les élèves deviennent davantage acteurs de leurs lectures en sřappropriant la dé-

marche mise en place par le professeur puis en formulant eux-mêmes un projet de lec-

ture autonome. Lřanalyse réflexive est une activité métacognitive qui relève de la péda-

gogie mais aussi de la didactique en ce quřelle permet de conceptualiser des notions 

spécifiques à la discipline : ici en lřoccurrence, il sřagissait de réfléchir aux différentes 

réceptions possibles dřune œuvre, selon que prédominent des processus dřidentification 

ou des processus de lecture experte qui traquent dans lřœuvre les ressorts de son écri-

ture.  

Un article
22

 sřattachait à décrire les diverses formes que peut prendre la réécri-

ture dans une classe de français, les objectifs quřon peut assigner à ces activités et les 

bénéfices qui peuvent en résulter. Il insistait sur la nécessité de relier cette pratique « à 

un travail vraiment global visant à modifier la relation des élèves à la langue » (p.52). 

Un de mes objectifs principaux était en effet que les élèves deviennent actifs vis-à-vis 

de la langue, quřils croient en leurs possibilités dřévolution mais quřils sachent quřils 

les devraient essentiellement à leur propre travail dřanalyse, de confrontation, de mani-

pulation, dřexploration. Ma tâche était de rendre ce travail possible, de le valoriser, de 

lui donner sens, de lřorganiser et de le systématiser, mais cřétait à eux quřil revenait de 

lřeffectuer. Jřessayais de créer les conditions pour que de sujets au sens politique du 

terme, subissant avec fatalisme une situation scolaire quřils croyaient immuable, ils de-

viennent des sujets au sens actantiel du mot, prenant en mains leur apprentissage et fai-

sant de lřécriture un lieu de construction de soi. 

Les ateliers dřécriture me sont apparus comme un outil privilégié dans cette en-

treprise dans la mesure où ils mettaient explicitement la langue en travail et le sujet en 

jeu. Cřest pourquoi je ne les ai jamais réduits à de purs exercices ludiques dépourvus 

                                                 
19

 Devenu trop souvent dans lřenseignement secondaire un objet de savoir à réciter comme un dogme au 

lieu dřêtre un outil pour interroger les textes et sřaider à en écrire ! 
20

 Sřy ajoutait également une première approche de la notion de subjectivité énonciative par une compa-

raison entre les subjectivèmes dřune nouvelle littéraire et ceux dřun fait-divers. 
21

 « L'analyse réflexive dans un projet lecture », article 10 paru dans Le projet, ça s'écrit! ça se vit !, ou-

vrage publié par le G.F.E.N. Provence, juin 91, p.20-26. 
22

 « Cent fois sur le métier remettez votre ouvrage », article 7 paru dans Collège, revue publiée par la 

MAFPEN d'Aix-Marseille, n°23, mai 89, p.49-52. 
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dřenjeux et je me suis toujours efforcée dřinventer des consignes qui engageaient les 

rapports du scripteur au monde et à autrui. Je mřen explique dans deux articles
23

 et 

jřextrairai du deuxième deux passages qui situent quel est pour moi lřenjeu à la fois phi-

losophique et politique de lřatelier dřécriture :  
 

Ecrire (…) cřest se construire soi-même par une activité de production où les émotions, 

lřimaginaire, lřinconscient sont médiatisés par le langage et transformés en un objet extérieur à 

nous et susceptible dřune appropriation collective où son sens va nous échapper. (1997  : 14) 

Laisser ses traces sur une feuille, se confronter à la parole et au silence, à lřéchange et au ma-

lentendu, se reconnaître et sřétonner dans les lignes offertes à un regard soudain étranger, cřest 

interroger le sens de notre existence, refuser la fatalité, bâtir du sens et grandir. (1997  : 15) 

 

Dans lřespace scolaire, lřatelier dřécriture a ceci de très précieux quřil crée un 

lieu dřéchanges sur lřactivité dřécriture hors de tout jugement, de toute sanction, tout en 

permettant par lřécoute dřautrui et le retravail des textes en fonction des réactions quřils 

ont suscitées et des suggestions émises par lřanimateur et par les autres participants une 

réelle progression de chacun dans la quête de ce que Philippe Jaccottet appellerait « une 

parole juste ». Sa pratique me paraît particulièrement importante au niveau du lycée ou 

de lřUniversité : en effet, à ces niveaux, dominent les activités de commentaire qui, fai-

sant souvent lřimpasse sur la subjectivité de lřapprenant, la voient resurgir de façon peu 

pertinente et non maîtrisée, à moins que, complètement mise en sommeil, elle ne con-

duise à un désinvestissement par rapport à une activité dont le sens échappe. Lřatelier 

dřécriture, en mettant précisément lřintersubjectivité au centre de son fonctionnement, 

apprend aux participants à allier investissement et distance critique, et en les faisant 

sřinterroger sur les processus dřécriture, leur permet dřadopter une posture plus juste et 

plus active face aux textes littéraires proposés par ailleurs à lřétude. Cřest pourquoi, 

lorsque jřai été nommée PRAG à la Faculté de Lettres de Toulon, outre mon enseigne-

ment de grammaire, jřai eu à cœur de mettre en place une option « atelier dřécriture » où 

lřécriture nřest pas un objet dřenseignement mais une activité qui engage le sujet, 

comme lřest la parole dans beaucoup de nos échanges quotidiens, et lřécriture de re-

cherche pour ceux qui ont la chance de pouvoir sřy adonner. 

Donnant un peu plus tard une préface
24

 au livre dřOdette et Michel Neumayer 

Animer un atelier d’écriture sous-titré Faire de l’écriture un bien partagé et réfléchis-

sant à cette occasion sur lřhistoire des ateliers dřécriture, et plus précisément sur les 

savoirs qui sřy construisent et les valeurs qui sřy transmettent, jřécrivais : 
 

[Lř] importance accordée au matériau verbal nřexclut pas lřattention à lřécriture comme projet 

engageant un sujet, dans la double dimension du projet : anticipation réfléchie et incertitude du 

but.(…) Lřécriture est donc vécue à la fois dans les ateliers comme un processus qui nous dé-

passe, que nous ne maitrisons que partiellement, et comme la mise en œuvre de lřactivité ré-

fléchie et consciente dřun sujet, se livrant même parfois, comme dans le « mentir-vrai », à un 

travail de cryptage délibéré de ce quřil serait trop douloureux ou difficile de dire ouvertement. 

Cette double dimension de lřécriture dans lřatelier, en parfaite consonance avec les textes 

théoriques de maints écrivains, témoigne du désir des animateurs de faire vivre aux partici-

                                                 
23

 Article 15 « Les objets (re)trouvés, petit argumentaire pour venir aux ateliers dřécriture du GFEN », 

revue Dialogue n° 80, automne 94, p.32-33 et article 17 « Ateliers dřécriture à la Faculté de Lettres de 

Toulon », article paru dans Lire, écrire, créer : tisser des liens, ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, 

juillet 97, p.13-18. 
24

 Article 25 « Revivre en atelier lřaventure humaine de lřécriture » préface au livre dřOdette et Michel 

Neumayer Les ateliers d’écriture, éd. Chronique sociale, 2002, p.11-16. 
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pants, dans la brève durée de lřatelier, cette oscillation existentielle du créateur entre maitrise 

et non-maitrise, qui, seule, donne à la création artistique sa pleine valeur humanisatrice. 

(2003 : 14) 

 

Ce qui me semble intéressant à souligner, dans la perspective de cette note de 

synthèse, cřest que, si lřanimation dřateliers dřécriture mais également, quoique de fa-

çon le plus souvent informulée, la pratique enseignante supposent nécessairement une 

certaine conception du sujet dans sa dimension à la fois psychologique et sociale
25

, il en 

va de même pour la pratique de la linguistique. On a déjà montré à propos du structura-

lisme quřil sřinscrivait dans un vaste mouvement de remise en question de la notion de 

sujet. Pour la période récente, le livre Les sujets et leurs discours, coordonné par Robert 

Vion, aborde de front cette question en recueillant les contributions de linguistes, socio-

logues, philosophes et psychologues. Robert Vion y décrit au début de son article « Du 

sujet en linguistique » le changement de paradigme qui sřest opéré en linguistique lors 

du passage dřune « focalisation sur lřobjet langue ou sur la pratique dřun locuteur-

auditeur idéal » à une étude des actes de langage supposant « derrière la notion dřacte » 

« celles dřintentionnalité et de sujet » (1998 : 189) et surtout à une approche énonciative 

mettant lřaccent sur « lřanalyse des modes dřinscription du sujet parlant dans ses activi-

tés langagières » (ibid.). Robert Vion sřattache ensuite à « caractériser quelques types de 

sujets problématisés par tel ou tel moment de la théorisation linguistique » (p.190). Il 

distingue ainsi « lřacteur autonome », hérité du « sujet classique de lřépoque des Lu-

mières », le « co-acteur » qui négocie lřinteraction avec son destinataire dans une cons-

truction commune du sens et non plus dans une alternance bien réglée des deux posi-

tions de locuteur et dřauditeur, le « sujet hétérogène » qui se construit à partir des rôles 

sociaux  quřil est amené à jouer (G.-H. Mead) et de lřintériorisation de formes discur-

sives préalables (Bakhtine). Ces deux dernières figures du sujet sont dřailleurs complé-

mentaires plus quřantagonistes, et si elles sřaccordent pour penser que le sujet de la lin-

guistique contemporaine nřa rien de souverain ni de monolithique, elles lui concèdent 

en même temps une marge dřautonomie, de jeu, à la fois dans la construction de 

lřinteraction et dans la mise en dialogue dřopinions et de positions discursives, ce que 

R. Vion appelle la « mise en scène énonciative » et D. Maingueneau la « scénographie » 

(Charaudeau et Maingueneau 2002 : 516). Les travaux théorisant la dissociation entre le 

locuteur et les énonciateurs (Ducrot, Nølke) ou étudiant les différentes manifestations de 

non-coïncidence interlocutive (Authier-Revuz) montrent la complexité de tout énoncé 

mais aussi la complexité du sujet parlant traversé par de multiples voix et discours mais 

pouvant, consciemment ou non, organiser entre ces discours un échange, se mettre plus 

ou moins en retrait ou sřaffirmer nettement comme locuteur. La différence entre des 

mises en scène concertées et une hétérogénéité constitutive et involontaire a fait lřobjet 

de plusieurs propositions théoriques et terminologiques dans Brès et al. 2005, notam-

ment par la distinction entre dialogisme et polyphonie. Cette conception du sujet rejoint 

tout à fait ma propre expérience de lřatelier dřécriture où les textes produits portent in-

dissociablement la trace des discours que les participants ont intériorisés et celle dřune 

voix qui se cherche mais qui comporte une indéniable spécificité que tout lřenjeu de 

lřatelier consistera à faire émerger, notamment par la confrontation explicite à des mo-

dèles existants. 

                                                 
25

 Conception quřune des tâches de la formation des maitres devrait être dřexpliciter, fût-ce conflictuelle-

ment. 
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Dřautre part, la pensée dřun sujet parlant à la fois déterminé et partiellement au-

tonome, si elle est éclairante pour comprendre lřactivité énonciative, fournit également 

un modèle intéressant Ŕ quoique non transposable à lřidentique Ŕ pour le sujet social 

quřest lřélève ou lřenseignant. Ceux-ci, en effet, en tant quřacteurs sociaux, sont à 

lřévidence déterminés par tout un ensemble de paramètres qui définissent un éventail de 

rôles et de discours possibles pour chacun dřeux, mais  ils disposent aussi dřune marge 

dřautonomie : ils peuvent choisir tel ou tel rôle, et à lřintérieur de ce rôle, inventer des 

postures originales. Cřest dřailleurs dans cette marge dřautonomie, qui nřexclut pas la 

lucidité, que la relation élève-enseignant trouve son sens et que les uns et les autres peu-

vent construire leur identité personnelle et sociale et accepter de risquer leur propre pa-

role.    

Je me suis parfois demandé si, dans ce mémoire dřhabilitation, lřévocation de 

mon expérience dřenseignante avait vraiment sa place. Mais il mřest apparu que ce 

quřelle mřa appris sur lřécriture et la lecture ainsi que sur les conditions qui peuvent 

contribuer à lřémergence dřun sujet parlant relativement autonome a contribué à forger 

mon identité de chercheuse. Dans les études que je mène actuellement sur lřusage de 

certains connecteurs ou formes syntaxiques, ce sont bien des stratégies argumenta-

tives
26

, des points de vue sur le réel, que je cherche à cerner, et dans mes études sur les 

poètes, ce sont des voix que je mřefforce de caractériser. Cherchant à décrire cette ap-

propriation personnelle de la langue et des discours par un sujet, je nřoublie pas de la 

resituer dans son contexte dřénonciation et dans les possibilités offertes à une époque 

donnée par le système de la langue et les formations discursives existantes. Les savoirs 

scientifiques sont ainsi venus prolonger, enrichir, nuancer les savoirs dřaction
27

 qui 

avaient présidé à leur naissance et dont les articles cités sont lřexpression. Récits 

dřexpérience adossés à des savoirs savants en narratologie ou à une réflexion pédago-

gique sur lřinteraction professeur-élève, nourris dřune conception implicite du sujet par-

lant que je me suis employée ci-dessus à expliciter, ces articles permettent une prise de 

distance par rapport au quotidien, condition préalable à toute progression dans la com-

préhension et lřaction, ils témoignent de la construction dřune identité professionnelle et 

ils ont un rôle incitatif auprès dřautres collègues en même temps quřils constituent une 

mémoire du travail de classe. Je sais donc a posteriori en reconnaître la valeur et y lire 

les traces récurrentes de mon intérêt pour les textes autant que pour lřénonciation, mais 

je ne les considère pas comme des articles de recherche au sens scientifique de ce mot. 

Il en va différemment des travaux que je vais maintenant présenter. 

 

                                                 
26

 Ce mot nřest pas forcément à entendre comme lřindice dřune intentionnalité sûre dřelle-même. Robert 

Vion (1998 : 200) écrit à ce sujet : « La stratégie ne saurait correspondre aux buts conscients que se fixe 

le sujet et ne saurait caractériser son action de manière autonome. Afin dřéviter le problème épineux de la 

conscience, il parait préférable dřanalyser la stratégie comme un comportement communicatif constaté et 

analysé une fois lřinteraction terminée, enregistrée et transcrite. »  
27

 Sur le concept de savoir dřaction, on pourra lire Le croisement des savoirs. Quand le Quart Monde et 

l’Université pensent ensemble,  notamment les pp. 245-248. 
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6. Modèles de production textuelle, interactions ver-
bales et reformulations 

 

 

De 1989 à 1992, j'ai participé au séminaire bimensuel du Groupe de Recherches 

sur l'Acquisition des Langues de l'Université de Provence et à un groupe de travail du 

G.R.A.L. d'Aix-en-Provence sur les reformulations textuelles dans le cadre du GDR 

CNRS n° 0113. Ce travail a donné lieu à des documents internes et à deux publications 

dans des revues
28

 dont je commenterai les résultats et la méthodologie. En mřintégrant 

au G.R.A.L., je me suis familiarisée avec des perspectives acquisitionnistes qui, si elles 

portaient essentiellement sur lřapprentissage oral de la langue maternelle ou de la langue 

seconde, nřen venaient pas moins à la rencontre de mes propres intérêts en tant 

quřenseignante de français en collège. Jřai dřautre part découvert le courant interaction-

niste, et plus particulièrement, le cadre théorique de lřethnographie de la communication 

et de lřethnométhodologie
29

, partagé par plusieurs chercheurs dřAix-en-Provence et de 

nombreux collègues français et étrangers que jřai  pu rencontrer lors de deux colloques, 

lřun en avril 1991 à Grenoble sur « Acquisition et Enseignement/Apprentissage des 

Langues » et un en septembre 1991 à Aix-en-Provence sur « L'analyse des Interac-

tions » (cf. Véronique et Vion éds, 1995). Cela mřa permis de consolider mes connais-

sances en pragmatique, et de mieux prendre conscience de lřimportance des procédures 

de négociation du sens au cours des interactions, tout en mřincitant à réfléchir aux 

formes que cela pouvait prendre dans la réception du discours écrit. La participation à 

ce groupe de travail a eu entre autres conséquences de me rendre plus tard très sensible 

à la dimension pragmatique de la poésie, comme on peut le voir dans les orientations 

théoriques de ma thèse ou dans mon étude initialement intitulée « Des objets poétiques 

pragmatiquement non identifiés » (article 40, version écrite dřune communication de 

2003).  

Toutefois le groupe de travail auquel jřai participé avait ceci de spécifique au 

sein du G.R.A.L. quřil travaillait sur des textes écrits produits en situation scolaire. En 

effet, il répondait à une demande du Centre de Psychologie Cognitive dřAix-en-

Provence qui, pour un travail sur lřévaluation, avait besoin dřun modèle linguistique 

permettant dřanalyser les compétences textuelles. Notre corpus se composait donc de 

copies dřélèves et de leurs reformulations par des enseignants. Pour évaluer les compé-

tences des élèves, nous avions mis en place un modèle concevant le texte comme « une 

structure Ŗfeuilletéeŗ où sřentrecroisent plusieurs perspectives en interrelation » (Monte 

et Touchard 1992b : 24). La première, nommée alors discursive  mais que jřappellerais 

maintenant cohésive, observait tout ce qui contribue à lier ensemble mais aussi à hiérar-

chiser, tant au niveau microtextuel des énoncés quřau niveau macrotextuel du texte en-

                                                 
28

 Article 12 « Quand des enseignants réécrivent des textes d'élèves... », en collaboration avec 

M.Santacroce, Y.Touchard, D.Véronique et R.Vion, revue Pratiques n°73, mars 1992, p.96-118 et article 

13 « Compétences des élèves, compétences des professeurs dans l'écriture et la réécriture de textes argu-

mentatifs au collège », en collaboration avec Y. Touchard, revue Le Français Aujourd'hui n°99, sep-

tembre 1992, p.24-32. 
29

 Pour une présentation de ces deux courants au carrefour de la linguistique et de la sociologie et de leurs 

implications méthodologiques sur lřanalyse conversationnelle, cf. Charaudeau et Maingueneau 2002 : 

233-237. 
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tier, les différentes parties qui composent le texte
30

. Ressortissaient à cette perspective 

les phénomènes de concaténation syntaxique, de liages anaphoriques, de progression 

thématique, de disposition typographique et de segmentation en paragraphes. La deu-

xième concernait la dimension argumentative du texte dans ses implications au niveau 

de la planification du texte (agencement des arguments, disposition des parties) et au 

niveau de sa configuration sémantique (sélection des arguments, choix lexicaux)
31

. La 

troisième perspective, (inter-) énonciative, « pren[ait] en compte la manière dont le sujet 

scripteur est contraint de construire diverses sources énonciatives, ainsi que des destina-

taires » (1992a : 98). Enfin, la quatrième perspective, idéelle, sřintéressait à la façon 

dont le texte « sélectionne des éléments de contenus » et construit des « univers de 

croyance » (ibid.). Ce travail nous avait ainsi conduit à élaborer sinon une théorie com-

plète du texte, du moins un modèle assez affiné qui envisageait successivement le texte 

comme agencement dřéléments linguistiques obéissant à des règles de bonne formation, 

comme macro-acte illocutoire obéissant à un principe de pertinence, comme dispositif 

énonciatif construisant une image de son auteur et de son auditoire et comme univers 

sémantique construisant une certaine représentation du monde. Participer à lřélaboration 

de ce modèle et aux longues discussions qui lřont accompagnée a sans aucun doute 

nourri mon approche ultérieure des textes poétiques : les études que jřai consacrées à 

des textes de Pierre Caminade, Marcel Migozzi, Jean-Claude Renard, Jacques Roubaud 

et Saint-John Perse envisagent en effet ces textes comme un entrelacs de différentes 

structures signifiantes qui agissent au niveau de la composition, de lřénonciation et de la 

visée illocutoire. 

En ce qui concerne lřapproche acquisitionniste, distinguer ces différentes pers-

pectives nous permettait tout dřabord dřadopter des points de vue variables sur les pro-

ductions de ces élèves en cours dřapprentissage et dřéviter des jugements globalisants. 

Cřest ainsi que leurs piètres performances au niveau de la cohésion textuelle
32

 étaient 

compensées par une compétence argumentative globale certes défaillante sur tel ou tel 

point mais en cours de structuration et quřà lřinverse, leurs efforts au niveau idéel 

étaient souvent affaiblis par une compétence énonciative encore balbutiante qui ne per-

mettait pas toujours de distinguer ce qui était pris en charge par le locuteur et ce qui 

était attribué à un énonciateur adverse. Cette vision « feuilletée » du texte nous permet-

tait aussi de catégoriser les interventions des enseignants et de mettre ainsi à jour leurs 

modèles en matière de réussite textuelle. Le dispositif dřobservation basé sur la refor-

mulation nous montrait pour sa part la solidarité existant entre les différentes perspec-

tives puisquřun remaniement sur un plan affectait aussi les autres et entraînait des modi-

fications en chaine. Sur le plan didactique, il montrait la nécessité dřinsérer des sé-

                                                 
30

 Par rapport au modèle dřAdam (2005), qui sépare nettement les phénomènes de liage des « unités tex-

tuelles de base » et les phénomènes compositionnels à lřéchelle du texte, notre modèle envisageait dans 

une seule perspective tout ce qui ressortit à la cohésion du texte tant au niveau local que global. Il faut 

dire que les textes, fort courts,  ne comportaient quřune seule séquence et il nřy avait donc pas lieu de 

distinguer un niveau séquentiel et un niveau macrotextuel global qui aurait étudié les enchainements ou 

emboitements de séquences ou plans de textes. 
31

 Contrairement à Adam, qui, tout en affirmant (2005 : 190) « le caractère indissociable, au sein de la 

textualité, de la séquence et de la configuration », distingue soigneusement composition et configuration, 

le pilotage du texte par son orientation argumentative nous est apparu indissociable de sa planification, et 

nous les avons donc inclus dans la même perspective (pour une définition de la configuration, qui désigne 

le fonctionnement sémantique et illocutoire du texte, on se reportera à Adam 2005 : 188-191).  
32

 Encore fallait-il distinguer le niveau local, souvent très déficient, du niveau global, mieux maitrisé. 
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quences dřapprentissage ciblées sur des objectifs précis dans un contexte plus large qui 

leur donne sens. La complexité de lřobjet-texte invitait à une élaboration didactique qui, 

tournant le dos à des travaux trop parcellaires, permette aux élèves de sřemparer de cette 

complexité et dřen comprendre les enjeux. Enfin cette recherche mettait en évidence 

lřécart entre les compétences des élèves et le modèle idéal des enseignants qui souvent 

apportaient des modifications lexicales ou énonciatives non indispensables alors que la 

consigne était : « votre tâche consiste à réécrire la copie ci-jointe de telle sorte que sa 

nouvelle version obtienne la meilleure note possible tout en restant liée à lřoriginal (ain-

si, si lřélève disposait de votre texte, il reconnaîtrait sa copie) ». Elle montrait la nécessi-

té de mener un travail sur les représentations des uns et des autres et ouvrait la voie à la 

mise en place de tâches de production textuelle associant experts et novices, voie que 

les travaux sur lřacquisition des langues ont bien développée depuis. 

Sur le plan personnel, outre la vision à la fois globale et « feuilletée » du texte 

que cette recherche mřa permis dřacquérir, jřai développé des capacités dřobservation et 

de sélection des aspects pertinents que jřai pu réemployer dans le travail que jřai mené 

peu après sur un vaste corpus de débats oraux retranscrits. 

A la demande de Josiane Boutet, coordinatrice dřun numéro de la revue Mots 

consacré à la parole des exclus, il mřa été demandé de rendre compte des Universités 

populaires Quart Monde, un dispositif imaginé par le mouvement ATD Quart-monde 

pour aider les personnes en grande pauvreté à prendre la parole et à interpeller les pou-

voirs publics et les autres acteurs sociaux à propos de leurs conditions de vie. Jřai donc 

étudié les retranscriptions des universités populaires qui sřétaient tenues à Marseille en 

1992, 1993 et 1994, et jřen ai sélectionné 5, représentant au total dix heures 

dřenregistrement. Mon travail, intitulé « Les universités populaires quart-monde. De la 

parole à la reconnaissance » (article 16) a été publié dans le numéro 46 de la revue Mots 

en mars 1996. Répondant à une demande et sřenracinant dans mon engagement au sein 

du mouvement ATD Quart-monde, il pourrait sembler un peu marginal dans ma trajec-

toire scientifique. Mais, dřune part, il est nourri de mon travail sur lřoral au sein du 

G.R.A.L. dřAix-en-Provence, dřautre part, sřintéressant à lřémergence de porte-parole, 

il est très lié à ce qui deviendra mon principal centre dřintérêt, à savoir lřapproche énon-

ciative. 

Lřarticle commence par définir soigneusement le cadre de lřéchange (origine des 

participants, déroulement et objectif des rencontres, modalités de la prise de parole), 

puis il sřefforce de montrer comment, en observant des traces langagières telles que les 

pronoms ou les reformulations, on peut saisir  la façon dont le dispositif de lřuniversité 

populaire permet aux participants de passer dřune parole individuelle à une revendica-

tion collective. Dans mes analyses énonciatives de certains échanges, je mřappuie no-

tamment sur le concept dřétayage (François 1993) pour définir lřaide à la reformulation 

apportée par lřanimateur, et sur des analyses linguistiques du pronom on (Boutet 1986, 

Tamba-Mecz 1989) montrant les glissements de référents de ce pronom au fil des dis-

cours. Lřanalyse des interactions verbales débouche sur une caractérisation des rôles 

sociaux qui sřy manifestent et qui sont le produit à la fois dřun contexte global 

(lřappartenance à un même mouvement) et dřun dispositif spécifique destiné à faciliter 

lřexpression de chacun. On retrouve ainsi dans ce travail mon souci dřarticuler lřétude 

des formes et celle des enjeux dřun discours, déjà perceptible dans mon mémoire de 

maitrise et enrichi au fil des années par la confrontation à des courants (linguistique 

énonciative, linguistique textuelle, pragmatique, analyse des interactions verbales) qui 
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ont en commun de poser la question du sens des pratiques langagières et de 

lřélaboration de ce sens par des locuteurs qui sont aussi des sujets et des acteurs so-

ciaux.  

 

 

7. Le choix d’un sujet de thèse et ses implications  

ultérieures 

 

En 1994, je suis recrutée comme  chargée de cours à lřUniversité de Toulon et 

jřy enseigne la syntaxe de la phrase et la sémantique du système verbal en DEUG. En 

1996, je suis recrutée comme PRAG pour enseigner la grammaire et la stylistique. Je 

quitte donc lřenseignement secondaire, non sans quelques regrets, poussée dřune part 

par la volonté de consacrer plus de temps à la recherche en linguistique, dřautre part par 

une certaine lassitude à lřégard des pesanteurs et lacunes institutionnelles, de 

lřimmobilisme pédagogique et du manque dřambition à lřégard des élèves qui rendent 

lřenseignement en collège de moins en moins pertinent face aux défis quřil devrait rele-

ver. 

Je mřinscris aussitôt en doctorat car la bifurcation vers lřenseignement universi-

taire, si elle ne me fait pas délaisser les questions pédagogiques, est essentiellement mo-

tivée, comme je le disais plus haut, par mon désir de devenir une chercheure autre 

quřoccasionnelle. Au moment crucial de choisir un sujet de thèse, alors que mes travaux 

antérieurs ne le laissaient pas présager, je décide de choisir comme base dřétude lřœuvre 

dřun poète contemporain, Philippe Jaccottet. Ce choix sřexplique par mon goût des 

textes littéraires, et plus précisément des textes poétiques, que je fréquente depuis très 

longtemps et qui nourrissent ma pratique dřanimatrice dřateliers dřécriture et mon écri-

ture personnelle. Malgré mon intérêt pour les dispositifs didactiques et pour les interac-

tions verbales, je nřenvisage pas de faire une thèse en didactique ou sur des corpus 

oraux car jřai besoin que les textes que je vais étudier non seulement mřenrichissent par 

le plaisir intellectuel de mieux en comprendre le fonctionnement mais aussi 

mřémeuvent par leurs qualités esthétiques et par la quête de sens qui anime leur auteur. 

Jřai envie, par la fréquentation de ces textes, de rencontrer une personne qui a misé sa 

vie sur lřécriture car, pour moi, lřart occupe une place essentielle par la façon dont il 

prend en charge les interrogations auxquelles les êtres humains sont confrontés tout au 

long de leur existence. Quant au choix de Philippe Jaccottet, il est motivé tout dřabord 

par le fait que peu dřétudes encore (nous sommes en 1996 !) lui ont été consacrées, et 

aucune dřun point de vue linguistique, et ensuite parce que désireuse de me livrer à une 

étude énonciative, je trouve un intérêt particulier à me pencher sur un auteur qui prône 

lřeffacement du moi et la tenue en lisière de la subjectivité. Je découvrirai au fil du 

temps dřautres affinités, inconscientes lors du choix de la thèse, avec cet auteur dont je 

peux dire que dix ans de fréquentation assidue  nřont pas réussi à me dégoûter, preuve 

sans doute que le choix était bon ! 

Le choix dřun tel corpus, sřil ne va pas forcément de soi au sein de la commu-

nauté linguistique qui, depuis longtemps, se détourne dans sa grande majorité des 

œuvres littéraires
33

, ouvre la voie à toute une série dřinterrogations auxquelles je ne ré-

                                                 
33

 Ce nřest pas le cas du courant de lřanalyse de discours, comme en témoigne un récent colloque de Ceri-

sy dont les actes ont été édités en 2003 par Ruth Amossy et Dominique Maingueneau sous le titre 
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pondrai pas directement dans ma thèse, mais qui vont irriguer ma recherche et que ce 

mémoire de synthèse me donne à présent lřoccasion dřapprofondir : 

Ŕ selon quels critères pourra-t-on dire quřun tel travail relève de la linguistique 

ou au contraire de la stylistique ? sur quelles bases peut-on ou doit-on diffé-

rencier ces deux disciplines ? 

Ŕ lřapproche énonciative est-elle pertinente pour les textes poétiques ? invalide-

t-elle pour autant les approches structurales ? quelle conception du rythme 

doit-elle élaborer pour inclure celui-ci dans son orbite ? une telle inclusion 

est-elle légitime ?  

Ŕ peut-on, au-delà ou en deçà des genres codifiés par la tradition (sonnet, ode, 

ballade, etc.) caractériser les textes poétiques sur la base de leur dispositif 

énonciatif ou de leur composition textuelle (prédominance du narratif, du 

descriptif ou de lřargumentatif) ou faut-il élaborer dřautres critères ? com-

ment les situer au regard des autres textes littéraires ? 

 

Lancée par le choix de mon sujet de thèse sur une piste dont je nřimaginais pas 

alors la complexité, jřai été amenée au fil des travaux qui ont suivi à apporter quelques 

éléments de réponse à ces questions, mais souvent de façon implicite. Mon propos dans 

les troisième et quatrième parties consistera donc à expliciter et éventuellement discuter 

les postulats théoriques des travaux sur les textes poétiques que jřai réalisés entre 1996 

et 2006 en mřinterrogeant notamment sur les relations entre le dispositif énonciatif et 

lřorganisation textuelle du poème. Mais auparavant, je présenterai dans une deuxième 

partie les travaux linguistiques sur des marqueurs et des opérations que jřai menés de 

2002 à 2006  et qui sont le fruit à la fois de ma formation antérieure dont je viens de 

retracer les étapes et de circonstances nouvelles dont je me suis emparée parce que jřy 

trouvais matière à approfondir mes recherches en linguistique énonciative.   

                                                                                                                                               
L’analyse du discours dans les textes littéraires. Les travaux sur le discours rapporté ou sur le point de 

vue prennent aussi fréquemment appui sur des textes littéraires, et il en est de même de la linguistique 

textuelle. 
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Deuxième partie   

Linguistique énonciative,  

marqueurs et opérations 

 
 

 

Bien que le choix de mon sujet de thèse mřait orientée durablement vers des tra-

vaux de stylistique, je nřai pas voulu cesser dřavoir une réflexion proprement linguis-

tique, dřautant que mon enseignement est, lui, à dominante linguistique, tant en licence 

quřen master, et quřil me semble fondamental dřirriguer les cours par la recherche et 

réciproquement. Etant à Toulon la seule linguiste en linguistique française, je souhaitais 

rejoindre une équipe car il me paraissait difficile de mener une recherche féconde en 

restant isolée. Je me suis tournée vers lřéquipe « Enonciation » de lřUMR Bases, cor-

pus, langage du CNRS et de lřUniversité de Nice Sophia Antipolis dans la continuité de 

mes travaux antérieurs et de mon intérêt pour une linguistique qui essaie de décrire les 

traces laissées dans le discours par lřactivité des énonciateurs. Jřai eu la chance de pou-

voir y être accueillie en tant que membre associée alors que débutait un projet quadrien-

nal (2002-2006) sur les connecteurs concessifs. Par ailleurs lřorganisation par ma col-

lègue de linguistique anglaise Dairina OřKelly dřun colloque en 2005 sur Nomination, 

noms propres et termes d’adresse mřa donné lřoccasion de me lancer dans une re-

cherche sur lřapostrophe qui sřest poursuivie ensuite et qui a nourri ma réflexion stylis-

tique dans un travail récent sur Saint-John Perse (article 43). Cette deuxième partie se 

divisera donc en deux ensembles où je ferai état de ma réflexion  sur les connecteurs 

concessifs dřune part, sur lřapostrophe dřautre part. 

 

 

II.1. La concession à l’épreuve des corpus 

 

Lřéquipe « énonciation » de lřUMR « Bases, corpus, langage » a travaillé pen-

dant 4 ans sur les connecteurs concessifs dans différentes langues. Concernant le fran-

çais, notre choix sřest porté sur les adverbiaux pourtant, pour autant, néanmoins, toute-

fois, cependant, qui, certes, avaient déjà été étudiés (cf. Gettrup et Nølke 1984, Morel 

1996) mais dans des études qui, faisant la part trop belle aux manipulations syntaxiques 

au détriment de lřanalyse contextuelle, ne nous semblaient pas parvenir à cerner de fa-

çon satisfaisante la spécificité de chacun des connecteurs. Notre ambition était de 

prendre appui sur de vastes corpus informatisés aisément consultables pour observer les 

corrélations entre lřapparition de tel ou tel connecteur  et la présence dans le cotexte de 

paramètres sémantiques, énonciatifs, argumentatifs et énonciatifs spécifiques. On trou-

vera dans lřouvrage Concession et dialogisme. Les connecteurs concessifs à l’épreuve 

des corpus (à paraître) la liste complète de ces paramètres dont je donnerai ici quelques 

échantillons. 
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Du point de vue lexical, on observe par exemple que certains connecteurs sont 

corrélés à des oppositions paradigmatiques : il existe en p et q des lexèmes possédant 

des sèmes opposés de sorte que la relation concessive est déjà programmée au niveau 

des choix lexicaux. Dans dřautres énoncés au contraire, cřest le connecteur qui indique 

au récepteur quřil doit construire une relation concessive entre les deux segments. Du 

point de vue syntaxique, on peut distinguer les cas où le connecteur relie deux proposi-

tions indépendantes et ceux où il sřinsère dans une subordonnée, et observer si les seg-

ments quřil articule peuvent être de nature infra-propositionnelle. Il existe aussi des af-

finités entre tel connecteur et tel type de commentaire métadiscursif ou tel type de mo-

dalisation énonciative, situés plutôt en p ou plutôt en q. La présence  en p ou en q de 

modalités de phrases non assertives (interrogation, exhortation) ou de négations  nous 

met également sur la voie de lřopération dont le connecteur est la trace. Enfin, il importe 

pour chaque occurrence de repérer quelle est la portée argumentative de lřénoncé q, 

comme nous allons le voir ci-dessous. 

 

1. Néanmoins et toutefois : deux connecteurs complémen-
taires 

 

Dans ce travail collectif, Sylvie Mellet et moi-même nous sommes chargées de 

lřétude de cependant, toutefois et néanmoins. Une étude statistique de la fréquence de 

leurs emplois depuis le début du XVII
e
 siècle nous a vite convaincues que toutefois et 

néanmoins gagneraient à être étudiés en parallèle, alors que cependant, beaucoup plus 

fréquent et présentant un glissement sémantique du sens temporel au sens concessif tout 

à fait intéressant, devait être étudié à part. Dans le chapitre consacré à toutefois et 

néanmoins, nous commençons par mettre en évidence le parallélisme flagrant entre 

leurs distributions au fil des siècles et au gré des genres discursifs. Avec un temps de 

retard de néanmoins sur toutefois dont une autre membre de lřéquipe, Véronique Mon-

tagne, a montré quřil était au XVI
e
 siècle le concessif à tout faire, les deux connecteurs 

connaissent le même développement puis les mêmes soubresauts jusquřà un déclin très 

accentué à la fin du XX
e
 siècle sauf dans les essais. Seul le théâtre connaît un emploi 

plus abondant de toutefois et une absence à peu près totale de néanmoins qui nous est 

vite apparue comme significative.  

De fait, à mesure que nous étudiions les co(n)textes des occurrences, nous avons 

vu se dessiner une opposition classique en linguistique culiolienne (Culioli 1990 et 

1999) entre un connecteur associé à une estimation quantitative (toutefois) et un connec-

teur associé à une évaluation qualitative (néanmoins) : « néanmoins opère une inversion 

de gradient tandis que toutefois suspend une opération de parcours » (Mellet et Monte 

2005c : 250). Toutefois, par ses liens avec une opération de parcours, apparaît de préfé-

rence dans des cas où la stratégie concessive est présentée comme le résultat dřun pro-

cessus évolutif : alors que les premières étapes dřun scénario ou les premiers éléments 

dřune énumération orientaient lřargumentation vers A, il sřavère que des étapes ulté-

rieures ou lřajout de nouveaux éléments amènent une réorientation vers non-A. De ce 

fait, on ne sřétonnera pas de le trouver dans des syntagmes infrapropositionnels Ŕ parti-

cipes, gérondifs Ŕ ou des subordonnées restrictives Ŕ introduites par si, sans que, à 

moins que Ŕ rajoutés après coup, en fin dřénoncé. Néanmoins, qui apparaît souvent 

après un énoncé p contenant un terme exprimant un point de vue axiologique, le haut 
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degré ou lřintensif, propose une saisie indivise de la contradiction, dřautant plus frap-

pante que lřintensité de p est fortement assertée. Ceci est confirmé par le fait que, sur le 

plan argumentatif, néanmoins q a pour objectif « dřanticiper sur une conclusion poten-

tiellement erronée que le destinataire pourrait tirer de p et de lřinvalider (…) sans que 

lřon sorte de lřunivers de discours posé par p » (ibid. : 255). Par lřemploi de néanmoins, 

le locuteur indique que le réel dont il veut rendre compte est contradictoire : la validité 

de p nřest pas remise en cause, seules sont contestées certaines de ses inférences, mais 

cette contestation est en quelque sorte programmée et souvent annoncée par des modali-

sateurs tels que certes, ou sans doute, ou par des modalités épistémiques en p, invitant à 

ne pas se limiter à la seule vision offerte par p. Le locuteur adopte une posture para-

doxale puisquřil assume la vérité de p sans prendre en charge les conséquences qui en 

découlent normalement, comme on le voit dans les exemples ci-dessous : 
La petite planète obligée de rester intérieure à la courbe (…) est néanmoins libre dřaller (…) 

(Poincaré) [Opposition paradigmatique] 

 

Je me sens donc particulièrement à lřaise pour évoquer ce sujet. Néanmoins la question est 

complexe et de longs développements seraient nécessaires pour y répondre dřune façon ex-

haustive (Pompidou) [intensif en p] 

 

Bientôt, elle revenait poussant une table roulante toute déglinguée, mais qui, néanmoins, pla-

cée contre le mur, sřavéra utile (Bianciotti) [intensif en p] 

 

Sans doute ces rapports, cette harmonie ne sauraient être conçus en dehors dřun esprit qui les 

conçoit ou qui les sent. Mais ils sont néanmoins objectifs parce quřils sont, deviendront, ou 

resteront communs à tous les êtres pensants. (Poincaré) [opposition paradigmatique entre sub-

jectivité et objectivité, présence dřun modalisateur en p] 

 

Néanmoins apparaît ainsi comme la trace dřun dialogisme interne où un seul lo-

cuteur assume simultanément deux points de vue que la doxa considère en général 

comme incompatibles
34

.  Mais lřabsence de hiérarchisation entre les points de vue rend 

néanmoins impropre à un usage polémique de la concession que toutefois peut en re-

vanche assumer. De là lřabsence de néanmoins au théâtre, contrairement à toutefois. 

 Lřemploi de toutefois correspond à un autre mouvement argumentatif qui vient 

apporter une limitation à la validité de p, limitation temporelle ou notionnelle : toutefois 

indique que p nřest valide que jusquřà un certain moment, ou que dans certains cas, et 

dans les traités scientifiques, il est très souvent utilisé pour introduire une exception à 

une loi générale. Cette limitation peut dans certains cas aller jusquřà récuser la légitimi-

té de lřénonciation de p. Ceci est particulièrement clair dans les cas  (un quart des occur-

rences au théâtre) où toutefois accompagne un changement de tour de parole, ou lorsque 

q contient une négation venant contester un point de vue inférable de lřénonciation de p. 

Le débat peut aussi se dérouler à lřintérieur dřun seul sujet de conscience et se manifes-

ter par lřemploi dřexhortatifs en q, soutenant le changement dřorientation signalé par 

toutefois.  
Dans presque toutes les expériences, ces termes sont en effet négligeables ; il y a exception 

toutefois pour une expérience de Michelson. (Poincaré) [quantifieur en p et interruption du 

parcours par introduction dřune exception qui limite la validité de p] 

 

                                                 
34

 Sur lřimportance et les traces du dialogisme dans lřargumentation, cf. Amossy 2005. 
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Celui-ci opinait pour des études à la faculté de médecine de Paris, quřil avait lui-même fré-

quentée, sans toutefois aller jusqu’à la soutenance de la thèse et au bonnet carré (Yourcenar) 

[parcours inabouti, dont la complétude logique est restée virtuelle] 

 
[Dona Prouhèze] Don Pélage et sa Majesté ont bien montré que pour venir à bout de Don Ca-
mille il nřy avait besoin que dřune femme. Ŕ [Don Camille] Toutefois je refermerai ma main 
quand je voudrai (Claudel) [changement dřallocutaire et réouverture dřun parcours stabilisé sur 
lřunique valeur envisageable, sélectionnée par la négation exceptive ne … que] 

 

Le monde tout entier nřest plus quřun vase de terre (…) / et notre crâne une cruche dřos / bien-

tôt bonne à jeter.// Quřest-ce toutefois dedans, que cette eau amère / ou douce à boire ? (Jac-

cottet) [débat intérieur marqué par la modalité interrogative en q qui rouvre le parcours fermé 

en p par ne plus…que] 

 

De Cyon est un physiologiste qui a illustré son nom par dřimportantes découvertes sur 

lřinnervation du cœur ; je ne saurais toutefois partager ses idées sur la question qui nous 

préoccupe. (Poincaré) [modalisation de q pour atténuer le dissensus] 

 

Il faut lui pardonner, maintenant que vous êtes heureuse et que tout va sřarranger, si toutefois 

les arrangements dont nous sommes convenus vous agréent toujours. (Dumas fils) [rajout 

dřune subordonnée hypothétique pour prendre en compte le point de vue de lřallocutaire]  

 

 La limitation de la validité de p peut comporter des risques que le locuteur es-

saie souvent de conjurer en confirmant q par lřajout dřune proposition r introduite par 

car, ou en renforçant q par des commentaires métadiscursifs tels que j’avoue, il faut 

bien dire. Mais la polémicité de toutefois est un des effets discursifs dřune opération 

énonciative qui peut aussi restreindre la validité de p pour mieux prendre en compte le 

point de vue dřautrui et accompagner des stratégies discursives de politesse autant que 

dřaffrontement, comme le montre le contraste entre les 2 derniers exemples ci-dessus. 

Selon que la divergence affichée en q porte sur un énoncé doxique, un énoncé antérieur 

de lřallocutaire ou un énoncé du locuteur en t-1, on voit bien que les effets en termes de 

face et de positionnement interactif seront différents
35

. Selon les cas, toutefois ressortit 

davantage au dialogisme interdiscursif entendu comme une interaction avec du déjà dit 

à propos dřun même objet de discours ou au dialogisme interlocutif où le locuteur en q 

réagit à des propos réellement tenus par son allocutaire ou cherche à anticiper sur ses 

réactions (cf. Brès 2005 : 53). En tous les cas, lřargumentation présentée en q apparaît 

comme le résultat dřun processus amenant à interrompre un parcours avant quřil soit 

parvenu à son terme, à rouvrir un parcours quřon croyait achevé ou à aménager une ex-

ception à lřintérieur dřune loi générale. Cette construction a posteriori de la relation 

concessive est confirmée par lřévolution historique qui a éliminé toutefois des emplois 

corrélatifs où il faisait écho à une subordonnée en quoique / bien que placée à lřinitiale 

de la phrase (Mellet et Monte 2005 c : 254). 

On peut ainsi résumer les emplois prototypiques de toutefois et néanmoins dans 

un petit tableau : 

                                                 
35

 On a là un exemple intéressant dřune opération énonciative unique donnant lieu selon les contextes à 

des investissements pragmatiques différenciés. 
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néanmoins toutefois 

contexte qualitatif contexte quantitatif 

peut coordonner deux adjectifs, deux participes oppose deux énoncés propositionnels 

absent des configurations avec si, sans, à moins que fréquent en rallonge syntaxique et en subordonnées 

hypothético-restrictives 

annonce en p du mouvement concessif atténuation en q du Face Threatening Act 

saisie indivise de la contradiction saisie progressive de la contradiction 

contrecarre une inférence de p sans réfuter p limite la validité de p, voire conteste son énoncia-

tion   

pas de hiérarchisation des points de vue q prend le pas sur p 

éthos paradoxal du locuteur éthos polémique ou soumis du locuteur 

 

 

Mais la multiplicité des paramètres qui peuvent amener un locuteur à choisir 

entre toutefois et néanmoins peut parfois brouiller cette opposition : il arrive par 

exemple que, même dans un contexte où il sřagit de nier une inférence de p, lřexistence 

dřun parcours temporel ou notionnel ou les contraintes syntaxiques fassent préférer tou-

tefois à néanmoins, lřinverse étant moins vrai tant néanmoins a partie liée avec la quali-

té. Si néanmoins ne se prête pas à une stratégie réfutative et se situe nettement du côté 

de la concession, toutefois est plus malléable et peut  occuper lřune quelconque des po-

sitions sur le continuum qui va de la concession à la réfutation. 

Cerner la spécificité dřun connecteur permet du coup de comprendre telle ou 

telle anomalie statistique : cřest ainsi que néanmoins, fort rare en poésie, est surrepré-

senté chez Jaccottet où il figure même dans le titre dřun recueil : Et, néanmoins paru en 

2001. Lřincompatibilité de néanmoins avec la réfutation est sans nul doute lřexplication 

de cette fréquence exceptionnellement élevée. Jaccottet a en effet plusieurs fois affirmé 

quřil concevait la vie comme une tension entre horreur et émerveillement, utilisant 

lřimage des plateaux dřune balance pour signifier cet équilibre instable des contradic-

toires. On peut lire ainsi dans A travers un verger (Gallimard 1987 : 19) : « je vois à 

présent que la plupart des pages que jřai écrites sont sous le signe de cette pesée, de 

cette oscillation ». Il nřest donc pas étonnant quřentre un connecteur construisant une 

unité énonciative paradoxale et un connecteur accentuant lřaltérité des points de vue en 

les présentant comme successifs, le choix de Jaccottet se soit porté intuitivement vers le 

premier.  Le fait de langue que représente lřutilisation fréquente de néanmoins devient 

un fait de style en sřintégrant à une vision esthétique globale dont il nřest quřun des 

éléments.  

 

2. Cependant : de la concomitance à l’opposition 

 

Avec cependant, nous avons affaire à un connecteur plus courant, moins exclu-

sivement réservé à lřusage écrit soutenu, mais dont lřémergence comme connecteur 

concessif a été assez lente. Notre travail sur corpus montre que le sens temporel de con-

comitance persiste encore dans quelques occurrences au XX
e 

siècle, et que, dans de 

nombreux textes des XVII-XIX
e
 siècles, cependant a une valeur intermédiaire qui nřest 

ni purement temporelle, ni purement logique : il indique le passage à un autre point de 

vue, à un autre cadre spatio-temporel, à un autre développement narratif. Dans le cours 
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dřune lettre, par exemple, il signale un changement de thématique ou amorce le para-

graphe conclusif. Dans ces emplois, il introduit un nouveau développement tout en in-

diquant par son étymologie même
36

 que cet élément nouveau entretient un lien avec ce 

qui précède. Il contribue ainsi à la structuration textuelle. Sur le plan statistique, la fré-

quence de cependant sřaccroît régulièrement de la fin du XVI
e
 siècle à la deuxième 

moitié du XVIII
e
, puis décroît tout aussi régulièrement, sauf dans les traités et les essais. 

Mais les écarts entre les auteurs sont très importants, à une même époque, et dans un 

même genre. Il semble donc possible de se passer de cependant pour exprimer la con-

cession tout autant que dřy recourir fréquemment. 

Cela nous semble dû au fait que le signifié concessif de cependant est peu mar-

qué. Dans nombre de ses emplois, on peut lui substituer un autre connecteur adverbial, 

puisquřil sřadapte à des contextes où on attendrait plutôt pourtant, toutefois ou néan-

moins. Comme pourtant, les propositions p et q quřil introduit peuvent être interverties, 

ce qui signifie quřil peut marquer le premier plan comme lřarrière-plan. Comme toute-

fois, il apparaît dans des contextes où q apporte une exception à une loi générale ou re-

pousse les limites dřun parcours. Comme néanmoins, il présente des affinités avec les 

contextes qualitatifs et les oppositions paradigmatiques, et peut relier des éléments in-

fra-propositionnels. En fait, si cependant apparaît au premier abord comme un connec-

teur passepartout, cřest quřil marque surtout la coexistence de deux situations ou pro-

priétés et ce sont les éléments contextuels qui vont permettre dřaccorder à cette coexis-

tence une valeur dřopposition.  

On observe en effet que les propositions reliées par p et q sont structurées par 

des oppositions de différente nature qui peuvent parfois se cumuler : 

Ŕ oppositions de personnes : personne 1 vs personne 2, personne 1 vs personne 

3, personne 2 vs personne 3 ou deux personnes 3 renvoyant à des référents 

différents ; 

Ŕ oppositions de modalités : apparence/réel, volonté/destin, souhait /nécessité
37

 

Ŕ conflits intérieurs du locuteur marqués au niveau lexical par des oppositions 

entre les sentiments et la raison, les comportements et les sentiments ou la 

volonté, et au niveau grammatical par la fréquence en q des interrogations dé-

libératives et des expressions dubitatives ; 

Ŕ opposition commentée discursivement entre une idée reçue et lřhypothèse 

personnelle du locuteur (parfois présentée de façon impersonnelle) qui vient 

contredire cette doxa (dialogisme interdiscursif) ou entre lřopinion du locu-

teur et celle quřil prête par anticipation à son allocutaire (dialogisme interlo-

cutif). 

 

Un exemple résumera bien ce fonctionnement : 
 

A cette interprétation, qui a le mérite dřanalyser la violence en termes de logiques et de sign i-

fications sociales historiques, il faut cependant objecter que la cruauté et la violence dans les 

temps hiérarchiques ne se déployaient pas uniquement entre individus dřordres différents. (L i-

                                                 
36

 Pronom anaphorique ce + participe présent pendant, au sens de se déroulant. 
37

 Parmi les 25 premières formes relevées par le logiciel qui étudie les cooccurrences dans le voisinage de 

cependant, on ne compte que trois formes indubitablement verbales : faut (en 3
ème

 position, 520 occur-

rences pour 9353 occurrences du mot pivot cependant), doit (en 7
ème

 position, 397 occ.) et semble (en 

22
ème

 position, 282 occ.). Ce constat numérique confirme lřimportance de lřexpression des modalités 

autour de cependant.  
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povetsky) [le verbe modal soutient lřémergence dřun point de vue qui sřoppose à cette inter-

prétation et le verbe objecter commente la valeur illocutoire de cependant q] 

 

Lřexamen de ces contextes nous a conduites à faire lřhypothèse que cřest la pré-

sence explicite dřun point de vue qui favorise la préférence accordée à cependant, ce 

connecteur étant la trace dřune opération où le locuteur envisage successivement deux 

points de vue différents sur un même objet. Le rapport concessif nřest pas premier dans 

le fonctionnement de cependant, il naît de lřopposition contextuelle des points de vue. 

Cette analyse se rapproche de celle qui a été développée par Rabatel (2001) à propos 

dřautres adverbiaux temporels ainsi que de la description proposée par  Guimier (2000 : 

84) à propos de alors que
38

. Nathalie Schnitzer (à paraître) observe des faits similaires à 

propos du connecteur allemand dabei. Il sřagit dans tous ces cas de connecteurs appa-

remment polysémiques qui indiquent en fait quřun évènement ou une propriété sont 

repérés par rapport à un(e) autre, la nuance dřopposition étant construite par le contexte, 

dřoù la nécessité dřintroduire dans p et q des lexèmes ou des marques grammaticales 

soulignant cette opposition et pouvant, tels les pronoms personnels ou les verbes mo-

daux, servir de supports à lřexpression dřun point de vue. 

Dřautre part, la construction du point de vue antagoniste ne produit pas un effet 

de réfutation polémique, comme avec toutefois. Elle opère plutôt un déplacement par 

rapport au point de vue antérieur, une occultation de ce point de vue au profit dřun pas 

de côté. Nous en avons acquis la conviction en comparant attentivement les emplois de 

cependant et toutefois au théâtre. Tout dřabord, nous avons constaté que, contrairement 

à toutefois qui, rappelons-le, apparaît dans 25 % de ses emplois à lřinitiale dřune ré-

plique marquant un changement de tour de parole, cependant apparaît plutôt en cours de 

réplique et accompagne un conflit intérieur. Ensuite, dans ses emplois interlocutifs, en 

énonçant cependant q, le locuteur ne dit rien sur la validité ou lřinvalidité de p, contrai-

rement à ce qui se passe avec toutefois ou pourtant qui limitent ou invalident p. Le locu-

teur ne prend pas parti par rapport à p et se présente simplement comme dans 

lřobligation dřenvisager un autre aspect du débat. Cependant est ainsi un outil commode 

quand la nature des relations entre les personnages, ou leur statut, fait obstacle à une 

contestation plus directe. Alors que toutefois accompagne un énoncé qui sřarticule net-

tement au propos antérieur, pour le contester sur un point ou pour le délégitimer com-

plètement, cependant sřinsère dans un énoncé dont la tonalité éventuellement polémique 

tient alors non pas à un échange serré dřarguments, mais au fait que le locuteur fait un 

pas de côté, échappe au cadre discursif antérieurement établi : 
 

ARMANDE. Si lřhymen, comme à vous, me paraissait charmant, / jřaccepterais votre offre avec 

ravissement. - HENRIETTE. Si jřavais, comme vous, les pédants dans la tête, / Je pourrais le 

trouver un parti fort honnête. - ARMANDE. Cependant, bien quřici nos goûts soient différents, / 

Nous devons obéir, ma sœur, à nos parents. (Molière)  

 

Dans cet exemple où Armande sort du cadre fictif quřelle venait de construire 

parce quřil lui devient défavorable, cependant sřoppose à lřénonciation même 

dřHenriette, frappée de nullité par le retour à la réalité où ce sont les parents qui déci-

dent, et non les enfants. Le caractère polémique de la réplique vient de la rupture quřelle 

apporte par rapport aux propos antérieurs et non dřune quelconque réfutation dont ce-

                                                 
38

 On trouve des propositions similaires concernant le connecteur anglais as dans Flucha 2000. 
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pendant serait la marque. On observe un phénomène semblable lorsque cependant suit 

un oui, un d’accord, dans une manœuvre qui consiste à accorder lřénoncé antérieur pour 

ensuite orienter le discours dans une autre direction. Plus généralement, le discours 

après cependant q soit reformule la contradiction entre p et q sans lřarticuler dans une 

unité supérieure, soit enchaîne sur q, en laissant de côté le point de vue exprimé en p. Si 

lřaltérité introduite par cependant se borne parfois à distinguer des points de vue qui 

peuvent aisément être envisagés comme complémentaires
39

, elle peut donc, dans 

dřautres cas, être dřune efficacité redoutable dans lřargumentation dans la mesure même 

où le changement de cadre discursif quřelle véhicule, souvent appuyé sur des assertions 

impersonnelles ou prises en charge par un on, nřapparaît pas comme un choix subjectif 

du locuteur mais comme une nécessité résultant dřune prise en compte plus complète de 

la situation. 

Outre la construction contextuelle de lřopposition des points de vue et la sortie 

du cadre discursif antérieur, un dernier trait caractéristique de cependant a retenu notre 

attention. Il sřagit du fait que la concession est présentée avec ce connecteur comme une 

construction discursive et quřelle ne sřappuie par sur des stéréotypes préétablis. Nous 

avons constaté en effet que, malgré lřaffinité de cependant avec des contextes présen-

tant les mêmes caractéristiques que ceux où apparaît néanmoins Ŕ oppositions paradig-

matiques, expressions du haut degré Ŕ, le rapport concessif était rarement annoncé, con-

trairement à ce qui se passe avec néanmoins (cf. supra). Les modalisateurs tels que 

certes ou sans doute en p sont extrêmement rares avec cependant. En revanche, on ob-

serve très souvent une reprise anaphorique en q dřéléments de p, soit par des pronoms, 

soit par des anaphores nominales synonymiques, soit par une reformulation qui souligne 

le changement de point de vue (inversion entre actif et passif, entre infinitif présent et 

participe passé, par exemple) : 
 

… et lřon peut dire que lřillustre professeur de Bonn a réalisé une véritable synthèse de la lu-

mière. La synthèse cependant nřest pas encore parfaite (…). (Poincaré) 

 

(…) dans peu de domaines nous assistons à une augmentation aussi massive : cřest par plus de 

30 que se sont multipliées les voies ferrées. Cet énorme accroissement ne se fait pas cependant 

de manière uniforme (…). (Lesourd & Gérard) 

 

LORENZO. Voilà le soleil qui se couche ; je nřai pas de temps à perdre, et cependant tout res-

semble ici à du temps perdu. (Musset) 

 

On observe par ailleurs que, dans un quart des occurrences, cependant figure soit 

après le groupe sujet (ex. de Poincaré), soit après le verbe (ex. de Lesourd et Gérard), 

soit même en fin dřénoncé. Nombre dřoccurrences indiquent donc que la concession 

apparaît lors de la reprise dans lřénoncé q dřéléments de p transformés par reformula-

tion ou assortis dřune propriété nouvelle qui prend le pas sur la première : ainsi la syn-

thèse « véritable » en p devient-elle imparfaite en q dans le premier des exemples ci-

dessus. Dřautre part, les propriétés qui sřopposent en p et q, si elles correspondent par-

fois à des antithèses déjà entérinées en langue, peuvent aussi, dans dřautres occurrences, 

être parfaitement indépendantes, comme on le voit ci-dessous : 
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 Cet aspect du fonctionnement de cependant est à notre avis trop privilégié par Lebaud et Rhee au dé-

triment de la mise en relief de lřincompatibilité des points de vue en présence. 
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Jřentendis une Voix qui me disait : Ŕ Mon fils ! Elle était douce et triste et cependant im-

mense. (Leconte de Lisle) 

 

Tientsin est réellement un peu austère. Jřy ai travaillé cependant, je viens de terminer ma tro i-

sième ode et je vais commencer la quatrième. (Claudel) 

 

Douceur et tristesse dřune part, immensité de lřautre sont des propriétés relevant 

de domaines différents, de même lřaustérité dřun lieu serait plutôt dřordinaire une inci-

tation au travail et ce que cependant indique dans le deuxième exemple, cřest que le 

locuteur est en train de construire un portrait contrasté de sa situation à Tientsin en 

énonçant dřabord ce qui lui déplaît, puis ce qui lui plaît dans cette ville, portrait quřil 

nřavait pas prémédité et qui se dégage au fil du discours. Ainsi, tandis que néanmoins 

articule en une unité supérieure des propriétés ou évènements dřordinaire opposés dans 

la doxa, cependant relie deux facettes successives dřune même situation dont il indique 

au moment même de lřénonciation quřelles sont divergentes. Des expressions métadis-

cursives en q commentent dřailleurs assez souvent la valeur illocutoire de q comme si le 

raisonnement se construisait progressivement en explicitant sa procédure : 
 

Malgré ces légères fautes, on ne peut trop l'admirer. Cependant je lui reprocherai encore dans 

ce livre de ne s'être pas prononcé assez fortement contre l'usage de la torture et celui de la con-

fiscation, que pourtant il désapprouve. (Destutt de Tracy) 

 

Il semble donc que la dérivation sémantique conduisant de la concomitance à 

lřopposition soit toujours vivante et activable en discours et que ce processus, que la 

diachronie de la langue a mis des siècles à stabiliser, puisse encore se reproduire de ma-

nière quasi instantanée dans le temps, très bref mais non nul, nécessaire à lřactualisation 

discursive. Bien évidemment, cette propriété ne cantonne pas cependant à ce type 

dřemplois exclusivement ; le connecteur  peut aussi accompagner des oppositions par-

faitement stéréotypiques, notamment chez les auteurs qui le préfèrent à  néanmoins. La 

zone de recouvrement dřemploi et de synonymie des deux connecteurs est très large et 

laisse peut-être présager, à terme, un remplacement de néanmoins par cependant, au 

moins dans les niveaux de langue les plus courants. Mais en attendant, les caractéris-

tiques que nous avons pu dégager pour cependant interdisent dřen faire lřexact syno-

nyme de tout autre connecteur concessif. 

 

Ce travail a montré la fécondité de lřétude de nombreux exemples contextualisés 

dans la mesure où cela permet de dégager des tendances lourdes spécifiques de chaque 

connecteur et de faire la part des cas, souvent nombreux, où cette spécificité est obscur-

cie par des recouvrements partiels. Dřautre part, les opérations dont les connecteurs sont 

la trace montrent certes avec éclat que le discours se construit dans un rapport constant 

avec les discours antérieurs ou avec sa propre actualité, mais elles révèlent aussi, au sein 

de ce fonctionnement dialogique, des différences significatives dřun connecteur à 

lřautre. Lřadossement de néanmoins à la doxa le rend particulièrement intéressant à étu-

dier si lřon cherche à dégager les stéréotypes qui fondent le discours et en font un outil 

privilégié du dialogisme interdiscursif, alors que toutefois et cependant se situent plutôt 

du côté du dialogisme interlocutif, lřopposition entre eux résidant dans le fait que le 

premier sřarticule étroitement à lřénoncé antérieur, alors que le second fait un pas de 

côté et sřappuie souvent sur un effacement énonciatif qui donne lřillusion dřune nécessi-

té impersonnelle. Les connecteurs apparaissent ainsi comme un lieu privilégié où con-
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vergent des recherches variées, et où lřanalyste peut saisir à la fois des fonctionnements 

profonds et abstraits tels que lřopposition qualité/quantité ou la structuration dřun do-

maine notionnel et des stratégies discursives précises ancrées dans un contexte spéci-

fique. Cřest aussi mutatis mutandis ce qui se produit dans le cas de lřapostrophe, opéra-

tion que lřon peut envisager dans sa généralité en observant comment lřénoncé accueille 

dans sa structure syntaxique un évènement énonciatif tel que lřinterpellation de 

lřallocutaire mais aussi dans ses effets discursifs spécifiques partiellement déterminés 

par les genres de discours en jeu. Lřattention portée au co(n)texte et le souci dřune des-

cription valable pour tout énoncé, loin de se combattre, sřenrichissent mutuellement, 

comme jřespère le montrer à présent.  

 

 

 

II.2. L’apostrophe : incertitudes syntaxiques et spécificité 
énonciative 

 

1. Morphème ô et glissements énonciatifs 

 

La recherche que jřai menée pour le colloque Nomination, noms propres et 

termes d’adresse et qui a été publiée ensuite dans Modèles linguistiques (article 38) 

sřest portée sur le morphème ô dont lřambigüité signalée par les dictionnaires me sem-

blait propice à investigation : ô, en effet, introduit tantôt un syntagme placé en apos-

trophe, tantôt un syntagme qui commente exclamativement un énoncé
40

. Il sřagit dřautre 

part dřun morphème qui connote immédiatement le discours poétique. En lřétudiant, 

jřavais quelques chances dřapporter des éléments de connaissance sur le fonctionnement 

du discours poétique envisagé non pas à partir dřune œuvre particulière, comme dans les 

travaux de stylistique, mais dřune question transversale : existe-t-il des liens entre apos-

trophe et exclamation qui justifient lřemploi dřun même marqueur pour les deux opéra-

tions ? Peut-on assigner à ô une valeur autre quřexpressive qui transcende la différence 

entre ses deux distributions ? Le problème était ici  le symétrique de celui qui se posait 

pour les connecteurs concessifs : au lieu de réduire la synonymie entre marqueurs diffé-

rents en identifiant le noyau sémantique de chacun dřeux, il sřagissait de dégager le si-

gnifié unique dřun marqueur polysémique. Dans les deux cas, lřhypothèse de travail 

était bien la même : il existe une « intelligence de la langue » qui permet de penser que 

chaque marqueur possède une individualité qui le rend irréductible à tous les autres, et 

même si des évolutions historiques semblent disperser son signifié au fil des emplois 

discursifs quřil occupe, remonter à son individualité Ŕ ce que Guillaume appelait le « si-

gnifié de puissance » Ŕ permet dřacquérir une meilleure compréhension de cette diversi-

té en discours en révélant la cohérence des diverses acceptions ou des divers usages du 

lexème. 

Aguerrie par mes travaux dans lřéquipe de Nice, jřai constitué un corpus assez 

abondant et diachronique, afin de pouvoir vérifier si un des emplois de ô était antérieur 
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 Je suis peu convaincue par les 4 catégories dřemplois proposées par  Yana Grinshpun (2006) dont je 

conteste par ailleurs certaines formulations (cf. infra). 
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à lřautre ou sřils étaient dřemblée concomitants.  Jřai donc grâce à FRANTEXT sélec-

tionné les œuvres suivantes : 

Ŕ Les Antiquités de Rome et Les Regrets de Du Bellay (édition de 1558) : 41 

occurrences 

Ŕ Les Tragiques dřAgrippa dřAubigné, livres V, VI et VII (édition de 1623) : 

42 occurrences 

Ŕ Jocelyn de Lamartine, huitième et neuvième époque (édition de 1836) : 40 

occurrences 

Ŕ Les contemplations de Victor Hugo, livre VI jusquřau poème XXIII inclus 

(édition de 1856) : 59 occurrences 

Ŕ Le bestiaire (1911) et Alcools (1913) de Guillaume Apollinaire : 74 occur-

rences au total mais 62 occurrences différentes (certaines strophes sont répé-

tées plusieurs fois) 

Jřai aussi étudié (plus rapidement) les 40 occurrences dans la quatrième ode des 

Cinq grandes odes de Claudel (1910), les 46 occurrences dans Vents (1946) de Saint-

John Perse et les 61 occurrences dans Le Roman inachevé (1956) de Louis Aragon. 

A ma grande surprise, ce ô que jřaurais cru archaïsant sřest révélé de plus en 

plus fréquent au fil des siècles en poésie, mais dřune remarquable stabilité dans ses em-

plois : dès le XVI
e
 siècle les emplois vocatif et exclamatif coexistent, selon une réparti-

tion variable dřun texte à lřautre et qui tient, non pas à la date du texte, mais au genre de 

discours, les dialogues et prières privilégiant les apostrophes, les poèmes plus introspec-

tifs privilégiant les exclamations.  

Je me suis tout dřabord attachée à décrire le fonctionnement de lřapostrophe 

sous deux aspects : 

Ŕ du point de vue syntaxique, mon corpus confirmait les analyses antérieures 

de Lambrecht (1998) et Neveu (2003) sur lřindépendance des syntagmes en 

apostrophe, qui nřont pas besoin dřêtre corrélés à des formes pronominales 

ou marques de personnes de rang 2 ou 5 dans lřénoncé hôte. Il montrait toute-

fois une spécificité de la poésie qui répugne plus que dřautres discours à 

apostropher des référents non impliqués comme actants dans lřénoncé : je fais 

lřhypothèse que le caractère plus problématique de lřaccessibilité référentielle 

en poésie engendre des risques de confusion avec une exclamation et amène, 

pour prévenir ces risques, à privilégier les situations de coréférence entre 

élément en apostrophe et actant de lřénoncé. 

Ŕ du point de vue sémantique, le rôle sociolinguistique joué par lřapostrophe 

dans le discours ordinaire où elle manifeste implicitement un certain état des 

relations sociales entre le locuteur et lřallocutaire nřétait pas pertinent dans un 

corpus où les termes dřadresse, au lieu dřêtre négociés par les interactants, re-

lèvent du libre choix du locuteur. En revanche, on observait une répartition 

intéressante entre les textes où les syntagmes nominaux en apostrophe 

avaient pour rôle prédominant dřidentifier lřallocutaire et ceux où ils visaient 

à le qualifier par des prédicats axiologiques ou métaphoriques. 

Dans cette dernière fonction, les syntagmes de type N1 ô N2 juxtaposant un 

terme littéral et un terme métaphorique
41

 jouaient un rôle spécifique tout en montrant 
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 Je citerai à titre dřexemple ces vers bien connus dřApollinaire : « Mon beau navire ô ma mémoire / 

Avons-nous assez navigué / Dans une onde mauvaise à boire ». 
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lřambigüité potentielle entre apostrophe et exclamation : sřagissait-il de deux apos-

trophes successives, dřune apostrophe suivie dřune exclamation incidente, ou dřun 

énoncé autonome à deux termes ? Mais le flou syntaxique sřétendait à dřautres configu-

rations, notamment à cause de lřabsence de ponctuation dans les textes du XX
e
 siècle 

rendant difficile lřassignation univoque de bornes aux énoncés. Mon travail a consisté 

tout dřabord à cerner les raisons dřune telle indétermination. Il me semble en effet très 

important, lorsquřon affirme, souvent à juste titre, que la poésie non seulement 

sřaccommode de lřindétermination et du vague mais encore en joue, de définir quelles 

sont les conditions précises qui, dans le système de la langue, font naître de telles zones 

dřindétermination. Si lřapostrophe a retenu mon attention, cřest en raison, bien sûr, de 

sa dimension énonciative
42

 mais aussi, parce que, se situant aux frontières de lřénoncé, 

elle appartient avec dřautres structures déjà inventoriées par Fradin (1990) au domaine 

des constructions détachées dont des synthèses récentes
43

 montrent quřelles sont sou-

vent arbitrairement amalgamées et quřil vaudrait mieux les appeler de façon plus neutre 

« constructions discontinues » (cf. Neveu 2006 : 3). Sur le plan énonciatif, les travaux 

de C. Détrie
44

 ont bien montré que lřapostrophe introduit une sorte de rupture dans 

lřénoncé en rendant visible le palier énonciatif dřordinaire placé en retrait. Mais, préci-

sément, il semble quřen poésie, cette irruption du palier énonciatif soit parfois affaiblie 

par des dispositifs où lřinterpellation et lřexclamation sřinterpénètrent, comme on le 

voit, outre le cas des structures N1 ô N2 déjà citées, dans les exemples ci-dessous : 
je ne veux jamais lřoublier 

ma colombe ma blanche rade 

ô marguerite exfoliée 

mon île au loin ma Désirade (Apollinaire) 

 

Au lit mystérieux que referme la mort,  

Heureux lřœil qui se clôt et le front qui sřendort  

Sur lřoreiller divin dřune sainte espérance ! 

Ô sommeil ! ô réveil ! ô ma mère ! ô Laurence ! 

Le moment tant prié serait-il donc venu ? (Lamartine) 

 

Lřindétermination vient ici de ce que deux conditions sont remplies : 

Ŕ une condition syntaxique dřune part : lřabsence dans lřénoncé, si le syntagme 

est adjoint à un énoncé verbal, dřun actant de rang 2 ou 5 avec lequel 

sřétablirait une relation de coréférence ou lřindépendance totale du syntagme 

qui se présente comme un énoncé isolé entre deux signes forts de ponctua-

tion ;  

Ŕ une condition sémantique dřautre part : un SN doté dřun signifié propice à 

lřinvocation du référent visé soit à cause du sens inhérent du lexème
45

, soit en 

raison de la situation dřénonciation. 
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 Je reviendrai dans la troisième partie sur lřimportance que jřattribue à lřapproche énonciative du fait 

poétique. 
43

 Cahiers de praxématique 40, L’information grammaticale 109, Actes du colloque « Les linguistiques 

du détachement » de Nancy 2006 (à paraître). 
44

 Je tiens à préciser que jřignorais ses travaux lorsque jřai commencé en 2005 à étudier lřapostrophe et 

quřau moment où jřai rédigé cette synthèse, je nřavais eu accès quřà ses articles, son ouvrage récapitulatif 

(publié en décembre 2006) nřétant pas encore paru.  
45

 Chez Apollinaire, le jeu de mots sur « marguerite » Ŕ fleur et prénom Ŕ joue évidemment un grand rôle. 
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Or je montre dans lřarticle que ô est un facteur aggravant dans lřindétermination 

car il agit sur les deux niveaux syntaxique et sémantique : du point de vue syntaxique, il 

renforce lřisolement des segments en apostrophe et leur permet donc de glisser vers des 

parenthèses commentatives si le signifié du segment sřy prête, mais, à lřinverse, il met 

en série des énoncés isolés et des segments insérés dans un énoncé-hôte, lissant ainsi le 

passage du délocutif à lřallocutif. Du point de vue sémantique, il tend, lorsquřil introduit 

des syntagmes métaphoriques, à activer lřinterprétation vocative en raison de sa valeur 

déixisante. En effet, sans écarter complètement les facteurs métriques (ô apporte parfois 

la syllabe qui manque au vers ou à lřhémistiche), je montre par une étude des contextes 

dřapparition des segments ô + SN dans mon corpus que ceux-ci apparaissent dans des 

zones frontière où lřon passe du récit au discours ou inversement, et en particulier dans 

des vers où le souvenir évoqué narrativement dans le passage qui précède ou qui suit est 

brusquement actualisé et intégré au hic et nunc de lřénonciateur. Dans une situation 

dřénonciation où aucun allocutaire nřa été explicité, ô a pour effet de déixiser le référent 

du syntagme exclamatif quřil précède : sans aller jusquřà en faire un allocutaire
46

, il le 

rend présent sur la scène énonciative alors que son statut initial (entité appartenant au 

passé du locuteur, entité abstraite ou inanimée) lřy rendait inapte. Mais lřemploi de ô ne 

se borne pas à cela puisquřil figure devant des syntagmes dont le statut de vocatifs est 

garanti par la syntaxe. Il semble alors pouvoir être effacé sans grand dommage, mais ce 

serait renoncer à lřinvestir dřun sens plein et nřy voir quřun marqueur dřexpressivité ou 

de genre discursif en sřinterdisant de surcroît de comprendre le lien entre ses deux em-

plois. Or une observation importante concernant lřemploi de ô + SN vocatif mřa paru 

susceptible de sortir de cette aporie : dans tout mon corpus, « lřinjonction assortie dřun 

ô + SN a toujours un sens de prière ou dřexhortation et jamais dřordre ou 

dřinterdiction » (2005f : 66). Le locuteur ne se situe donc pas dans un rapport dřaltérité 

avec lřallocutaire mais dans un rapport fusionnel où il essaie dřobtenir sa coopération. Ô  

joue ici le même rôle déixisant que dans les énoncés exclamatifs : là où le vocatif simple 

tient pour acquise la présence de lřallocutaire, ô la produit en convoquant lřallocutaire 

sur une scène énonciative où il le place non pas face au locuteur  mais dans une sphère 

commune où le locuteur fait prédominer le consensus
47

.  

 Si ô est bien la trace dřune opération de présentification et dřinclusion dans la 

sphère du locuteur du référent quřil introduit, on comprend dès lors quřil puisse appa-

raître aussi bien en contexte dřinterpellation que dřexclamation en lissant les différences 

entre ces modalités. Dans les conditions sémantiques et syntaxiques définies ci-dessus, 

il transforme en allocutaire le référent du syntagme exclamatif en le rendant présent sur 

la scène énonciative. Mais, dans un contexte vocatif a priori bien établi, en attirant 

lřinterpellé dans la sphère de la coopération avec le locuteur, il affaiblit lřinterpellation 

qui, de confrontation à lřaltérité quřelle est dřordinaire (cf. article 45 à paraître), peut 

devenir simple prise à témoin ne remettant pas en question un centrage sur le locuteur 

propice à lřexclamation. On voit ici comment une valeur unique peut engendrer par inte-

raction avec le contexte des effets de sens différents : si lřon définit ô comme un mar-

                                                 
46

 Cřest lřinteraction entre la syntaxe et la sémantique, et non le seul ô, qui peut produire cette assomption 

de lřallocutaire. 
47

 Je mřinscris donc en faux contre lřaffirmation de Yana Grinshpun selon laquelle ô montrerait que 

« lřaccès à lřallocutaire est problématique, voire parfois impossible » (2006 : 29). Une telle analyse con-

fond à mon sens le donné initial (un allocutaire peu accessible de par sa nature ou la situation 

dřénonciation) et le rôle performatif de ô qui est de le rendre présent et de lřinclure dans la sphère du je. 
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queur dřinclusion dans la sphère du locuteur, on peut sřattendre à ce quřil produise, se-

lon quřil opère sur un syntagme exclamatif ou sur un syntagme vocatif, un effet de pré-

sentification dřun référent absent ou dřatténuation de lřaltérité dřun allocutaire présent. 

Dans les deux cas, lřenjeu est de créer une scène énonciative émotive où, pour reprendre 

les termes de la praxématique (Détrie et Vérine 2003), le soi-même, sans disparaître 

complètement, se dilue quelque peu dans le même après sřêtre assuré de sa présence 

bienveillante.   

Ce travail montre ainsi comment des zones syntaxiques peu contraintes telles 

que celles qui accueillent les syntagmes en apostrophe ou les syntagmes nominaux ex-

clamatifs peuvent se révéler propices à des glissements énonciatifs favorisés par trois 

facteurs : 

Ŕ le décrochage de ces syntagmes par rapport à la syntaxe argumentale de 

lřénoncé ; 

Ŕ la plasticité des allocutaires en poésie où les conditions ordinaires 

dřaccessibilité du référent ne sřappliquent pas
48

 (le passage de lřinanimé à 

lřanimé et les prosopopées en témoignent éloquemment) ; 

Ŕ la présence dřun marqueur, ô, qui, élargissant la sphère du locuteur dans sa 

dimension émotive, affaiblit la différence entre lřinterpellation, créatrice 

dřaltérité, et lřexclamation, créatrice dřune identité fusionnelle. 

 

La prise en compte simultanée des données syntaxiques, énonciatives et discur-

sives rend bien compte de certaines évolutions  diachroniques : la disparition de ô de-

vant les exclamatifs que, quel(le) et combien où il est remplacé par oh sřexplique dans 

ce cadre par une orientation différente et contradictoire de ces morphèmes. En effet, 

dans la théorie culiolienne, les marqueurs exclamatifs en qu- correspondent à un par-

cours du domaine notionnel qui se stabilise dès lors quřest atteint le plus haut degré pos-

sible. Contrairement aux interrogatifs souvent homonymes, ils ne cherchent pas la stabi-

lisation de lřénoncé auprès de lřinterlocuteur mais dans cette atteinte du haut degré, par 

centrage sur lřattracteur (Culioli 1990 : 121-122). On peut donc penser quřils sřopposent 

dans leur mouvement à un ô marquant au contraire une orientation vers lřinterlocuteur, 

Ŕ même si cette orientation aboutit à une inclusion dans la sphère du locuteur Ŕ , et 

comprendre que la langue ait progressivement privilégié à leur voisinage le morphème 

exclamatif oh, dépourvu de toute dimension allocutive.  

Jřajouterai pour finir que ce travail, quoique fondé sur un corpus écrit, sřinscrit 

dans la suite des analyses conversationnelles qui se sont intéressées aux « petits mots » 

qui jalonnent lřinteraction, et qui, loin de leur attribuer une valeur purement phatique, 

ont entrepris de les distinguer selon quřils jouent un rôle de structuration dans lřéchange 

ou indiquent plutôt un positionnement énonciatif (cf. Roulet et al. 1985, Morel et Da-

non-Boileau 1998), en observant dans ce dernier cas sřils marquent davantage un mou-

vement égocentrique ou une recherche de consensus. Il semblerait que de ce point de 

vue, ô nřait rien à envier, dans le domaine littéraire, à bon ou ben dans le domaine des 
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 Dřoù la nécessité, bien soulignée par Neveu (2005 : 14) de ne pas établir de « distinction radicale entre 

lřadresse Ŗdirecteŗ (in praesentia), qui suppose la position in situ de lřallocutaire, et son aptitude à 

sřinterpréter comme cible de lřallocution, et lřadresse Ŗindirecteŗ (in absentia) qui est notamment celle de 

ce que la rhétorique traditionnelle a appelé les Ŗapostrophes lyriquesŗ, mais qui sřapplique plus largement 

aux référents inanimés et insituables qui forment la cible allocutive des prêches, des prières, et bien sûr 

des formes poétiques du discours évocatif tel que lřa défini Dominicy (1990) ».  
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interactions orales, ce qui montre au passage lřartificialité de toute séparation trop radi-

cale entre genres de lřécrit et genres de lřoral. Sans invalider les hypothèses de 

Grinshpun (2005) sur lřimportance des genres pour expliquer le choix des auteurs et 

imprimeurs entre ô et oh avant que lřusage ne se stabilise, lřattention portée à 

lřinteraction montre que, dans bien des cas, sur les exemples quřelle examine aux pages 

248, 251, 252, les interactions orientées vers la recherche dřun consensus privilégient la 

graphie ô alors que celles orientées vers le marquage dřun dissensus privilégient la gra-

phie oh. Ceci tend à prouver que les marqueurs comme ô sont bien la trace dřopérations 

énonciatives complexes, et que leur spécialisation dans telle ou telle forme de discours 

tient à une congruence entre lřopération signifiée par le marqueur et le type de scène 

énonciative privilégiée par ce discours. Inscrivant lřallocutaire au cœur de lřénoncé sans 

pourtant lui laisser déployer toute son altérité, ô apparaît comme prototypique dřune 

certaine énonciation  poétique où le locuteur, plutôt que dřassumer la solitude dřune 

parole singulière, préfère, par souci de lřuniversel, inclure son allocutaire dans sa propre 

sphère émotive et construire une énonciation empathique où se succèdent parfois à un 

rythme soutenu des allocutaires multiples mais fantasmés. 

 

2. Variations illocutoires 

 

Amenée par cette étude sur ô à mřintéresser à lřapostrophe, jřai souhaité pour-

suivre dans cette voie. Mes travaux sur lřénonciation en poésie mřavaient montré que 

très souvent le poète se donne des allocutaires et fait du poème une sorte de monologue 

adressé où les destinataires pris à témoin ne prennent pas la parole mais permettent au 

locuteur de sortir du face à face avec soi-même, facilitant par là lřinclusion du lecteur 

dans la scène énonciative. Je pouvais supposer quřil en allait différemment dans les ro-

mans ou au théâtre. Jřavais donc envie, en me donnant un corpus plus hétérogène, de 

poursuivre lřexamen des spécificités syntaxiques de lřapostrophe tout en observant si les 

différences génériques avaient un impact sur son fonctionnement. Jřai donc proposé au 

colloque de Nancy (juin 2006) sur « Les linguistiques du détachement » une communi-

cation portant sur les ambigüités interprétatives et le fonctionnement discursif de 

lřapostrophe. En raison des contraintes éditoriales, je nřai repris pour les actes (article 

45 à paraître) que la première moitié de cette communication qui portait sur la prédica-

tivité de lřapostrophe et ses valeurs illocutoires. La deuxième partie, qui sřintéressait au 

rôle textuel de lřapostrophe et à lřimpact des genres sur ce rôle, fera lřobjet dřun autre 

article que je proposerai dans une revue prochainement.  

La constitution du corpus était dictée par le souci de comparer entre eux des 

textes romanesques, théâtraux et poétiques. Jřai donc retenu : 

Ŕ des dialogues théâtraux extraits de pièces de Jean-Paul Sartre (Les Mouches), 

Jean Genet (Le Balcon) et Bernard-Marie Koltès (Combat de nègre et de 

chiens) où lřapostrophe correspond a priori à une adresse effective à un inter-

locuteur présent ; 

Ŕ des dialogues de romans et nouvelles (Jacquou le croquant dřEugène Le Roy 

et plusieurs nouvelles de Maupassant) qui obéissent à une double contrainte : 

donner lřillusion dřun dialogue réel tout en contribuant à lřarchitecture 

dřensemble de lřœuvre, à la progression narrative et à la caractérisation des 

personnages ; 
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Ŕ des textes poétiques Ŕ Alcools dřApollinaire, Chronique de Saint-John Perse, 

la quatrième et la cinquième des Cinq grandes odes de Claudel Ŕ où le locu-

teur se donne librement les interlocuteurs quřil souhaite sans avoir à obéir 

aux contraintes du réalisme théâtral ou romanesque mais où lřécriture est le 

seul outil pour créer une scène énonciative sur laquelle les allocutaires sont la 

plupart du temps silencieux, le locuteur restant en définitive seul maître du 

jeu ; 

Ŕ quelques oraisons funèbres de Bossuet et quelques discours politiques de 

Léon Blum, écrits certes, parfois très travaillés rhétoriquement, mais supports 

dřune présentation orale à des interlocuteurs réels, et obéissant à une finalité 

essentiellement pragmatique : voulant identifier des fonctionnements tex-

tuels, il me paraissait en effet important de retenir à titre de témoins des 

textes sřinscrivant dans des situations dřénonciation réelles et dont la finalité 

esthétique est seconde par rapport à la quête dřefficacité argumentative.  

 

Le corpus mřa permis de faire un inventaire de la diversité structurale des seg-

ments en apostrophe : 

Ŕ noms propres, éventuellement précédés dřun déterminant possessif et/ou dřun 

adjectif : « Jacquou », « mon Jacquou », « mon pauvre Jacquou » ;  

Ŕ noms communs sans déterminant : « citoyens », « maraudeur », « naufragé »,  

« miroir », « ornements, dentelles », « gredin », « brigand », « chrétiens », 

« camarades » ; 

Ŕ adjectif antéposé + nom
49

 : « jeune homme », « bel officier », « grand esso-

ti », « pauvre petite » ;  

Ŕ titres seuls ou accompagnés dřun nom propre ou dřun SN : « Seigneur », 

« Chevalier », « roi Hérode », « Monsieur le curé » ; 

Ŕ déterminant possessif + (adjectif) + nom : « ma mère », « mes amis », « mes-

sieurs »
50

, « mon vieil ami ». On observe assez fréquemment une nominalisa-

tion, grâce à « ô » ou au déterminant possessif, dřadjectifs qualificatifs : « ma 

petite », « mon brave », « ma pauvre », « ô bienheureuse » ; 

Ŕ pronoms toniques seuls ou accompagnés dřune proposition relative : « toi », 

« vous qui vous plaigniez tant dřêtre un étranger ». Ces pronoms sont souvent 

accolés à un groupe nominal : « toi, Jacquou »,  « vous, messieurs ».  

 

Cet inventaire a fait déjà ressortir que les textes romanesques et poétiques 

sřopposent aux textes argumentatifs et théâtraux. Là où les seconds
51

 privilégient des 

adresses répétitives et brèves (prénom ou nom propre, nom commun tels que « cama-

rades » ou « chrétiens », syntagmes tel que « ma petite » ou « mes amis »), les premiers 

offrent une variété beaucoup plus grande de lexèmes et de structures grammaticales. 

Cherchant dans un premier temps à cerner les spécificités de lřapostrophe au 

sein du vaste ensemble hétérogène des constructions à détachement (Fradin 1990), je 

me suis attachée à définir les relations entre lřapostrophe et lřénoncé hôte qui 

lřaccueille. Or la spécificité de lřapostrophe réside dans lřexistence de deux construc-

tions : lřapostrophe isolée entre deux signes de ponctuation forte et qui apparaît comme 

                                                 
49

 On observera que lřadjectif est toujours antéposé et opère une qualification sur le signifié du nom. 
50

 Lexicalisation de « mes sieurs ». 
51

 Il faut excepter Genet dont les apostrophes sont souvent plus proches de lřusage poétique que théâtral. 
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un énoncé nominal autonome Ŕ « Le général, sursautant : Colombe ! Ŕ La fille, se dé-

tournant, en pleurs : Mon général ? » (Genet) Ŕ  et lřapostrophe linéarisée
52

 qui figure 

sur la gauche dřun énoncé verbal, en incise ou sur la droite. La relation entre 

lřapostrophe linéarisée et lřénoncé hôte ne peut se penser en termes de contrôle du seg-

ment en apostrophe par un syntagme de lřénoncé hôte car il arrive assez souvent (cřest 

même la situation majoritaire dans les textes de Koltès) quřaucune coréférence ne puisse 

sřétablir. Trois configurations sont en effet possibles : 

Ŕ il existe dans lřénoncé hôte du segment en apostrophe une forme pronominale 

ou verbale ou un déterminant de rang 2 ou 5, de sorte que sřétablit une rela-

tion de coréférence entre le référent du segment mis en apostrophe et la per-

sonne de rang 2 ou 5 évoquée dans le reste de lřénoncé : « Tu profites de ce 

que je suis trop bonne, Jacquou ! » (Le Roy). Cřest cette situation qui est gé-

néralement exemplifiée dans les grammaires mais elle est loin dřêtre géné-

rale. 

Ŕ il y a coréférence partielle entre le référent du syntagme en apostrophe et un 

nous contenu dans lřénoncé hôte : « Allons-nous-en, Pédagogue. » (Sartre)  

Ŕ le segment mis en apostrophe désigne lřallocutaire sans quřaucun élément de 

lřénoncé hôte nřy réfère : « Ils surveillent autant le camp que dehors, ils me 

regardent, monsieur. » (Koltès) 

 

De ces potentialités et limites syntaxiques résultent plusieurs conséquences lors-

quřon essaie de cerner la spécificité de lřapostrophe : 

Ŕ il peut y avoir des difficultés à distinguer apostrophe et exclamation dans le 

cas de lřapostrophe isolée, les deux constructions acceptant des syntagmes 

nominaux sans déterminant : certains (Neveu 2005 : 20) ont à cette occasion 

opposé la complétude de lřénoncé exclamatif à lřincomplétude de 

lřapostrophe.   

Ŕ dans lřapostrophe linéarisée, quand le segment vocatif
53

 est coréférent à une 

personne de rang 2 ou 5, peut naître une ambigüité entre apposition et apos-

trophe, comme on le voit dans cet exemple :  « Tout le monde t’a vu tirer. 

Imbécile, tu ne supportes même pas ta foutue colère. » (Koltès). Ce qui est 

alors en jeu, cřest la valeur prédicative du segment. 

Ŕ lřapostrophe linéarisée peut aussi se confondre avec la topicalisation lorsque 

le syntagme concerné est indifférent au critère habituel de différenciation de 

ces constructions, à savoir lřabsence ou la présence du déterminant, cřest-à-

dire lorsquřil sřagit, comme dans les deux exemples ci après, dřun pronom ou 

dřun nom propre  : « Je me disais Guillaume il est temps que tu viennes » 

(Apollinaire) ; « L’eût-elle cru il y a dix mois ? Et vous, messieurs, eussiez-

vous pensé, pendant qu’elle versait tant de larmes en ce lieu, qu’elle dût sitôt 

vous y rassembler pour la pleurer elle-même ? » (Bossuet).  

 

Ces chevauchements possibles montrent que, dès lors quřon sřéloigne du noyau 

syntaxique fortement organisé autour du verbe et de ses arguments, la part 

                                                 
52

 Jřemprunte le terme à C. Détrie. 
53

 Jřutilise ici le terme « apostrophe » pour désigner lřopération consistant à interpeller lřallocutaire et le 

terme « vocatif » pour désigner le segment concerné, sans autre référence au latin que lřétymologie du 

mot. 
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dřindétermination augmente et les calculs inférentiels appuyés sur lřanalyse de la situa-

tion dřénonciation et sur des considérations pragmatiques jouent un rôle croissant dans 

lřinterprétation. Il existe toutefois dans certains cas des tests assez nets. Cřest ainsi que 

la topicalisation se distingue de lřapostrophe par le test de la suppression : dans les 

exemples ci-dessus, la suppression de « Guillaume » et de « messieurs » nřentraîne pas 

de changement notable au niveau de lřenchaînement des énoncés, mais elle produit dans 

le premier cas une perte de tension énonciative due à lřaffaiblissement du dialogue inté-

rieur et dans le deuxième cas, une force plus grande du Face Threatening Act que repré-

sente lřinterrogation, et que  lřapostrophe a pour vocation dřadoucir (cf. Lagorgette 

2003). En revanche, lřeffacement de « vous » affecte la cohésion textuelle en gommant 

le changement de topique (passage de « elle » à « vous »). On peut sur cette base oppo-

ser lřapostrophe qui affecte le palier énonciatif et la topicalisation qui affecte 

lřorganisation sémantique du texte et la progression thématique. 

Les deux premiers cas dřambigüité obligent pour leur part à sřinterroger sur la 

nature prédicative de lřapostrophe : si lřapostrophe est un énoncé incomplet, elle se dis-

tinguera nécessairement de lřexclamation, énoncé nominal complet, et de lřapposition 

envisagée comme prédication seconde. Pourtant les hésitations interprétatives existent 

bel et bien, comme lřa montré mon travail antérieur sur ô, et il semble que nous ayons 

affaire dans certains cas à une sous-détermination syntactico-sémantique conférant au 

co(n)texte un rôle prépondérant. Il existe dřailleurs dans la littérature sur le sujet une 

opposition entre ceux qui, tels Lagorgette 2003, incluent les insultes dans la catégories 

des apostrophes, et ceux qui, tels Lambrecht 1998 ou Neveu 2005, refusent à 

lřapostrophe le contenu prédicatif dont est dotée lřinsulte. Il mřa donc semblé important 

de reprendre à nouveaux frais cette question en centrant tout dřabord mon attention sur 

les apostrophes isolées et en comparant le mécanisme interprétatif qui se met en place 

dans le cas dřun segment à contenu axiologique fort et dans celui dřun segment dépour-

vu de valeur axiologique, soit par exemple :  

 
VOIX DE CLYTEMNESTRE : Électre ! ÉLECTRE : Chut ! ORESTE : Quřy a-t-il ? ÉLECTRE : Cřest 

ma mère, la reine Clytemnestre.(Sartre) 

 

ÉLECTRE, portant une caisse, sřapproche sans les voir de la statue de Jupiter  : Ordure ! Tu 

peux me regarder, va ! avec tes yeux ronds dans ta face barbouillée de jus de framboise, tu ne 

me fais pas peur.(Sartre) 

 

Or, derrière une apparente dissymétrie, il me semble que dans tous les cas, cřest 

lřintonème
54

 qui est porteur de la valeur illocutoire, laquelle, alliée au co(n)texte, permet 

de construire à réception la complétude de lřénoncé, de sorte quřun lexème insultant 

prononcé sur un ton affectueux ou admiratif peut devenir le noyau dřun énoncé laudatif. 

La saillance sémantique de lřinsulte risque dřocculter ce qui relève dřun mode de fonc-

tionnement commun à toutes les apostrophes isolées : en désignant son allocutaire par 

un syntagme doté dřune intonation dřénoncé, le locuteur effectue un acte de langage 

allocutif (Charaudeau 1992: 574) de valeur illocutoire diverse (je donne dans lřarticle 

                                                 
54

 Il peut paraître paradoxal dřaccorder un tel poids à lřintonation dans lřanalyse de textes écrits, mais il 

ne faut pas oublier que  les textes théâtraux et les discours sont destinés à lřoralisation et que, dans les 

romans ou poèmes, lřemploi de structures syntaxiques telles que lřapostrophe  masque la spécificité de 

lřécrit au profit dřune imitation de lřoral dictée par une recherche de réalisme ou de relations étroites avec 

le lecteur.  
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des exemples dřemplois du nom propre avec des valeurs illocutoires très différentes) et 

un acte de prédication dont le thème est lřallocutaire présent dans la situation, et le pré-

dicat ce qui est dit par la combinaison dans lřapostrophe dřun signifié lexical et dřun 

intonème porteur de la valeur illocutoire. La part plus ou moins grande selon les énon-

cés dřimplicite et de calculs inférentiels à partir du contexte ne doit pas selon moi con-

duire à opposer les insultes prétendument complètes et les apostrophes qui suppose-

raient lřellipse problématique dřun constituant.   

Quant aux apostrophes linéarisées à contenu axiologique, elles jouent un rôle de 

soutien de lřacte directeur effectué par lřénoncé, quřil sřagisse dřassertions ou 

dřinjonctions, qui ne les distingue guère des apostrophes plus neutres : la substitution 

des unes par les autres ne modifie pas sensiblement lřinterprétation de lřénoncé et af-

fecte surtout les rapports de face, comme on peut le voir sur ces deux exemples : 
«Mais, ma chérie, je pensais que tu serais contente. Tu ne sors jamais, et cřest une occasion, 

cela, une belle!» (Maupassant) 

 

Le malheureux criait comme un porc quřon va saigner, ne sřinterrompant que pour demander 

grâce dřune voix piteuse. «Allons, tais-toi, braillard ! ne vois-tu pas tous les autres sur 

pied ?…» (Le Roy) 

 

Le contenu lexical du segment en apostrophe nřest certes pas indifférent : dans 

lřexemple de Maupassant, lřapostrophe affectueuse permet de désamorcer le côté mena-

çant pour lřallocutaire dřune assertion qui sřoppose au point de vue défendu par la jeune 

femme, et dans celui de Le Roy, lřapostrophe, du fait quřelle entretient un lien séman-

tique avec les actions relatées dans le récit enchâssant le discours rapporté, contribue à 

la cohésion textuelle et à lřeffet de réel. Ces deux effets discursifs seraient affaiblis ou 

annulés par lřemploi dřun nom propre en lieu et place dřune insulte ou dřun hypocoris-

tique. Toutefois, le rôle de « tenseur énonciatif » ou dřoutil de cohésion textuelle de 

lřapostrophe ne disparaîtrait pas pour autant. De même quřil ne viendrait pas à lřidée de 

distinguer des attributs ou des compléments du verbe selon leur contenu lexical, il ne 

me semble donc pas légitime de catégoriser les apostrophes sur une base lexicale alors 

quřinsultes, titres, ou dénominations fonctionnent rigoureusement de la même façon.  

Il résulte également de cette analyse que, si lřon prend en compte lřintonation en 

y voyant un facteur décisif dans lřinterprétation dřun énoncé
55

, lřapostrophe isolée pos-

sède un contenu prédicatif complet, ce qui explique quřelle puisse se rapprocher de 

lřexclamation lorsque la relation allocutive sřaffaiblit, comme je lřai montré en étudiant 

ô et comme on peut le voir sur des exemples de ce nouveau corpus : 
Cal (prenant Léone dans ses bras) : Pauvre petit bébé ! Moi aussi, un jour, jřai débarqué ici, 

plein dřidées sur lřAfrique. (Koltès) 

 

Le juge : Je třapprouve, Bourreau ! Magistral tas de viande, quartier de bidoche quřune déci-

sion de moi fait bouger! (Genet) 

 

 Dans le premier exemple, le choix du lexème « bébé », privant Léone de la pa-

role, permet une lecture délocutive de lřénoncé et dans le second, on observe une incer-

                                                 
55

 Tout le monde est dřaccord sur ce point en théorie Ŕ cřest ce qui distingue un syntagme isolé dřun 

énoncé Ŕ mais souvent on ne va pas jusquřau bout de cette logique en voulant que lřénoncé ait un sens 

complet indépendamment de lřintonation. 
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titude sur le statut allocutif du deuxième énoncé due à la perte de la coréférence entre le 

SN et un pronom de rang 2 ou 5. 

Lřapostrophe linéarisée, quant à elle, peut, lorsque le lexème utilisé apporte une 

information nouvelle, généralement dřordre axiologique, se rapprocher de lřapposition 

dans les cas où existe une coréférence entre le segment en apostrophe et un élément de 

lřénoncé hôte :  
Que tu me fasses ramper après mon être de juge, coquine, tu as bien raison, mais si tu me le 

refusais définitivement, garce, ce serait criminel… (Genet) 

 

Le segment en apostrophe, de par son contenu sémantique caractérisant, entre 

dans une relation de causalité Ŕ ou, ailleurs, de concession Ŕ avec lřénoncé hôte, rendant 

alors possible une lecture de type appositif. Néanmoins, cette relation avec lřénoncé 

hôte me paraît seconde par rapport à la fonction principale de ces segments en apos-

trophe, qui consiste à relier lřénoncé au palier énonciatif. Cřest pourquoi je préfère con-

sidérer quřici la lecture appositive, dřordinaire bloquée, vient se surajouter à la lecture 

énonciative sans lřannuler.  

Au terme de ce parcours des ambigüité interprétatives relatives au fonctionne-

ment de lřapostrophe, lřapport principal de mon travail est de plaider pour une prédica-

tivité première de lřapostrophe isolée, alliant à lřune des trois fonctions possibles du 

segment en apostrophe Ŕ identification, caractérisation, positionnement socio-discursif Ŕ 

une force illocutoire variée inférable de lřintonation et du co(n)texte, et pour une prédi-

cativité seconde de lřapostrophe linéarisée. Prépondérante dans le cas des insultes et 

dans lřusage poétique des apostrophes, caractérisé par la forte charge informative des 

syntagmes détachés à gauche, cette prédicativité seconde, présupposée et non assertée, 

passe au second plan dans lřusage ordinaire de lřapostrophe qui combine dans des pro-

portions variables deux autres fonctions : 

Ŕ la gestion de lřinteraction et le soulignement de lřaltérité des co-

énonciateurs ; 

Ŕ le soutien de la cohésion textuelle par le marquage des changements de plans 

dans le discours et le soulignement des actes directeurs.  

 

Cřest cet aspect-là que je développerai à présent en mřappuyant sur la partie non 

encore publiée de ma communication de Nancy et sur mon travail récemment mis en 

ligne sur les apostrophes dans lřœuvre de Saint-John Perse (article 43). 
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3. Fonctionnement textuel de l’apostrophe 

 

Lřexpression de lřallocutaire dřun énoncé nřest généralement pas obligatoire. Il 

est rare que la suppression du segment en apostrophe affecte lřinterprétabilité de 

lřénoncé. Il faut donc sřinterroger sur ce qui peut motiver la mention de lřinterlocuteur 

dans le texte. Si les propositions de D. Perret (1970) qui distingue un rôle 

dřidentification du référent, un rôle prédicatif
56

, lié au sens lexical, et un rôle socio-

linguistique, précisant les relations qui unissent locuteur et allocutaire, permettent 

dřopérer une première classification, elles ne suffisent pas à rendre compte, dans le dé-

roulement dřun dialogue romanesque ou théâtral, de ce qui peut entraîner la mention de 

lřallocutaire. Cřest plutôt du côté des travaux sur les interactions verbales et sur les 

marqueurs de structuration discursive à lřoral, travaux qui mettent en évidence 

lřimportance des stratégies de concession, de confrontation ou de recherche de consen-

sus, que lřon trouvera une inspiration. En effet, si on laisse provisoirement de côté les 

apostrophes à fort contenu axiologique dont le rôle essentiel concerne le marquage du 

positionnement du locuteur vis-à-vis de son allocutaire et si lřon sřintéresse aux plus 

neutres dřentre elles (noms propres, termes de parenté ou de politesse conventionnels), 

on observe tout dřabord que lřapostrophe apparaît préférentiellement en début et fin 

dřéchange, pour signaler la reconnaissance réciproque des interlocuteurs, nouer le lien 

qui les unit et le réaffirmer au moment de la séparation. Ceci est particulièrement net 

dans les romans où il importe de bien démarquer le discours rapporté du récit et où les 

apostrophes en début de dialogue jouent un rôle équivalent de celui des didascalies théâ-

trales en précisant qui parle à qui, même en lřabsence de discours attributif. Mais dans 

les discours argumentatifs aussi, on trouve souvent des apostrophes dans des zones 

charnières, au début dřun nouveau développement : 

 
Enfin il se décida et se mit à parler dřun air vague, bredouillant un peu et regardant au loin 

dans la campagne. Ŕ Rose, dit-il, est-ce que tu nřas jamais songé à třétablir ? (Maupassant) 

 

« Bon voyage, curé ! lui dit le chevalier » (Le Roy) 

 

Voilà, mes chers amis, lřessentiel de ce que jřavais à vous dire. (Blum) [Cet énoncé marque le 

début de la dernière partie. Un peu plus loin, juste avant la conclusion, on trouve : Camarades, 

jřai terminé.] 

 

Au théâtre, lřapostrophe joue un rôle dans la structuration en gérant le change-

ment dřallocutaires, mais elle sert surtout à souligner les actes directeurs (au sens de 

Roulet et al. 1985), et accompagne de façon privilégiée interrogations et injonctions. Ce 

rôle de soulignement sřobserve aussi dans les discours argumentatifs. Dans les procès, 

quřil sřagisse du procès fictif de Jacquou le croquant ou du procès réel de Léon Blum, 

lřapostrophe vient clairement soutenir les actes illocutoires les plus importants : 
 

Messieurs les jurés, je remets avec confiance le sort de tous ces accusés entre vos mains (…) 

Acquittez-les, messieurs ! (Le Roy) 

 

                                                 
56

 Elle désigne sous ce terme les apostrophes caractérisantes. 
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Messieurs, je vous assure que je suis bien là au cœur de la question ; jřy ai bien réfléchi. 

(Blum) 

 

On observe dans ces cas-là la superposition de deux fonctions de lřapostrophe : 

la structuration discursive et lřintensification des relations interlocutives. Lřintervention 

du palier énonciatif dans la structure de lřénoncé remet au premier plan la relation sous-

jacente du locuteur et de lřallocutaire. Pour reprendre la terminologie de Jakobson, à la 

centration sur le message, succède la centration sur la fonction conative du langage. 

Mais on aurait tort dřinterpréter cette mise en avant de la relation interlocutive dans un 

sens fusionnel. Une étude attentive des différents contextes dont je disposais (dialogues 

dřamoureux ou dřamis, dialogues conflictuels) mřa montré que, pour comprendre 

lřopération sous-jacente à lřapostrophe, il faut, derrière des effets de sens variés, abs-

traire une valeur générale qui consiste, selon moi, en une ouverture vers la sphère de 

lřautre doublée dřun marquage non moins fort du locuteur. En signifiant à lřallocutaire 

quřil fait bien partie de son horizon de discours, le locuteur lui impose par la même oc-

casion la prise en compte réciproque de sa propre existence en tant que sujet doté dřun 

vouloir différent et éventuellement antagoniste. Cřest pourquoi lřapostrophe se mani-

feste dans des situations dřinteraction variées, allant de lřentente harmonieuse sur fond 

de dualité au conflit le plus marqué, comme on le voit dans ces trois exemples : 
 

« Que tu es donc joliette, Lina ! Ŕ Tu dis ça pour rire, Jacquou ! » (Le Roy)  

 

Ah ! mon maître, que vous me peinez ! Que faites-vous donc de mes leçons et de ce scepti-

cisme souriant que je vous enseignai ? (Sartre) 

 

« Je vous prédis, monseigneur, fit-il en partant, que vous regretterez votre refus. » (Le Roy) 

 

Si le signifié du SN mis en apostrophe est souvent vecteur dřune certaine poli-

tesse rituelle, et parfois dřun sentiment dřaffection, lřacte même de lřapostrophe doit à 

mon sens être dissocié de ce signifié conjoncturel et envisagé comme un souci du locu-

teur de se positionner comme distinct de son allocutaire. Lřapostrophe me semble ainsi 

avoir partie liée avec lřaffirmation dans le discours de lřaltérité du je par rapport au tu, 

altérité qui, selon les cas, peut se décliner sur le mode de lřéchange amical ou amou-

reux, du duel oratoire, de lřinsulte
57

.  

Peut-être est-il également envisageable de considérer les rôles de structuration 

du dialogue et de soutien des actes illocutoires directeurs que jřai assignés précédem-

ment à lřapostrophe comme dřautres manifestations de ce même marquage de lřaltérité 

dans des contextes spécifiques où il importe de (re)préciser les cadres de lřéchange, soit 

pour faciliter le repérage de lřauditoire dans les moments sensibles que sont lřouverture, 

le changement de parties, ou la clôture, soit pour sřassurer de son implication lors dřun 

acte illocutoire décisif. 
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 Dans le cadre de la théorie praxématique, on peut se demander si lřexpression de lřapostrophe corres-

pond à lřémergence de lřintersubjectivité dans la deuxième phase de la construction subjective - marquée 

par un jeu dřidentification/différenciation entre le je et le tu -  ou si elle ne coïncide pas plutôt avec la 

troisième phase marquée par une distinction nette entre la sphère de lřego et celle de lřautre (Détrie, Si-

blot et Vérine 2001 : 332). Les observations que jřai pu faire ne me permettent pas encore de trancher et 

je constate que  Détrie (2006) ne prend pas nettement position sur ce problème.  
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Le travail que je viens de mener sur certains poèmes de Saint-John Perse (article 

43) a confirmé que les apostrophes jouaient un rôle important dans la construction de la 

scène énonciative, dans la dynamique informationnelle et dans la cohésion discursive. 

Dans la situation dřénonciation particulièrement complexe qui caractérise Vents, les 

apostrophes figurent fréquemment à lřorée de discours rapportés attribués au  poète ou 

Maître de chant : les invocations dřune part aux puissances tutélaires dont il sollicite la 

protection
58

, tel lřaède homérique appelant la Muse, dřautre part aux destinataires qui 

attendent sa parole, le qualifient comme poète et garantissent quřil pourra mener à bien 

sa mission. On observe une concomitance significative entre les apparitions intermit-

tentes du je Ŕ sur fond dřénonciation en nous Ŕ et les apostrophes : ces deux phéno-

mènes énonciatifs indiquent une montée de la tension énonciative et isolent des pas-

sages, généralement en fin de section, où la dimension épique du passage sřefface der-

rière une dimension plus lyrique. Les apostrophes ont ainsi partie liée avec 

lřhétérogénéité générique : au sein dřamples passages descriptifs ou narratifs où la poé-

sie de Perse affiche son ambition dřarpentage et de réinvention du monde, les apos-

trophes viennent rappeler la dimension interlocutive primordiale du poème. 

Par ailleurs, aussi bien Chronique  et Chant pour un équinoxe que Vents offrent 

une alternance intéressante entre vocatifs descriptifs et vocatifs de dénomination corres-

pondant à deux rôles distincts dans la cohésion textuelle.  Les premiers (ex. 1, 2, 3 ci-

dessous) consistent en syntagmes nominaux longuement expansés désignant des entités 

nouvelles, les seconds (ex. 4 ; 5. 6 et 7) en syntagmes brefs, souvent limités à un nom, 

désignant des référents censés être déjà connus. On trouve ces deux types de vocatifs 

aussi bien à gauche des énoncés hôtes quřen incise ou à droite, même si les premiers, 

introduisant des entités nouvelles, sont logiquement plus fréquents à gauche et les se-

conds dans les deux autres positions :  

 
1. Vous qui savez, rives futures, où résonneront nos pas,  

Vous embaumez déjà la pierre nue et le varech des fonts nouveaux. (Vents, I, 5, p.20) 

 

2. Chevaleries errantes par le monde à nos confins de pierre, ô déités en marche sous le 

heaume et le masque de fer, en quelles lices tenez-vous vos singuliers exploits ? (Vents, III, 3, 

p.54) 

 

3. Je te connais, ô Sud pareil au lit des fleuves infatués, et lřimpatience de ta vigne au flanc 

des vierges cariées. (Vents, II, 3, p.37) 

 

4. Grand âge, nous venons de toutes rives de la terre. (Chronique, III, p.91) 

 

5. Ô temps de Dieu, sois-nous comptable. (…) Ô temps de Dieu, nous seras-tu enfin com-

plice ? (« Sécheresse », p.108) 

 

6. « Tu te révéleras ! chiffre nouveau : dans les diagrammes de la pierre et les indices de 

lřatome ; (Vents, III, 3, p.55) 

 

7. « Tu te révéleras, chiffre perdu !… (Vents, III, 6, p.62) 

 

Les vocatifs descriptifs semblent typiques de lřusage poétique de lřapostrophe, 

puisque jřen ai trouvé chez Claudel, et, dans une moindre mesure, chez Genet. Ils ont 
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 Il arrive aussi, dans une inversion de la situation dřénonciation, que ce soient ces puissances qui inter-

pellent le poète, manifestant ainsi leur rôle de destinateur, au sens greimassien du terme. 
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clairement pour fonction dřintroduire des référents nouveaux dans le discours tout en les 

donnant comme connus en vertu de la présupposition dřexistence qui caractérise les 

syntagmes en apostrophe. Le coup de force que constitue le fait de présenter comme 

disponibles dans la mémoire discursive des éléments en réalité nouveaux ressortit bien 

au phénomène dřévocation propre au discours poétique, dont je reparlerai longuement 

dans la troisième partie. Il est toutefois atténué par le fait que ces syntagmes entrent 

généralement dans des chaînes isotopiques qui les intègrent à la structure sémantique du 

poème et par leur adossement assez fréquent à des pronoms topicalisants qui assurent la 

mise en relief informationnelle du syntagme.  

Les vocatifs de dénomination assurent, pour leur part, un rôle de reprise accen-

tué par leur emploi répétitif à lřinitiale de lřénoncé (anaphore rhétorique) ou par la réité-

ration à plusieurs pages dřintervalle dřénoncés constitués sur le même moule syn-

taxique : « je te V, vocatif » qui constituent en quelque sorte les points de condensation 

du poème, les lieux où se cristallise la mémoire du texte. Les référents de ces vocatifs de 

dénomination constituent les thèmes
59

 majeurs du poème (le grand âge ou la terre dans 

Chronique, la sécheresse dans le poème éponyme) ou les substituts métaphoriques de 

ces thèmes majeurs (le « chiffre nouveau » ou le « colchique dřor » dans Vents). Par leur 

fonction de reprise, ils se rapprochent des thèmes constants qui jalonnent une progres-

sion thématique privilégiant la reprise, mais ils permettent par leur détachement aux 

marges de lřénoncé dřimprimer à celui-ci un rythme singulier, qui le distingue de la 

prose ordinaire, et leur rôle allocutif met en avant la dimension interlocutive dřune poé-

sie qui se veut en constant dialogue à la fois avec les éléments cosmiques et avec les 

hommes de ce temps. 

Cette étude des vocatifs dans quelques poèmes de Saint-John Perse a revêtu pour 

moi un intérêt tout à la fois linguistique et stylistique. Elle mřa permis de prolonger ma 

réflexion sur le rôle structurant de lřapostrophe en attirant mon attention sur lřexistence 

de deux types de vocatifs rythmiquement et sémantiquement différents : ceux qui réac-

tivent à intervalles réguliers des éléments présents dans la mémoire discursive et ceux 

qui instituent comme allocutaires des éléments nouveaux dont ils présupposent 

lřexistence. Ce faisant, elle a confirmé que lřapostrophe pouvait jouer un rôle important 

dans la dynamique informationnelle dřun texte et dans sa rythmicité. Par ailleurs, elle 

mřa permis dřéclairer des scénographies très particulières et de mieux comprendre la 

relation interlocutive établie par le locuteur persien. On voit ici que lřapproche linguis-

tique débouche sur une meilleure compréhension de la totalité signifiante que constitue 

le poème et soutient lřinterprétation. Mais ce sont là des points sur lesquels je reviendrai 

longuement dans la quatrième partie.  

 

Ces deux ensembles de travaux, sur lřapostrophe et sur les connecteurs conces-

sifs, même sřils peuvent paraître a priori assez différents, se rejoignent sur plusieurs 

plans : 

Ŕ ils se situent clairement dans le cadre dřune linguistique énonciative attachée 

à décrire le fonctionnement de marqueurs et dřopérations envisagés comme 

des manifestations de lřactivité du sujet parlant et de sa perception de la rela-

tion dřinterlocution. 
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 Je prends ici le mot « thèmes » dans le sens quřil a dans le discours ordinaire. 



 47 

Ŕ ils sřappuient sur des exemples attestés, replacés dans leur co(n)texte énon-

ciatif, ce qui permet de prendre en compte les déterminations apportées par le 

genre et dřatteindre ainsi à un certain degré de généralité dans lřanalyse. 

Ŕ aussi bien dans le cas des concessifs que dans celui des expressions en  apos-

trophe, ils montrent que, tout en les distinguant, on ne peut séparer trop radi-

calement la fonction de marquage des valeurs illocutoires et des relations in-

terlocutives et celle dřoutil de la cohésion textuelle. La quatrième partie me 

permettra de revenir abondamment sur cette articulation.  

Ŕ ils apportent des éclairages intéressants sur les relations entre lexique et syn-

taxe. En conclusion de cette deuxième partie, je développerai un peu ce der-

nier point.  

 

Lřétude des connecteurs concessifs montre quřil sřopère une spécialisation des 

différents connecteurs en fonction des environnements lexicaux. Néanmoins apparaît 

dans des contextes dřoppositions paradigmatiques et à proximité de lexèmes axiolo-

giques intensifiant le marquage subjectif et orientant lřinterprétation. Toutefois se com-

bine préférentiellement à des énoncés dont les lexèmes expriment une quantité ou un 

parcours temporel. Cependant articule souvent des oppositions modales dont 

lřexpression est avant tout lexicale, mais il convient aussi à des cotextes où la relation 

concessive est faiblement marquée au niveau du lexique et repose essentiellement sur 

les instructions données par le connecteur. On voit donc que, dans certains cas, les con-

flits de valeurs ou de domaines notionnels déjà portés par le lexique vont trouver dans 

lřemploi dřun connecteur lřorientation argumentative qui leur manquait, alors que dans 

dřautres cas, cřest le connecteur lui-même qui va structurer en points de vue antago-

nistes un univers discursif faiblement polarisé au niveau du lexique.  

On constate par ailleurs quřaussi bien pour les connecteurs que pour 

lřapostrophe, la construction de lřinterprétation pragmatique et des valeurs illocutoires 

de lřénoncé repose largement sur le co(n)texte, lřopération énonciative elle-même res-

tant neutre du point de vue des relations interlocutives. Le lexique et lřintonation jouent 

alors un rôle clé pour aider lřallocutaire à comprendre le positionnement du locuteur. 

Mais ce rôle important du lexique ne doit pas conduire à des erreurs manifestes consis-

tant par exemple à séparer en plusieurs catégories une opération unique dřinterpellation 

au motif quřelle nřest pas toujours porteuse du même positionnement. Lřacte 

dřapostrophe ou lřinstruction donnée par toutefois restent uniques quel que soit le signi-

fié des syntagmes mis en apostrophe ou des énoncés situés en amont et en aval du con-

necteur. Lřoublier serait introduire une confusion grave entre, dřune part, lřopération 

abstraite consistant à inscrire la relation interlocutive dans lřénoncé lui-même ou à don-

ner des instructions pour interpréter le mouvement discursif réglant lřenchaînement de p 

et q et, dřautre part, la multiplicité des implications en discours de cette opération abs-

traite, portées entre autres par les relations lexicales. Lřinterprétation se révèle ainsi tri-

butaire à la fois de la reconnaissance dřopérations discursives complexes mais peu dé-

terminées sur le plan pragmatique, et de la construction de schématisations appuyées 

notamment sur une bonne prise en compte du lexique au niveau local et sur une bonne 

appréhension des conditions générales dřénonciation au niveau global. 

 

On retrouvera dans ma présentation des études stylistiques que jřai consacrées à 

des œuvres particulières le même souci dřarticuler la description de formes linguistiques 
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immanentes au texte avec lřanalyse dřun contexte énonciatif spécifique permettant dřen 

apprécier pleinement le potentiel argumentatif ou esthétique.  On ne sřétonnera pas non 

plus de me voir présenter dans la partie finale de cette synthèse des projets attestant de 

mon désir de poursuivre des recherches en linguistique tant sur des marqueurs que sur 

des opérations syntaxico-énonciatives. Il me semble en effet que, dans ces deux do-

maines, beaucoup de choses restent à découvrir et que cřest en sřappropriant ces nou-

veaux acquis de la recherche que lřapproche dřun auteur ou dřune œuvre dans une pers-

pective stylistique pourra gagner en précision. Il nřy a donc dans mon esprit nul grand 

écart entre les travaux présentés dans cette deuxième partie et ceux qui vont faire lřobjet 

des deux parties suivantes, mais plutôt une alternance salutaire entre un retour pério-

dique à lřétude du système linguistique et de lřactivité de parole dans des contextes di-

versifiés et un centrage sur les productions littéraires émanant de cette activité et condi-

tionnées par ce système. 
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Troisième partie   

L’énonciation en poésie 
 

 

 

La relecture de mes études stylistiques mřa permis de dégager deux grands types 

dřapproche : lřun envisage le poème comme un acte dřénonciation, lřautre sřintéresse 

davantage à son organisation textuelle. Je présenterai successivement ces deux ap-

proches dans les troisième et quatrième parties de ce mémoire. Je consacrerai donc la 

troisième partie à une réflexion sur la dimension énonciative de la poésie qui sřappuiera 

sur les travaux que jřai menés depuis huit ans dans ce domaine, en examinant leurs pré-

supposés théoriques, en les rediscutant si nécessaire, et en les confrontant aux réflexions 

dřautres chercheurs, pour dégager des convergences ou des désaccords. Je mřefforcerai 

le plus possible dřinscrire la perspective stylistique dans une réflexion plus générale sur 

le fonctionnement des discours, les textes poétiques nřétant à mon sens que des 

exemples particuliers de lřinfinie diversité des discours, mais des exemples nécessaire-

ment tributaires de leurs conditions spécifiques dřénonciation et de réception. 

 

 

III.1. Pour une approche énonciative de la poésie   

  

Les linguistes ont dans les années 1960-70 développé une approche essentielle-

ment structurale des textes littéraires, se restreignant volontairement à une vision imma-

nente du texte dont le souci était dřéviter les dérives psychologisantes ou sociologi-

santes. Ce sont le développement de lřanalyse de discours dřune part, de la linguistique 

énonciative dřautre part, qui les ont amenés à partir des années 1980 à réintégrer dans 

lřétude du texte littéraire la prise en compte du contexte, et à sřintéresser à  la construc-

tion des énonciateurs et à la dimension pragmatique du discours (Cf. Amossy et Main-

gueneau 2003 : 9-13). Cette évolution, pour ce qui concerne le roman et les textes auto-

biographiques, a convergé avec lřattention portée par les narratologues aux phénomènes 

de voix et de point de vue ou focalisation
60

 et avec la redécouverte de Bakhtine insistant 

sur le dialogisme inhérent à lřœuvre romanesque. Quant au texte de théâtre, de par sa 

nature même et notamment la double énonciation qui le caractérise, il offrait un terrain 

privilégié aux approches interactionnistes et pragmatiques.   

Mais en ce qui concerne la poésie, lřapproche structurale a longtemps perduré. 

On peut penser que cela tient en premier lieu au haut degré de cohésion du texte poé-

tique due à « lřapplication dřune organisation métrico-rythmique sur lřorganisation lin-

guistique » (Molino et Gardes Tamine 1992 : 8). La description des configurations mé-

triques, phoniques, lexicales, morphologiques et syntaxiques peut déjà sembler suffi-

samment complexe pour ne pas inciter à dřautres recherches. Ensuite, la définition de la 

fonction poétique par Roman Jakobson dans son article célèbre « Linguistique et poé-

tique » comme tout à la fois « lřaccent mis sur le message pour son propre compte » 
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 Je songe bien sûr aux travaux de Wayne Booth, Gérard Genette, Tzvetan Todorov, et plus récemment 

Alain Rabatel. 
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(1963 : 218) et comme la projection « du principe dřéquivalence de lřaxe de la sélection 

sur lřaxe de la combinaison » (1963 : 220) ainsi que ses propres analyses de poèmes ont 

puissamment contribué à enfermer pendant longtemps les analyses linguistiques de la 

poésie dans un relevé des parallélismes structurant le texte, dřautant que les textes théo-

riques de Nicolas Ruwet (1975, 1981), malgré la finesse de ses analyses de poèmes, ont 

renforcé la prédominance théorique du concept de parallélisme comme principe explica-

tif de la poésie. A cela sřest ajoutée la caution de Bakhtine déclarant un peu hâtivement 

que  « dans les genres poétiques (au sens étroit) la dialogisation naturelle du discours 

nřest pas utilisée littérairement, le discours se suffit à lui-même et ne présume pas, au-

delà de ses limites, les énoncés dřautrui. » (1987 : 107). Opposant le discours roma-

nesque dialogique au poème monologique, Bakhtine légitimait la cécité sur le fonction-

nement énonciatif du texte poétique
61

. A ma connaissance, dans les années 1980-1990, 

le livre de Jean-Michel Adam Pour lire le poème (1984), paru en Belgique dans une 

collection destinée aux enseignants du secondaire, est le seul qui consacre un chapitre à 

lřénonciation poétique avec notamment une section très intéressante où Adam analyse la 

transposition par Aragon dans ses « Strophes pour se souvenir » de la lettre adressée par 

Michel Manouchian à sa femme Mélinée avant son exécution par la Gestapo. Il observe 

notamment comment « le poème replace les morts sur lřaxe de la communication nous 

  vous et redonne vie au je-mort »  tout en élevant le référent « au niveau atemporel 

du mythe collectif » (p.213). Dans les manuels publiés en France à destination des étu-

diants, il faudra attendre le récent Stylistique de la poésie de Jacques Dürrenmatt (2005) 

pour quřenfin la dimension transitive de la poésie soit prise en compte dans un chapitre 

inaugural intitulé « Le poème comme énoncé ». Jřavais pour ma part relevé en 1997 

dans un compte-rendu la non prise en compte de lřénonciation dans le manuel au de-

meurant intéressant de David Ducros Lecture et analyse du poème
62

.  

Mais, plus encore que par une persistance du paradigme structuraliste, je ferai 

lřhypothèse que la cécité vis-à-vis de lřénonciation poétique était due avant tout à 

lřapparente transparence du poème lyrique : quel besoin dřy distinguer plusieurs ins-

tances énonciatives puisquřil est convenu que le poète sřy adresse directement à son 

lecteur ? Il existe en effet une pseudo-évidence de la situation dřénonciation poétique, 

similaire à celle qui fait confondre dans une autobiographie le je narrant et le je narré et 

accentuée par le manque de distance temporelle entre ces deux je. Dans « La référence 

dédoublée », Dominique Combe évoque cette « illusion référentielle » selon laquelle 

« le lecteur continue spontanément à identifier le sujet de lřénonciation au poète comme 

personne » (1996 : 52) et sřinterrogeant sur le statut fictionnel de la poésie, il oppose les 

thèses de Roman Ingarden et celles de Käte Hamburger. Le premier inclut la poésie 

dans le champ du fictionnel, de la mimésis, alors que la seconde, sur des bases linguis-

tiques, distingue la littérature narrative ou dramatique de la poésie lyrique : 
 

Le langage créatif qui produit le poème lyrique appartient au système énonciatif de la langue ; 

cřest la raison fondamentale, structurelle, pour laquelle nous recevons un poème, en tant que 

texte littéraire, tout autrement quřun texte fictionnel, narratif ou dramatique. Nous le recevons 

comme lřénoncé dřun sujet dřénonciation. (Hamburger 1986 :  208) 
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 Du côté des études proprement littéraires, les travaux sur lřintertextualité et la réécriture dans la poésie 

ne manquaient pas mais lřétanchéité institutionnelle entre linguistique et littérature ne facilitait pas les 

transferts. 
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 Cf. mon article 19, compte-rendu de Lecture et analyse du poème publié dans le n° 6 de la revue Dix-

neuf -Vingt, octobre 1998. 
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Hamburger observe que le locuteur de lřénoncé poétique se situe dans lřici-

maintenant et se présente comme le responsable individuel de son énoncé, contraire-

ment à ce qui se passe dans lřénonciation théorique où lřindividualité de lřénonciateur 

nřest pas pertinente, et dans le genre fictionnel où est construit un nouveau repérage à 

partir des « Je-Origines fictifs des personnages » (p. 82). Elle propose donc de considé-

rer ce je non pas comme un personnage fictionnel mais comme un sujet dřénonciation, 

tout en maintenant une distinction avec le sujet dřénonciation « pragmatique » : si celui-

ci fait le plus souvent corps avec le sujet parlant empirique, tel nřest pas le cas du sujet 

lyrique qui est une création littéraire distincte du poète qui lui donne vie.  

Même si les considérations de K.Hamburger sur la corrélation sujet-objet dans le 

poème lyrique me paraissent plutôt hasardeuses, jřadhère à sa conception du sujet ly-

rique qui me paraît caractériser avec justesse la situation dřénonciation en poésie. Il nřy 

a nulle naïveté dans sa position puisquřelle affirme très nettement : 
 

Nous nřavons la possibilité, et donc le droit, ni de soutenir que le poète présente ce quřénonce 

le poème Ŕ que ce soit ou non sous la forme dřun Je Ŕ comme étant sa propre expérience, ni 

dřaffirmer le contraire. (p.240) 

 

Elle insiste sur le fait que lřénoncé en poésie lyrique se donne comme lřénoncé 

dřune expérience que le récepteur est invité à refaire : 
 

La façon dont nous appréhendons, comprenons, interprétons le poème est largement une « ré-

expérience » ; si nous voulons comprendre le poème, il faut nous interroger nous-mêmes. Car 

nous sommes toujours directement en face de lui, de même que nous sommes face aux mani-

festations dřun Ŗautreŗ réel, dřun Tu qui parle à un Je. (p.238) 

 

 Même si cette expérience est en réalité le résultat dřune construction par 

lřécriture, et si sa dimension symbolique reconfigure la réalité extralangagière qui a pu 

être à son origine
63

, il nřen demeure pas moins, à mon sens, que, contrairement au ro-

man qui, soit quřil crée un effet de réel soit quřil invente un monde parallèle, met en 

scène des personnages vivant une vie indépendante de la nôtre, le poème lyrique se pré-

sente comme une parole adressée à un lecteur au sujet dřune expérience que celui-ci est 

invité à faire sienne et qui est censée le rejoindre dans son environnement actuel. Consi-

dérer le poème comme une parole, telle était déjà la proposition de Michel Collot en 

1989 (p.187sq), fondée sur une analyse de la déixis dans les poèmes de Rimbaud. Cřest 

cette voie que jřai voulu poursuivre, dans une perspective plus spécifiquement linguis-

tique, lors de ma thèse sur lřœuvre poétique de Jaccottet et dans nombre de mes travaux 

postérieurs. Avant dřentrer dans le détail de mes hypothèses théoriques, je voudrais in-

diquer brièvement trois raisons qui plaident pour une spécificité de lřénonciation poé-

tique au sein des textes littéraires : les deux premières sont dřordre expérientiel, la troi-

sième a trait à la définition archigénérique que lřon peut donner de la poésie. 

Tout dřabord on constate que les poètes, dans leur majorité, se sentent respon-

sables à titre personnel de leurs écrits Ŕ au sens où Ducrot (1984 : 193) dit que le locu-
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 Hamburger va peut-être trop loin dans cette voie lorsquřelle affirme que le lecteur du poème se sent 

« libéré de tout intérêt pour la valeur propre [du référent-objet] » (p.237), mais, ce faisant, elle met 

lřaccent à juste titre sur la réception paradoxale du poème : nous le lisons comme le récit dřune expé-

rience sans y chercher pourtant une mimésis réaliste, de sorte que notre attention se porte plus sur les 

effets produits par la construction langagière que sur le monde représenté. 
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teur est responsable de son énoncé Ŕ et associent à la dimension esthétique de leur 

œuvre une dimension éthique qui ne tient pas aux contenus sémantiques de cette œuvre, 

comme dans le cas des romans, mais à la dimension illocutoire des énoncés. Alors que 

les romanciers et dramaturges ressentent souvent comme illégitime lřassimilation des 

positions de leurs personnages à celles quřils peuvent eux-mêmes défendre, les poètes, 

même sřils prennent parfois soin de signaler que le je de leurs poèmes nřest pas un je 

biographique, établissent un lien étroit entre leur propre expérience et la formulation à 

laquelle ils parviennent dans leurs poèmes. Michel Jarrety montre comment Yves Bon-

nefoy et René Char travaillent à se prémunir du risque dř « infidélité du Je lyrique à 

lřexpérience fondatrice du poète qui assure sa naissance » (1986 : 118). Les poètes se 

trouvent ainsi dans une position à peu près semblable à celle des autobiographes : si on 

ne doit pas naïvement prendre pour une reproduction du réel tout ce qui est dit dans une 

autobiographie et sřil faut faire la part de la construction dřune image de soi ne serait-ce 

que par la sélection  et la combinaison des éléments biographiques qui la composent, il 

serait tout aussi faux de nřy voir quřune pure fiction. La question à se poser nřest donc 

pas : « ce je est-il celui de lřécrivain ? » mais plutôt : « quel locuteur et quel sujet actan-

tiel Ŕ jřentends par là le « locuteur en tant quřêtre du monde » de Ducrot, ou la dimen-

sion délocutée de toute personne de lřénonciation (cf. Joly 1987 : 70-71) Ŕ sont cons-

truits par ces textes et quelles relations entretiennent-ils entre eux et avec lřauteur ? » 

Jřy reviendrai bientôt. 

Ensuite la pratique du lecteur de poèmes est bien différente de celle du lecteur de 

romans ou même dřautobiographies : le lecteur de poèmes ne sřidentifie pas à un per-

sonnage qui aurait une consistance indépendante des mots du poème et pour lequel il 

pourrait sřémouvoir, craindre ou espérer. Il sřapproprie les mots du poème quřil fait 

siens parce quřils correspondent à quelque chose qui résonne en lui et il les redit en les 

investissant dřune valeur illocutoire. Cřest ainsi quřon recopie un poème dřamour pour 

lřadresser à la personne quřon aime, et quřon apprend par cœur un poème pour le réciter 

dans des situations où il nous paraît approprié. Ignorer ces pratiques ou les réduire  à un 

simple plaisir esthétique serait à mon avis passer à côté dřun aspect essentiel de la poé-

sie : cette capacité à la réitération par tout nouveau lecteur. La question qui se pose alors 

est la suivante : quřest-ce qui, dans le texte, facilite cette appropriation ? 

Enfin lřapproche énonciative de la poésie me semble à même dřéclairer 

quelques-unes des questions que lřon peut se poser sur la poésie comme « champ géné-

rique »
64

. Penser la poésie comme un mode dřénonciation spécifique nřest pas nouveau 

mais cela a été fait dans  des paradigmes théoriques tellement différents des nôtres quřil 

importe dřen débrouiller brièvement lřécheveau. On sait que Platon opposait déjà 

lřépopée, le dithyrambe et le théâtre sur cette base : au théâtre, le poète cède la parole 

aux personnages, dans le dithyrambe, on a affaire à une « narration racontée » qui « est 

lřœuvre du poète lui-même », alors que dans lřépopée, alternent les passages où « le 

poète parle en son nom propre » et ceux où il fait « comme si un autre que lui-même 

parlait »
65

. Genette (1979 : 17) parle à cet égard de « mode » dřénonciation. Chez Aris-

tote, deux modes seulement sřopposent : le narratif et le dramatique, à cause de la dispa-

rition historique du dithyrambe. Lřassimilation établie par Aristote entre poiésis et mi-
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 Cřest François Rastier qui utilise cette expression dans Arts et sciences du texte (2001 : 230) pour dis-

tinguer les grandes catégories supragénériques des genres proprement dits que sont, par exemple, la tra-

gédie, le roman picaresque, lřode ou le sonnet. 
65

 La République livre III, 393a-394c, trad. G. Leroux, Garnier-Flammarion 2002, p.175-177. 
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mésis
66

 a par ailleurs pour conséquence de brouiller la perception des genres lyriques 

émergents. Pendant très longtemps, ces genres non mimétiques sont difficilement caté-

gorisés par les Arts poétiques qui se contentent de les énumérer ou de proposer des clas-

sements bancals, tels celui de Diomède au IV
e
 siècle qui propose un genus imitativum 

(dramatique), un genus ennarativum (narratif) qui correspond en réalité à la poésie sen-

tencieuse et didactique, et un genus commune (mixte) où il rassemble lřépopée et les 

œuvres dřHorace ou Archiloque : 
 

Lřidée que la poésie lyrique correspond à un type dřénonciation réservée au poète paraît donc, 

dřaprès ce que nous savons, complètement étrangère à la pensée antique. (Guerrero, 2000  : 61) 

  

La triade épique/lyrique/dramatique systématisée par le romantisme commence à 

émerger dans les traités de la fin de la Renaissance qui parlent de poésie mélique : Min-

turno affecte la poésie mélique au « mode de narration simple […] quand cřest le poète 

lui-même qui parle, nřassumant le rôle de personne. » (cité par Guerrero 2000 : 89). 

Scaliger reprend la thématique dřHorace et affecte à la poésie lyrique une série de sujets 

qui mêlent en réalité une thématique et une visée pragmatique : « louanges, amours, 

invectives, afflictions, propos de table, reproches, prières pour complaire au génie, ex-

hortations » (ibid. p.99). Mais les théoriciens des XVI
e
- XVII

e
 siècles achoppent tous 

sur la question de la mimésis, car ils pressentent sans toutefois le conceptualiser claire-

ment que la poésie lyrique remet en cause lřapproche aristotélicienne des œuvres dřart. 

Pour la sauver, lřabbé Batteux  considère que les sentiments exprimés par les poètes 

« sont donc, au moins pour partie, des sentiments feints par art » (Genette 1979 : 37) et 

extrait la tripartition platonicienne de son cadre purement narratif en assimilant indû-

ment le dithyrambe narratif et la poésie lyrique. Cřest avec  Johann Adolf Schlegel que 

toute référence à lřimitation est abandonnée et que la poésie lyrique commence à être 

assimilée à lřexpression par le poète de ses propres sentiments. Friedrich Schlegel va 

plus loin en qualifiant la forme lyrique de subjective, la forme dramatique dřobjective et 

lřépique de subjective-objective
67

. Comme le dit très justement Genette, le critère de 

répartition se déplace alors « du plan en principe purement technique de la situation 

énonciative vers un plan plutôt psychologique et existentiel » (op. cit. p. 43). Les ré-

flexions de Hamburger sur la relation sujet-objet dans le poème lyrique restent tribu-

taires de ce schème de pensée et sřavèrent peu convaincantes.  

Mais, au fil du XIX
e
 siècle, le développement de la prose aussi bien dans le 

champ du narratif avec lřassomption du roman que dans le champ théâtral avec 

lřabandon progressif du vers conduit à un déplacement notable des contours de la triade 

cependant que la poésie tend à se restreindre dans les faits comme dans la théorie au 

seul domaine du lyrique, phénomène accentué en France par lřanathème porté par Mal-

larmé, puis par Valéry et Breton contre le narratif : Dominique Combe a bien analysé ce 

processus dřéviction du narratif dans Poésie et récit (1989) et je nřy reviendrai pas. De 

ce fait la deuxième moitié du XX
e
 siècle hérite dřune situation où la triade ly-
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 Pour une présentation détaillée de cette problématique, on se reportera à Introduction à l’architexte et à 

Poétique et poésie lyrique de Guerrero. 
67

 Cette schématisation est à juste titre récusée par F. Rastier (2001 : 240 sq.) mais sa critique dřune ap-

proche énonciative des textes porte à mon sens à faux car elle prête aux tenants de cette approche un 

simplisme caricatural : dřune part, lřénonciation ne se réduit pas aux marques de personnes, dřautre part, 

sřintéresser à cette dimension des productions textuelles ne signifie pas lřabsolutiser au point dřen faire le 

critère unique de catégorisation des textes. 
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rique/épique/dramatique centrée sur des modes dřénonciation  a été remplacée par la 

triade poésie/roman/théâtre qui définit des champs génériques aux caractéristiques 

énonciatives internes forcément hétérogènes
68

, tant il est vrai quř « aucune composante 

textuelle ne peut à elle seule déterminer un genre » (Rastier 2001 : 243). Cette classifi-

cation qui met en avant des pratiques historiquement valorisées au sein du champ litté-

raire laisse par ailleurs dans lřombre tout un pan de la littérature obéissant, selon la ter-

minologie de Genette dans Fiction et diction (1991), à un régime de littérarité condi-

tionnelle : autobiographie, histoire, sermons, etc. Voulant parvenir à une définition plus 

adéquate de la littérarité, Genette propose alors une classification (que je rappelle ci-

dessous), où la poésie apparaît comme un fait de diction, alors que théâtre et roman sont 

regroupés sous le terme fiction : 

 

                     Régime Constitutif Conditionnel 

Critère 

Thématique Fiction  

Rhématique                               Diction 

Poésie                                                          Prose 

 

Genette fait par ailleurs observer que les deux critères peuvent se cumuler, 

comme cřest le cas dans la tragédie en vers ou dans lřépopée traditionnelle. Le critère 

énonciatif est donc complètement évacué puisque la diction est définie comme 

lřensemble des traits formels qui marquent le poème comme tel (p.8) et un peu plus loin 

comme « lřêtre dřun texte, comme distinct, quoique inséparable, de son dire » (p.33). 

On nřest pas loin de la visée du message en tant que tel, chère à Jakobson. La poésie se 

trouve ainsi recentrée sur les caractéristiques formelles que lui attribuent par exemple 

Molino et Gardes Tamine (1992) dans la définition citée plus haut. Mais ne peut-on 

penser aussi que ce qui caractérise la littérarité constitutive, cřest, entre autres, une si-

tuation dřénonciation  très particulière où le premier niveau de la communication (au-

teur-lecteur) est comme mis entre parenthèses, tout en entretenant des liens implicites 

avec le deuxième niveau (le locuteur du texte Ŕ narrateur ou je lyrique Ŕ et son récepteur 

Ŕ narrataire ou destinataire des actes de langage du poème) ? Ce qui différencierait alors 

la fiction de la poésie serait lřimplicitation fréquente du deuxième niveau au profit 

dřune focalisation sur lřhistoire à raconter et sur les personnages qui sřy meuvent
69

. Ge-

nette fait lřhypothèse que le trait commun de ces deux formes de littérarité constitutive 

réside dans une intransitivité quřil décrit ainsi :  
  

Le texte de fiction […] est donc intransitif à sa manière, non parce que ses énoncés sont perçus 

comme intangibles […], mais parce que les êtres auxquels ils sřappliquent nřont pas 

dřexistence en dehors dřeux et nous y renvoient dans une circularité infinie. Dans les deux cas, 

cette intransitivité, par vacance thématique ou opacité rhématique, constitue le texte en objet 

autonome et sa relation au lecteur en relation esthétique, où le sens est perçu comme insépa-

rable de la forme. (p.37) 
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 Cette hétérogénéité est accentuée de nos jours par les bouleversements génériques propres à la moder-

nité. Jřen veux pour preuve dans le domaine théâtral lřextension des soliloques où sřestompe la différence 

auteur/personnage. 
69

 On peut remarquer que dès que la communication narrateur-narrataire prend de lřampleur, cela se fait 

au détriment de la crédibilité de la fiction (Cf. Jacques le Fataliste) ou bien, en régime autodiégétique, le 

livre se donne comme une sorte de confession (Molloy) qui échappe au genre proprement romanesque. 
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Il ne me semble pas abusif de considérer que cette intransitivité repose entre 

autres sur le dispositif énonciatif des textes littéraires, mais de façon différente dans les 

textes de fiction et en poésie. Dans la fiction, lřétanchéité des niveaux est la règle et leur 

porosité, appelée métalepse par Genette (1972 : 243-245), constitue une transgression 

remarquée. Parallèlement la dualité narrateur/personnages permet une très grande subti-

lité dans la construction des valeurs modales et appréciatives, attribuables selon les cas à 

lřune ou à lřautre des instances, ou aux deux. En poésie, lřaplatissement des niveaux les 

uns sur les autres est la règle, comme dans la conversation courante où les figures du 

sujet parlant, du locuteur en tant que tel, du locuteur en tant quřêtre du monde sont sou-

vent confondues (Cf. Ducrot 1984 : 194-195), et comme dans les textes appartenant au 

domaine de la littérarité conditionnelle
70

. Mais la dimension de parole et dřadresse à un 

destinataire, marquée entre autres par des tournures performatives mettant au premier 

plan lřacte dřénonciation lui-même, est souvent occultée par la prégnance de la forme, 

la densité des relations internes au poème, le poids des conventions métriques qui atti-

rent davantage lřattention sur le poème comme objet. Il y a donc quelque chance que 

lřétude de lřinteraction entre les formes de textualité spécifiques de la poésie et les dis-

positifs énonciatifs qui la gouvernent sřavère féconde pour une meilleure compréhen-

sion de son effet à réception. Tel est le pari que je me suis efforcée de tenir dans les tra-

vaux que jřai consacrés à divers corpus poétiques mais qui est longtemps resté impensé. 

Cřest pourquoi je mřemploierai dans les chapitres suivants tout autant à dégager les im-

plicites méthodologiques de ces recherches quřà en évaluer le rendement.  
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 On sait, par exemple, que Philippe Lejeune (1996) définit lřautobiographie par la fusion entre lřauteur, 

le narrateur et le personnage. 
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III.2. Aspects de l’énonciation en poésie lyrique  

 

1. Niveaux actantiels et distribution des marques person-
nelles 

 

Le premier chapitre de ma thèse, intitulé « Locuteurs et allocutaires dans lřœuvre 

poétique de Jaccottet » sřappuyait sur la stylistique actantielle de Georges Molinié pour 

déterminer les instances émettrices et réceptrices susceptibles dřapparaître dans une 

œuvre poétique. Dans lřarticle ultérieur, paru dans Poétique en avril 2003, où je propo-

sais une définition de lřénonciation lyrique à partir de lřexemple de Jaccottet, je com-

mençais par une présentation de ces instances que je justifiais ainsi : 
 

Si lřon décide dřétudier la subjectivité énonciatrice par le biais de lřanalyse des marques pe r-

sonnelles et temporelles, il semble tout dřabord de bonne méthode de considérer comme en 

narratologie quřon ne peut assimiler ingénument le je du texte à lřauteur. Ce je réfère au locu-

teur, qui, comme le narrateur dans les récits, est un être de papier, constitué par le discours 

quřil tient. (2003a : 160) 

 

Dans le sillage de Georges Molinié, je considérais deux niveaux actantiels pour 

lřensemble des marques personnelles observables dans les textes :  « le niveau I est celui 

du locuteur patent, obvie, du discours, narrateur (dans les romans), instance immédiate 

de la poésie lyrique. » (Molinié 1986 : 178). Ce locuteur sřadresse à un « récepteur gé-

néral, le public, assez élaboré, car non tout à fait brut : constitué en témoin, en instance 

nommable, comme il apparaît dans les préfaces, avis au lecteur… ».
. 
Le niveau II, sup-

porté par le niveau I, « correspond au monde des personnages-objets du discours litté-

raire » (ibid.), et dans le cas de la poésie lyrique, il inclut le je, sujet dřexpérience en 

train de vivre ce que met ensuite en mots le je du niveau I, et ses interlocuteurs poten-

tiels. La distinction entre le niveau I et le niveau II, relativement aisée dans le cas de 

lřécriture décalée dans le temps, ou lorsque le scripteur met en scène dřautres personnes 

que lui, sřavère délicate dans des poèmes où le poète parle de lui-même au présent sans 

quřaucun intervalle temporel ne semble sřinterposer entre le vécu et sa mise en mots, 

dans lřillusion dřune coïncidence entre lřexpérience et lřécriture. Jřai donc été amenée à 

prendre en compte les prédicats verbaux pour déterminer lřappartenance dřun je au ni-

veau I ou au niveau II. Ce cadre théorique mřa conduite à dégager dix instances suscep-

tibles dřapparaître dans les textes : 

Niveau I : 

1- le je du poète en train d'écrire 

2- le tu ou vous, lecteur des poèmes auquel le poète est susceptible de s'adresser  

3- le nous 1 conjugaison du je 1 et du tu 1 

Niveau II : 

4- le je sujet d'expérience 

5- le tu ou vous, auquel pourrait s'adresser le je 2  

6- le nous 2 conjugaison du je 2 et du tu 2 

7- le nous 3 associant le je 2 et d'autres personnes ne participant jamais à un dia-

logue mais ayant des activités communes avec le je 2 
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Le ON : 

Pour ce pronom, jřai distingué trois instances selon quřil y avait ou non inclusion 

du je ou valeur de parcours très générale, ces trois instances pouvant par ailleurs figurer 

au niveau I ou II : 

8- le on 1 associant le je et x personnes (variante du nous 3 ou amplifica-

tion/dilution du je 1 ou 2) 

9- le on 2, entité extérieure non identifiée, excluant le  je 

10- le on 3, référant à « tout homme ». 

A ces instances peuvent sřajouter celles dřun éventuel discours rapporté, de ni-

veau II 2.  
 

On voit ici comment lřapproche linguistique, reprenant la présentation benvenis-

tienne des pronoms personnels, lřenrichissant par des travaux ultérieurs en linguistique 

de lřénonciation, permet de préciser les participants à la scène énonciative du poème, 

notamment en ce qui concerne le nous et le on. En revanche, la distinction entre niveaux 

I et II manque de rigueur et nřest quřen apparence identique à celle proposée par 

Georges Molinié. En effet, les actants de niveau II dans la théorie de Molinié sont des 

locuteurs seconds auxquels le locuteur premier délègue momentanément la parole dans 

des passages en discours rapporté. La distinction que je vise est, elle, interne au locuteur 

et recouvre la distinction faite par Ducrot  (1984 : 200-201) entre le locuteur en tant que 

tel responsable de lřénoncé quřil est en train de produire (le je 1 de mon système) et le 

locuteur être du monde susceptible dřêtre décrit dans des phrases prédicatives telles que 

« je suis triste » (le je 2 de mon système). Elle tient au fait, comme lřont très bien analy-

sé Hélène Vairel (1979) ou André Joly (1987 : 59-97), quřen tout je existe un locuteur 

mais aussi un délocuté. En latin, écrit Hélène Vairel (1979 : 43), le pronom personnel 

ego ou la désinence verbale Ŕo communiquent en effet deux informations distinctes : 

dřune part, ils « exprim[ent] un élément nominal qui est constituant dřénoncé » et au-

quel un adjectif pourra être incident, dřautre part, ils « indiqu[ent] que cet élément N 

désigne lřêtre qui prononce lřénoncé ». Le fait que ce N désigne le locuteur ne doit pas 

occulter que, comme tout nom, il désigne un être « impliqué dans lřexpérience commu-

niquée par lřénoncé » (p.45) et doté, comme un nom à la 3
e
 personne, de propriétés in-

dépendantes de cet acte de parole. Cette différence locuteur/délocuté est très nette au 

passé : 
Le je qui parle dans lřinstant de parole Ŕ par définition toujours présent Ŕ parle dřun autre lui-

même parlant et agissant dans une sphère temporelle révolue, par conséquent absente. (Joly 

1987 : 69) 

 

Le fait que la différence soit peu visible au présent a des conséquences sur la 

perception de la situation dřénonciation en poésie, mais ne doit pas occulter que « la 

première personne est celle qui, parlant (locuteur), parle dřelle-même (délocuté) » (Joly 

1987 : 70) 

On aura peut-être noté que je ne prenais pas en compte dans cette grille le niveau 

alpha que Molinié définit comme « une instance primordiale, préalable à tout marquage 

par un jeu quelconque, responsable du déclenchement de lřacte dřécriture » (Molinié 

1986 : 180). A ce niveau, lřactant émetteur, « responsable, en gros, des programmes 

structural (une pièce de théâtre ou une sorte de roman) et anecdotique (telle ou telle 

thématisation actorielle) »  (Molinié et Viala 1993 : 57), sřadresse à un actant récepteur 
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en puissance, « le marché des lecteurs potentiels ». Or, ce niveau alpha est précisément 

spécifique de la communication littéraire puisquřil introduit entre le sujet biographique 

empirique (le sujet parlant de Ducrot) et le locuteur (qui est lřêtre présenté par lřénoncé 

comme son responsable et auquel réfèrent le je et les autres marques de première per-

sonne) une instance intermédiaire, lř« auteur » ou le « poète », cřest-à-dire le sujet par-

lant en tant quřil écrit des poèmes, et qui se distingue nettement du sujet biographique 

lorsque celui-ci décide de prendre un nom de plume ou de créer, comme Fernando Pes-

soa, des hétéronymes. Jacques Dürrenmatt, pour sa part, (2005 : 8-9) distingue claire-

ment 4 niveaux : le sujet parlant, le « poète » Ŕ les guillemets sont de Dürrenmatt Ŕ, le 

parleur mis en scène par le poète (équivalent du narrateur dans le récit) et les voix (ou 

énonciateurs) que le parleur met en scène.  

Dans beaucoup dřanalyses de la poésie, la distinction entre le « poète » et le par-

leur nřest pas faite : un parleur apparaissant explicitement sous lřespèce du je et partici-

pant à des procès est généralement compris comme une émanation du poète auquel il 

donne chair par sa parole même
71

. Autrement dit, lřactivité de parole du locuteur et la 

posture qui lřaccompagne seront attribuées au poète et les caractéristiques psycho-

affectives ou les parcours actantiels (au sens sémiotique de ce terme) du je délocuté se-

ront spontanément rapportés par le lecteur à ce poète. Joëlle Gardes Tamine (1996) met 

en garde contre cette lecture naïve : 
 

Dans un texte littéraire, et dans la poésie lyrique qui nous retient ici, la question de la subject i-

vité est rendue plus complexe par le dédoublement qui sřopère entre le moi physique et psy-

chologique de lřécrivain qui tient la plume, et le je du texte, qui ne renvoie pas à ce moi, ou y 

renvoie indirectement, même dans les textes les mieux reliés à la vie personnelle, et par ail-

leurs par les relations subtiles qui sřétablissent entre eux. (p.44) 

 

Il arrive cependant que le poète ait pris soin dřempêcher lřidentification, comme 

Lautréamont attribuant à Maldoror les chants éponymes, Valéry Larbaud écrivant Les 

poésies de A.O. Barnabooth ou Louis-René des Forêts les Poèmes de Samuel Wood. Le 

poète peut aussi gommer le plus possible les marques de la subjectivité, comme le 

montre Joëlle Gardes dans ce même ouvrage à propos des premières œuvres de Saint-

John Perse. Mais dans la plupart des cas, la distinction entre les différentes instances 

relève de lřexigence théorique plus que de la perception à la lecture. Je résumerai dans 

un tableau les dénominations des instances énonciatives selon les trois auteurs que jřai 

cités, en rajoutant des exemples éclairant ces distinctions  : 

 
Ducrot Molinié Dürrenmatt 

sujet parlant non pris en compte 

 

 

sujet parlant 

ex. Fernando Pessoa 

(1888-1935), Isidore Du-

casse 

non pris en compte car 

spécifique de la communi-

cation littéraire 

niveau  

 

« poète » ou locuteur 

effectif 

ex. le poète Fernando 

Pessoa, ses hétéronymes 

Alberto Caeiro, Ricardo 

Reis, etc., Lautréamont 
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 Il se produit la même chose dans les récits autodiégétiques dont la fictionalité nřest pas établie et dont 

le narrateur nřa pas dřidentité intratextuelle : le lecteur tendra à attribuer les aventures du je anonyme à 

lřauteur dont le nom figure sur la couverture. 
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locuteur L et locuteur   niveau I  parleur (le référent des 

marques de 1
e
 personne 

dans les poèmes) 

ex. Maldoror, Samuel 

Wood 

discours rapportés (locu-

teurs seconds) 

niveau II énonciateurs rapportés 

énonciateurs (points de 

vue) 

non pris en compte non pris en compte 

 

 Lřapport de ma thèse consiste donc dřune part à distinguer au sein du niveau I le 

je locuteur et le je acteur du monde, dřautre part, dans lřétude des modalités, à 

mřappuyer sur la polyphonie de Ducrot, pour dégager les énonciateurs construits par le 

discours et les points de vue qui leur sont associés. Du point de vue méthodologique, ce 

travail permet aussi dřintégrer la réflexion sur lřénonciation poétique au sein de la ré-

flexion générale sur lřénonciation littéraire
72

. La confrontation avec la théorie proposée 

par Ducrot
73

 montre par ailleurs nettement que lřénonciation littéraire ne se distingue de 

la communication ordinaire que par lřinsertion dřun niveau supplémentaire, celui de 

lřauteur en tant que tel (lřauteur impliqué de certaines théories). Encore peut-on faire 

lřhypothèse que, dans toute production de discours, entre le sujet empirique et le locu-

teur construit par le discours, sřintercale cette instance qui correspond en chacun de 

nous à notre compétence discursive, notre capacité à produire des textes appartenant à 

des genres bien définis adaptés à la situation de communication et aux intentions que 

nous poursuivons. Lřintentionnalité dřun écrivain ou dřun professionnel de la parole ou 

de lřécrit est certes plus grande, sa capacité dřexplicitation plus développée, mais il 

sřagit dřune différence de degré, non de nature, de sorte quřil est tout à fait légitime de 

distinguer un « auteur » pour tout texte quel quřil soit, et quelle que soit la praxis hu-

maine au sein de laquelle il sřinscrit.  

Pour en revenir à présent aux résultats concrets résultant de lřapplication de cette 

grille de lecture aux textes poétiques
74

, il est certain que, dans le cas de Jaccottet, 

lřobservation des marques personnelles et la distinction des 2 je mřont permis de déga-

ger des évolutions intéressantes. Chaque recueil comporte une répartition originale des 

marques personnelles correspondant au type de communication quřil instaure : Requiem 

se caractérise par lřimportance du nous et du tu/vous correspondant à une parole où le je 

nřest quřune voix au sein dřune collectivité, voix qui interpelle ces jeunes gens dont il 

déplore la mort. La répartition de L’Effraie (forte présence du je, du nous et du tu) cor-

respond davantage à celle de la poésie lyrique traditionnelle, alors que L’Ignorant est 
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 Les ouvrages de vulgarisation de Dominique Maingueneau ont répandu la distinction de Ducrot entre 

locuteur L et locuteur  (Cf. 1993 : 80-83)   mais sans lřappliquer explicitement aux textes poétiques. 
73

 Parmi les linguistes travaillant sur lřénonciation, la conception que se fait Ducrot du locuteur est parfois 

combattue parce quřelle ne fait pas assez de place à lřinterdiscours et au dialogisme constitutif de tout 

énoncé (Cf. Vion 1998b, Larcher 1998, Brès 2005). En revanche, au-delà des différences de terminologie, 

il existe pour lřinstant un large consensus sur la distinction entre au moins trois instances : le producteur 

empirique de lřénoncé, le responsable de lřénoncé et référent des marques de 1
e
 personne, les respon-

sables des points de vue convoqués dans lřénoncé. La théorie scandinave de la polyphonie (Nølke, Flot-

tum et Norén 2004) sřédifie dans la continuité des réflexions de Ducrot. 
74

 Je résume ici à grands traits les acquis de ma thèse en mřappuyant dřune part sur Mesures et passages, 

le livre que jřai publié en 2002 à partir de ma thèse, dřautre part sur lřarticle paru en 2003 dans Poé-

tique « Essai de définition dřune énonciation lyrique. Lřexemple de Philippe Jaccottet ». 
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marqué par lřimportance du nous qui se substitue souvent au je et par la fréquence des 

invocations à de multiples allocutaires. Le retour en force du je dans Leçons et A la lu-

mière d’hiver est liée à la confrontation personnelle avec la mort puis à lřexpérience 

dřune nuit singulière qui a suscité lřécriture dřA la lumière d’hiver, mais ces recueils se 

différencient, le premier par la fréquence des nous et la relative rareté des tu dans un 

recueil pourtant dédié à un maître aimé, rareté qui signale le lieu inaccessible où la mort 

le tient, le second au contraire par la fréquence des pronoms de 2
e
 personne aux réfé-

rents variés (allocutaires non-humains ou dédoublement du tu). Ce phénomène 

sřamorçait déjà dans Chants d’en bas et disparaît en revanche dans les recueils ulté-

rieurs. On observe aussi un fort développement du on inclusif ou général à partir de 

Chants d’en bas et un effacement du je dans la plupart des suites qui composent Pen-

sées sous les nuages. Toutefois, derrière cette diversité qui correspond, on le voit bien, à 

des projets différents dřun recueil à lřautre, il mřa semblé possible de dégager des traits 

communs dessinant les contours dřune énonciation qui se situe entre particulier et uni-

versel. Au-delà du seul cas de Jaccottet, lřindistinction du je 1 et du je 2 (locuteur et 

être-du-monde) mřest apparue comme constitutive de lřénonciation lyrique, ainsi que je 

lřécrivais dans lřarticle paru dans Poétique : 
 

Alors que la distinction entre les niveaux peut se baser dans lřautobiographie sur la distance 

temporelle entre la diégèse et la narration, sur les commentaires critiques du narrateur, sur la 

gestion du discours rapporté ou les différences du point de vue modal entre un sujet doté dřun 

savoir Ŕ le je 1 Ŕ et un sujet qui en est dépourvu Ŕ le je 2 Ŕ, rien de tout cela nřexiste dans des 

poèmes au présent où le je est simultanément celui qui écrit le texte et celui qui est engagé 

dans un certain rapport au monde, ce qui laisse dřailleurs à entendre que le rapport au monde 

exerce une influence immédiate, unilatérale, sur lřécriture, à moins que celle-ci ne soit nom-

mément référée dans le texte et problématisée, ce qui nřest pas toujours le cas. (2003 a : 163) 

 

Cette indistinction jointe au travail sur les isotopies a pour conséquence que le 

travail de lřécriture, la profération du poème Ŕ dont est responsable le je 1 Ŕ est mise sur 

le même plan que dřautres activités dans lesquelles le je 2 est engagé et qui sont décrites 

par lřénoncé. Des glissements dřisotopies favorisent cette assimilation de lřécriture à 

une action quelconque du je, de sorte quřelle apparaît non pas comme ce qui permet 

lřapparition du poème sur la page dans une réflexivité inhérente à cette activité même, 

mais comme une action en cours dřaccomplissement dont le poème garde immédiate-

ment la trace, comme on peut le voir dans les deux extraits ci-dessous : 
 

Je me redresse avec effort et je regarde :  

il y a trois lumières, dirait-on. 

Celle du ciel, celle qui de là-haut 

sřécoule en moi, sřefface,  

et celle dont ma main trace lřombre sur la page. (A la lumière d’hiver : 65) 

 

Jřaurais voulu parler sans images, simplement 

pousser la porte…(ibid. p.49) 

 

   La fusion entre la vie et lřécriture, maintes fois soulignée par ceux qui étudient 

la poésie, sřincarne dans un dispositif énonciatif où lřusage du je et du présent jouent un 

rôle primordial, et quřon peut considérer tout à la fois comme un produit de la situation 

vécue par le poète et comme producteur de cette fusion ressentie par le récepteur. A 

lřinverse, le choix dřun il pour parler de soi-même introduit une distanciation qui, par-

fois, permet de mettre à distance le sujet biographique : 
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Toute joie est très loin. Trop loin probablement déjà, 

comme il se dit quřil lřa toujours été, même enfant,  

sřil se rappelle mieux le parfum dřune pivoine humide 

effleurée alors du genou 

que le visage de sa mère jeune 

dans le jardin où le cormier tachait lřallée de rouge. 

 

Lui qui ne va même plus jusquřau fond de son jardin. (ibid. p.  124) 

 

 et dřautres fois, problématise lřactivité dřécriture : 

 
Le poète tardif écrit : 

 

« Mon esprit sřeffiloche peu à peu.(…) 

Jřen arriverais presque à demander 

quřon me décharge de ce sac de lumière :  

drôle de gloire ! » 

 

Qui de vous, beautés, répondra ? (ibid. p.169) 

 

Dans un tel texte, le poète (niveau alpha) met en scène un actant désigné comme 

« le poète tardif », que le lecteur va identifier comme lřauteur se cachant derrière un 

personnage
75

. Du coup ses propos sont tenus à distance par les guillemets. Le poème 

joue en fait du décalage entre cette mise à distance et lřinvocation lyrique aux beautés, 

qui sřinscrit dans un lyrisme traditionnel, voire désuet.  

Lřindistinction entre le locuteur en tant que tel et le locuteur être-du-monde, 

même si dans la réalité dřexpérience Ŕ et les carnets de Jaccottet le montrent bien Ŕ on 

nřest poète que par intermittence, se répercute sur les autres instances personnelles. Le 

tu ou vous de niveau I sont interpellés tantôt en tant quřêtres humains dont on attend 

fictivement un geste, une attitude secourable, tantôt en tant quřauditeurs ou lecteurs 

dřun poème, et cřest alors le pacte de lecture qui est explicitement visé. Inversement les 

nous de niveau IIa faiblement spécifiés sont susceptibles de passer au niveau I : 
 

Virtuellement, tout nous de niveau II dégagé de précisions biographiques peut accueillir le lec-

teur potentiel et sřélargir aux dimensions de la communauté humaine. Cet élargissement est 

facilité par le fait que ce nous est la conjonction non pas dřun je et dřun tu unis par une véri-

table relation dřinterlocution qui les isolerait au niveau II (comme les dialogues de person-

nages dans les récits), mais dřun je 2 et dřaccompagnateurs indéterminés, qui nřaccèdent pas à 

la parole. (2003a : 166) 

 

Quant au on, si lřon confronte les travaux récents sur ce pronom en linguistique 

énonciative et son usage en poésie, on sřaperçoit que la poésie privilégie certaines va-

leurs discursives.  Je reprendrai brièvement les caractéristiques de on établies par des 

linguistes contemporains.  Longtemps classé parmi les pronoms indéfinis, on est de nos 

jours inclus dans le paradigme des pronoms personnels sujets clitiques dont il partage 

les caractéristiques morphologiques. Mais son fonctionnement ne laisse pas dřêtre très 

particulier : 
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 On pourrait supposer que les textes précédents permettent au lecteur de lřidentifier par anaphore ou 

quřil sřagit dřun emploi générique (tout poète tardif étant susceptible de parler ainsi), mais la manière la 

plus simple de recevoir lřexpression est de penser que lřauteur du poème se désigne lui-même tout en se 

distanciant.  
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 Sa valeur de base est, en effet, celle dřun pronom indéfini renvoyant à une personne ou à un 

ensemble de personnes dřextension variable, que le locuteur ne peut ou ne veut pas identifier 

de façon plus précise.(...) Cette indétermination le rend apte à fonctionner comme substitut de 

tous les autres pronoms personnels en rejetant leur référent dans lřanonymat.  (Riegel, Pellat, 

Rioul, 1996 : 197).  

 

Dire quřil peut remplacer indifféremment je, tu, nous, vous, il(s), elle(s), ne veut 

pas dire quřil en adopte la signification. Lřemploi de on introduit une indétermination 

qui va imposer à lřallocutaire de rechercher dans le contexte des paramètres lui permet-

tant de sélectionner une interprétation. Si  lřon reprend les distinctions de Jenny Simo-

nin dans son article sur « Les repérages énonciatifs dans les textes de presse » (1984), 

on peut distinguer trois types dřinterprétation très différents en fonction de paramètres 

tels que lřindétermination ou non du procès, et le type de relation prédicative où figure 

on: 

a) on peut être un opérateur de parcours de la classe  Řêtre humainř (il peut être 

glosé par « nřimporte qui », « tout homme »). (...) 

b) quelquřun de non-spécifié (singulier ou pluriel)  incluant lřénonciateur 

c) quelquřun de non-spécifié (singulier ou pluriel)  excluant lřénonciateur 

Dans les cas b et c, « lřénoncé peut comporter une détermination contextuelle 

qui permet dřattribuer une valeur référentielle précise de on (...), ou du moins res-

treindre le domaine des valeurs référentielles possibles. » (Simonin 1984 : 154). Il est 

important de souligner que la décision dřinclure ou dřexclure lřénonciateur dans 

lřinterprétation de on résulte dřun calcul du récepteur en fonction du contexte, et nulle-

ment dřun fonctionnement différent de on : en effet, derrière cette pluralité 

dřinterprétations qui fait la complexité et lřintérêt de on, se cache une indétermination 

foncière qui est le propre de ce pronom. Irène Tamba-Mecz, dans son article « La 

double énigme de Řonř aux concepts de pronom et de personne linguistique en français 

et en japonais », voit la spécificité de on dans le fait quřil « ne fixe pas sa valeur référen-

tielle par rapport à un système de relations interlocutives codées dans la langue » 

(1989 : 17), au contraire des pronoms de 1
e
 et 2

e
 personnes, et quřil « ne peut sortir du 

syntagme verbal » dont il dépend morphologiquement bien sûr, mais aussi sémantique-

ment puisque « cřest en fonction des différentes déterminations que reçoit le prédicat 

verbal que le référent situationnel de on se laisse appréhender ». Et Irène Tamba de con-

clure : 
 

ON indique que quelquřun remplit bien la place dřagent-sujet du procès énoncé, mais ne dit 

rien sur les rapports qui peuvent ou non exister entre cette personne et les partenaires de 

lřéchange verbal. (1989 : 24). 

 

Or mes travaux sur Jaccottet mřont montré que les énoncés généralisants où on 

correspondrait à une opération de parcours sont rares. Le pronom on apparaît presque 

toujours susceptible dřinclure le je mais aussi le tu : celui-ci, de simple destinataire du 

texte, devient un des participants de lřexpérience qui y est évoquée. On efface ce qui 

sépare le je et le tu dans une entité qui les englobe sans se restreindre à eux. Il nřest 

pourtant pas le simple équivalent de nous quřil tend à être dans la conversation quoti-

dienne. En effet une étude de ses contextes dřapparition fait ressortir son rôle de « shif-

ter », pour reprendre un terme jakobsonien, dans le glissement dřun discours générique 

à un discours ancré dans la situation et vice-versa. Alors que nous construit explicite-
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ment une association « je + tu » et un repérage déictique, on sřadapte à une situation de 

parole définie par ailleurs tout en la subvertissant :  
 

Si lřon est dans un discours générique, non pris en charge par lřénonciateur, on y réintroduit en 

sourdine une situation dřinterlocution, en suggérant des acteurs humains susceptibles 

dřincarner lřémetteur et le récepteur. Cřest ce que lřon observe par exemple dans plusieurs 

poèmes dřAirs par ailleurs très impersonnels, où on permet une « déicticisation » du texte, et 

une présence discrète des interlocuteurs, comme on peut le voir dans le poème ci-dessous : 

 

Et des nuages très haut dans lřair bleu 

qui sont des boucles de glace 

 

la buée de la voix 

que lřon écoute à jamais tue (Jaccottet 1996 : 143) 

(…)  

A lřinverse, si lřon est dans du discours en situation articulé autour du je/tu, lřindétermination 

du on introduit un éloignement par rapport à la situation dřénonciation, le je et le tu se trou-

vant remplacés par une entité synthétique aux contours flous.  (2003 a : 168-169) 

 

On, de par sa neutralité quant à lřopposition je/tu et singulier/pluriel, peut même, 

dans un récit au passé, se substituer à un je pour référer à une expérience autobiogra-

phique mais en lui enlevant son individualité, en lřélargissant pour faire une place au 

récepteur : 
 

sřil y a une lampe, elle ne sera pas de celles 

que portait la servante deux pas devant lřhôte 

Ŕ et lřon voyait sa main devenir rose en préservant 

 la flamme, quand lřautre poussait la porte Ŕ (Jaccottet 1994 : 58) 

 

Cet approfondissement des valeurs et du fonctionnement du je, du tu, du nous et 

du on en poésie nřaurait pas été complet si je ne mřétais pas attachée à observer leurs 

interactions dans le système que constitue le recueil. Leur répartition contribue en effet 

à construire le sens du poème. Cřest ainsi que, dans Leçons de Jaccottet, le je est associé 

à des verbes appartenant au champ lexical du regard et de lřécoute, conçus comme 

moyens dřaccéder au savoir, alors que le nous désignant les familiers du maître dont le 

recueil évoque lřagonie, est associé presque constamment à des prédicats exprimant le 

chagrin et lřémotion. Il semble que le locuteur préfère se fondre dans une entité collec-

tive lorsquřil sřagit dřévoquer le chagrin que suscite la mort. Quant au tu, il est quasi-

ment  absent, ce qui marque dans lřénonciation même lřéloignement du mourant qui, 

déjà, ne peut plus communiquer avec ses proches. Le on, pour sa part, est très souvent 

exclusif du je, ce qui nřest pas le cas dans les autres recueils de Jaccottet, et désigne une 

entité indéfinie hostile, qui  peut être la mort elle-même ou ce (celui ?) qui en permet 

lřexistence. Le on permet ainsi de traduire une expérience en évitant de prendre parti 

pour telle ou telle interprétation métaphysique :  
On le déchire, on lřarrache,  

cette chambre où nous nous serrons est déchirée,  

notre fibre crie.  

 

Si cřétait le « voile du Temps » qui se déchire,  

la « cage du corps » qui se brise,  

si cřétait lř « autre naissance » ? 
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On passerait par le chas de la plaie,  

on entrerait vivant dans lřéternel… 

 

Accoucheuses si calmes, si sévères, 

avez-vous entendu le cri 

dřune nouvelle vie ? 

 

Moi, je nřai vu que cire qui perdait sa flamme,  

et pas la place entre ces lèvres sèches 

pour lřenvol dřaucun oiseau. (Jaccottet 1994 : 25) 

 

Dans ce poème, la dimension énonciative est particulièrement importante en rai-

son de la variété des marques personnelles, de la présence dřexpressions rapportées et 

de points de vue sous-jacents dont le locuteur se distancie, du glissement du présent au 

passé composé, tous faits sur lesquels je reviendrai plus bas. Je me bornerai pour 

lřinstant à commenter le parti que tire Jaccottet de la  possibilité quřa le on de référer 

tantôt à un ensemble indéterminé incluant le je, tantôt à un ensemble indéterminé ex-

cluant le je. Ici, le passage du on exclusif initial au on inclusif du troisième groupe de 

vers
76

, tous deux placés à lřinitiale du vers et du groupe, tous deux entrant dans un sys-

tème binaire où la situation référée est appréhendée par deux énoncés parallèles, permet 

dřopposer lřaction présente de la mort à la perspective rassurante mais fausse (le reste 

du poème lřindique) dřun passage dont lřhomme serait lřacteur et non plus la victime. 

Lřénonciation contribue à la cohésion du poème et son étude doit être articulée à celle 

de la textualité pour porter pleinement ses fruits. Je mřintéresserai à cette articulation à 

la fin de la quatrième partie.    

 

Dans mes travaux ultérieurs sur dřautres poètes, jřai poursuivi cette étude des 

marques personnelles et des instances énonciatives qui me paraît présenter de multiples 

intérêts : 

1. Elle peut être engagée sans que soit aussitôt mobilisée l’interprétation, ce 

qui permet de ne pas projeter sur le texte ou lřœuvre à étudier des impressions de lecture 

un peu hâtives ou des lectures critiques mal digérées. Cřest ainsi que la récurrence du je 

dans lřœuvre poétique de Jaccottet montre quřon aurait tort de prendre à la lettre son 

vœu dřeffacement, même si sa graduelle diminution indique effectivement une montée 

de lřimpersonnalité. La mise en évidence de constellations de marques spécifiques de tel 

ou tel recueil permet par ailleurs de dégager des évolutions qui ne sont pas forcément 

perceptibles dřemblée à la lecture. 

 

2. Elle permet souvent de faire apparaître une structuration sous-jacente à 

un recueil, soit que la distribution des marques personnelles épouse la segmentation 

textuelle, soit au contraire quřelle sřen dissocie et propose un autre parcours.  

Lřétude dřun recueil de Marcel Migozzi (article 31, 2003f) illustre le premier cas 

de figure. Jřen résumerai ici les observations. Griserie de l’austérité se compose de six 

parties, qui, dans la table des matières, sont disposées de la façon suivante : Poussières 

et Chairs, détachées lřune à lřouverture, lřautre à la fin du recueil, encadrent Neiges, 

Calcaires, Etés, Mois en bre, présentées comme un quadriptyque central. Ceci nous 

invite bien sûr à rechercher des liens plus étroits entre Poussières  et Chairs et à conce-
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 Je préfère parler de groupe de vers plutôt que de strophe en raison de lřabsence de structure métrique. 
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voir les quatre parties centrales comme un écho du passage des saisons, même si Cal-

caires semble quelque peu atypique dans ce calendrier. Ces quatre sections sont aussi 

définies par leur référence à des lieux précis : chacune se termine par la mention dřun 

lieu, donné comme le référent des poèmes qui précèdent : Allos pour Neiges, Haut-Var, 

Canjuers pour Calcaires, La Farrioule pour Etés et Mois en bre, et dřune date, qui leur 

est commune : lřannée 1986. Rien de tel pour Poussières et Chairs, apparemment plus 

décontextualisées. De fait, une première différence apparaît entre ces deux sections et 

les autres : Poussières et Chairs se caractérisent par une plus grande fréquence des pro-

noms personnels je, tu et nous. Poussières contient par ailleurs dřune part beaucoup de 

phrases négatives, qui impliquent lřexistence de deux points de vue, dřautre part de 

nombreux connecteurs (essentiellement car qui figure à lřinitiale de 4 poèmes et à 

lřintérieur de 2 autres) qui font du recueil le lieu dřun débat, dřune argumentation, où il 

sřagit de légitimer la concession ou la mise en doute initiale : 
 

tes lèvres ont beau marquer 

lřinstant de rouge 

 

quand nous reverrons-nous 

 

Chairs contient moins de négations mais on y trouve trois fois des connecteurs 

(mais, car, pourtant), ainsi que quatre interrogations et deux souhaits, modalités phras-

tiques complètement absentes des autres sections, à lřexception dřune interrogation dans 

Neiges. On constate donc que le recueil sřouvre et se clôt par deux sections où la voix 

du locuteur est très présente, et où le lecteur, sollicité par les interrogations, se trouve 

également fortement impliqué par les pronoms personnels, soit quřil sřidentifie au tu de 

ces textes, soit quřil sřinclue dans le nous, présent dans 12 poèmes sur 20. Dřautre part, 

les connecteurs indiquent que le locuteur éprouve le besoin de défendre une position, 

celle de lřéphémérité de la vie, contre des conceptions peut-être plus optimistes inscrites 

en creux dans le texte. Ici donc, point nřest besoin de lire entre les lignes : les modalités 

et les pronoms personnels indiquent explicitement lřengagement du locuteur.  

En revanche, le quadriptyque central est pauvre en marques personnelles : sur 43 

poèmes, seuls 4 contiennent des je, deux des tu, six des nous et trois des on susceptibles 

dřinclure le locuteur. Les phrases sont toutes assertives sauf une, les négations ne sont 

pas très abondantes, et pour tout connecteur, on ne trouve que trois mais dans Calcaires 

et un alors que dans Mois en bre. De plus, les assertions sont rarement modalisées par 

des adverbes tels que peut-être ou des verbes comme sembler. On constate donc une 

prédominance des constats impersonnels qui laissent toute leur place aux lieux décrits et 

aux sensations brutes, et qui sřimposent avec la force de lřévidence incontestable. 

On voit donc comment, dans ce cas précis, la structure du livre se trouve confir-

mée par lřexistence de choix énonciatifs contrastés opposant les parties encadrantes et 

les parties centrales. La voie est alors ouverte à une interprétation qui mettra en relation 

ce contraste énonciatif et la thématique des parties concernées Ŕ vie éphémère de 

lřhomme, éloge de certains lieux Ŕ en examinant si le « poète » ou locuteur effectif, or-

ganisateur du texte, donne à cette confrontation une orientation argumentative explicite 

ou laisse au lecteur le soin de la définir lui-même
77

. 
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 Sur la dimension argumentative des textes littéraires, cf. Amossy (2000 : 24-25 et 226) et infra. 
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3. Lřétude des marques personnelles et des instances énonciatives peut permettre 

de caractériser un genre et, au sein de ce genre, de distinguer entre elles des œuvres 

plus ou moins proches du modèle canonique.  

Concernant lřélégie consacrée à la déploration de la mort dřun être cher, je ferais 

volontiers lřhypothèse que le tu y occupe une place prépondérante, ainsi que jřai pu 

lřobserver dans Quelque chose noir de Jacques Roubaud (article 37, 2005e : 271). 

Lřabsence ou la rareté du tu serait alors lřindice dřun éloignement vis-à-vis du proto-

type.  

   

4. Associée à lřétude dřautres faits énonciatifs qui font du poème un acte de pa-

role, elle permet de caractériser l’éthos
78

 du locuteur, et de définir par là un certain 

effet du texte sur son récepteur, comme lřont bien montré les travaux sur 

lřargumentation. 

 

5.  L’effacement fréquent du je derrière le nous ou le on, ainsi que lřabsence de 

marques de 1
e
 et 2

e
 personnes dans un nombre significatif de poèmes éclairent un aspect 

important du langage poétique qui consiste à détacher le poème des circonstances qui 

ont présidé à son apparition. 

Je reprendrai plus bas ces deux derniers points. 

 

2. L’intersubjectivité et la construction des points de vue 

 

Dans mes travaux jřai constamment associé le repérage des instances énoncia-

tives, qui sřappuie sur une étude des marques personnelles, à une étude des modalités 

phrastiques  Ŕ assertion, interrogation, injonction Ŕ et de la négation, envisagées comme 

des manifestations de lřéthos du locuteur et des points de vue dont il organise le débat 

au sein du poème. 

Ce choix mřa parfois été reproché et je voudrais à présent le justifier. En organi-

sant ma thèse en 3 grandes parties, consacrées respectivement à lřétude du repérage 

énonciatif (personnes et temps verbaux), aux relations interlocutives puis au rythme et 

au mètre, jřentendais mřintéresser à lřénonciation plus quřà la subjectivité des poèmes 

de Jaccottet, et essentiellement aux relations qui unissent le sujet de lřénonciation Ŕ le 

locuteur Ŕ, et le destinataire quřil construit dans lřénoncé. Je pense à lřheure actuelle que 

le rythme relève, non du locuteur, mais de lřinstance que Molinié appelle le niveau al-

pha et Dürrenmatt le « poète ». Cřest pourquoi jřen traiterai ultérieurement dans la par-

tie que je consacre à la textualité poétique. En revanche, je persiste à défendre une ap-

proche de lřénonciation qui associe étroitement lřanalyse du repérage énonciatif et celle 

de la dimension illocutoire de lřénoncé, dans la mesure où je cherche à définir un posi-

tionnement interlocutif qui mřimporte dřautant plus que lřallocutaire du poème lyrique
79
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 Jřai pris le parti dans tout ce document de franciser lřorthographe de ce mot en lřaffectant dřun accent 

aigu, comme « éthique » ou « éther », le son /e/ étant noté par lřaccent. Dans les citations dřauteurs, je 

respecterai lřorthographe dřorigine, même si  la justification fournie à lřécriture sans accent Ŕ amalgamer 

les deux mots grecs έθος et  ηθος Ŕ ne me convainc pas. 
79

 Cet adjectif est à entendre en un sens générique qui oppose le poème lyrique au poème épique ou didac-

tique. Dans le poème lyrique, le locuteur se présente comme cherchant à faire partager au lecteur une 
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est institué comme le destinataire de la plupart des interrogations et injonctions pré-

sentes dans le poème. De ce fait je sélectionne au sein des éléments caractéristiques de 

la subjectivité dřun texte ceux qui ressortissent à lřinterlocution. 

Les linguistes qui se sont intéressés aux manifestations de la subjectivité distin-

guent généralement plusieurs formes de subjectivité personnelle
80

. Joëlle Gardes Ta-

mine (1992) en distingue trois : 
 

La subjectivité déictique représente lřinscription de la situation de parole dans lřénoncé. Cette 

subjectivité est inévitable mais plus ou moins affirmée. (…) La subjectivité modale-

aspectuelle indique la façon dont le locuteur apprécie les éléments relatés, quřil sřagisse de ju-

ger de leur vraisemblance, de leur éventualité (modalités logiques), dřindiquer réactions ou 

sentiments à leur égard (modalités du sentiment et de la volonté) ou dřapprécier la valeur as-

pectuelle des actions.(…) Les différents actes de langage, prière, plainte, insulte, félicitations, 

etc. participent également à cette subjectivité. La subjectivité rhétorique enfin apparaît à tra-

vers le choix dřun genre, dřune attitude argumentative, dřun ton, bref dřun style. Elle concerne 

donc lřensemble du texte et dans une certaine mesure commande les autres. (p.52)  

 

Ce classement rappelle la division établie par Catherine Kerbrat-Orecchioni 

(1980) entre la subjectivité déictique dřune part, la subjectivité affective et évaluative 

dřautre part, et enfin le style, évoqué brièvement à la fin de lřétude dřun texte de 

Georges Perec (p.144-146). Mais il intègre également  au sein de la subjectivité modale-

aspectuelle lřexpression des actes de langage qui relèvent plutôt de lřanalyse pragma-

tique de lřénoncé que de lřappréciation de son degré de subjectivité. Il est vrai que ces 

deux dimensions sont fortement connectées tout en étant distinctes, ainsi que le faisait 

remarquer C. Kerbrat-Orecchioni : 
 

La valeur dřacte dřun énoncé fonde et se fonde sur la relation interpersonnelle existant entre 

les actants de lřénonciation. Dans le cadre de notre problématique, il sřagissait dřétudier les 

rapports existant entre lřénoncé et tel constituant du cadre énonciatif  ; dans la problématique 

des actes de langage, il sřagit plutôt dřanalyser les relations qui sřétablissent, via lřénoncé, 

entre les partenaires de lřéchange verbal. Les deux perspectives sont bien entendu complémen-

taires. (p.204) 

 

Par rapport au cadre théorique de C.Kerbrat-Orecchioni, mon choix a donc con-

sisté à adjoindre à lřétude de la dimension déictique de lřénoncé celle de sa dimension 

illocutoire, et à laisser de côté la subjectivité affective et évaluative marquée essentiel-

lement par le lexique Ŕ et un peu par la syntaxe au travers de lřexclamation et des tours 

intensifs. Je mřen justifiais dans lřintroduction de ma thèse en écrivant : 
 

Ce nřest pas le degré de subjectivité de la poésie de Jaccottet quřil mřimporte de cerner, mais 

les types de situations dřénonciation qui apparaissent dans ses poèmes, les évolutions ou glis-

sements dans ce domaine, et la relation qui sřinstaure de ce fait même avec le lecteur. (p. 18) 

 

Je mřappuyais à lřépoque sur le célèbre article intitulé « Lřappareil formel de 

lřénonciation » (1974 : 79-88) dans lequel Benveniste, cherchant à établir « les formes 

                                                                                                                                               
expérience quřil donne comme sienne, même sřil peut choisir de la présenter de façon quasi imperson-

nelle (cf. plus bas). 
80

 Celle-ci, qui regroupe les usages individuels du code commun, est à distinguer de la subjectivité inhé-

rente à lřusage du langage lui-même, puisque toute langue, loin de reproduire le réel, le découpe à sa 

façon, à la fois par lřorganisation de son lexique et par celle de ses catégories grammaticales. (Cf. Ker-

brat-Orecchioni 1980 : 70) 
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spécifiques dont la fonction est de mettre le locuteur en relation constante et nécessaire 

avec son énonciation » (p.82), en vient à mettre lřaccent sur la dimension fondamenta-

lement dialogique de lřénonciation : 
 

Ce qui en général caractérise lřénonciation est l’accentuation de la relation discursive au par-

tenaire, que celui-ci soit réel ou imaginé, individuel ou collectif. (p.85, cřest Benveniste qui 

souligne) 

 

Cette assertion établit une opposition implicite entre un pôle référentiel du lan-

gage et un pôle que nous appellerions aujourdřhui interactionnel. Elle homogénéise a 

posteriori la liste des « grandes fonctions syntaxiques » (p.84) dont lřénonciateur se sert 

« pour influencer en quelque manière le comportement de lřallocutaire » (ibid.). Il faut 

remarquer en effet que, dans cette liste, aux modalités phrastiques (interrogation, inti-

mation, assertion), Benveniste ajoute « toutes sortes de modalités formelles » :  
 

les unes appartenant aux verbes comme les « modes » (optatif, subjonctif) énonçant des atti-

tudes de lřénonciateur à lřégard de ce quřil énonce (attente, souhait, appréhension), les autres à 

la phraséologie (« peut-être », « sans doute », « probablement ») indiquant incertitude, possibi-

lité, indécision, etc., ou, délibérément, refus dřassertion. (p.85) 

 

Cette liste apparemment disparate correspond en réalité à une perspective qui 

trouve son unité dans la prise en compte de la dimension pragmatique du langage. Le 

locuteur, en usant de ces formes, indique à son allocutaire quelle est sa position vis-à-

vis de ce quřil énonce afin de lřinfluencer, dřorienter sa perception. Il construit ainsi des 

points de vue sur lřobjet du discours et simultanément une certaine figure de lui-même 

quřen rhétorique, on a coutume dřappeler lřéthos
81

. Au moment où jřai rédigé ma thèse, 

je nřai pas convoqué ce concept, mais jřai compris a posteriori que cřétait bien cela que 

je mřefforçais de cerner en observant les modalités phrastiques mais aussi lřusage du 

conditionnel ou des modalisateurs épistémiques ou encore celle de marques de ponctua-

tion telles que le tiret ou les points de suspension qui sont la trace dřhésitations, de 

mises en retrait ou au contraire en relief.  

Jřaurais pu légitimement adjoindre à cette étude celle des subjectivèmes affectifs 

et évaluatifs, ce dont je ne me suis pas privée sur des corpus plus réduits, comme on 

peut le voir dans les articles que jřai consacrés à des textes de Marcel Migozzi, Jacques 

Dupin, Jacques Roubaud, Jean Grosjean ou Yves Bonnefoy.  Si jřai préféré dans mon 

doctorat me limiter à des formes qui faisaient davantage pencher la balance du côté de 

la relation discursive, cřest que je souhaitais « privilégier non pas le lexique, cřest-à-dire 

lřénoncé explicite de telle ou telle conviction ou mise en question, mais les formes syn-

taxiques qui modèlent la communication non pas tant en disant le doute ou la certitude 

quřen les montrant, en les rendant visibles » (Mesures et passages, p.191). Cřest à la 

dimension performative du poème que je me suis attachée en explorant essentiellement 

« ce matériau linguistique par quoi se construit un rapport au monde et à autrui dans une 

indépendance relative vis-à-vis des contenus assertés ou interrogés » (ibid.). Lřétude du 

lexique court quant à elle toujours le risque de se centrer sur une sémantique interne du 
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 Ruth Amossy (2000 : 65) rappelle que le terme dřéthos, dřorigine aristotélicienne, a été réintroduit en 

linguistique par Ducrot, précisément lors de lřélaboration de la théorie polyphonique de lřénonciation. 

 Par éthos, écrit Ducrot (1984 : 201), « il faut entendre les mœurs que lřorateur sřattribue à lui-même par 

la façon dont il exerce son activité oratoire ». De ce fait, lřéthos « est attaché à L, le locuteur en tant que 

tel ».   
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poème, sans prendre en compte sa  dimension dřacte de parole que je tenais à tout prix à 

mettre en lumière. 

Je crois aussi que le choix des observables que jřai effectué alors correspondait 

instinctivement à mon malaise devant les théories des modalités qui reposent encore peu 

ou prou sur la distinction logique en modus et dictum. Quand on relève le lexique sub-

jectif dřun texte ou les verbes dřattitude propositionnelle, si on ne resitue pas aussitôt 

cette étude dans une perspective plus large, on court le risque de laisser penser que la 

subjectivité énonciative aurait des lieux privilégiés dřapparition alors quřen réalité « le 

niveau du Ŗdictumŗ, du Ŗditŗ, de la Ŗreprésentationŗ ou du Ŗcontenuŗ implique la pré-

sence dřun sujet parlant qui organise ses énoncés dans la plus parfaite subjectivité » 

(Vion 2001 : 212). Dřautre part, les lexèmes subjectifs ne relèvent pas toujours dřun 

même point de vue et leur étude doit donc préciser qui les prend en charge, ce qui con-

duit à sřintéresser aux différents énonciateurs présents dans lřénoncé. En adoptant la 

description polyphonique de lřinterrogation ou de la négation proposée par Anscombre 

et Ducrot (1983), je me situais dřemblée au niveau de la construction des points de vue 

et pouvais du même coup mettre en relief la dimension dialogique de lřénonciation poé-

tique.  

Dans cette approche résolument intersubjective de la dimension modale de 

lřénoncé, jřaurais pu mřappuyer utilement sur la distinction établie par Robert Vion 

(1992) entre modalisations et modulations qui réorganise le champ des modalités en 

deux ensembles : 
 

Nous appellerons modalisation lřactivité par laquelle les sujets inscrivent les contenus quřils 

construisent ensemble dans des « perspectives » particulières. Ces dernières concernent le pos-

sible, le souhaitable, le nécessaire, le facultatif, lřimaginaire, le certain, etc. (…) Les modalités 

dřauto-implication et de prise de distance, tout comme les modalités dřinterpellation, relève-

ront de cette autre catégorie de phénomènes que sont les modulations. (p. 241 et 243)  

 

Lřintérêt de ce cadre théorique est quřil cherche à saisir des activités et des posi-

tionnements plus quřà catégoriser des formes. Cřest ainsi que Robert Vion distingue au 

sein de la modulation comme distance au dit les processus de modulation proprement 

dit, « tendant à diminuer la part de subjectivité, et donc de risque, que chacun peut in-

vestir dans lřinteraction », tels que les atténuations, les euphémismes, les actes indirects, 

les préliminaires, les auto-corrections, et les processus de tension qui augmentent le 

degré dřimplication du locuteur : « hyperboles, emportement, lexicalisations Ŗmar-

quées ŗ et pittoresques, actes directs » (1992 : 244).  

Dans un article ultérieur, Vion (2001) se livre à un examen minutieux des moda-

lités  dans différentes théories linguistiques dřoù il ressort que la dimension du regard 

du locuteur sur lřénoncé reste encore difficile à cerner et amène souvent les auteurs de 

typologies à des inventaires hétérogènes ou à des exclusions fâcheuses. Le concept de 

modalisation proposé par Vion a lřavantage dřêtre plus rigoureux : il réserve la modali-

sation aux seuls cas de commentaires explicites sur lřénonciation et exclut de ce fait les 

modalités de phrase de ce phénomène. De ce point de vue, lřexception introduite au 

bénéfice de la négation polémique qui « peut être appréhendée comme un commentaire 

et une prise de position par rapport à lřassertion positive dřun énonciateur E1 » (p.226) 

ne me paraît pas très convaincante car elle dissocie la négation polémique de 

lřinterrogation dont Anscombre et Ducrot (1983) ont bien montré quřelle faisait elle 
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aussi intervenir deux énonciateurs. Il me semblerait quant à moi préférable de considé-

rer que lřon a affaire à deux sortes de phénomènes qui se superposent partiellement : 

Ŕ dřune part, le locuteur adopte vis-à-vis de son allocutaire un certain position-

nement : soit il sřengage (de façon plus ou moins marquée
82

) en validant cer-

taines relations prédicatives (assertion) et escompte un assentiment de 

lřallocutaire ou une confirmation, soit il laisse cette validation en suspens et  

en confie le soin à son allocutaire (interrogation), soit il sřefforce de faire 

adopter une certaine attitude à lřallocutaire (injonction, déontiques) ; 

Ŕ dřautre part, il met en scène dans son énoncé des points de vue en conflit en 

sřidentifiant à certains et en en rejetant dřautres et il indique par des moyens 

lexicaux et syntaxiques quel est son degré dřadhésion (épistémique ou affec-

tive) aux propos construits.  

 

Ces deux phénomènes entrent nécessairement en interaction mais sont théori-

quement distincts : le point de vue rejeté implicitement par la négation peut être celui 

dřune doxa ou celui de lřallocutaire, ce qui ne dessine pas de la même façon la relation 

interlocutive. Lřaffichage dřune hésitation, dřun doute, affaiblit la validation de 

lřénoncé et donc pèse moins sur les croyances de lřallocutaire mais le sollicite indirec-

tement : à lui, en effet, de valider ou non lřénoncé du locuteur. Ce sont ces interactions 

que je me suis efforcée de saisir dans ma thèse afin de dessiner lřéthos du locuteur jac-

cottéen, qui, rappelons-le, nřest pas le poète lui-même mais le je quřil construit par le 

discours. Jřai de ce fait été amenée à préciser la situation dřénonciation telle que la 

construit le poème. En effet, si celui-ci est souvent décontextualisé, détaché des circons-

tances biographiques de son apparition (cf. plus bas), les énonciateurs quřil met en 

scène dessinent une scénographie
83

 assez précise dans laquelle lřallocutaire est appelé à 

épouser lřune ou lřautre des positions.  

A titre dřexemple, je résumerai ce que jřécrivais à propos de Leçons dans 

lřarticle  « Entre refus des illusions et ouverture à lřinnommé : lřappel têtu de Philippe 

Jaccottet » (article 30, 2003
 
e). Deux postures sřopposent tout au long du recueil : lřune, 

refusant toute consolation, fait de la négation une arme polémique et de la syntaxe un 

outil de renforcement de lřhorreur de la mort, lřautre émet des hypothèses et ménage des 

ouvertures. Les phrases négatives (24,4 % des énoncés, le taux le plus élevé de toute 

lřœuvre poétique) présupposent un énonciateur naïf qui croirait au point de vue positif 

et qui se trouve cruellement démenti par la réalité et par lřénonciateur de la phrase néga-

tive, auquel sřassimile le locuteur (Ducrot 1984 : 215sq) : 
 

Notre mètre, de lui à nous, nřavait plus cours.(p.17) 

 

Nul ne peut venir jusquřici. […] 

Rien ne mřattend plus désormais que le plus long et le pire. (p.20) 

 

On peut nommer cela horreur, ordure […] 

cela nřentrera pas dans sa page dřécriture. (p.22) 
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 On retrouve ici la distinction entre modulation et tension de Vion 1992. 
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 Jřemprunte le terme à D. Maingueneau qui le définit notamment dans Charaudeau & Maingueneau 

2002,  p.516-517. 
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Ces quelques exemples montrent que la négation permet de sřopposer à lřidée 

quřune communication serait encore possible entre le mourant et ses proches, que la 

mort pourrait déboucher sur quelque chose dřheureux ou quřon peut lřappréhender par 

le langage. La négation lui permet, en implicitant le débat tout en gardant la trace du 

point de vue récusé, dřéviter dřalourdir le poème par trop dřargumentation sans perdre 

pour autant la dimension polémique. Elle permet aussi de mesurer la dégradation causée 

par lřapproche de la mort : « Il nřentend presque plus.[…] Il nřa plus affaire à rien. » 

(p.19). Mais elle apparaît aussi, beaucoup plus rarement, pour refuser lřhypothèse du 

néant et de la vanité de la vie, dans un renversement de la position du locuteur : fondé 

sur cette expérience un peu folle et pourtant véridique que Jaccottet évoque dans le ma-

nuscrit de Leçons et quřil a voulu retranscrire en contrepoint de lřagonie : « Je ne vois 

presque plus rien que la lumière » (p.32). 

Les interrogations (13,2 % des énoncés, il sřagit là aussi du taux le plus élevé de 

toute lřœuvre poétique) se répartissent elles aussi en deux catégories : 

Ŕ les unes marquent le désarroi, lřincertitude : « dos qui se voûte / pour passer 

sous quoi ? » (p.19),  ou le scepticisme : « avez-vous entendu le cri dřune 

nouvelle vie ? » (p.25). Il sřagit de questions ouvertes qui restent sans ré-

ponse ou reçoivent des réponses négatives. 

Ŕ dřautres, plus rhétoriques, servent à formuler des hypothèses que le locuteur 

ne souhaite pas asserter en raison de leur caractère peu assuré :  « Mais si 

lřinvention tendre dřun enfant / sortait de notre monde, rejoignait celui que 

rien ne rejoint ? » (p.29) 

Lřhypothèse peut prendre aussi la forme du conditionnel : « On passerait par le 

chas de la plaie, on entrerait vivant dans lřéternel… » (p.25) qui, ici, en raison du « on » 

et du contexte, est fortement déréalisant. Le locuteur de Leçons se montre très précau-

tionneux vis-à-vis de tout ce qui pourrait ressembler à une espérance fallacieuse, recou-

rant à la page 30 à un luxe de modalisations atténuatives pour évoquer lřéventualité 

dřune communication avec les morts. Il est en revanche fortement assertif dès lors quřil 

sřagit de décrire la mort à lřœuvre : la brièveté lapidaire des énoncés, la parataxe, les 

phrases elliptiques, nominales, lřemploi absolu de verbes transitifs, les redondances 

phoniques, le rythme, tout concourt à renforcer ses propos pour en faire des constats 

sans appel. Mais la même force se retrouve dans les deux derniers poèmes pour dire la 

permanence et la merveille de la vie. 

De cet examen des relations interlocutives affichées par le poème, je tirais la 

conclusion suivante : 
 

Leçons est donc un recueil où le locuteur dialogue avec lui-même en opposant dřune part, le 

dire de la destruction, massivement appuyé sur des assertions renforcées et des phrases néga-

tives refusant énergiquement un point de vue fallacieux, dřautre part le dire de la lumière repo-

sant sur des assertions atténuées et des questions demandant confirmation, dans une dissymé-

trie qui fait la part belle à la mort, mais sans lui laisser tout le terrain. Mais cette opposition es t 

interne au dit, impliquée par les choix modaux et stylistiques, et non pas matérialisée dans des 

discours opposés, ce qui sera le cas dans la première partie de Chants d’en bas. (2003 e : 209-

210) 

 

 Lřétude de la négation permet ainsi de caractériser lřéthos du locuteur et 

dřidentifier les orientations argumentatives sous-jacentes à ses propos. Il en est de 
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même de lřinterrogation
84

. Pour lřétudier, je suis partie de lřanalyse polyphonique 

dřAnscombre et Ducrot (1983 : 130-135) qui voient dans lřinterrogation  la mise en 

doute dřune assertion préalable, Ŕ le locuteur sřidentifiant à lřénonciateur qui sřinterroge 

sur la validité de p Ŕ, en même temps que « la demande faite à lřinterlocuteur de choisir 

entre une réponse du type p et une réponse du type ~p ». Observant deux orientations 

argumentatives différentes sous-jacentes aux énoncés interrogatifs dans les textes de 

Jaccottet, jřai poursuivi ma réflexion en mřappuyant sur les travaux de Claude Muller 

(1994) et Andrée Borillo (1979 et 1981).  Après avoir rattaché la complexité énonciative 

des énoncés interrogatifs à lřexistence ou non de présupposés dans la formulation de la 

question et à la portée différente de la négation dřune interro-négative à lřautre
85

, jřai pu 

sur une base syntaxico-sémantique définir dans lřœuvre de Jaccottet deux types 

dřinterrogations totales engageant deux sortes de relation interlocutive et créant deux 

images différentes du locuteur : les interrogations qui contestent et celles qui proposent. 

Dans le premier type, le locuteur conteste des énoncés quřil juge peu légitimes, 

trop catégoriques ou trop révoltants. Il apparaît donc sinon en position de force, du 

moins de contradicteur : il lance la balle dans le camp de lřallocutaire après avoir mis en 

question ce qui passait à tort pour des évidences. Lorsque la question est orientée, il 

apparaît même comme un redresseur de torts, plaidant pour un changement de lřordre 

des choses, mais partant presque battu dřavance par lřinjustice du sort. Lřaspect poly-

phonique et polémique de lřinterrogation joue ici à plein.  

Dans le second cas, le locuteur soumet à la validation de lřallocutaire un énoncé 

à propos duquel il préfère ouvrir un dialogue, même fictif, plutôt que de lřasserter, 

même avec des atténuations. Il donne ainsi de lui lřimage dřune personne à la fois ou-

verte (elle cherche lřassentiment dřautrui), prudente (elle nřasserte pas, se contente de 

suggérer), et en même temps très persuasive, annexant lřallocutaire. Il nřy a pas ici de 

débat à proprement parler, de polyphonie entre deux points de vue, il sřagit plutôt dřun 

acte intermédiaire entre lřassertion et la question. Toutefois, ces questions orientées ne 

basculent pas dans la catégorie des interrogations rhétoriques, (où le locuteur manipule 

à proprement parler lřallocutaire en lui faisant endosser une validation quřil tient toute-

fois pour acquise), car elles laissent la validation dans le flou. 

Le côté flou de la validation tient au fait  que ces interrogations se trouvent en 

général en fin de texte ou de partie de texte, et donc, quřelles ne servent pas de tremplin 

pour une argumentation ultérieure où la validation de lřénoncé soumis à interrogation 

serait acquise. On retrouve ici la distinction dřAnscombre et Ducrot entre valeur argu-

mentative et acte dřargumenter. Dans les poèmes de Philippe Jaccottet, et ceci me paraît 

tout à fait intéressant pour la caractérisation des relations interlocutives, les interroga-

tions qui proposent ont une valeur argumentative mais elles nřorientent pas, comme le 

font dřordinaire les interrogations rhétoriques, vers une conclusion définie à laquelle 

lřallocutaire ne pourrait quřacquiescer. En revanche, les interrogations contestatrices 

                                                 
84

 Sur un autre corpus, théâtral cette fois, une de mes étudiantes de maîtrise a mené un travail similaire : 

en observant les interrogations dans deux pièces de Koltès, elle a pu caractériser les postures des person-

nages en allant au-delà dřune appréhension basée sur le contenu des échanges et tributaire dřune impres-

sion à réception qui ne fait pas forcément droit au dire déployé dans le texte. 
85

 Dans certains cas, on a E1 = non p et E2 (auquel sřidentifie le locuteur) = est-il vrai que non p ? où le 

locuteur sřefforce de défendre p contre un point de vue hostile préalablement constitué auquel lřallocutaire 

peut être identifié ; dans dřautres E1 = p et E2 = n’est-il pas vrai que p ? où le locuteur, sans sřengager plei-

nement, demande à lřallocutaire de confirmer un nouveau point de vue p. 
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sont parfois suivies dřénoncés qui valident le point de vue du locuteur et disqualifient 

encore plus le point de vue initial
86

.  

Lřobservation du contexte et des enchaînements confirme donc que, dans 

lřœuvre de Jaccottet, le locuteur possède un éthos beaucoup plus contrasté quřon a par-

fois voulu le dire, et plus largement, quřil existe deux sortes dřincertitude : lřincertitude 

du débat, qui fait surgir de toute proposition son contraire, et lřincertitude de celui qui 

nřose affirmer, sachant la fragilité de toute connaissance. Bataillant contre les évidences 

trop faciles, mais cherchant à échapper à une vision trop pessimiste de la condition hu-

maine, le locuteur apparaît tantôt comme un redoutable polémiste remettant en question 

les croyances du lecteur naïf, tantôt comme un chercheur de vérité se tournant vers son 

allocutaire pour trouver auprès de lui un assentiment et un appui.   

  

On voit par ces deux exemples de la négation et de lřinterrogation que jřai inté-

gré à lřanalyse des textes poétiques la notion dřénonciateur développée par Ducrot et 

que jřai resitué les faits étudiés dans les poèmes dans une conception globale du locu-

teur : il donne de lui-même une certaine image qui peut ou non coïncider, dans le cas du 

texte littéraire, avec le discours dřescorte qui accompagne les textes (propos de lřauteur 

ou des critiques trop souvent rabattus sur le je du poème) et qui aura une répercussion 

sur la réception du poème par le lecteur. Je me suis aussi efforcée de montrer comment 

la figure de lřallocutaire était également construite par le poème, et comment celui-ci 

était sollicité pour valider des énoncés restés en suspens, pour rejeter des propos 

doxiques ou adhérer aux hypothèses du locuteur. Ce faisant jřai mis en évidence le dia-

logisme interlocutif et interdiscursif
87

 inhérent aux poèmes de Jaccottet. 

Cette perspective pragmatique me semble très féconde pour lřanalyse de la poé-

sie et je lřai à nouveau mise à lřépreuve dans lřétude de deux ensembles de poèmes, 

appartenant pour les premiers à Nathanaël de Jean Grosjean et pour les seconds à Début 

et fin de la neige dřYves Bonnefoy, poèmes caractérisés cette fois non pas par une forte 

sollicitation de lřallocutaire mais au contraire par un indiscutable effacement énonciatif.  

 

  

3. Effacement énonciatif, discours rapportés et approche 
pragmatique 

 

 

La notion dřeffacement énonciatif est utilisée par Vion (2001b : 220) pour carac-

tériser « les énoncés impersonnels qui semblent directement représenter le monde sans 

présenter de marques dřun sujet énonciateur ». Il sřagit dřune « stratégie, pas nécessai-

rement consciente, permettant au locuteur de donner lřimpression quřil se retire de 

lřénonciation, quřil Ŗobjectiviseŗ son discours en Ŗgommantŗ non seulement les 

marques les plus manifestes de sa présence (les embrayeurs) mais également le mar-

quage de toute source énonciative identifiable » (Vion 2001a : 334). Dans un des cas 

dřeffacement énonciatif analysé par Vion, le langage semble jouer « une fonction pure-
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 On pourra se reporter pour un exemple au poème de la p.25 du recueil de 1994 cité en II.1. où se succè-

dent une interrogation qui propose, modalisée par le conditionnel, et une assertion qui conteste, suivie 

dřun énoncé négatif où le je prend nettement position contre lřidée dřune vie après la mort. 
87

 Sur ces notions cf. la deuxième partie et Brès et al. 2005. 
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ment descriptive » comme sřil se contentait de « constater et relater les dispositions 

dřun monde tel quřil serait sans lřintervention dřun sujet parlant » (ibid.). Vion observe 

que cette objectivation est généralement au service dřune volonté de persuader 

lřallocutaire par la force même de la réalité. 

Il mřa semblé intéressant dřutiliser cette problématique de lřeffacement énoncia-

tif pour aborder des poèmes contemporains caractérisés par une absence totale de juge-

ment, de prise de parti. Si certains poèmes dřAirs de Jaccottet offrent ces caractéris-

tiques, dřautres poèmes du recueil présentent une récurrence des sèmes dřintensité (ex-

clamations, comparatifs et superlatifs) et de perception (déictiques, lexique du regard et 

de lřouïe) qui rapportent les scènes vues à un locuteur anonyme mais présent
88

. Tel nřest 

pas le cas des poèmes de Jean Grosjean et Yves Bonnefoy que jřai étudiés pour le col-

loque de Dublin « Sens et présence du sujet poétique » : 
 

Ce quřils décrivent est posé là, dans une telle extériorité par rapport au sujet parlant, du moins 

dans un premier abord, quřils paraissent souvent étranges ou hermétiques malgré leur lisibilité 

littérale. Il leur manque de fait une force illocutoire quřon puisse appréhender immédiatement, 

et seul un déplacement de nos habitudes de lecture pourra nous les rendre signifiants en subst i-

tuant à la relation poète-lecteur habituelle dans notre culture occidentale une relation diffé-

rente, où lřobjet du poème et le poème comme objet sřimposent comme les seuls points 

dřaccès possibles au sens. (article 40, 2006b : 229).  

 

Leur objectif nřest pas, comme cřest souvent le cas dans des discours dont le lo-

cuteur sřefface
89

, de promouvoir une doxa ou de faire passer pour doxique un point de 

vue particulier. Leur étrangeté pragmatique tient à ce quřils paraissent dénués de toute 

volonté de briller ou de convaincre. Non seulement ils ne contiennent pas dřénoncés 

interrogatifs ou injonctifs mettant en scène un allocutaire, non seulement leurs asser-

tions ne sont que rarement modalisées, mais de plus, elles sont dépourvues de ce qui fait 

lřordinaire de toute une tradition poétique descriptive : on y chercherait en vain une cé-

lébration du monde, une invitation à en admirer la beauté. Beaucoup de lecteurs, jřen ai 

fait lřexpérience, achoppent sur cette absence apparente de valeur illocutoire, tant il est 

vrai quřun énoncé réduit à son contenu propositionnel sřavère bien souvent impéné-

trable faute de saisir le projet qui le sous-tend. Pourtant on peut relier cet effacement 

énonciatif à un contexte historique particulier, celui de la poésie post 1945 telle quřelle 

est pensée par un nombre significatif de poètes contemporains : la poésie aurait à avan-

cer en se méfiant de tout enthousiasme hâtif, afin de rester fidèle à un moment histo-

rique où lřhumain se ressent comme précaire
90

. Elle aurait dřautre part à rendre compte 

dřun monde étranger au langage en gardant intacte la distance entre ce monde et nous, 

notamment en restant dans une sorte de neutralité énonciative
91

 que Jaccottet avait fort 

bien théorisée par anticipation dans La promenade sous les arbres : 
Le rêve qui nous saisit à ce moment-là est celui dřune transparence absolue du poème, dans 

lequel les choses seraient simplement situées, mises en ordre, avec les tensions que créent les 

distances, les accents particuliers que donne lřéclairage, la sérénité aussi que suscite une dic-
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 Cf. Mesures et passages p.276-285. 
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 Cf. les articles dřAlain Rabatel, Francis Grossmann et Fanny Rinck dans Langages 156, décembre 

2004. 
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 On pourra lire à ce sujet Pinson 1995 et la troisième partie de Maulpoix 1998. 
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 Malgré les apparences, ceci nřexclut pas un certain anthropomorphisme, sensible dans « Runes » : en 

lřabsence dřun point de vue affirmé, les prédicats anthropomorphiques sont interprétés comme des choix 

relevant du niveau alpha et non comme la projection empathique dřun locuteur. 
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tion régulière, un discours dépouillé de tout souci de convaincre l’auditeur, de faire briller ce-

lui qui discourt, ou, à plus forte raison, de lui valoir une victoire de quelque espèce que ce 

soit
92

.   

 

Je propose ainsi de lire ces poèmes comme « le degré zéro de lřépidictique » 

(2006b : 234), la dimension dřéloge restant latente et le lecteur ne pouvant la  percevoir 

quřen « faisant jouer le principe de pertinence
93

 selon un raisonnement qui serait à peu 

près celui-ci : si le poète a pris la peine dřécrire ceci, cřest que ce dont il parle lřa ému » 

(ibid.) et donc en restituant un acte directeur expressif  sous-jacent aux assertions. 

Il me semble ainsi que lřapproche pragmatique qui sřinterroge sur la valeur illo-

cutoire des énoncés, même dans un contexte de réception littéraire, permet de rendre 

compte de la spécificité de ces poèmes au regard non seulement de la poésie lyrique, à 

dominante intersubjective, mais aussi de la communication quotidienne où lřassertion, 

si elle ne vient pas répondre à une demande dřinformation, a toujours une dimension 

argumentative latente. Une vision uniquement représentationnelle du langage poétique 

ne pourrait rendre compte de lřeffet de sens de ces poèmes qui plaident a contrario pour 

la prise en compte pour tout énoncé, y compris littéraire, des paramètres de la commu-

nication.  

Par ailleurs, la quasi disparition dans ces textes de la dimension explicitement in-

tersubjective oblige le lecteur à se recentrer sur la cohérence interne du discours et 

lřincite à investir cette cohérence dřun fort coefficient de valeur esthétique ou à y perce-

voir des sens cachés. Lřétrangeté pragmatique débouche ainsi sur lřattention portée à la 

structuration interne du texte qui acquiert par là la valeur intransitive dřun bel objet, à 

lřinstar du fragment du monde sensible qui a suscité son écriture, ou bien il se met en 

place une lecture allégorique qui démultiplie la signification du poème et restaure sa 

dimension symbolique, mise à mal par lřeffacement du locuteur
94

. On voit ainsi com-

ment interagissent les dimensions énonciative et textuelle dans la procédure de récep-

tion du poème, et aussi comment lřanalyse linguistique des textes littéraires, pour être 

pertinente, doit prendre en compte le contexte dřapparition des œuvres concernées, les 

modèles sous-jacents acceptés ou refusés
95

, et se doter dřune dimension interprétative 

quřelle aurait tort de refuser
96

. 

 

Dans lřarticle déjà cité de Robert Vion (2001a), une autre sorte dřeffacement 

énonciatif est envisagé, lorsque les énoncés peuvent être mis en relation avec « un 

énonciateur abstrait, complexe, une sorte de halo polyphonique constitué dřun ensemble 

de voix représentatives du Ŗbon sensŗ, de Ŗsavoirs supposés partagésŗ : 
Si le premier paraît objectiver le monde par une apparente absence de source énonciative, le 

second remplirait la même fonction mais, cette fois, par un Ŗtrop pleinŗ de voix. (p.221)  

 

 Tel nřest pas exactement le cas dans Egée, le recueil de Lorand Gaspar auquel 

je me suis intéressée récemment (article 48 à paraître), mais il nřen offre pas moins un 

bon poste dřobservation dřun autre phénomène énonciatif bien étudié dans de nombreux 

                                                 
92

 La promenade sous les arbres, Bibliothèque des Arts, 1988, p.119-120 (cřest moi qui souligne). 
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 Je me réfère ici à Sperber et Wilson (1989). 
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 Sur lřimportance de lřallégorie dans la poésie contemporaine, cf. plus bas. 
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 Elle se rapproche en cela de lřanalyse argumentative attentive à retrouver la doxa par rapport à laquelle 

se positionnent les textes quřelle étudie. 
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 Je reviendrai sur ce point à la fin de ce mémoire. 
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genres de discours, mais, à ma connaissance, peu abordé en ce qui concerne la poésie, je 

veux parler des discours rapportés. Il nřy a pas là à strictement parler constitution dřun 

énonciateur abstrait difficile à identifier : le recueil se distingue au contraire par un 

usage explicite des citations qui sont à la fois très abondantes
97

 et bien identifiables, 

grâce à des notes indiquant la source du propos rapporté, généralement placé en ita-

liques. Mais la diversité des citations et la longueur de certaines dřentre elles, 

lřexistence notamment dřune partie du recueil, « Clinique », composée pour une large 

part de textes médicaux de lřAntiquité, mřincitaient à les observer de plus près. Je me 

suis alors rendu compte quřau lieu dřaccentuer lřaspect apparemment hétérogène du 

livre, elles contribuaient en réalité à son unité selon des modalités que je vais expliciter.  

Dans la première partie de mon article, jřobserve que, si le je est en retrait, le tu 

est fréquent, renvoyant à des allocutaires multiples, et que les modalités interrogatives et 

jussives sont bien représentées. Les autres traits de lřénonciation Ŕ usage dřun nous es-

sentiellement générique, prédominance du présent, fréquence des déictiques spatiaux, 

rareté des axiologiques et abondance des subjectivèmes affectifs Ŕ, contribuent à mettre 

en place une situation dřénonciation  « floue mais insistante » : toutes les sections, y 

compris celle qui se donne comme un journal intime, « offrent la même alliance entre 

un univers spatial précis et une temporalité suffisamment indéterminée pour que les 

procès évoqués soient réactualisables à chaque lecture ». Lřaffectivité, marquée dans la 

syntaxe encore plus que dans le lexique, est dřautant plus présente que la subjectivité 

déictique est plus faible :  
 

on a donc affaire à une forme de « désinscription énonciative » (Rabatel 2004a : 115) qui tient 

le je à distance mais dont lřimpact sur le lecteur sřavère peut-être dřautant plus fort que 

lřaffectivité sřy exprime par des moyens moins visibles que le lexique et requiert donc une 

participation (au moins inconsciente) du coénonciateur. 

 

Or lřusage des citations participe dřune même modalité de lřécriture combinant 

un effacement relatif du locuteur et un puissant effet dřargumentation indirecte qui res-

sortit, non pas à une « visée argumentative » explicite cherchant « expressément à modi-

fier les positions de lřallocutaire » mais à une « dimension argumentative » latente, 

« simple transmission dřun point de vue sur les choses », selon la distinction établie par 

Ruth Amossy (2000 : 24-26). Un tel effet résulte de la combinaison de 3 facteurs que 

jřétudie en détail dans la deuxième partie de lřarticle : les textes dont les citations sont 

extraites, les textes qui les accueillent, et leurs modalités dřinsertion. Egée se situe en 

effet dans une relation dialogique avec 4 corpus préalables : la Bible, les tragiques grecs 

(et à un moindre degré, les philosophes), les médecins grecs de lřAntiquité (corpus hip-

pocratique) et les poèmes de Georges Séféris . Mais les modalités dřinsertion de ces 

discours sont différentes, ce qui me permet de conclure  que le locuteur occupe au re-

gard des discours cités une position variable : 

Ŕ surénonciateur quand il insère des vers grecs ou des versets bibliques déta-

chés de leur contexte dans des développements qui en infléchissent ou en 

contestent le sens ; 

Ŕ sousénonciateur quand il subordonne le discours poétique au discours médi-

cal et laisse planer un doute sur la source même de certains textes ; sousénon-

ciateur encore, dřune autre façon, quand il laisse une large place aux propos 
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de Georges Séféris investis par le contexte dřhommage post mortem dřun 

coefficient maximum dřautorité ; 

Ŕ coénonciateur enfin lorsquřil clôt le livre par un poème de Séféris traduit par 

lui et dont le caractère dialogique est nettement souligné par lřemploi de la 

deuxième personne et le premier vers : « Il y a des années, tu mřavais dit ».  

 

Derrière cette diversité de postures énonciatives, apparaît une position fonda-

mentale qui consiste à ne pas délivrer de façon unilatérale une orientation argumenta-

tive, mais à laisser lřallocutaire la construire à partir de la façon dont sont convoqués les 

différents discours cités. La présence de ceux-ci dans le livre, pour étrange quřelle 

puisse paraître parfois, est donnée comme une évidence. Lřabsence de discours attributif 

efface toute possibilité de prise de position explicite du locuteur citant vis-à-vis des dis-

cours cités. Le contexte dřinsertion garantit cependant une certaine orientation dans la 

réception de ces citations, tantôt envisagées de façon critique, tantôt supports 

dřhommages appuyés. Mais cette orientation argumentative nřest jamais assertée, elle se 

laisse simplement déduire de la confrontation des discours, et elle nřexclut pas des in-

certitudes, notamment en ce qui concerne les épigraphes johanniques ou certains frag-

ments de tragédies, pour lesquels on peut hésiter entre allégeance et contestation. 

Lřintérêt dřun tel dispositif est quřil évacue de la poésie toute argumentation explicite, 

ouvrant le champ à un flottement du sens et laissant au lecteur le soin de construire son 

propre parcours en se fondant sur les indices épars que lui fournit le poète. Mises sur le 

même plan que « les états du monde dénotés » (Rabatel 2004a : 124), les citations ne 

possèdent pas au niveau de leur contenu propositionnel de  visée argumentative expli-

cite, mais tout invite à y voir des « interprétants » du texte qui les accueille.  

Dans cette analyse des citations, je me suis appuyée sur les travaux de Ducrot 

évoquant lř « autorité polyphonique » du locuteur citant (1984 :154), de Rabatel (2004a 

et b) étudiant la position du locuteur premier vis-à-vis des discours cités et de Maingue-

neau (2004) étudiant le régime de « particitation » : Egée lui emprunte en effet quelques 

traits mais sans construire un hyperénonciateur collectif ni une communauté homogène 

adhérant aux valeurs des propos cités. Mais jřai prolongé ces études énonciatives par 

une troisième partie où jřai mis en relation le régime citationnel avec des axes séman-

tiques importants dans lřœuvre de Lorand Gaspar : le rapport entre le passé et le présent, 

le rapport entre la parole et la vérité, et le rapport de la poésie aux autres discours sur le 

monde. Il me semble en effet important que lřétude linguistique des textes poétiques ne 

se borne pas à une description mais sřarticule à une réflexion sur lřunivers sémantique et 

symbolique de lřœuvre de façon à éclairer lřécriture du poète comprise comme 

lřinteraction entre lřexpérience dřun sujet et un projet esthétique tributaire de lřhistoire 

des genres de discours dans lesquels sřinscrit son œuvre. De même que jřai montré les 

relations à la fois de filiation et de contestation que la poésie de Jaccottet entretenait 

avec le lyrisme en mřattachant à définir lřéthos du locuteur entre horreur et émerveille-

ment, de même que jřai relié les poèmes de Bonnefoy et Grosjean évoqués ci-dessus à la 

tradition de la poésie épidictique revue en quelque sorte a minima, jřai resitué cet usage 

massif des citations dans Egée dans le projet esthétique de Gaspar et sa conception de la 

parole comme prolongement du corps, permanence du passé dans le présent et vérité 

toujours relative et partielle. Je ne prétends pas ce faisant découvrir des interprétations 

nécessairement nouvelles de son œuvre mais fonder le discours critique sur le texte 
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même et montrer ainsi comment la vision dřun sujet informe son écriture et surtout 

comment une certaine écriture construit une vision du monde qui sřimpose au récepteur.  

Je mřappuie notamment sur lřorganisation interne du recueil pour mieux com-

prendre lřéconomie des citations, mettant ainsi à jour une structure en chiasme où 

« Fouilles » et « Clinique » se répondent et où lřécriture plus traditionnellement poé-

tique de la première section  trouve un écho plus familier dans « Journal de Patmos », 

sorte de « couveuse » pour les poèmes à venir, «  laboratoire de la genèse de la parole 

poétique ». Je montre également que la pratique citationnelle de Lorand Gaspar dans 

Egée sřinscrit à certains égards dans un fonctionnement usuel de lřénonciation poé-

tique : la décontextualisation des citations, la réactivation de connaissances culturelles 

archétypales (la Grèce comme berceau de la philosophie et de la tragédie mais aussi 

comme terreau Ŕ après lřEgypte Ŕ du monachisme chrétien), la brièveté oraculaire de 

certains des fragments cités correspondent à une poésie qui abolit les frontières entre 

passé et présent au profit dřune unité qui les transcende. Mais à dřautres égards, cette 

pratique citationnelle, qui fait de certaines sections dřEgée des sortes de collages, me 

paraît revêtir une dimension critique spécifique de la poésie de Lorand Gaspar : 

lřemploi massif de citations dřorigines diverses contribue à récuser toute prétention dřun 

lieu, fût-il la Grèce, à se donner comme lieu originel, « vrai lieu »
98

, au détriment des 

autres. Je fais ainsi lřhypothèse que les modifications apportées au sens premier de ces 

citations et le brouillage de certaines insertions servent le projet dřune poésie refusant 

toute vérité surplombante, toute posture prophétique, ce qui me permet de conclure ainsi 

mon travail : 
 

Le fonctionnement argumentatif indirect des citations et leur force rythmique correspondent 

aussi à un discours qui cherche à suggérer plus quřà expliquer et qui sollicite la participation 

active de son lecteur.(…) Le jeu des citations, en privilégiant la diversité, lřéclatement, les 

contradictions, mais en montrant aussi combien le corps peut être parlant, contribue à la cohé-

rence globale dřun recueil où se déploie lřunité profonde, matérielle, de toutes les manifesta-

tions de la phusis, depuis les roches et les vagues jusquřà la parole, aux larmes, et aux souffles. 

Renonçant à toute prétention instituante, la parole poétique trouve sa légitimité dans sa fidélité 

à lřexpérience, particulièrement lřexpérience corporelle, et la façon dont les citations se fon-

dent dans le texte pour y être retravaillées et assimilées nous livre de façon indirecte la leçon 

métapoétique du recueil Egée. (article 48 à paraître) 

 

Ce travail, un des derniers que jřai entrepris, montre, me semble-t-il, la fécondité 

de lřétude du discours rapporté en poésie, et la capacité de la poésie à être polyphonique 

tout autant que le roman. Dans sa méthode, il cherche, à partir dřun fait limité Ŕ la pré-

sence massive des citations Ŕ , à éclairer la poétique de lřœuvre en proposant une inter-

prétation de ce fait qui lřarticule à lřorganisation textuelle et à lřunivers sémantique de 

lřœuvre pour lui donner sa pleine intelligibilité. 

 

Les trois premières sections de cette partie mřont conduite à envisager successi-

vement le dédoublement du locuteur institué par le discours et ses relations complexes à 

lřinstance productrice du texte (sujet alpha ou poète), la construction des points de vue 

dans des énoncés à énonciateurs multiples confiant à lřallocutaire le rôle dřinstance de 
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 Je rejoins sur ce plan lřanalyse de Patrick Née (2004 : 341) affirmant quřil nřexiste chez Gaspar nulle 

nostalgie dřun Ailleurs qui serait aussi le vrai lieu, lřomphalos originaire : les lieux dont il est question 

dans Egée portent certes la trace du passé  mais sans nostalgie, et aucune révérence exagérée nřempêche 

dřemprunter aux textes anciens des fragments qui, en sřadaptant à lřici-maintenant, revêtent un autre sens. 
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validation ultime, et des stratégies dřeffacement énonciatif qui éclairent le projet esthé-

tique du poète tout en construisant une argumentativité indirecte qui sollicite la partici-

pation active du récepteur à la construction du sens du texte. Il me reste à présent à en-

visager un autre aspect très important de lřénonciation poétique, celui de son rapport au 

temps. 

 

4. Temporalité et déixis 

 

Les linguistes qui se sont intéressés à lřénonciation poétique ont souvent fait re-

marquer que lřusage fréquent du présent en poésie permettait de détacher lřénoncé de 

ses conditions dřénonciation et de délinéariser lřénoncé. Commentant la transformation 

opérée par Blaise Cendrars sur un fait-divers journalistique, Adam (1984 : 38) observe : 
 

Le système verbo-temporel de lřarticle de presse restitue le passé proche de lřévènement et, 

conformément à la règle du genre, il donne à lire lřévènement comme un passé déjà révolu. Le 

poème, écrit au présent, refait littéralement le “passé” en lui restituant ce  qui était alors son 

à-venir. (…) A la causalité générée par le passé simple, le présent substitue une mobilité ince r-

taine qui fait de chaque action une sorte de petit bloc autonome, juxtaposé aux autres blocs. 

(souligné par lřauteur) 

 

Marc Dominicy relie ce trait à sa théorie plus large de la modalité sémantique de 

la poésie  en écrivant à propos du même poème : 
 

Si lřarticle de Paris-Midi narrait effectivement un fait divers, le poème de Cendrars le situe 

dans lřéternité des prototypes (dřoù lřemploi du présent et de lřimparfait). (1990 : 33) 

 

Le présent fait sortir le texte de lřappartenance au type narratif pour le transfor-

mer en un « script (un scénario, une synopsis) » (Dominicy 1992 : 138). Dans un article 

de 1994, Dominicy généralise ses observations : dans le temps de la poésie, 
 

nous nřavons pas affaire à un présent strictement chronologique, et délimité de part et dřautre 

par lřavenir et le passé, mais au présent éternel qui englobe toutes les époques, et dont on ne 

trouve dřéquivalent que dans la nécessité des vérités analytiques. (p.129) 

 

Il est certain que la poésie fait un usage massif du présent, encore quřil ne faille 

pas généraliser, comme le montre par exemple Le roman inachevé dřAragon où de 

nombreux poèmes utilisent les tiroirs verbaux du passé. Mais la question qui se pose est 

de savoir comment le récepteur attribue au présent une valeur panchronique plutôt 

quřune valeur déictique. En effet, la valeur du présent en langue est constante et seule 

change lřinterprétation en discours en fonction de paramètres quřil convient de préciser. 

Concernant la valeur en langue du présent, on sait quřun débat oppose les parti-

sans dřun présent déictique marquant la coïncidence avec T0, le moment de 

lřénonciation, aux partisans dřun présent non marqué, neutre par rapport au repérage 

temporel. Sylvie Mellet (1998) résume ainsi le débat : 
 

Reposons brièvement les termes du débat : dans de nombreuses langues, et en français en par-

ticulier, le présent du verbe est une forme caractérisée par lřabsence de morphème  temporel 

(certains diront : par une marque zéro) et susceptible de fournir le noyau verbal dřénoncés ré-

férant à lřactuel, mais aussi au futur, au passé ou ayant une portée panchronique, voire achro-

nique. 
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Deux analyses sont alors possibles : ou bien lřon considère que la marque zéro a une valeur 

oppositionnelle et signifie ici « ni passé, ni futur, donc présent » et la forme dite de présent 

porte bien son nom puisquřelle exprime lřactuel du locuteur. Il reste alors à expliquer ses e m-

plois dans des énoncés ne référant pas à lřactuel : on admettra donc quřil sřagit dřemplois dé-

rivés par « métaphore temporelle » et justifiés par certaines intentions pragmatiques (...). 

Ou bien - autre analyse possible - on pose que lřabsence de morphème signifie lřabsence de 

signifié temporel propre et que le présent de lřindicatif est donc une forme non -temporelle et 

non-déictique du verbe. La forme de présent pourra par conséquent, sans distorsion aucune de 

son signifié fondamental, constituer le noyau verbal de nřimporte quel  énoncé en nřimporte 

quel contexte temporel. Elle sera compatible avec toute datation passée ou future, et avec la 

valeur panchronique des proverbes et des vérités générales ; et, en lřabsence de tout autre re-

père, elle sřappuiera par défaut sur ce que J.-P. Desclès a appelé le « référentiel énonciatif », 

plus communément appelé le hic et nunc de lřénonciation et qui est, de toutes façons, sous-

jacent à tout énoncé produit. » (p.203-204) 

 

La deuxième position, quřadopte Sylvie Mellet et à laquelle je me rallie, ne si-

gnifie pas quřun énoncé au présent, en lřabsence de toute autre indication, ne réfère pas 

à T0 mais que cette référence se fait au niveau du dire et non pas du dit, et que ce nřest 

pas le verbe qui en est le vecteur mais lřénoncé entier que « le nunc de lřénonceur co-

lore, imprègne » dans sa totalité (Serbat 1988 : 34). Lřexpression de lřactuel est alors 

« une donnée inhérente à lřacte même dřénonciation. Le verbe présent se borne à ne pas 

en contrarier lřeffet, pas plus quřil ne contrarie le signifié dřépoque dřéventuels mar-

queurs passés ou futurs. » (ibid.)  

Lřavantage de cette analyse est quřelle nřoblige pas à recourir à des métaphores 

pour expliquer le présent historique, le présent de narration, le présent en contexte futur, 

et que, niant au présent toute valeur déictique, elle reporte sur lřénoncé lřeffet de déixis 

ou au contraire dřomnitemporalité que les grammaires attribuent souvent au présent lui-

même en parlant de présent dřénonciation, de présent panchronique, de présent élargi, 

etc. Refuser un signifié temporel au présent ne signifie pas pour autant lui dénier toute 

spécificité, et Sylvie Mellet (1998 et 2001) en a proposé une analyse aspectuelle qui, 

tout en rendant compte de  ses effets en discours, montre lřaffinité entre le présent et 

lřacte dřénonciation. Se basant à la fois sur le fonctionnement en discours du présent de 

narration qui donne à voir le procès tout en neutralisant la différence entre imparfait et 

passé simple et sur la théorie des opérations énonciatives dřAntoine Culioli, elle consi-

dère en effet que le présent fournit « une vision ascendante du procès saisi dans son ac-

complissement même » « à partir dřun point de vue (ou repère) situé au lieu même de 

son actualisation, soit à la frontière entre p et non-p » (2001 : 35). Contrairement à 

lřimparfait qui « impose une vision sécante du procès suggérant la poursuite dřun déve-

loppement ultérieur », le présent offre « une visée indivise » du procès « au dernier 

point de son inscription dans le temps » (1998 : 208), et cette saisie aspectuelle est 

« identique à celle qui caractérise le processus énonciatif lui-même » (1998 : 212). En 

résumé, le présent, de par sa neutralité temporelle, sřadapte à des contextes génériques 

aussi bien que déictiques, passés aussi bien que futurs, mais il propose une vision dy-

namique du procès au moment où il sřinscrit dans le temps. Dépourvu de durée intrin-

sèque mais repéré de lřintérieur même du procès, au point frontière entre procès en 

cours et procès révolu, il mime dans sa valeur aspectuelle spécifique le processus du 

dire, auquel par ailleurs lřénoncé entier réfère en lřabsence de tout autre repérage tem-

porel. 

Cette analyse du présent, qui sřoppose à la conception guillaumienne décompo-

sant le présent en deux chronotypes distincts, me paraît tout à la fois bien argumentée 
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sur le plan théorique et précieuse pour lřanalyse des textes poétiques, comme je le déve-

lopperai ci-dessous. La neutralité temporelle du présent explique en effet la propension 

de lřénonciation poétique à jouer, si lřon peut dire, sur deux tableaux en passant aisé-

ment dřun ancrage déictique assuré par les personnes je et tu, la présence de verbes au 

passé composé et futur, et des adverbes et circonstants spatio-temporels à une générali-

sation de type gnomique portée par les pronoms nous et on, les articles génériques, et la 

structure proverbiale des énoncés. Dans certains poèmes, seul lřun des deux modes de 

référence est actualisé, mais dans dřautres, les plus nombreux, les deux coexistent. De 

ces deux poèmes qui se suivent dans A la lumière d’hiver, le premier est rattaché au 

présent du locuteur alors que le second prétend à une valeur générale : 
 

Jour à peine plus jaune sur la pierre et plus long,  

ne vas-tu pas pouvoir me réparer ?  

Soleil enfin moins timoré, soleil croissant,  

ressoude-moi ce cœur.(…) 

 

Je ne peux plus parler quřà travers ces fragments pareils 

à des pierres quřil faut soulever avec leur part dřombre 

et contre quoi lřon se heurte,  

plus épars quřelles. (p.127) 

 

Mais chaque jour, peut-être, on peut reprendre 

le filet déchiré, maille après maille 

et ce serait, dans lřespace plus haut,  

comme recoudre, astre à astre, la nuit… (p.128) 

 

 Le futur périphrastique, lřimpératif, les démonstratifs à référence déictique et le 

je donnent au premier poème un ancrage déictique alors que le on, le circonstant 

« chaque jour », lřarticle de notoriété « le » du nom « filet », la métrique régulière font 

du second une maxime. Toutefois, on notera que lřapparition du on à la fin du premier 

poème élargit lřamplitude de lřexpérience et que le « mais » par quoi commence le se-

cond le rattache au poème précédent et donc le particularise. De nombreux poèmes au 

présent apparaissent ainsi dotés dřune double référence temporelle : ils sont rattachés à 

lřactualité du locuteur qui y apparaît souvent en tant que tel ou comme centre de percep-

tion par rapport auquel sřinterprètent les démonstratifs, mais ils incluent dans leur trame 

des énoncés plus généraux qui relativisent cet ancrage déictique. Jřai consacré une par-

tie de mon article dřavril 2003 à lřétude de ces glissements qui sřappuient aussi sur la 

structuration textuelle, les énoncés gnomiques apparaissant entre parenthèses, dans des 

distiques isolés ou aux postes-clés que sont lřouverture ou la clôture du poème. On en 

trouve un exemple dans le poème de Jaccottet « Notes pour le petit jour » que je com-

mente à la p.173 : 
 

Pas seulement alors, mais déjà maintenant 

vous nřêtes plus que cette voix trop faible,  

que ces paroles toujours vagues. 

Ô lřétincelant amour ! 

Il nřest bientôt plus que lřappel 

que se lancent les séparés. 

(Ainsi toute réalité 

dans le cœur où la mort sřaffaire 

devient cri, murmure ou larme.) (Poésie 1946-1967, p.55) 
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On observe dans ce passage un affaiblissement graduel de lřancrage déictique Ŕ 

glissement du vous à la dénomination « les séparés », disparition des démonstratifs déic-

tiques Ŕ avant le distique généralisant quřenserrent les parenthèses. 

Je ne formulerai plus de la même façon certaines de mes observations dans les-

quelles jřopposais « deux présents » (p.171) alors quřen fait, il nřy a quřun présent, 

neutre, toutes les déterminations étant apportées par le contexte, mais lřessentiel de la 

démonstration, insistant sur lřalternance entre particularisation et généralisation, me 

semble rendre bien compte du mouvement de maints poèmes de Jaccottet et plus large-

ment de maints poèmes écrits au présent. Jřétudie à nouveau ce phénomène dans  

lřarticle déjà évoqué que jřai consacré à  Egée (article 48 à paraître), en mřintéressant en 

particulier à la coprésence dans un même poème de présents et de déictiques spatiaux.  

Le cas de la section « Journal de Patmos » est significatif de lřambigüité fré-

quente du repérage temporel en poésie : quoique le texte se donne pour des extraits de 

journal en prose, genre éminemment déictique, les dates sont absentes, le présent délié 

de tout repérage externe prend une valeur sinon panchronique, du moins largement in-

dépendante de telle ou telle circonstance précise, et lřénonciation se fait volontiers sen-

tencieuse. Cependant lřancrage spatial dans la réalité de lřîle est affirmé, de sorte que, 

dans cette section comme dans les précédentes, le lecteur se trouve invité à entrer dans 

une expérience que le locuteur présente à la fois comme particulière et généralisable au-

delà de sa simple personne : 
  

A Patmos, où la tradition veut que saint Jean ait eu les visions de lřApocalypse,  un soir que le 

vent du Nord brusquement levé chasse les grands nuages rougis du couchant, la terre mise à nu 

irradie une chaude confiance. En ce moment précis rien ne veut détruire le monde, aucun 

homme, aucun dieu, le « Royaume » est là mêlé aux bruits, aux bougements les plus simples. 

Et le temps terrible sřuse en nous usant. Ne reste que cette lumière : la part la plus illisible de 

la nuit.(p.88, je souligne) 

 

Dans ce paragraphe, le « moment précis » quřévoque volontiers un journal in-

time est bien défini par sa place dans lřécoulement dřune journée, mais rien ne le rat-

tache à une date singulière, à une circonstance non reproductible. Il est évoqué par un 

présent historique « un soir (…) la terre irradie » dont le moment de référence tend en-

suite, en raison des déictiques, à être assimilé au présent de lřénonciation, ce qui gomme 

lřécart entre temps de lřévènement et temps de lřécriture, alors que les deux dernières 

phrases prennent un tour quasi-gnomique. On se trouve ainsi dans une énonciation de 

lřentredeux qui allie le singulier et lřuniversel et qui relie cette dernière section, malgré 

les apparences, aux précédentes : celles-ci, en effet, offrent la même alliance entre un 

univers spatial précis et une temporalité suffisamment indéterminée pour que les procès 

évoqués soient réactualisables à chaque lecture : 
 

Quřici nous parlent lřeau et la pierre 

floraison de routes légères sur le gouffre. 

Levés dans lřargile humide de lřaube, 

que nous portent ces vents de résurrection (p.15) 

 

Là-bas, entre les chrysanthèmes de haute mer, grosses de leur charge dřobsidienne, les ba rques 

de Mélos dérivent. 

Dans les blocs compacts de noir, au fond des brèches de clivage, ces grandes coquilles volup-

tueuses où glisse une eau de lumière. (p.21) 
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Les déictiques que jřai soulignés rattachent le lieu du poème à cette mer Egée 

éponyme du recueil, ou à une partie de lřespace quřelle occupe, et surtout instituent le 

locuteur, même dans un poème sans marques personnelles comme celui de la p.21, 

comme centre par rapport auquel sřorganisent les perceptions
99

. Dřautre part,  le choix 

de « ces » au lieu de « les » lui permet de prendre à témoin le lecteur, de lřinclure ainsi 

dans cet espace qui devient commun. En revanche, le présent, qui, par défaut, va référer 

à la situation dřénonciation (tel est le cas à la p.15), peut aussi, dans « Néolithique II », 

le poème de la p.21, référer à lřépoque précisée par le titre. La neutralité du présent a ici 

cet effet remarquable de gommer les distances temporelles entre le passé reculé des 

« déesses adipeuses » et le présent du locuteur du XX
e
 siècle. Joints à lřabondance des 

procès imperfectifs, à lřinachèvement de certains énoncés, et à la présence explicite du 

locuteur dans le dernier poème, le présent et les démonstratifs déictiques annulent la 

connotation de passé lointain suggérée par les titres et par la date qui clôt le troisième 

(« an Ŕ 1570 ») des quatre poèmes composant la section « Fouilles ».  Lřici de la Grèce 

et le maintenant de la lecture prennent le pas sur lřévocation des civilisations disparues. 

 

Lřalliance entre présent et démonstratifs à référence déictique, fréquente en poé-

sie, même dans des poèmes par ailleurs impersonnels comme dans Airs de Jaccottet, ou 

« Runes » de Jean Grosjean, me semble à rattacher plus nettement que je nřai fait jus-

quřici à la valeur aspectuelle du présent : si le repère du présent est bien, indépendam-

ment de toute référence temporelle, la borne droite du procès et si le procès est donné à 

voir en ascendance et en train de sřaccomplir Ŕ mais sans référence à un avant déjà ac-

compli Ŕ, cette valeur aspectuelle converge avec lřopération de déixis qui met sous les 

yeux tel ou tel élément de la situation dřénonciation. La conjugaison du présent et des 

démonstratifs ostensifs combine ainsi lřinclusion du récepteur dans un espace commun 

avec le locuteur, espace où sřaccomplissent les procès, et le décrochage par rapport à 

une temporalité trop dépendante de la chronologie des évènements, chacun de ceux-ci 

étant saisi comme dans les ralentis des reportages sportifs dans le moment où il se pro-

duit sans référence à celui qui le précède ou le suit. Indifférent à la distinction successi-

vité /simultanéité, dynamicité /stativité, si importante dans la structuration des récits au 

passé, le présent invite le récepteur à se concentrer sur chaque occurrence prise en elle-

même et sřassocie aussi bien à des verbes pronominaux dont lřaspect lexical insiste sur 

le commencement ou le déroulement de lřaction quřà des verbes perfectifs impliquant le 

passage irréversible dřun seuil. Dans les deux cas, la valeur aspectuelle du présent  im-

mobilise la scène sans suggérer ni en deçà ni au-delà, nous maintenant dans 

lřimmanence dřun procès pourtant vu comme un tout indivisible. Cette propriété con-

tradictoire du présent qui, en raison de la position du repère sur la frontière droite du 

procès, allie immanence et surgissement, est parfaitement exploitée par le poème de 

Jaccottet que je commente dans Mesures et passages : 
 

Aide-moi maintenant, air noir et frais, cristal 

noir. Les légères feuilles bougent à peine,  

comme pensées dřenfants endormis. Je traverse 

la distance transparente, et cřest le temps 

même qui marche ainsi dans ce jardin, 
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 Sur le démonstratif comme appel au destinataire et invitation à construire un sujet de conscience res-

ponsable de la perception du référent du SN, on pourra lire le n° 120 de Langue française (1998), notam-

ment les articles de Gary-Prieur et Léonard, De Mulder et Philippe. 
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comme il marche plus haut de toit en toit, dřétoile 

en étoile, cřest la nuit même qui passe. 

(…) 

La lumière du jour sřest retirée, elle révèle,  

à mesure que le temps passe et que jřavance 

en ce jardin, conduit par le temps, 

    autre chose 

 (…) 

Ombres calmes, buissons tremblant à peine, et les couleurs,  

elles aussi, ferment les yeux. Lřobscurité 

lave la terre. 

   Cřest comme si lřimmense 

porte peinte du jour avait tourné 

sur ses gonds invisibles, et je sors dans la nuit,  

je sors enfin, je passe, et le temps passe 

aussi la porte sur mes pas.(…) (A la lumière d’hiver p. 85-86) 

 

Le choix du présent dans ce texte correspond à la fiction dřune écriture instanta-

née, à une simultanéité absolue du vécu et de lřécriture. Le poème ne comporte hormis 

le présent quřun passé composé résultatif  « la lumière du jour sřest retirée » et un passé 

simple, le seul du recueil, dans une parenthèse renvoyant au temps mythique des 

contes : « la reine du bal où nul ne fut jamais convié ». Le poème décrit une succession 

dřactions, et la valeur aspectuelle du présent joue ici un rôle très important : cřest elle 

qui permet de suivre pas à pas le locuteur au fur et à mesure de son avancée dans le jar-

din, de vivre avec lui cette expérience en cours d'accomplissement, tout en étant cons-

tamment prêts à basculer vers une nouvelle étape (alors que lřimparfait étirerait lřaction, 

et enlèverait au texte la hâte allègre qui le caractérise, tandis que le passé composé nous 

situerait dans un regard rétrospectif). Le présent convient bien aussi à la saisie para-

doxale du temps dans ce texte : dřune part, le temps est omniprésent Ŕ « cřest le temps / 

même qui marche ainsi dans ce jardin » Ŕ, le locuteur est « conduit par le temps », ac-

compagné par lui  Ŕ « je passe, et le temps passe / aussi la porte sur mes pas» Ŕ, dřautre 

part, il nřest attaché à aucune des expériences traditionnelles et le plus souvent dyspho-

riques du temps Ŕ éphémérité douloureuse, ennui pesant, répétition monotone Ŕ, il est 

vécu comme pur surgissement, hors de toute mesure, de tout repère extérieur, dans une 

continuelle recréation : « lřaiguille du temps brille et court dans la soie noire, / mais je 

nřai plus de mètre dans les mains
100

 ». Cřest cela même que véhicule la valeur aspec-

tuelle du présent, qui soutient ici la mise en mots de lřexpérience. Comme je le disais 

dans Mesures et passages : 
 

Il nřy a pas ici dépassement de la ponctualité de lřinstant par une plongée simultanée vers les 

horizons du présent et de lřavenir (Collot 1989 : 52), mais ouverture de lřinstant sur une pro-

fondeur insoupçonnée du présent, à peine entrevue « le temps de quelques pas dehors » (p. 87, 

fin du poème soulignant bien le côté exceptionnel de lřexpérience), comme si, « en cet instant 

quřon ne peut saisir ni percevoir […] le temps tout entier sřéclair[ait] et se t[enait]  » (Collot 

1989 : 53). Lřespace et le temps se métamorphosent simultanément pour nřêtre plus que des 

profondeurs à la fois infinies et accessibles, sans cesser toutefois dřêtre enracinés dans un pur 

« ici et maintenant ». (p. 180-181) 

 

Lřassociation du présent, tiroir verbal non déictique, et des démonstratifs osten-

sifs nřest donc pas contradictoire malgré les apparences : lřénoncé se trouve ainsi ratta-
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ché à la triade énonciative (ego qui organise les perceptions, hic de lřespace commun au 

locuteur et au récepteur, nunc sous-jacent à tout énoncé non repéré par ailleurs) sans 

être pour autant daté par rapport à ce que Guillaume appelait le temps dřunivers. La 

temporalité reste interne à lřénoncé, indéfiniment réitérable à chaque actualisation par la 

lecture, entièrement dépendante de la profération du poème. Plus quřune appréhension 

des procès sub specie aeternitatis, qui ne se produit que lorsque la généricité est forte-

ment marquée par des traits lexicaux et syntaxiques, les énoncés au présent nous invi-

tent à nous immerger dans une scène construite par le poème même mais qui ne cesse de 

sřaccomplir sous nos yeux. Parfois menacée par lřimmobilité, notamment lorsque à côté 

des énoncés à noyau verbal abondent les phrases nominales, cette scène peut conserver 

un caractère dynamique grâce au choix de lexèmes valorisant le passage, la vitesse, le 

mouvement, comme je lřai montré à propos dřAirs (Mesures et passages, p. 285-292). 

Alors que le passé composé et le futur construisent un repérage déictique expli-

cite et nous installent dans le temps linéaire, le présent attire lřattention du récepteur sur 

le procès lui-même, qui, par défaut, sera référé au temps du dire. Il contribue donc puis-

samment à la fusion des niveaux actantiels caractéristique de la poésie lyrique par un 

double mouvement :  en effet le choix du présent prive le je délocuté dřautonomie tem-

porelle par rapport au je locuteur, mais inversement, lřactualisation de lřexpérience du je 

délocuté tend à occulter quasi automatiquement lřactivité créatrice du je locuteur qui ne 

se montre pas en train dřélaborer son poème. Là où lřautobiographe met souvent en 

scène son travail de recomposition du passé et marque volontiers sa distance modale 

avec le je quřil a été autrefois, le poète lyrique donne généralement le primat à 

lřexpérience qui a suscité le poème, et sa voix, ou son écriture, si elles sont parfois thé-

matisées dans le texte, sont données comme concomitantes de lřexpérience, dans 

lřillusion dřune écriture instantanée. Il y a ainsi un paradoxe de lřénonciation lyrique : 

alors que le présent renvoie par défaut à lřacte dřénonciation qui engendre le poème, les 

procès attribués au je mettent cet acte entre parenthèses comme si seule comptait 

lřexpérience présidant à la naissance du poème. 

Lřeffacement du je locuteur derrière le je acteur du monde est particulièrement 

remarquable dans les cas où le recueil commence par nous inscrire dans le passé : le 

présent, qui tantôt sřanalyse comme présent de narration, tantôt acquiert en contexte une 

valeur de présent dřénonciation ou de généralité
101

, abolit alors la distance qui sépare la 

narration des évènements, comme je lřai montré à propos de Requiem et Leçons de Jac-

cottet (op. cit. p. 158-167). Mais le présent peut jouer un autre rôle dans le cas où il 

sřapplique à des procès répétés. Dans Quelque chose noir de Roubaud, que jřai étudié 

dans lřarticle 37 publié en 2005, il existe bien un passé et un futur, passé vécu avec la 

femme aimée, passé de la contemplation de son corps mort, futur où peut-être la souf-

france sřatténuera, mais le présent reste prépondérant. Or il nřest que le présent du sou-

venir, dominé par une infinie réitération, tandis que lřélaboration du livre est quant à 

elle passée sous silence, hormis quelques brèves allusions. Quoique tournant le dos au 

vers, donc au retour du même, dans nombre de ses textes, Quelque chose noir se com-

plaît dans la répétition en ce quřelle représente lřarrêt du temps depuis la mort de 

lřépouse. Dès la première page, on peut lire : 
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Cette image se présente pour la millième fois  à neuf       avec la même violence 

  elle ne peut pas ne pas se répéter indéfiniment  

(p.11, la première partie de lřénoncé se retrouve à la p.21) 

 

Cette pulsion de répétition sřappuie sur une présence écrasante du présent au dé-

triment des tiroirs verbaux du passé que jřanalyse ainsi : 

 
Lřemploi du présent, tiroir verbal de loin dominant dans le livre, va renforcer cette impression 

de bégaiement du temps. En effet son indifférence à lřopposition moment de lřénonciation / 

moment x du passé ainsi quřà lřopposition évènement unique / évènement répété, en fait le si-

gnifiant par excellence de ce temps amorphe, indifférencié que sřefforce de nous décrire J. 

Roubaud. (…) Autonome référentiellement, le présent, en lřabsence de dates ou autres com-

pléments de temps, est incapable de situer les pensées ou évènements rapportés dans les 

poèmes à un moment précis du temps entre janvier 1983 et juin 1985, les deux dates figurant 

dans le titre dřun des poèmes. De ce fait, lřensemble de cette période apparaît comme un bloc 

indifférencié dont les poèmes extraient des instants que nous vivons avec le scripteur mais ne 

pouvons dater. (…) 

En contrepoint les quelques poèmes au passé (imparfait surtout, et quelques passés simples) 

renvoient soit au moment même de la mort et aux jours ou instants qui lřont suivie,  (p.11-18, 

118), soit à un avant qui paraît très lointain (p. 43, 55). Lřimparfait, en nous situant au cœur du 

procès, en en effaçant la borne ultime comme la borne initiale, nous installe dans lřévocation 

nostalgique dřun univers inaccessible. Proprement élégiaque, il est rare dans le livre, Roubaud 

lui préférant le présent qui permet de créer un contraste entre la vision ascendante dřun temps 

en train de survenir, vision quřapporte le tiroir verbal, et la répétition du même que soulignent 

les reprises lexicales.(2005e : 279-280) 

  

Le présent nřexprime pas en lui-même la répétition : si les grammaires évoquent 

fréquemment un présent dřhabitude, à côté de lřimparfait dřhabitude, ces deux dénomi-

nations ne relèvent que de la confusion entre la valeur du tiroir verbal et lřeffet contex-

tuel créé par la présence de compléments de temps exprimant la répétition
102

. En réalité, 

nřimporte quel tiroir verbal, avec des circonstants appropriés, pourra instancier un pro-

cès qui sřest répété sans quřil faille imputer au tiroir verbal dřautre valeur que la sienne 

propre. Dans le texte de Roubaud, le présent met sous nos yeux un procès et le complé-

ment de temps précise que cřest la millième fois que cela arrive. De même dans le 

poème de la p.33 intitulé « 1983 : janvier      1985 : juin », les présents seront compris 

comme des propriétés du locuteur valables pour toute la période délimitée par le titre : 
 

Le registre rythmique de la parole me fait horreur. (…) 

Je lis de la prose inoffensive.(…) 

Je ferme les portes comme si le silence. 

La lumière me dépasse par les oreilles. (Quelque chose noir, p. 33) 

 

Lřempan temporel déterminé par les dates oriente lřinterprétation du verbe au 

présent non plus comme un évènement mais comme une propriété de lřactant principal.  

La différence aspectuelle avec lřimparfait se trouve atténuée par la mise en simultanéité 

des procès par le contexte, mais le choix du présent permet au récepteur de sřapproprier 

lřexpérience relatée en la revivant. Nous touchons ici à un autre aspect de lřénonciation 

lyrique sur lequel jřai insisté dans mes travaux et que, dans une perspective plus litté-

raire, Ludmila Charles-Wurtz met également en exergue dans La poésie lyrique : un 

certain nombre de choix linguistiques, dont celui du présent, conduisent à ce que le lec-
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teur puisse aisément faire sienne la parole qui sřénonce. Comme celui du on envisagé 

plus haut, le choix du présent est évidemment de la plus haute importance dans ce pro-

cessus puisque le lecteur va, en lřabsence de dateurs précis
103

, référer le poème au mo-

ment de sa lecture. Quřil investisse le je et le prenne pour sien le temps de sa lecture ou 

quřà la faveur des injonctions et interrogations, il endosse le rôle du destinataire, le lec-

teur inscrit le poème au présent dans sa propre actualité. 

 

Un autre aspect de la temporalité poétique qui a retenu mon attention est celui de 

lřusage parfois paradoxal des verbes et des noms. On sait que dans les langues indo-

européennes
104

, le verbe exprime le temps, contrairement au nom (cf. Guillaume 1964 et 

Joly 1995 : 34). Mais, au sein des noms, les noms dřaction ont ceci de particulier quřils 

impliquent notionnellement le temps du fait quřils évoquent des procès. A lřinverse, les 

formes nominales du verbe nřoffrent quřune image incomplète du temps puisquřelles 

distinguent uniquement lřinaccompli et lřaccompli et ne réfèrent à aucune époque parti-

culière. Or les poèmes de Jacques Dupin que jřai étudiés
105

 (article 39), par lřusage mas-

sif quřils font des noms dřaction et des formes nominales du verbe, tendent à brouiller 

lřopposition verbo-nominale et la perception de la temporalité. Lřinfinitif et le participe, 

dřordinaire « contrôlés » par un groupe nominal bien identifié ou rapportés à un sujet 

universel, sont ici beaucoup plus autonomes, de sorte quřils désignent des procès ou des 

résultats dont les acteurs restent ambigus. Mais, surtout, ils nřinscrivent pas les procès 

dans un temps repérable : 
 

Le poème  par les infinitifs sřouvre sur un après, un projet, et par les participes passés sřadosse 

à un avant, sans pour autant adopter une linéarité qui décomposerait le temps en étapes bien 

discernables. Bâti autour dřun instant unique, il inscrit dans ses formes lřamont et lřaval dont 

cet instant est porteur tout en préservant une part dřénigme, de non-dit. (2006 a, p. 59) 

 

Mais si lřespace et le temps restent indéterminés, si lřintersubjectivité est pro-

blématique (art. cit. p.57-59), les processus sont exaltés par une écriture qui vise moins 

à désigner quřà garder trace dřune activité. Bon nombre des noms auxquels recourt 

Jacques Dupin désignent non pas des êtres du monde (choses, gens, animaux) ou des 

propriétés plus ou moins stables de ces êtres, mais des procès : il sřagit de noms 

dřaction formés sur des verbes par suffixation ou disparition des marques flexionnelles 

ou ayant donné naissance à des verbes qui ne sřen distinguent que par la flexion. Dans 

certains poèmes, leur concentration est particulièrement forte : ainsi, p.23, on relève 

« traînée », « rechute », « dérive », « scintillement », p.25 « achoppement, béance, 

émergence, / suspens », « excavation », « pendaison », p.26-27 « rêves », « poussée », 

« commotion », et p.30-31 « harcèlement », « retour », « inscription », « ruisselle-

ment ». Alliée à des traits syntaxiques dont je parlerai dans le chapitre suivant, cette 

particularité fait des poèmes de « Tramontane » les récits lacunaires dřévènements sou-

vent impersonnels, dont le texte garde la trace ou mime le surgissement, sans jamais les 

décrire précisément. Le déplacement de lřopposition verbo-nominale classique joue un 

rôle important dans ce phénomène en modifiant notre perception de la temporalité. 
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105

 Il sřagit de « Tramontane », une partie du livre Le grésil (P.O.L. 1996). 



 88 

 

 

5. Décontextualisation, polyphonie et « évocation » 

 

Parvenue presque au terme de cette partie consacrée aux aspects de lřénonciation 

que jřai le plus étudiés dans mes recherches, je voudrais revenir sur la façon dont je me 

suis située par rapport la théorie de lřévocation en poésie élaborée par Marc Dominicy. 

Je me suis en effet appuyée sur ces travaux car ils me permettaient de resituer les faits 

de décontextualisation et de polyphonie que jřobservais dans les textes poétiques dans 

un paradigme explicatif plus large où ils prenaient sens. Il mřimporte à présent de 

réexaminer ma relation à cette théorie dont je rappellerai tout dřabord les grands traits. 

Lřobjectif central des travaux de Marc Dominicy sur la poésie consiste à déter-

miner quels rapports le langage entretient avec le réel dans un texte poétique. Opposant 

la modalité poétique à la modalité rhétorique, il rapproche la première de la modalité 

logique, la seconde de la modalité empirique. Prenant le contre-pied des théories insis-

tant sur lřautoréférentialité du texte poétique, il nřhésite pas à affirmer : 
 

Au-delà des différences cognitives qui distinguent la modalité logique de la modalité poét ique, 

un trait commun se dégage : cřest la préexistence absolue dřune réalité par rapport à laquelle le 

texte acquiert sa signification. Le corrélat majeur de cette convergence réside dans 

lřindétermination irréductible qui affecte les deux modalités. (…) Les modal ités logique et 

poétique instaurent, entre le texte et le réel, une relation totalement indifférente aux difficultés 

soulevées par le vague et par lřindécision. Cela semble aller de soi pour ce qui touche à la poé-

sie, quřon sait peu encline à remettre en cause les vérités prototypiques ou à se dissocier de la 

contradiction. (…) La modalité logique ne sřintéresse au vague que pour le supposer aussitôt 

inexistant ou éliminé. (1989 : 502 et 505) 

 

Bien que mes connaissances en logique soient beaucoup trop insuffisantes pour 

apprécier sur ce point lřanalyse de Dominicy, il me semble comprendre que ce qui unit 

la logique et la poésie, cřest que le réel nřy fait pas lřobjet dřun débat contradictoire et 

argumenté : cřest une donnée préalable dont le texte poétique ou logique, chacun avec 

ses moyens propres, prétend donner une représentation nécessaire
106

. Au contraire, dans 

les modalités empirique et rhétorique, le réel est conçu comme problématique et « le 

vague et lřindécision sont gérés par des techniques explicites », quantitatives ou argu-

mentatives, pour parvenir à sřaccorder sur une vision du réel et à prendre les décisions 

qui en découlent. Je ne mřattarderai pas sur ce modèle global dont la discussion impli-

querait de prolonger mes recherches dans des domaines qui ne sont pas les miens. Je 

soulignerai seulement que, replaçant au centre de la sémantique le rapport que le lan-

gage dans la variété de ses formes discursives entretient avec le réel, Dominicy me 

semble insister à bon droit sur la double fonction du langage : représentative et argu-

mentative, en les associant étroitement au lieu de les renvoyer dos à dos. Là où les sé-

manticiens comme Ducrot privilégient la fonction argumentative en faisant du sens un 

ensemble dřinstructions destinées à influencer lřallocutaire, là où les sémanticiens réa-

listes se limitent à la fonction de représentation en négligeant la dimension interaction-
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nelle de lřéchange, Dominicy propose un modèle où lřargumentation naît de la prise en 

compte de la diversité dans les perceptions du réel et de lřincertitude des jugements. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la modalité poétique qui, elle, échappe à 

un tel débat, Dominicy sřefforce dřen préciser le fonctionnement en  établissant un lien 

étroit entre les formes poétiques telles que le vers ou les parallélismes syntaxiques et le 

mécanisme dřévocation : 
 

Les parallélismes superficiels qui singularisent les textes poétiques servent, selon moi, à susc i-

ter un effet de Ŗpolyphonieŗ ou dřévocation, qui consiste à présenter le discours énoncé 

comme déjà dit, et donc déjà pourvu dřune signification immédiatement accessible. Sous cet 

aspect, le vers sřapparente aux unités lexicales (les mots), mais aussi à la parole toute faite que 

constituent les adages, proverbes, expressions figées et tours idiomatiques. En dřautres termes, 

le texte poétique dispose, ou prétend disposer, dřun univers préalablement peuplé dřentités 

connues, cřest-à-dire rattachées chacune, en mémoire, à un nœud conceptuel toujours acti-

vable. Cette propriété rend compte de divers procédés traditionnellement associés à la poésie, 

tel lřemploi dřépithètes redondantes ou de descriptions insuffisamment qualifiées qui nous 

orientent, les unes comme les autres, vers des représentations prototypiques partagées. (1989 : 

502) 

 

Les régularités métriques et syntaxiques ne sont dans cette théorie ni un orne-

ment permettant dřisoler la langue poétique de la langue commune, ni une façon de 

boucler le texte sur lui-même dans un improbable autotélisme, mais un moyen pour 

donner au texte le même caractère de nécessité que les proverbes et au vers la même 

homogénéité que le mot, perçu comme un ensemble insécable et non comme une 

somme de composants. Du coup lřénoncé poétique se donne comme la réactivation dřun 

prototype préexistant, appartenant, comme les représentations associées au lexique ou 

les scripts associés aux proverbes, à une mémoire commune, à un savoir partagé. Il sol-

licite chez le lecteur non pas la construction par composition dřéléments dřune repré-

sentation congruente avec lřénoncé actuel mais l’évocation dřun prototype global en-

grangé dans la mémoire (cf. 1990 : 26). Pour contrer une interprétation « pernicieuse » 

de ses vues, Dominicy prend bien soin dřajouter que ce prototype nřexiste pas nécessai-

rement dans le savoir partagé mais que les propriétés linguistiques du texte poétique 

font comme si elles y renvoyaient. Le texte apparaît comme lřexpression dřun énoncia-

teur universel, dont le locuteur ne serait que le relai, comme cela se produit dans les 

proverbes. A lřappui de sa thèse qui emprunte à Ducrot le concept de polyphonie et la 

distinction locuteur/énonciateur, Dominicy écrit :  
 

Il nřest guère concevable que les « épithètes de nature » accumulées dans Les Phares de Bau-

delaire doivent être connues du lecteur pour que celui-ci comprenne le poème. Lřon dira plutôt 

que Baudelaire présente ces qualifications comme si elles étaient issues du dépliage dřun pro-

totype notoire ; dřoù ce mélange de familiarité forcée et de surprise que suscite la succession 

des huit strophes. (1990 : 29-30) 

 

   Lřaccent mis par Dominicy sur la dimension polyphonique
107

 de lřénoncé poé-

tique a bien évidemment retenu mon attention et ses analyses de poèmes et de variantes, 

très convaincantes (cf. Dominicy 1990, 1992, 1996), ont éclairé nombre de faits que je 
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rencontrais aussi dans les textes que jřétudiais : usage du présent plutôt que du passé, 

emploi du on et du nous, des articles de notoriété, absence de discours attributif pour 

encadrer les citations, effacement lors de lřélaboration du texte des éléments biogra-

phiques trop particuliers (cf. Mesures et passages : 176-177, 402). Toutefois, cette ten-

dance à lřévocation me semble être contrebalancée par une autre caractéristique que mes 

travaux ont également mise en relief, à savoir la dimension intersubjective de la poésie 

lyrique. Je suis dřaccord en cela avec Ludmila Charles-Wurtz (2002) lorsquřelle af-

firme :  
 

En définitive, seuls les critères énonciatifs semblent permettre une identification de la poésie 

lyrique qui ne repose pas sur la seule intuition, bien que les critères formels et thématiques ne 

puissent être entièrement évacués. Un « je » (celui du poète ou dřun autre personnage) 

sřadresse à un « tu » (qui peut désigner un être humain aussi bien quřun objet inanimé ou une 

instance abstraite) dans un discours qui prend la forme dřun poème. (2002 : 11) 

 

Même dans le cas dřune poésie apparemment impersonnelle, comme certaines 

Illuminations ou les textes de Ponge, la relation intersubjective et lřinterrogation con-

comitante sur lřidentité du sujet restent premières : la forte prégnance du genre rhéto-

rique épidictique, fût-il renversé, dans les textes pongiens
108

 en est un indice. Lřéloge ou 

le blâme caractéristiques des textes épidictiques supposent en effet le désir de renforcer 

les valeurs de la communauté,  constituée en lřoccurrence par le poète et son lecteur ou 

plus largement par le contexte de réception de lřœuvre littéraire
109

. Que le poème cons-

truise un je auquel le lecteur pourra sřidentifier ou quřil en montre lřeffacement, 

lřabsorption dans le réel ou le langage, cřest toujours à une expérience mettant en jeu le 

couple identité/altérité quřil nous convie. De ce fait, sřil est vrai que, pour pouvoir tou-

cher le lecteur, le poète doive construire une scène énonciative dépouillée de trop de 

singularités, il est non moins vrai quřil ne peut abolir totalement la singularité sous 

peine dřentraver la construction de la relation. L. Charles-Wurtz, qui insiste sur le côté 

fictif du je lyrique, affirme à ce propos : 
 

Il sřagit de donner au lecteur, figure virtuelle que vient actualiser chacun des individus qui se 

saisissent du recueil, lřillusion quřun individu réel évoque une expérience à laquelle il puisse 

comparer la sienne. Cette communauté dřexpérience est au fondement du pacte de lecture ly-

rique : le sujet poétique renvoie le lecteur à son propre statut de sujet, dans un jeu de miroir où 

lřidentité sřexpérimente dans lřaltérité. (2002 : 49) 

 

Pour ma part je ne formulerais pas les choses en termes dřillusion car 

lřexpérience évoquée dans le poème a beau être souvent fort éloignée de la réalité bio-

graphique de lřauteur, lřécriture du poème nřen est pas moins lřexpérience de la cons-

truction dřun sujet dans et contre le langage, construction qui influe en retour sur le 

poète. Certes, lřécriture poétique ne se distingue pas sur ce point des autres praxis hu-

maines qui toutes transforment celui qui sřy livre, et lřaffirmer pourrait nřêtre quřune 

banalité, mais la poésie lyrique a ceci de particulier que, construisant une scène énoncia-

tive entre un je et un tu, elle oblige nécessairement le « poète » (au sens actantiel de ce 

mot) et son lecteur à se positionner face au locuteur construit par le texte, à reconnaître 
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en lui un « semblable », voire « un frère », selon les mots de Baudelaire, ou au con-

traire, un masque séduisant ou irritant, en qui expérimenter dřautres manières dřêtre et 

de dire que celles de la vie ordinaire. Sur ce plan, je puis témoigner dřune convergence 

entre les propos des poètes eux-mêmes et les enseignements que jřai pu tirer dřune part 

dřune pratique  prolongée dřanimation dřateliers dřécriture, dřautre part de ma propre 

pratique dřécriture, aussi modeste quřelle soit. Jřaurai lřoccasion à la fin de cette syn-

thèse de revenir sur lřunité profonde de démarches apparemment aussi distinctes que la 

recherche linguistique, lřécriture personnelle ou la mise en place de dispositifs pour 

faire écrire autrui. Pour lřinstant, revenant sur la théorie sémantique de Marc Dominicy 

et ses implications énonciatives, je dirai quřil reste à  penser de façon plus étroite 

lřarticulation entre cette théorie et la dimension intersubjective et énonciative au sens 

étroit du terme de lřénoncé poétique. Assurément cette théorie a ceci de très stimulant 

quřelle essaie de comprendre le fonctionnement général de lřesprit humain dans ses di-

mensions émotive et cognitive, excédant ainsi très largement une stricte perspective 

linguistique. Ce faisant elle permet de penser les différences entre le discours lyrique et 

lřéchange quotidien dominé par la modalité empirique ou rhétorique de façon beaucoup 

plus cohérente que toutes les théories de lřécart, ou de lřhomologie forme/contenu qui 

ont essayé de donner une spécificité à lřénoncé poétique. Mais axée sur la compréhen-

sion des mécanismes référentiels et cognitifs, elle laisse un peu trop de côté la question 

de la présentation que le locuteur donne de lui-même dans les textes poétiques, question 

qui est précisément la mienne. La polyphonie de lřénoncé poétique sřy trouve à mon 

avis trop réduite dřêtre envisagée uniquement sous lřangle de la construction dřun énon-

ciateur universel au moyen de la décontextualisation de lřénoncé. 

Je voudrais par ailleurs faire remarquer que les exemples pris par Marc Domini-

cy sont à leur tour prototypiques, avec tout lřintérêt et tout lřinconvénient des proto-

types ! Le poème de Blaise Cendrars « Dernière heure » doit nécessairement, pour de-

venir poème alors quřil récuse par ailleurs presque tous les traits poétiques usuels 

(thème, situation énonciative
110

, ressources figurales et métriques), pousser à lřextrême 

le processus dřévocation, faute de quoi il ne pourrait véritablement remplir son pro-

gramme qui est de faire œuvre poétique à partir dřun texte journalistique. Les analyses 

dřun poème de Gautier ou de Baudelaire (1994 et 1996) montrent excellemment com-

ment « La petite fleur rose » réélabore un motif à partir dřun épisode relaté dans un 

journal de voyage ou comment les corrections apportées à « Jřaime le souvenir de ces 

époques nues » accentuent le caractère archétypal de la scène et « court-circuit[ent] 

lřappel à la perception » (1996 : 45). Mais dans les trois cas, il sřagit de poèmes qui re-

travaillent une matière descriptive ou narrative, conformément dřailleurs au programme 

présenté par Dominicy dans son texte de 1994 et qui consiste à comparer « des textes Ŕ 

poétiques et de narration Ŗordinaireŗ Ŕ dont on sait quřils procèdent, historiquement, du 

même fragment de réalité » (p.132). Or, une telle approche exclut les poèmes qui, dé-

pourvus de socle narratif ou descriptif, sont plutôt des débats ou des souhaits, des 

plaintes ou des louanges. Intégrer dans lřanalyse ce type de poèmes nřaffaiblirait proba-

blement pas la théorie de lřévocation : si lřon compare par exemple le manuscrit de Le-

çons de Jaccottet avec le recueil final, on voit bien apparaître des phénomènes ana-

                                                 
110

 On peut sřinterroger sur le statut générique de « Dernière heure », ce « télégramme-poème copié dans 

Paris-Midi » : anti-poème épique ou anti-poème lyrique ? Mais, dans tous les cas, le niveau alpha reven-

dique ici un modernisme agressif qui, visant à inventer une nouvelle poésie, sacrifie nécessairement aux 

exigences du poétique, quoique de façon cachée. 
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logues à ceux que Dominicy a observés dans le passage du fait-divers au poème, alors 

que le manuscrit nřest pas purement narratif mais mêlé de réflexions et dřhypothèses. Il 

est sans doute possible et souhaitable de prolonger la méthode de Dominicy en compa-

rant des poèmes à dominante expressive ou conative à des textes dřun même auteur sur 

des sujets voisins tels quřon pourrait en trouver dans un journal intime ou une lettre.    

Mais, quoi quřil en soit du terrain dřobservation privilégié par Dominicy, celui-

ci est amené par lřobjet même de sa recherche à mettre au premier plan la relation texte-

lecteur et à laisser dans lřombre la relation énonciative proposée par le poème : celle-ci 

est en quelque sorte la dimension non questionnée par une analyse qui se focalise dřune 

part sur la représentation des entités référentielles et des évènements, dřautre part sur la 

structuration par les parallélismes syntaxiques et phoniques. Aborder le poème par 

lřénonciation au sens strict du terme amène à voir dřautres phénomènes que ceux 

quřenvisage la théorie de lřévocation. Et ces phénomènes pour partie renforcent la théo-

rie et pour partie la nuancent, la limitent. Dominicy ouvre dřailleurs lui-même la porte à 

ces nuances lorsquřil déclare que lřénonciateur universel « se dissimule derrière le locu-

teur, sans lequel il nřexisterait pas, et dont il feint de partager la singularité » (1988 : 

62). Il me semble ainsi que la théorie de lřévocation peut servir de point dřappui à une 

analyse de la construction du locuteur et des points de vue dans lřénoncé poétique qui 

ne perde pas de vue la relation entre cette scène énonciative et la forme même du 

poème. Cřest ce programme que jřesquisserai dans ma dernière partie. 

Pour en revenir au seul aspect de la généricité Ŕ le terme étant pris lato sensu Ŕ 

des textes poétiques, il me semble plus prudent, dans le domaine au moins de la poésie 

lyrique
111

, de considérer que le texte poétique oscille entre singulier et universel, lřun ou 

lřautre tendant à prévaloir selon les époques et, peut-être, selon les auteurs. Plutôt que 

de penser que lřénonciation poétique nous fait basculer totalement du côté dřune énon-

ciation de type proverbial, rapportée à un énonciateur anonyme, je crois davantage 

quřelle joue constamment sur les deux registres : celui dřun je singulier, enraciné dans 

une expérience, et qui est indissociablement sujet lyrique et sujet éthique, et celui dřun 

on ou dřun nous qui englobent le je et son lecteur, et qui articulent lřexpérience singu-

lière, par lřusage du présent, à une temporalité aux contours beaucoup plus incertains. 

Cette dualité de lřénonciation, Dominique Rabaté (1996 : 70-71) y voit une spécificité 

du lyrique quřil distingue du poétique. Pour lui, le poétique serait tout entier du côté de 

la « décontextualisation », alors que le lyrique préserverait le rapport à la circonstance. 

On peut sřinterroger sur la validité de cette distinction, en revanche lřétude des marques 

personnelles et verbo-temporelles dřun auteur comme Jaccottet ne peut que confirmer la 

description que donne Rabaté de cette énonciation lyrique : « une énonciation articulée 

sur un présent transparent et pourtant liée à lřinstant comme au lieu qui lřoccasionnent » 

(p.71).  

Cet aspect paradoxal de lřénonciation poétique tient au défi quřelle affronte de-

puis que lřavènement de lřindividu dans le paradigme philosophique et moral des socié-

tés occidentales a conduit lřart à substituer à lřidéal classique dřimitation de la nature 

lřexaltation de la puissance créatrice dřun génie singulier
112

 : la poésie lyrique doit dé-
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 Une comparaison entre poésie épique et lyrique serait très intéressante de ce point de vue. 
112

 Il y aurait matière à vérifier si cette évolution de la sensibilité et des attentes du public se matérialise 

en poésie dans des dispositifs énonciatifs différents de ceux qui prévalaient par exemple à la Renaissance 

ou au XVIIe siècle où la poésie se satisfaisait davantage, semble-t-il, dřune énonciation universalisante, 

en dehors des poèmes à visée satirique ou des plaidoyers pro domo. Après tout, on peut aussi penser que 
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sormais rejoindre chaque lecteur en lui communiquant une expérience nécessairement 

singulière et dont la singularité doit être préservée sous peine de perdre de son authen-

ticité, mais il lui faut inventer une forme suffisamment décontextualisée pour que 

chaque lecteur puisse la reprendre à son compte et assumer les dires de ce je comme les 

siens propres. Ceci explique la co-présence dans le poème de formes linguistiques ayant 

des valeurs sinon contradictoires du moins divergentes telles que le présent et les déic-

tiques spatiaux, ou le je et le on.  

Je plaide donc pour une approche du texte poétique où les faits de diction 

nřoccultent pas la recherche dřune spécificité énonciative dont les théorisations 

dřHamburger et Dominicy cernent les pôles extrêmes mais dont les formes concrètes, 

historiquement situées, se tiendraient à distance variable de ces pôles et dans un dia-

logue conflictuel avec eux. Quřil me soit permis de reprendre ici la conclusion que je 

formulais dans lřarticle paru dans Poétique :  
 

La singularité dřune œuvre poétique devrait par conséquent pouvoir se mesurer sur ce fond 

commun dřune énonciation lyrique à la fois enracinée dans le je/tu et détachée de la circons-

tance (ni discours en situation ni énoncé proverbial, mais un intermédiaire entre les deux qui 

retient du premier lřinscription dans le texte des actants de la communication, et du second sa 

capacité dřadaptation à nřimporte quel contexte et son caractère allusif nécessitant une réinte r-

prétation personnelle par lřallocutaire). On peut, me semble-t-il, faire lřhypothèse que les 

marques de lřinterlocution varieront dřune œuvre à lřautre dans leur densité et dans leurs ma-

nifestations, que le degré de décontextualisation variera lui aussi, mais que le poème lyrique se 

tiendra toujours à un certain point dřun continuum entre un pôle complètement distancié de la 

situation dřénonciation et un pôle complètement impliqué, dans un entre-deux
113

 propice à 

lřappropriation du texte par le lecteur. Et lřon pourra dans tout poème repérer la présence ma-

térielle de ce lecteur qui en est lřhorizon, puisque le je nřy existe que de se confronter à un tu 

quřil ne cesse de solliciter dřune façon ou dřune autre. (2003 a : 177) 

 

A lřappui de cette idée dřun continuum entre un pôle distancié de la situation 

dřénonciation et un pôle complètement impliqué, je peux à présent convoquer les études 

que jřai menées sur des poèmes caractérisés par un effacement énonciatif perceptible : 

« Runes », « La grande neige », Egée, Griserie de l’austérité, Quelque chose noir. Dans 

tous ces textes, le locuteur est souvent en retrait mais il ne disparaît pas complètement, 

et le recueil ou la section continuent à poser la question du sujet, de sa place au sein du 

monde naturel, de son rapport au langage et à autrui. Le travail que jřai mené sur Ponge 

et dont je reparlerai dans le chapitre VI mřa fait retrouver ces mêmes problématiques, 

ainsi que je lřai développé dans les chapitres 6 et 9 du livre, notamment en étudiant la 

figure du lecteur telle quřelle est construite par les incipits et les clausules.  

 

La théorie de lřévocation est une théorie extrêmement puissante puisquřelle pré-

tend rattacher les faits de métrique, de syntaxe, de lexique, de construction de la réfé-

rence et dřénonciation,  lřexistence même des vers et des autres parallélismes soulignés 

par les études formalistes, à lřintentionnalité qui préside au texte poétique
114

. Elle per-

met de rendre compte de phénomènes aussi opposés que lřapparente tautologie de cer-

                                                                                                                                               
la scène énonciative dépend davantage de lřappartenance à tel ou tel sous-genre poétique que de facteurs 

historiques, même si je crois davantage à une interaction de ces différents facteurs. Il reste en outre un 

autre continent à explorer, celui du statut énonciatif de la poésie épique. 
113

 Je rejoins là la notion de « tension » développée par D.Combe (1996 : 60-63). 
114

 Jean-Louis Aroui (1996) souligne que le lien entre la théorie de lřévocation et celle des parallélismes 

gagnerait à être clarifié et énumère quelques-uns des problèmes soulevés par la théorie de Dominicy. 
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tains énoncés poétiques
115

 et lřhermétisme de beaucoup dřautres, qui deviennent expli-

cables dès lors que le texte poétique ne prétend pas fournir au lecteur les moyens de se 

construire une représentation du monde adéquate à ce qui est dit mais vise à évoquer des 

prototypes censés préexister à lřénonciation. Elle sřinterroge sur « la finalité communi-

cative de la poésie » (Aroui : 1996) et réintroduit lřintentionnalité dans lřappréhension 

des textes poétiques, ce qui permet de les envisager dans une perspective pragmatique et 

donc de les réintégrer dans lřensemble des productions discursives au lieu de les enfer-

mer dans un immanentisme textuel. Mais lřenvers de cette puissance explicative réside 

peut-être dans une appréhension du texte poétique par un seul prisme et dans une géné-

ralisation qui néglige la spécificité des situations dřénonciation aussi bien au niveau 

alpha quřau niveau du locuteur et de lřallocutaire construits par le texte. Dřautre part, 

dans le modèle général élaboré par Marc Dominicy, on ne sait pas quelle modalité af-

fecter à dřautres pratiques littéraires telles que le roman ou le théâtre : leur dimension 

fictionnelle les exclut-elles radicalement de la modalité poétique ? ou est-il envisageable 

quřune pratique discursive participe de deux modalités différentes ?  Pour ma part, tout 

en exprimant ma dette vis-à-vis de cette théorie qui place lřénonciation au sens large au 

centre de lřétude du fait poétique et mon admiration pour la puissance conceptuelle de 

son auteur, je ne me sens pas à même dřinscrire mes travaux dans une approche cogni-

tive aussi englobante.  

Jřen retiens en revanche la nécessité épistémologique dřarticuler la perspective 

énonciative avec la prise en compte de la structuration textuelle. Telle était déjà ma po-

sition dans ma thèse de doctorat où, dřune façon sans doute discutable mais sur les fon-

dements de laquelle je vais revenir, jřai fait du rythme une dimension essentielle de 

lřénonciation. Tel a été le cas dans la plupart des travaux que jřai menés ensuite et où 

lřétude de lřintersubjectivité énonciative est complétée par des analyses portant sur la 

structure compositionnelle du recueil étudié (articles 23, 31, 37, 41, 42, 48),  sur le 

rythme et la métrique (articles 31, 37, 40, 42, 43, 49), sur les réseaux sémantiques (ar-

ticles 23, 24, 27, 31, 40, 44)  ou sur des faits de micro-syntaxe (articles 27, 39). Il me 

semble en effet que ces choix, qui relèvent du « poète » (niveau alpha), contribuent à 

modeler lřéthos du locuteur et à donner à celui-ci une corporalité, une voix, de façon 

peut-être encore plus décisive que les dispositifs énonciatifs que jřai décrits dans ce 

chapitre, qui, eux, agissent souvent à un niveau plus souterrain.   

 

 

6. Conclusion  

 

Il est temps à présent de dégager les principaux résultats de mes travaux sur 

lřénonciation en poésie. Leur intérêt réside à mon sens en ce quřils permettent 

dřenvisager le discours poétique comme une pratique discursive certes singulière mais 

dont les productions relèvent néanmoins des catégories générales dřanalyse de la lin-

guistique énonciative et de la pragmatique textuelle. La dissociation locu-

teur/énonciateurs, la construction des points de vue, la dimension argumentative de la 

langue sous-jacente à lřinterrogation ou à la négation, le concept dřeffacement énoncia-

tif utilisé dans lřapproche des discours rapportés ou dans lřétude de la subjectivité ont 

                                                 
115

 Pensons par exemple à « Rose elle a vécu ce que vivent les roses ». 



 95 

montré leur pertinence dans la compréhension du texte poétique. Lřutilisation de tels 

concepts en revalorisant  par contrecoup le locuteur de lřénoncé poétique mřa amenée, 

dans une relecture critique de mes premiers travaux, à repréciser ici la distinction entre 

ce locuteur, construit par lřénoncé, et le « poète » ou niveau alpha responsable du texte 

tout en montrant comment la poésie lyrique tendait le plus souvent à les assimiler. Ce 

faisant, il me semble avoir montré quřon avait sans doute intérêt à comparer la poésie et 

lřautobiographie pour mieux comprendre leurs pactes de lecture respectifs. Par ailleurs, 

lřétude du fonctionnement du présent en poésie montre que le discours poétique, con-

trairement à ce quřune vision imprégnée de romantisme a souvent défendu, ne subvertit 

pas la langue mais en exploite certaines potentialités dans un sens qui convient à son 

projet, celui dřune articulation entre la singularité de lřindividu et son appartenance à 

une communauté humaine qui traverse les époques. Il ressort de ces études que, si la 

poésie a bien un fonctionnement énonciatif particulier, celui-ci peut et doit sřanalyser au 

sein de lřensemble des discours pour en percevoir exactement les enjeux. Par ailleurs, 

lřobservation des manifestations du locuteur et de son rapport aux autres voix mises en 

scène dans lřénoncé me conduit vers une appréhension du sujet poétique en termes 

dřéthos, dont le corollaire est dřenvisager le poème comme investi dřune dimension 

argumentative latente souvent méconnue et que le lecteur est convié à discerner et re-

construire. Mais cette dimension argumentative est portée par lřorganisation textuelle du 

poème autant que par les relations unissant le locuteur à son allocutaire, dřoù la nécessi-

té, dans lřinterprétation du texte, dřassocier lřétude de lřénonciation et celle de la textua-

lité.  
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Quatrième partie 

Vers une stylistique interprétative 
 

 

 

Que le poème soit envisagé dans sa dimension énonciative ou du point de vue 

des paramètres qui décrivent sa cohérence et sa cohésion, on ne peut évacuer la question 

de son sens pour le lecteur, de son effet à réception. Cřest là, me semble-t-il, ce vers 

quoi doit tendre la démarche stylistique sous peine dřen rester à une description de pro-

cédés et de dispositifs qui, certes, éclairent le fonctionnement du texte mais évacuent sa 

dimension de production humaine manifestant lřactivité dřun sujet et orientée vers un 

destinataire. Je mřexpliquerai dans le deuxième chapitre de cette partie sur la façon dont 

jřenvisage la prise en compte du sens dans la démarche stylistique  après  avoir montré 

dans le premier chapitre comment jřai pris en compte dans mes travaux sur la poésie 

contemporaine la question de la cohérence et de la cohésion textuelles. 

 

 

 

IV.1. La textualité en poésie 

 

Mes études stylistiques, présentées pour la plupart dans des colloques littéraires 

consacrées à un auteur ou publiées dans des ouvrages littéraires, utilisent un métalan-

gage généralement très réduit, et accordent peu de place à la définition des concepts et 

notions utilisés, non pas par incurie méthodologique, mais pour mřadapter au public 

auquel elles sont destinées. Ce mémoire de synthèse est donc pour moi lřoccasion de 

développer les soubassements théoriques de ces recherches et de les relier aux travaux 

dřautres linguistes eux aussi intéressés par le champ littéraire. On a vu dans le chapitre 

sur lřénonciation comment je mřappuyais sur des travaux dřanalyse du discours et de 

linguistique énonciative, et comment je les prolongeais ou infléchissais en fonction de 

mes observations sur les corpus. Jřorganiserai ce chapitre sur la textualité en trois par-

ties, correspondant aux trois domaines que jřai le plus explorés : la disposition des 

textes (entendue au sens rhétorique du terme), la métrique et le rythme, les isotopies et 

les figures du signifié ; je leur adjoindrai une partie conclusive où jřenvisagerai lřimpact 

des genres sur la forme des textes et le travail en retour par lequel les textes poétiques 

sřapproprient ou subvertissent des genres appartenant à dřautres horizons discursifs. Le 

parcours de ces dimensions fondamentales du texte poétique et la prise en compte de la 

dimension énonciative du poème me permettront de proposer une définition de la poésie 

lyrique dont je souhaite quřelle puisse servir de base à des discussions fécondes. Mais 

auparavant, je voudrais présenter brièvement deux options épistémologiques diver-

gentes quant à lřétude de la textualité et préciser ma position à leur égard. 
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1. Paradigmes épistémologiques et enjeux didactiques 

 

Grâce aux travaux sur la cohérence et la cohésion des textes
116

, on sait à présent 

décrire avec une certaine précision non seulement le fonctionnement de la phrase mais 

également les mécanismes qui assurent dans un texte à la fois la progression et la reprise 

des informations, lřintroduction de nouveaux éléments et lřappui sur la représentation 

discursive préalablement construite, et plus largement la construction dřune macro-

structure sémantique satisfaisante. On peut citer parmi ces mécanismes les procédés 

dřanaphore, la récurrence et le changement dřisotopies, le rôle dřorganisateurs textuels 

joué par certains connecteurs, la segmentation en paragraphes. Deux ouvrages récents 

aux ambitions différentes proposent des synthèses de ce que jřappellerai désormais la 

textualité, entendue comme lřensemble des procédés et procédures qui font dřune suite 

dřénoncés un tout signifiant. La construction du texte. De la grammaire au style, de 

Joëlle Gardes Tamine et Marie-Antoinette Pellizza (1998), a pour objet, en restant cen-

tré sur les unités de la langue, dřarticuler grammaire de phrase et grammaire de texte, et 

« de jeter des ponts entre la grammaire et une stylistique rhétorique et littéraire » (p.8). 

Il comprend deux parties, « De la proposition au texte » et « Lřénonciation », et les au-

teures présentent ainsi leur travail : 
 

Aussi avons-nous adopté une démarche progressive qui part de la proposition-noyau, réduite, 

dans le cadre de lřassertion, à la suite du sujet et du groupe verbal, pour montrer comment, par 

paliers, se construit ensuite la phrase, dans une procédure dřamplification, puis, par enchaîne-

ment de ces phrases envisagées non plus comme terme de la grammaire de phrase, mais 

comme unité de base de la grammaire textuelle, le texte, et comment enfin ce texte ne prend 

son sens que dans une situation de communication. (p.7) 

 

Lřapproche grammaticale de cet ouvrage fait ainsi une large part à lřexamen des 

procédures dřamplification de la phrase, ainsi quřaux règles qui régissent lřordre des 

mots et la segmentation en paragraphes, cependant que la deuxième partie propose une 

description assez complète (à lřexception des temps verbaux) des marqueurs assurant 

« lřinscription du sujet dans lřénoncé », et des mécanismes dřactualisation et de cons-

truction de la référence.  

Lřautre ouvrage, La linguistique textuelle. Introduction à l’analyse textuelle des 

discours, de Jean-Michel Adam (2005), comme lřindique son titre, fait une large part à 

la dimension argumentative et pragmatique de la production-interprétation des textes, 

envisagée dès la proposition élémentaire. Il conçoit par ailleurs le texte selon un modèle 

hiérarchique à trois niveaux
117

 : les « unités textuelles élémentaires » sřassemblent li-

néairement par des procédés tels que lřanaphore, lřellipse ou le recours aux connecteurs, 

puis sont empaquetées dans des unités intermédiaires plus ou moins complexes et plus 

ou moins autonomes, les séquences ou les périodes, qui, à leur tour, font lřobjet de 
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 On sait que, depuis Halliday et Hasan (1976), la cohésion vise la structuration linguistique du texte, 

assurée notamment par les anaphores, la progression thématique, les connecteurs, alors que la cohérence 

concerne la représentation discursive que le récepteur élabore à partir du texte perçu comme un ensemble 

organisé de significations. 
117

 Pour J. Gardes Tamine et M.-A. Pellizza (cf. p.71), le seul niveau intermédiaire est le paragraphe (pour 

la prose) et la strophe (pour la poésie) 
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combinaisons aboutissant à définir le texte comme une structure à la fois composition-

nelle et configurationnelle associant une macro-structure sémantique et un macro-acte 

de discours.  

Le point commun des deux ouvrages réside dans une progression ascendante, 

qui part des éléments les plus petits Ŕ la proposition noyau enrichie par amplification et 

devenant unité textuelle pour Gardes Tamine et Pellizza, la proposition-énoncé pour 

Adam  Ŕ jusquřà lřélément englobant quřest le texte. Pour les auteures du premier livre, 

cet ordre ascendant correspond aussi à un changement de nature des contraintes pesant 

sur le choix du locuteur : si le locuteur est très contraint par la grammaire au niveau de 

lřordre des mots ou des modalités dřamplification de la proposition noyau, sa liberté va 

croissant quand on passe au paragraphe car les contraintes qui sřexercent alors sont pour 

la plupart de nature rhétorique Ŕ ou métrique dans le cas de la poésie Ŕ et laissent un 

éventail de choix plus grand. Adam, quant à lui, ne prend pas en compte cette question 

des contraintes dans son ouvrage de 2005, et dans Le style dans la langue (1997 : 32-33 

et 43-46), il insiste plutôt sur la variation possible lors de tout acte dřénonciation en in-

vitant le linguiste à « ne considér[er] lřinvariant que comme un noyau très provisoire-

ment stabilisé » (p.45). 

De cette brève présentation, on voit que les deux ouvrages nřont pas les mêmes 

objectifs : le premier veut enseigner aux étudiants à repérer et analyser des marqueurs Ŕ 

éléments lexicaux, grammaticaux, et typographiques Ŕ et des opérations Ŕ agencement 

des énoncés, modalisation, apostrophe, référence, etc. Ŕ  qui ont un impact local et/ou 

global sur la cohésion grammaticale et la cohérence sémantique des textes, le second 

propose une conception globale du texte qui sřintéresse peu au niveau syntaxique et 

privilégie les aspects énonciatifs, référentiels et illocutoires à tous les niveaux  hiérar-

chiques y compris celui de lřunité textuelle élémentaire ou proposition-énoncé.  

Les auteures du premier ouvrage veulent placer les phénomènes grammaticaux 

« dans une perspective plus large qui leur donne tout leur sens comme unités de cons-

truction des textes » (p.15). Elles soulignent le rôle des « facteurs rhétoriques, comme 

lřintégration des circonstances, et surtout des facteurs énonciatifs, comme lřorganisation 

de lřinformation et les modalités, [qui] viennent modifier lřorganisation syntaxique et 

sémantique de base » (p.32) mais elles insistent sur lřautonomie de lřorganisation 

grammaticale, domaine plus réglé que celui du texte : 
 

Si la prise en compte du texte et de lřénonciation est fondamentale,  elle ne peut se faire que 

lorsque les phénomènes strictement grammaticaux, et internes à la phrase, ont été envisagés. 

Lřorganisation grammaticale, dans notre perspective, est la base de lřédifice du discours, et, 

même si elle ne prend tout son sens que dans les stratégies textuelles, elle présente des carac-

tères autonomes quřil faut dřabord mettre en évidence. (p.44)  

 

Jean-Michel Adam, lui, ne croit pas à une telle continuité du local au global et 

affirme nettement que « les catégories et unités de lřanalyse textuelle sont différentes de 

celles de la grammaire de la langue ». Il sřagit, ajoute-t-il, « dřun appareil nouveau de 

concepts et de définitions » (p.63). Sur le strict plan des unités élémentaires, là où J. 

Gardes Tamine et M.-A. Pellizza décrivent des procédures dřamplification et de mise en 

relief qui ne bouleversent pas la proposition noyau, J.-M. Adam segmente les phrases en 

propositions-énoncés de dimension inférieure et à chacune de ces propositions il attri-

bue « une dimension énonciative qui prend en charge un contenu référentiel et lui donne 

une certaine potentialité argumentative qui confère [à la proposition] une force ou va-
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leur illocutoire » (p.66). Etudier les enchaînements de propositions implique donc de ne 

pas simplement décrire les faits de subordination et coordination, mais aussi les enchaî-

nements dřactes de langage, le rôle des présupposés et sous-entendus. Sur le plan de 

lřunité supérieure, la définition des limites du texte, lřétablissement de sa ponctuation, le 

rapport à ses conditions de production sont pour Adam des éléments essentiels à 

lřanalyse du texte et à sa constitution même comme objet dřétude. Dans lřautre ouvrage, 

les fragments empiriques étudiés ne font lřobjet ni du même questionnement ni de la 

même contextualisation.  

Ces différences sřexpliquent tout dřabord par la perspective adoptée. La cons-

truction du texte veut être un outil permettant aux étudiants de mettre au service de 

lřanalyse stylistique et littéraire prescrites par lřinstitution universitaire et scolaire des 

connaissances grammaticales trop souvent confinées à la phrase. Il sřagit avant tout de 

consolider des connaissances grammaticales et dřen montrer lřimpact à tous les éche-

lons du texte. La linguistique textuelle est le résultat dřune démarche qui veut « donner 

à la linguistique et à lřanalyse de discours une définition du texte qui leur manque » 

(p.64). Le deuxième ouvrage a donc une systématicité et un côté englobant auquel le 

premier nřaspire pas, en contrepartie il introduit une coupure entre les savoirs gramma-

ticaux traditionnels et les nouveaux concepts proposés que le premier ouvrage évite et 

qui peut sřavérer pédagogiquement problématique. Mais ces différences recouvrent des 

partis-pris épistémologiques eux aussi différents  comme on a déjà pu le voir à travers 

les citations que jřai extraites des deux livres.  

Jean-Michel Adam inscrit la linguistique textuelle au sein du vaste domaine de 

lřanalyse de discours : sřil se centre sur le texte et les relations dřinterdépendance entre 

ses éléments constitutifs, il envisage toujours celui-ci dans ses liens avec lřinterdiscours 

et intègre la dimension pragmatique de lřéchange verbal depuis le niveau micro-textuel 

où se manifeste la dimension argumentative de la langue théorisée par Anscombre et 

Ducrot jusquřau niveau global où le texte se définit comme un macro-acte de discours. 

Il a dřautre part depuis longtemps proposé une analyse compositionnelle du texte quřil 

affine dřouvrage en ouvrage et qui sřappuie à présent sur la dualité périodes/séquences 

pour définir un mode serré et un mode lâche de composition des unités de base.  

Joëlle Gardes Tamine ne partage pas ces présupposés. En effet, elle élabore de-

puis quelques années une grammaire de lřécrit (cf. ses ouvrages de 2004 et 2006) qui, 

sans négliger la dimension énonciative, vise plus à décrire (et à faire acquérir) une com-

pétence textuelle de production dřécrits quřà apporter à lřanalyse de discours la théorie 

du texte qui lui manque. Elle laisse volontairement de côté la dimension pragmatique du 

texte, trop peu linguistique à ses yeux, et plaide pour une prise en compte du système 

symbolique du texte indépendamment de ses référents : 
 

La perspective énonciative adoptée ne se confond pas avec les démarches pragmatiques ou 

communicationnelles : elle tente de montrer que lřénonciation doit et peut être considérée dřun 

point de vue strictement grammatical à partir de ses seules traces visibles dans le discours et 

sans prendre en compte les situations dřinterlocution, qui font intervenir des facteurs extralin-

guistiques disparates. (2004 : 6) 

  

Par ailleurs, elle privilégie une approche grammaticale et rhétorique qui donne la 

priorité aux phénomènes micro-textuels et à lřorganisation au niveau du paragraphe ou 

de la strophe et elle ne cherche pas à définir des unités supérieures telles que la sé-

quence narrative ou la description. Comme elle ne prend pas position sur lřexistence de 
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telles structures ni dans les ouvrages cités plus haut, ni dans La stylistique (1992), ou-

vrage divisé en chapitres correspondant aux archigenres littéraires que sont la poésie, le 

roman, et le théâtre, auquel sřadjoint un chapitre sur lřargumentation, jřinterprète son 

silence comme lřindice quřelle nřattribue pas une grande pertinence à ce niveau de 

structuration.  

 

Dans mes études sur la textualité en poésie, de nature essentiellement stylistique 

et destinées à éclairer des choix spécifiques de tel recueil et de tel auteur, je nřai pas pris 

position sur ces deux approches du texte, mais il me paraît important de le faire à pré-

sent pour situer mon travail au sein des recherches actuelles sur le texte. Sur le plan des 

outils utilisés, ma démarche se caractérise par un évident éclectisme : jřemprunte à la 

narratologie lřoutil du schéma narratif, repris et précisé par Adam (1985), à la séman-

tique de Rastier le concept dřisotopie, maintenant tombé dans le domaine public, aux 

travaux de métrique (tout particulièrement ceux de Cornulier et Gouvard) leurs analyses 

sur lřévolution du vers, et je ne répugne pas à des analyses micro-textuelles du lexique 

et de la syntaxe où je mřappuie sur des travaux de linguistique générale et française. 

Toutefois, les points forts de mes études, sinon leur originalité, résident dans la prise en 

compte de la dimension globale du recueil étudié, toujours envisagé comme un en-

semble structuré dont je cherche à percevoir la cohérence, et dans le souci dřarticuler les 

faits relevant de lřorganisation textuelle avec ceux qui relèvent de la manifestation dřun 

énonciateur, et plus largement avec le contexte littéraire de lřœuvre, le genre dans lequel 

elle sřinscrit, le projet quřelle manifeste. De ce point de vue, même si je ne me situe pas 

stricto sensu dans le modèle théorique proposé par Jean-Michel Adam, je me sens plus 

proche intellectuellement de ses propositions que de celles de Joëlle Gardes Tamine, 

qui, à mon avis, introduisent une rupture fâcheuse entre lřimmanence du texte et les 

conditions de son énonciation. Jřapprécie pleinement et je partage le souci de Joëlle 

Gardes Tamine, dans le contexte institutionnel
118

 actuel, de proposer aux enseignants, 

une approche grammaticale des textes débarrassée des complications inutiles de 

lřanalyse syntaxique traditionnelle tout en restant proche du cadre que celle-ci nous a 

légué. Mais il me semble possible et souhaitable de relier cette approche à une interro-

gation sur les conditions dřénonciation du texte, et sur ses effets à la réception dans 

lřinterdiscours qui lřa vu naître et dans celui où il est reçu aujourdřhui. Il me semble 

également pertinent de sensibiliser les élèves
119

, avec le moins de métalangage possible, 

à la dimension argumentative de la langue, qui se prête dřailleurs à des manipulations 

systématiques, au même titre que lřétude de la syntaxe, tout en ouvrant à la prise en 

compte du contexte.  

Un autre avantage de lřapproche défendue par Jean-Michel Adam est quřen in-

sistant sur les dimensions pragmatique et compositionnelle des textes, elle donne un 

meilleur accès à la compréhension de textes non littéraires où ces dimensions sont pré-

gnantes, quřil sřagisse de textes à finalité persuasive nette comme les textes publicitaires 

ou politiques, ou de textes régis par une structure globale très contrainte, comme les 

lettres ou les comptes-rendus de réunion. Sřil est vrai que la complexité des textes litté-

                                                 
118

 Je pense notamment à la quasi absence dřune formation initiale et continue en linguistique digne de ce 

nom, la bonne volonté et les efforts des formateurs ne pouvant pallier la faiblesse des horaires en forma-

tion initiale, et lřindigence de lřaccompagnement et des possibilités de recyclage pendant la pratique pro-

fessionnelle.  
119

 Et donc les étudiants futurs enseignants. 
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raires rend souvent vaine une approche  purement compositionnelle et quřune observa-

tion fine des faits micro-structurels de syntaxe et dřénonciation y conduit souvent à une 

bonne perception des enjeux communicationnels globaux, une entrée par la visée argu-

mentative et la composition (séquences ou plans de texte) se révèle à mon avis plus opé-

ratoire pour des textes plus simples. Or je pense quřon aurait tout à gagner à décloison-

ner lřanalyse des textes littéraires en situant la littérature au sein des autres pratiques 

discursives, pour la sortir de son splendide isolement tout en montrant sa richesse sym-

bolique. Ayant choisi de travailler essentiellement sur la poésie, je restreins nécessaire-

ment mes travaux de recherche au champ littéraire, mais, dans mon enseignement, 

jřélargis le corpus aux textes politiques et publicitaires, voire aux retranscriptions de 

débats, en instaurant une comparaison entre ces différents domaines. Cřest donc à une 

théorie du texte intégrée au sein de lřanalyse de discours que va ma préférence, ce qui 

ne me fait pas perdre de vue la nécessité de combiner la prise en compte de la situation 

dřénonciation avec lřobservation fine de phénomènes microtextuels pour rester fidèle à 

la double ambition portée par tout regard linguistique sur les discours : éclairer la signi-

fication de tel discours particulier et rendre compte dřun aspect du fonctionnement de la 

langue observable en dřautres circonstances. 

La prise en compte de la dimension argumentative des textes, de leur orientation 

illocutoire globale, me semble dřautre part un moyen dřarticuler la perspective énoncia-

tive et la prise en compte de la structuration textuelle. Dans les cas les plus simples, la 

visée argumentative explicite pilote le texte et lřarticulation se fait par convergence des 

moyens vers un but persuasif. Mais dans les textes sans visée argumentative (cf. Amos-

sy 2000 : 226), cřest par la prise en compte simultanée des faits de textualité, du mar-

quage énonciatif et des contraintes de la situation dřénonciation (contraintes sociales 

mais aussi génériques ou microtextuelles) que lřanalyse pourra dégager une dimension 

argumentative éclairant la réception du texte. Lřinterprétation ainsi construite, articulée 

aux réseaux sémantiques et à la topique à lřœuvre dans le texte, permettra dřélaborer un 

parcours de signification dépassant le simple relevé des éléments langagiers constitutifs 

du texte. Tel est à mon sens lřenjeu de lřentreprise stylistique conçue comme une 

branche de lřanalyse de discours
120

, entreprise dont les analyses qui suivent proposeront 

quelques exemples. 

                                                 
120

 Cf. à ce sujet lřarticle « stylistique » rédigé par Georges Molinié dans le Dictionnaire du littéraire, 

2002.   
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2. Disposition 

 

On sait que dans la rhétorique, la dispositio concerne lřagencement du discours. 

On peut la définir comme une « étape de planification textuelle, organisant la succession 

des arguments et des parties du discours » (Dictionnaire d’analyse du discours, 2002 : 

506). Cette caractéristique de la textualité poétique, bien mise en valeur par les travaux 

sur le recueil
121

, est toujours prise en compte dans mes études. Lorsque jřaborde un re-

cueil de poèmes ou une section de recueil,  je mřefforce généralement de confronter les 

données fournies par lřobservation des traits énonciatifs avec celles fournies par la seg-

mentation du texte en parties et sous-parties, pour voir si ces données convergent ou 

relèvent de principes différents, entre lesquels peut se créer une tension dynamique. 

Dans Mesures et passages, jřai étudié en détail la composition de Cahier de verdure et 

de Après beaucoup d’années en montrant précisément que chaque élément de ces livres  

Ŕ proses longues, proses courtes, notes, poèmes versifiés Ŕ avait son propre système 

énonciatif et véhiculait une partie de lřexpérience poétique, celle-ci ne recevant sa com-

plétude que du livre entier : cřest ainsi que, dans Cahier de verdure, « à partir des notes 

de carnets, les poèmes versifiés travaillent dans le sens de la condensation, de 

lřimplicite,  les proses dans le sens de lřextension et de lřapprofondissement, et quřà ces 

deux mouvements opposés, correspondent des choix énonciatifs différents eux aussi » 

(p.361). Après avoir mis en relation ces observations avec les réflexions métapoétiques 

de Jaccottet, je suis ainsi parvenue à la conclusion que lřhétérogénéité de Cahier de ver-

dure a la vertu dřéchapper au reproche que pourrait encourir une forme homogène, celui 

fréquemment formulé par lřauteur, de figer lřinsaisissable, de perdre le mystère en vou-

lant trop lřapprocher. La multiplicité des approches permet de céder à la « tentation de 

comprendre » dans la prose réflexive, tout en maintenant la fulgurance dans les poèmes 

brefs et lřattention à lřétat naissant dans les notations du type des Semaisons. Contre le 

risque « dřaller trop loin ou pas assez, dřêtre ou trop vague, ou trop précis » (La Semai-

son, p.66), la juxtaposition de trois formes dřécriture permet à la fois dřêtre vague et 

précis, de tenter de comprendre et de respecter le mystère. On le voit bien lorsquřà la 

page 71, Philippe Jaccottet revient sur un poème de la page 51 en écrivant : « Nommer 

simplement ces trois noms en fin de poème, sans autre explication, je pouvais à la ri-

gueur espérer que cela fît lřeffet dřune formule magique par son absence même de sens ; 

cřétait une illusion. Je ne pouvais en rester à la botanique ou à une fausse magie. ». En 

réalité « Apparition des fleurs », la prose longue qui revient sur le moment ayant suscité 

le poème, nřannule pas la magie incantatoire et énigmatique de « Pour réponse au bord 

du chemin : /séneçon, berce, chicorée », elle explore dřune autre façon la même réalité. 

Chaque forme affichant dès lors son incomplétude du simple fait quřelle nřest pas la 

seule et unique, nul risque de perdre de vue lřessentiel dans un trop bel objet : 
 

A réalité fugitive, instable, formes diverses, dont chacune pourtant répond à une nécessité, à 

un mode particulier dřexploration du rapport problématique de lřhumain au monde, la forme la 

moins achevée (les proses en italiques) escortant les deux autres, comme une humble correc-

                                                 
121

 Cf. Alexandre et al. 2002. On sait que, de nos jours, plus quřun recueil au sens étymologique du terme 

introduisant une cohérence a posteriori dans des éléments dřabord épars, le livre de poèmes est souvent la 

matérialisation dřun projet où les éléments ont dřemblée été conçus comme parties dřun tout.    
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tion à la prétention qu'elles auraient pu avoir de prétendre épuiser leur objet.(Mesures et pas-

sages, p.363) 

 

Quant aux proses longues dřAprès beaucoup d’années, elles présentent beau-

coup de traits communs avec celles de Cahier de verdure Ŕ échange entre le je, le on, le 

nous et le vous (ce dernier pronom un peu plus fréquent que dans Cahier de verdure), 

va-et-vient entre présent et passé, modalisations atténuatives, reprises et reformulations 

Ŕ et représentent peut-être une systématisation de ce procédé dřécriture tâtonnante où le 

lecteur devient partie prenante du processus. Elles portent en effet à leur comble la pré-

sentification de lřexpérience par un effacement progressif des frontières entre temps de 

lřexpérience et temps de lřécriture tout en conservant toujours des marques témoignant 

du caractère labile du temps et de lřéphémérité de lřexpérience. Il y a en quelque sorte 

dans ces proses une réflexivité qui sřaffiche puis se dissout, qui se dissout tout en 

sřaffichant. Cřest pourquoi je conclus mon étude sur ces deux recueils par ces mots :  
 

La nouveauté des recueils mixtes réside moins dans un bouleversement énonciatif  (nulle appa-

rition du diégétique, par exemple) que dans lřinclusion de lřaventure de lřécriture dans la poé-

sie elle-même par le biais des proses longues, dans lřaccentuation de lřautonomie des poèmes 

en vers, et dans la coexistence, au sein dřun même recueil, de textes requérant des attitudes de 

lecture différentes
122

. La « spécialisation » énonciative de ces types de textes est plus marquée 

dans Cahier de verdure, cependant que les particularités syntaxiques des proses longues 

sřaffirment dans Après beaucoup d’années. Si lřon confronte ces données aux réflexions théo-

riques de Jaccottet sur la prose et les vers, deux axes dřoppositions versifié/non -versifié peu-

vent se dégager, qui, me semblent-ils, méritent tous deux dřêtre pris en compte et mis en ques-

tion : celui qui oppose réflexif et immédiat, et celui qui oppose général et particulier.(p.394) 

 

Lřétude simultanée des marques énonciatives et de la syntaxe des différents 

composants de ces recueils hétérogènes mřa conduite à dégager une nouvelle étape dans 

lřesthétique de Jaccottet, celle qui consiste à associer dans le même ouvrage des textes 

aux vertus opposées, dont chacun représente un mode dřapproche du réel, le recueil 

dépassant ainsi la contradiction entre continu et discontinu dont la résolution nřa cessé 

de hanter le poète.  

Dans lřétude que jřai consacrée à La Terre du Sacre de Jean-Claude Renard (ar-

ticle 42), lřalternance entre des poèmes intitulés « Psaumes » et des poèmes à titre non 

religieux recouvre aussi des différences énonciatives, métriques, rythmiques et séman-

tiques (actants mentionnés dans le poème)  que je détaille dans lřarticle et qui me per-

mettent de caractériser deux écritures nettement différenciées :  

Ŕ  dřun côté, les poèmes non-religieux
123

, caractérisés par la présence du je, le 

peu de référence à Dieu et à lřhumanité dans son ensemble, des phrases plutôt 

déclaratives ou interrogatives, des vers assez courts, une syntaxe resserrée, et 

une grande variété des tiroirs verbaux qui embrasse lřensemble de la tempo-

ralité et correspond à la présence par moments de bribes de récit ; 

Ŕ de lřautre, les psaumes : le je y est peu présent au profit de lřhumanité prise 

comme un tout,  les dénominations de Dieu y occupent une place importante,  

                                                 
122

 Paysages avec figures absentes présente une autre forme dřhétérogénéité discursive, voisine de celle 

de La Semaison, résultant de la succession de chapitres qui sont plus proches de lřessai et dřautres plus 

proches du poème en prose. 
123

 Cette appellation commode me permet dřopposer les « psaumes » aux autres poèmes, mais elle est 

forcément réductrice, tant la poésie de Jean-Claude Renard est imprégnée par sa foi. 
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le souhait et les phrases exclamatives jouent un rôle prépondérant et la syn-

taxe se déploie en dřamples versets aux multiples anaphores. 
 

Etudiant ensuite la façon dont les poèmes non-religieux configurent lřexpérience 

spirituelle, jřy constate une prégnance dřéléments symboliques appartenant au fond 

commun de lřhumanité plus quřà lřimaginaire proprement chrétien, ce qui confirme la 

bipartition du recueil en deux ensembles. Deux poèmes, un dans chaque ensemble, font 

toutefois signe à lřautre groupe de par leurs caractéristiques hybrides : le « Psaume de 

lřavent » inclut en son sein une certaine narrativité liée au parcours initiatique du je et 

« Les signes de lřété » présentent des points communs avec les psaumes : nombreuses 

dénominations de Dieu et de lřhumanité, relatif effacement du je, longues phrases ex-

clamatives ou optatives. Ces poèmes hybrides sont dřautant plus en prendre en considé-

ration quřils se situent à des places-clés : lřun est à lřouverture des psaumes, et joue 

donc un rôle de transition entre deux écritures, lřautre clôt le recueil et en résume les 

deux orientations. 

 Lřattention à la disposition mřa ainsi mise sur la voie de deux rapports au sacré 

différents mais complémentaires. Complétant cette analyse par une prise en compte du 

système de croyances et de rites auquel adhère Jean-Claude Renard, je parviens ainsi à 

lřhypothèse que la bipartition des poèmes dans La terre du sacre correspond au rythme 

de lřannée liturgique chrétienne où les temps spécifiques (Avent, Noël, Carême, Pâques) 

se distinguent du « temps ordinaire » sans toutefois sřy opposer radicalement, puisque, 

par lřincarnation du Christ, tout est appelé à entrer dans un mouvement de divinisation : 
  

Les poèmes non religieux aussi bien que les poèmes explicitement religieux que sont les 

psaumes  disent tous, mais chacun à leur façon, lřirruption du sacré dans le monde ordinaire, et 

le dernier poème « Les signes de lřété » en propose une synthèse provisoire avant que lřœuvre, 

par les récits et les dits, nřinvente de nouvelles formes pour dépasser la séparation habituelle 

entre sacré et profane. (2007a : 161) 

 
 

 Un tel travail montre comment des marqueurs différents (pronoms personnels, 

référenciation, tiroirs verbaux, métrique, modalités phrastiques) construisent deux rap-

ports au monde et au lecteur qui portent chacun une partie du sens du livre, celui-ci de-

vant être interprété à partir de la totalité de ses éléments. Jřai mené une démonstration 

similaire dans lřarticle 31 consacré à Griserie de l’austérité de Marcel Migozzi, déjà 

évoqué en III.2. et sur lequel je reviendrai à propos des isotopies. Du point de vue mé-

thodologique, on constate du coup que la réception dřune œuvre risque dřêtre passable-

ment faussée si lřon ne dispose, comme dans les situations de concours, que dřun ex-

trait. Lřexemplarité de lřextrait par rapport à la totalité de lřœuvre est une hypothèse 

interprétative qui ne doit pas être complètement rejetée mais qui mérite dřêtre fortement 

nuancée en raison de la composition souvent très concertée de lřœuvre qui donne à 

chaque partie un rôle spécifique. 

Un bon exemple nous en est fourni par les lettres de Saint-John Perse à Mina 

Curtiss écrites lors de lřinstallation aux Vigneaux. Ces lettres dont on sait quřelles fu-

rent recomposées pour lřédition de la Pléiade obéissent apparemment aux règles du 

genre épistolaire : exorde, congé final, enchaînement lâche des parties, termes dřadresse 

et appels à la destinataire émaillant le texte. Pourtant une étude attentive met en évi-

dence une construction très subtile, que résume, pour la lettre de 1958, le tableau ci-

dessous, repris de mon article (2006c, p.293) : 
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Limites des parties Contenu 

Du début à « éclat solaire » exorde : situation du poète 

« Provence, dite maritime… oreille in-

terne » 

§ introductif du corps de la lettre : 

la presquřîle face à la mer latine 

Partie A : La terre et tous ses habitants 

« La terre ici pour moi … du fruit » A1 : éloge de la terre de Provence : sa 

spécificité (ascétisme, sécheresse) 

« Sous cette lumière latine…Nassau » A2 : les végétaux, les animaux, les 

forces naturelles et la maison : un 

étonnant exotisme 

« Hybridité… fruits de mer » § charnière : lřîle entre terre et mer 

Partie B : le poète et son environnement 

« Ainsi fidèle à tout… parasitaires) » B1 :  le sel et le Mistral, préfigurés 

dans son œuvre  

« Autres amis… Hannibal » B2 : les travaux et les jours 

« Je sais que jřaccéderai… Vigneaux » § conclusif : le puits, lřeau douce et la 

terre 

« Et voilà… affectueusement » Fin de la lettre : requête et congé 

 

 

Outre la différence entre les sections principales et les paragraphes de transition 

(en gras, ici), A1 et A2, B1 et B2
124

 se trouvent liées dřune part par une construction en 

chiasme, dřautre part par une construction en parallèle, de sorte que selon les critères 

choisis, ce sont les sections périphériques A1 et B2 qui sřopposent aux sections cen-

trales A2 et B1, ou au contraire les sections initiales de chaque partie qui sřopposent aux 

sections finales. Mais cette disposition a ceci de remarquable quřelle met en valeur des 

caractères antithétiques du paysage qui sont aussi ceux du poète tel quřil se présente 

dans les lettres.  

Me penchant pour la première fois sur un texte épistolaire, il mřa semblé particu-

lièrement pertinent dřappréhender la subjectivité de ces lettres à travers le prisme de 

lřéthos.  Je reviendrai dans le chapitre suivant sur cette notion issue de la rhétorique que 

je prends au sens de lřimage de soi que lřorateur produit dans son discours (Cf. Amossy 

éd. 1999, Amossy 2000 et Maingueneau 2004b). Dans ces lettres, Saint-John Perse 

construit un éthos contrasté car il cultive à la fois lřenthousiasme et le doute par rapport 

à son installation aux Vigneaux, posture contradictoire qui se lit dans les variations de la 

subjectivité modale, affective et axiologique, et dans la double isotopie de lřépoux et de 

lřétranger. Lřétude de la disposition et celle de lřéthos convergent pour montrer que 

Saint-John Perse lit le paysage de Giens à la lumière de son œuvre et transforme en né-

cessité poétique un choix qui, sans être purement accidentel, nřavait pas lřévidence que 

les lettres lui confèrent. Les deux lettres de septembre 1958 et 1959 réécrites a posteriori 

proposent ainsi la trace idéalisée dřun processus dřadaptation au lieu dans lequel 
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 Outre leur contenu sémantique résumé dans le tableau, ces parties possèdent aussi une forte individua-

lité stylistique. 
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lřœuvre aide à « mieux vivre » et, en lřoccurrence, dote dřune forte dimension symbo-

lique un espace que rien a priori ne prédestinait à un tel investissement :  
 

Quřil soit appréhendé dans sa multiplicité, sa sensualité ou ces éléments emblématiques que 

sont le sel ou le Mistral, le paysage apparaît ainsi comme un partenaire mais plus encore 

comme un miroir tendu au poète pour mieux comprendre sa trajectoire, sa personnalité, ses 

lignes de force. Mais à lřinverse, lřœuvre déjà écrite rejaillit sur la lecture du paysage et en fa-

cilite lřapprivoisement. Cřest de ce double mouvement que témoignent les deux lettres recom-

posées qui achèvent la correspondance à Mina Curtiss telle quřon peut la lire dans lřédition de 

la Pléiade : tout en sacrifiant aux apparences du genre épistolaire, Saint-John Perse instaure en 

réalité, par la construction des textes et lřentrelacement des motifs, une unité profonde et né-

cessaire entre sa vie, son œuvre et le lieu où désormais toutes deux se poursuivent. Transfo r-

mant un accident biographique en nécessité, il réécrit les Vigneaux pour en faire lřincarnation 

de son idéal poétique, et nous donne à voir combien lřécriture contribue à la construction de 

notre identité.(2007c : 298) 

 

 Dans lřapproche globale de ces trois lettres, jřai ainsi pris en compte à la fois la 

composition des lettres et les liens unissant chacune dřelles aux deux autres, les 

marques de subjectivité, les réseaux sémantiques, et lřinterdiscours, constitué dans ce 

cas par lřœuvre poétique de Saint-John Perse et par les lettres réellement envoyées à 

Mina Curtiss et publiées récemment
125

. De cette triple perspective peut résulter une ana-

lyse stylistique qui rend compte de la façon dont lřécriture construit lřidentité du locu-

teur, et, au-delà de lui, du poète qui sřincarne dans ce je, dans un double rapport de dé-

termination et dřémancipation par rapport au contexte. Le texte en effet sřélabore en 

fonction du projet du poète, de la conception quřil se fait de son statut, du destinataire 

quřil vise, tous éléments sur lesquels pèsent des déterminations à la fois historiques et 

psychologiques, mais le travail sur le langage produit une œuvre dont la dimension 

symbolique excède ces déterminations. 

 

Dans la disposition globale dřun texte ou dřun recueil, les oppositions entre vers 

et prose ou entre deux régimes de vers peuvent jouer un rôle très important, comme 

nous lřavons vu pour Cahier de verdure, Après beaucoup d’années et La Terre du 

Sacre. Dřune certaine façon, les variations de régime
126

 et de mètre font partie inté-

grante de la disposition dřun texte poétique, mais comme elles interfèrent aussi avec 

lřénonciation et ont par ailleurs une prégnance très élevée à réception en raison de la 

tradition culturelle qui associe musique et poésie, il me semble légitime de leur consa-

crer une sous-partie spécifique de ce chapitre sur la textualité. 
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 Lettres à une dame d’Amérique, Mina Curtiss (1951-1973), textes réunis, traduits et présentés par 

Mireille Sacotte, Cahiers Saint-John Perse n° 16, Gallimard 2003 
126

 Jřappelle ainsi les oppositions vers/prose. 
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3. Métrique et rythme 

 

La notion de rythme en poésie a fait lřobjet de larges débats quřil serait impos-

sible de résumer succinctement et dřoù émergent quelques problématiques essentielles 

qui ne sont pas sans lien entre elles : 

Ŕ quels sont les éléments constitutifs du rythme ? 

Ŕ dans la poésie versifiée, comment penser les rapports entre le mètre et le 

rythme ? 

Ŕ de quelles significations le rythme est-il porteur ? 

Ŕ le rythme relève-t-il de lřénonciation ou de la subjectivité rhétorique ? 

 

Lřimportance du rythme est soulignée par Jean Molino et Joëlle Gardes Tamine 

lorsquřils écrivent :  
La poésie naît de lřapplication du rythme sur le langage (…) Elle est le langage plus autre 

chose qui nřest pas spécifiquement linguistique, et qui est le rythme, le rythme que lřon trouve 

dans le mouvement, la danse ou la musique, et qui, sřappliquant au langage, le soumet à une 

élaboration qui a le statut dřune véritable mutation. (1992 : 9) 

 

Une telle définition implique de distinguer le rythme linguistique, inhérent à la 

langue, du rythme proprement poétique. Pour les uns (Mazaleyrat notamment), qui dé-

finissent le rythme comme « la perception dřune série de rapports entre les nombres 

syllabiques de groupes délimités par leurs accents » (1974 : 14) « le vers nřest que 

lřexploitation optimale du rythme linguistique » (Molino et Gardes Tamine, 1992 : 39) : 

ce sont les unités de syntaxe et de sens qui imposent le découpage du vers, nécessaire-

ment fluctuant. La position défendue par B. de Cornulier (1982) insiste au contraire sur 

lřautonomie de la métrique : le mètre repose sur la perception dřun rapport entre me-

sures et donc sur le retour de mesures égales qui correspondent soit à un vers entier 

(jusquřà huit syllabes), soit à un vers césuré selon des règles impératives. En effet, dans 

cette perspective « métrico-métrique », la notion de coupe mobile est rejetée, la césure 

est fixe, définie par le compte des syllabes, et les hémistiches ne correspondent pas né-

cessairement à des coupes syntaxiques et sémantiques. Par conséquent, le vers comporte 

2 structures autonomes : la structure linguistique et la structure métrique. Si celles-ci, 

dans la poésie classique, coïncident dans la plupart des cas, à partir du XIX
e
 siècle, elles 

entrent fréquemment en tension, jusquřà lřabandon du mètre dans les « alexandrins » 

des derniers vers de Rimbaud, par exemple, où on ne perçoit plus le retour de mesures 

égales. 

Cette théorie fait à lřheure actuelle lřobjet dřun vaste consensus et je lřai adoptée 

dans mes analyses en privilégiant dans mon approche du rythme lřétude de la dialec-

tique entre la structure accentuelle linguistique et la structure métrique
127

. Le grand inté-

rêt de la théorie de Cornulier est quřelle donne des bases solides pour penser lřévolution 

du vers français et le positionnement des poètes du XX
e
 siècle face au modèle légué par 
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 Je résume parfois trop abruptement la présentation de cette dialectique en disant quřelle met en relation 

le mètre et la syntaxe : il faudrait, pour être plus précis, parler dřune dialectique entre la structure mé-

trique et la structure accentuelle portée par les groupes sémantico-syntaxiques. Sur la présence dřautres 

facteurs dans le rythme, cf. infra.  
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la poésie classique et aux mutations introduites par les poètes de la fin du XIX
e
 siècle et 

bien résumées dans Aquien et Honoré (1997). Jřai ainsi pu montrer combien les poèmes 

réguliers de L’Effraie de Philippe Jaccottet, accentuant la tension entre mètre et rythme 

linguistique, illustrent dans leur forme même à la fois les tourments du locuteur et le 

positionnement critique de Jaccottet par rapport à ce quřil appelle le « chant », et com-

ment, par la suite, des solutions nouvelles sont trouvées (vers de 14 syllabes césurés de 

L’ignorant, vers libres des poèmes ultérieurs dont les limites tantôt épousent tantôt con-

testent les limites syntaxiques) : lřarticle 29 (2003d) propose un résumé de ces analyses 

à propos des œuvres au programme dřagrégation en 2004, et lřarticle 33 (2005a) établit 

un lien étroit entre lřévolution du rythme dans trois recueils marqués par le deuil et la 

façon dont sřy formule lřexpérience de la mort. Je me centrerai sur certains points seu-

lement de ces deux articles puis je réfléchirai aux présupposés théoriques de ces études.  
 

L’Effraie, le premier recueil sur lequel porte lřarticle 29, est caractérisé par un 

contraste significatif entre des poèmes qui sřorganisent autour de trois mesures récur-

rentes : le 6-6 traditionnel, le 4-4-4 qui sřest développé dans la deuxième moitié du 

XIX
e
 siècle et le 4-8 (ou 8-4) que Jaccottet affectionne particulièrement, et ceux où la 

répartition des coupes ne répond plus à un schéma métrique régulier, et où lřisométrie 

nřest plus quřune forme extérieure pour contenir lřangoisse ou accompagner la dérision. 

Les rejets et contre-rejets externes sont un des éléments caractéristiques de la métrique 

de ce recueil. Ils sont parfois très visibles, puisquřil leur arrive de séparer un détermi-

nant du nom quřil détermine, une préposition du syntagme quřelle introduit, ou un nom 

de son complément de détermination. Dans lřarticle 29 jřétudie en détail deux exemples  

de ces distorsions entre métrique et organisation syntaxique : dans le poème « Sois tran-

quille, cela viendra ! » la voix anonyme se joue de la naïveté du poète à qui elle 

sřadresse : 
 

Sois tranquille, cela viendra ! Tu te rapproches, 

tu brûles ! Car le mot qui sera à la fin 

du poème, plus que le premier sera proche 

de ta mort, qui ne sřarrête pas en chemin. (…) 

 

Même quand tu bois à la bouche qui étanche 

la pire soif, la douce bouche avec ses cris 

 

doux, même quand tu serres avec force le nœud  

de vos quatre bras (…)(Jaccottet 1971, p.30) 

 

Ce poème ironique, marqué entre autres par le rejet spectaculaire de lřadjectif 

« doux » au début du premier tercet comme pour mieux se moquer de cette douceur 

incapable de faire obstacle à la mort, est également caractérisé par le fait que les unités 

syntaxiques ne correspondent quasiment jamais avec les hémistiches : la césure passe 

après le mot-outil que, au milieu de s’arrête et précède une septième syllabe à /ə/ atone 

dans douce et serres. Lřalexandrin nřest plus ici quřune coquille vide de 12 syllabes 

appliquée à des organisations syntaxiques différentes à chaque vers. Cřest également le 

cas dans « Intérieur » (p.34) où la syntaxe découpe le vers en 5-7 ou 4-8 tandis que la 

métrique impose une lecture parodique 6-6 qui accentue le subordonnant que en le dis-

sociant de la proposition quřil introduit : 
 

Il y a longtemps que/ je cherche à vivre ici, 
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Dans cette chambre que/je fais semblant dřaimer (…) 

Jřaccepte moi aussi/de croire quřil fait doux, 

Que je suis chez moi, que/ la journée sera bonne. 

 

En multipliant les sixième ou septième syllabes à /ə/ atones, Jaccottet bat en 

brèche les règles classiques, comme le locuteur se moque de ses vaines tentatives pour 

se rassurer. A lřopposé de ces poèmes grinçants, dřautres contiennent un assez grand 

nombre de vers césurés, dont le rythme régulier soit accompagne un ton sentencieux et 

sans appel, soit confère au poème une solennité tranquille mais peu durable.  

Dans L’Ignorant, le recours au vers de 14 syllabes renouvelle cette opposition 

entre instabilité et éloquence caractéristique des premiers recueils, puis lřusage du vers 

libre se développe dans Airs et devient ensuite la règle mais selon des modalités très 

différentes. Contrairement à lřextrême concision des poèmes dřAirs où vers et syntaxe 

coïncident, les poèmes de Leçons, Chants d’en bas et A la lumière d’hiver procèdent 

plutôt comme si le locuteur était mu par une rage dřécrire malgré tout, et accumulait les 

mots comme une preuve tantôt de leur inanité, tantôt de leur vertu, à la poursuite de 

quelque chose qui donne sens à cette activité de parole. Cette logique dřaccumulation, 

procédant par reprises et reformulations dans une avancée continue, sřoppose à lřarrêt 

signifié par le blanc de fin de vers. Si le vers a disparu comme unité rythmique (puisque 

chaque vers est différent du suivant dans sa longueur et dans la répartition de ses 

coupes), il sřaffirme comme unité typographique contrariant la prose. La tension ici 

créée est différente de celle que lřon pouvait trouver dans L’Effraie et L’Ignorant : dans 

ces recueils-là, en effet, la syntaxe opposait sa logique à celle de la métrique, cřest-à-

dire à un chant, à un ordre préétabli. Dans Chants d’en bas et A la lumière d’hiver, la 

syntaxe à la fois contredit et exacerbe la limite de la ligne, conçue comme unité visuelle 

et de respiration, et donne lřimpression dřune lutte entre une parole qui cherche sa com-

plétude au-delà de la ligne, et une réalité physique Ŕ le souffle ou sa transposition gra-

phique sur la page Ŕ qui la contraint à sřarrêter, à sřinterrompre. Cet usage confirme les 

remarques de H.Meschonnic et G.Dessons sur le vers libre :  
 

Mais ce que le vers libre a permis de découvrir, cřest un second principe  : le principe gra-

phique, distinct du vers métrique (expression qui devient un pléonasme), et que lřexpérience 

même de la poésie appelle à désigner du terme de ligne (...) Cřest la valeur rythmique de 

lřunité graphique, typographique, dřune ligne, quelle que soit sa longueur. Elle peut, si elle ne 

correspond pas à une unité grammaticale, entrer autant en conflit avec la syntaxe quřun vers  

proprement dit. (...) La ligne met en évidence quřil y a un rapport, variable mais réel, entre le 

visuel et lřoral. (1998 : 106) 

 

La limite typographique réintroduit dans la poésie en vers libres un arbitraire 

proche de celui du vers métrique puisquřelle ne correspond pas aux fins de groupes syn-

taxiques. La logique de la langue et celle de la poésie se retrouvent donc une fois de 

plus en conflit, ce qui montre que la poésie de Jaccottet, même quand les poèmes énon-

cent sa faiblesse, son impuissance, et quand lřécriture penche vers la prose en multi-

pliant les liens logiques et les articulations du discours, ne renonce pas pour autant à 

être poésie. Dans les recueils ultérieurs en revanche, naît un rythme plus apaisé, par une 

concordance retrouvée entre limites de vers et limites syntaxiques et par la présence 

légère et fugitive de décasyllabes et alexandrins classiques.  

Reprenant de façon très condensée la partie de Mesures et passages consacrée au 

rythme, je mřétais fixé deux objectifs dans cet article : dřune part, fournir aux étudiants 
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dřagrégation des outils techniques précis pour analyser lřévolution du vers dans les 

œuvres au programme, dřautre part, montrer que les choix rythmiques correspondent à 

un certain positionnement par rapport à lřespoir que représente lřexercice de la poésie 

dans la pensée de Jaccottet. Le poète adopte la concordance mètre/syntaxe léguée par la 

tradition dans des poèmes évoquant une présence accordée au monde et introduit une 

tension entre le rythme syntaxique et cette tradition  Ŕ ou ce qui lřa remplacé dans le 

vers libre Ŕ quand sřopacifie la relation entre le poète et le monde. On voit ici que la 

stylistique prend en charge lřinterprétation des choix dřécriture en fonction des va-

leurs
128

 du poète et des usages disponibles à son époque, et quřelle sřinscrit donc dans 

ce que certains considèreront comme une analyse de discours et dřautres comme une 

poétique, les frontières étant à mon avis poreuses dès lors quřon sřintéresse à la produc-

tion esthétique dřun sujet dont on cherche à saisir le positionnement et les valeurs illo-

cutoires au sein de lřinterdiscours auquel il appartient.  

 

Dans « Quand le rythme sřaffronte à la mort » (article 33), je reprends la ré-

flexion en mřintéressant à un autre corpus à lřintérieur de lřœuvre de Jaccottet : ce cor-

pus composé de Requiem, Leçons et Plaintes sur un compagnon mort possède une forte 

unité thématique, puisquřil sřagit de trois recueils écrits en hommage à des morts, mais 

comprend des poèmes très éloignés dans le temps (écrits respectivement en 1946, 1966 

et 1981). Ma problématique consiste donc à observer ce que le rythme nous enseigne 

sur lřévolution du rapport entre la poésie et le deuil dans lřœuvre de Jaccottet. Je com-

mence par présenter la position de Jaccottet sur la mesure poétique, quřil décrit comme 

une réponse à une mesure existant dans le monde et perceptible lors dřinstants privilé-

giés où lřon peut faire lřexpérience dřun « infini architecturé » (Eléments d’un songe, 

p.145), dřune forme qui concilie « la vie et lřordre, la vie et la perfection ou lřabsolu » 

(p.143). Le poème, pour être juste, doit être lřécho de ce chant du monde sans en mas-

quer « la précarité presque risible » (p.147). Il doit donc concilier des exigences contra-

dictoires : ordre et mouvement, harmonie et fragilité. Ceci est particulièrement vrai dans 

des recueils qui doivent prendre en compte lřexpérience dilacérante de la mort tout en 

proposant malgré tout un certain ordre. Dans la suite de lřarticle, je montre que, selon 

les moments de sa vie et de son parcours poétique, Jaccottet nřa pas résolu cette difficul-

té de la même façon et quřil a dřautre part opté dans les deux premiers recueils pour des 

variations significatives de rythme dřun poème à lřautre.  

Je porte une attention particulière aux rejets et aux vers isolés, fréquents dans 

Leçons, en observant les mots quřils dissocient, la disposition quřils matérialisent, et en 

reliant ces faits au signifié quřils véhiculent. Lřusage de la typographie qui groupe cer-

tains vers en laisses et en détache dřautres est ainsi intégré au rythme, puisque ces faits 

sont analogues dans la poésie non métrique à lřorganisation des strophes dans la poésie 

métrique. Dans cet article de 2005, jřélargis par ailleurs la notion de rythme à des faits 

de récurrences et dřoppositions syntaxiques et phoniques, le rythme étant ainsi conçu 

comme lřorganisation de la parole par des phénomènes de répétition et de variation qui 

se surimposent à lřordre de la langue. Cřest ainsi que sur un des poèmes de Leçons, 

jřétudie en détail le rythme en le concevant comme la résultante de trois facteurs : le 

nombre de syllabes des vers (on ne peut ici parler de mètre car il nřy a pas de mesure 

récurrente), le groupement des vers en laisses et les  « relations dřéquivalence entre des 
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 Sur la question des valeurs dans lřapproche stylistique, on pourra lire notamment Jaubert 2003. 
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points dřune séquence verbale » (Adam 2005 : 103-104) produites par les répétitions de 

phonèmes et les parallélismes grammaticaux. Cet élargissement de la notion de rythme 

mérite bien sûr quelques explications mais, pour exemplifier ce dont il est question, je 

me permettrai tout dřabord de citer le poème et de reprendre Ŕ en la modifiant sur cer-

tains points Ŕ lřanalyse que jřen ai proposée : 

 
Le poème de la page 27, qui constitue une charnière dans le recueil Ŕ moment paroxystique de 

tension avant lřapaisement progressif des poèmes suivants Ŕ me paraît exemplaire de cet usage 

des vers isolés : scandant le texte, ceux-ci contrastent fortement avec la longue phrase et 

« strophe
129

 » centrale, comme le cadavre contraste avec lřhomme vivant et multiple  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

v.5 

 

 

 

 

 

v.10 

Déjà ce nřest plus lui. 

Souffle arraché : méconnaissable. 

 

Cadavre. Un météore nous est moins lointain. 

 

Quřon emporte cela. 

 

Un homme Ŕ ce hasard aérien, 

plus grêle sous la foudre quřinsecte de verre et de tulle,  

ce rocher de bonté grondeuse et de sourire, 

ce vase plus lourd à mesure de travaux, de souvenirs Ŕ, 

arrachez-lui le souffle : pourriture. 

 

Qui se venge, et de quoi, par ce crachat ? 

 

Ah, quřon nettoie ce lieu. 

  

Le rythme du poème tient dřabord à un contraste dans le nombre des syllabes : 

trois des vers isolés (v. 1, 4 et 11) sont des hexasyllabes, étroitement reliés par le sens, 

comme les trois étapes dřune prise de conscience, alors que la laisse centrale contient 

des vers longs, de 10, 12, 14 et 16 syllabes, possédant une organisation interne assez 

régulière basée sur des cellules de 4, 6 et 8 syllabes (2-6/ 6-8
130

/ 8-4/ 8-4-4/ 6-4) qui 

sřaccorde à la continuité sous-jacente à cette évocation de la vie humaine. Mais les ré-

currences syntaxiques et phoniques y jouent aussi un rôle capital. Dès lřattaque du 

poème, on peut mettre en parallèle les 4 monosyllabes du premier vers « ce nřest plus 

lui » et le long adjectif du vers 2, « méconnaissable », qui les paraphrase, et observer 

comment « cadavre » et « météore », qui occupent le premier hémistiche de lřalexandrin 

du vers 3, sřopposent de par et dřautre du point comme le monde chtonien au monde 

céleste. Le /s/ encadre le vers 2 en figurant à lřattaque de la syllabe initiale de 

« souffle » et de la syllabe finale de « méconnaissable », or il se répète au fil du texte en 

tant que consonne initiale des déictiques qui, ici, portent la violence de la confrontation 

directe avec la mort : la sifflante parcourt ainsi tout le poème comme rappel à la fois du 

souffle et de sa perte. La disposition typographique isole quatre vers de part et dřautre 

dřune laisse plus compacte  mais trois de ces quatre vers (v. 4, 10, 11) sont reliés entre 

eux par une attaque commune en /k/, par un schéma injonctif ou interrogatif à intonation 
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 Il vaudrait mieux utiliser le mot « laisse » pour ces groupes de vers qui nřont pas du tout la régularité 

de strophes. 
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 En ne comptant pas le /ə/ de foudre. 
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descendante et par la présence du phonème /a/
131

 en fin ou en début de vers. Cřest par 

ces vers quřest mise en relief la dégradation de « lui » reformulé successivement par 

« cela », et « ce crachat », avant de disparaître de « ce lieu » nettoyé. De « lui » à 

« lieu », la proximité phonique souligne lřanéantissement de la personne. La laisse cen-

trale semble vouloir un temps résister à ce processus : le tissage sonore et la continuité 

syntaxique sont très forts dans les vers 5 à 8 où  la vaste prolepse de « un homme » et de 

sa longue suite dřappositions, constituant le thème de la phrase, est structurée par la 

répétition des phonèmes /R/, /z/ et /v/. Le contraste nřen est que plus brutal avec la briè-

veté du vers 9, qui pose la scandaleuse équivalence entre cet homme vivant et ce quřil 

deviendra. Mais dans ces mêmes vers 5 à 8, plusieurs mots (foudre, tulle, sourire) an-

noncent par leurs sonorités le « pourriture » final et donc entament un travail de sape qui 

dément les promesses de leur signification et que la mort mènera à son terme. 

Lřadoption pour le vers 9 du même schéma paratactique que pour le vers 2, doublé de la 

reprise du mot « souffle » et dřun crescendo dans la violence de « méconnaissable » à 

« pourriture », achève de relier fortement cette laisse centrale aux vers isolés qui 

lřentourent, de sorte que lřaspect dérisoire de cette continuité si vite balayée se trouve 

mis en valeur. Les deux modes de structuration syntaxique et typographique se renfor-

cent mutuellement et se trouvent par ailleurs redoublés par des échos de phonèmes, de 

sorte que la décomposition dont le poème fait état est paradoxalement rendue plus im-

placable par le haut degré de densité sonore et de cohésion du poème. Tous ces traits 

font du poème une structure bien plus significative dans sa brutalité elliptique et ses 

parallélismes que la réflexion plus développée qui figure dans le manuscrit et qui a ac-

compagné la naissance du poème : 
 

Force miraculeuse qui empêche cette pourriture, qui permet ce provisoire équilibre. Que lřon 

puisse tirer rayonnement, quelquefois grâce infinie, de cet amas de chair qui presque en un 

instant devient ordure.(page du 15.VIII.) 

 

Je voudrais à présent revenir sur les enjeux théoriques de cet élargissement de la 

notion de rythme. Suggérant des rapprochements entre lexèmes, les répétitions, quřelles 

se situent au niveau des phonèmes, des syllabes ou des syntagmes, jouent un rôle dans 

la construction de la signification du poème qui peut être complémentaire ou antago-

nique du rôle joué par la structure prédicative. Mais par ailleurs, comme les structures 

métriques, elles délinéarisent le texte poétique en densifiant les relations entre des 

points éloignés du texte. Elles contribuent donc à établir un mode spécifique de cohé-

sion textuelle longuement explicité par les travaux de Jakobson (1963, 1977) puis de 

Ruwet (notamment 1975, 1981). Il me semble tout à fait légitime de considérer que ces 

répétitions concourent à la signification du poème, au même titre que la structure mé-

trique, en suggérant des rapprochements entre lexèmes qui ne se situent pas au même 

niveau que les liens isotopiques présents également dans la prose. Mais on peut penser 

quřil y a là aussi production dřun rythme par la mise en relief  de certaines places dans 

le vers et le poème et que ce rythme possède sa propre autonomie qui va au-delà dřun 

simple soulignement des contrastes ou des similitudes portées par le signifié. Telle a été 

ma position dans lřanalyse du poème de Leçons où jřai englobé dans le rythme tous les 

éléments relevant dřun marquage de la chaîne phonique. Jřéprouve cependant quelques 
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 On le trouvait déjà associé à la mort dans « Le livre des morts », dernier poème de L’Ignorant dont la 

section V comporte des rimes comprenant presque toutes le phonème /a/. 
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réticences à considérer, comme le font Meschonnic et Dessons, les répétitions de pho-

nèmes comme une accentuation au même titre que celle qui marque les fins de groupes 

syntaxiques. 

On sait que ces deux auteurs sřinsurgent contre une réduction du rythme au 

mètre, qui donne trop de poids à la structure contre le mouvement, et quřils définissent 

le rythme comme « lřorganisation du mouvement de la parole par un sujet », sujet qui 

« advient seulement par cette transformation même » (1998 : 28 et 43). Distinguant le 

rythme dřune langue, celui dřune époque ou dřune culture, et celui dřune œuvre, quřelle 

soit en vers ou en prose (p.28), ils intègrent dans le rythme la structure métrique, les 

groupes accentuels délimités par la syntaxe et ce quřils appellent « lřaccentuation pro-

sodique » qui comporte deux phénomènes : « lřaccentuation par répétition dřun pho-

nème et lřaccentuation dřattaque de groupe » (p.137). La répétition de la même con-

sonne ouvrante
132

 dans plusieurs syllabes proches accentue ces syllabes, et on accentue 

aussi la syllabe initiale dřun groupe rythmique en vertu de lřaccent dřattaque. Après 

avoir marqué tous les accents frappant les différentes syllabes dřun poème
133

, les deux 

poéticiens sřattachent tout particulièrement aux cas de contre-accents, cřest-à-dire de 

succession de deux syllabes accentuées.  

Ce cadre théorique soulève à mon avis un certain nombre de problèmes : appe-

lant « accent » tous les marquages au niveau de la chaîne parlée, il me semble confondre 

des phénomènes de type démarcatif, qui distinguent par lřintensité articulatoire des syl-

labes finales de groupes syntaxiques et par les habitudes culturelles des syllabes finales 

dřhémistiches ou de vers, et des phénomènes de cohésion ou liage par le signifiant qui 

associent des mots entre eux par la répétition de phonèmes consonantiques ou, aussi 

bien, dřéchos vocaliques. Sans nier la pertinence, dans lřécriture littéraire notamment, 

de cette deuxième série de phénomènes, il ne me semble pas très heureux dřen parler en 

termes dřaccentuation et de le mettre sur le même plan que les phénomènes démarcatifs. 

Ceux-ci sřimposent en effet à tous les récepteurs parce quřils appartiennent soit à la 

langue, soit au genre poétique. Les récurrences phoniques sont, elles, plus ou moins 

perçues, et ne deviennent à mon avis particulièrement prégnantes que lorsquřelles sont 

très nombreuses ou lorsquřelles sřaccompagnent de parallélismes grammaticaux ou de 

relations sémantiques. Dřailleurs les analyses de textes que Dessons et Meschonnic pro-

posent à la fin de leur livre tiennent le plus grand compte de la dimension sémantique et 

de la totalité du poème dans la prise en compte des phénomènes prosodiques. Leur ap-

port essentiel consiste à mon sens dans une pensée du rythme comme manifestation du 

sujet du poème et dans une attention au matériau phonique qui va au-delà du simple 

relevé des allitérations et assonances en observant le jeu conjugué de trois niveaux de 

structuration : syntactico-sémantique, métrique et phonématique. Je retiens donc de leur 

théorie du rythme plutôt des principes généraux quřune terminologie et des analyses à 

mon sens contestables dès lors quřelles ne portent que sur des vers isolés. Jřajouterai 

aussi que du strict point de vue pratique, lřétude exhaustive des accents au sens où ils 

utilisent ce mot nřest possible quřau niveau dřun seul poème, lřanalyste se retrouvant 

dans le cas dřune œuvre face à une tâche incommensurable et qui, même si elle était 

automatisée, le confronterait à une masse de données impossible à gérer. En revanche, 

lřétude dřensemble des relations entre syntaxe et mètre est possible à lřéchelle dřune 
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 Il nřest pas rare que, du fait de cette conception ample de lřaccent, presque toutes les syllabes dřun 

vers soient marquées (Cf., par exemple, 1998 : 173-175 ; 182). 
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œuvre, comme lřont montré déjà des travaux comme ceux de Cornulier, Gouvard, 

Aroui, Dominicy et dřautres. Complétée du point de vue des liages du  signifiant  par 

lřétude ponctuelle de poèmes-clés, elle permet dans une approche stylistique de cerner 

ce qui me semble être le lien de lřécriture poétique avec un corps, une voix, celle du 

« poète ».  

A mon sens, en effet, le rythme est une des manifestations de lřéthos, entendu 

non pas simplement comme un positionnement institutionnel ou moral du locuteur, mais 

comme tout ce qui contribue à construire une image concrète du locuteur : Declercq 

évoque dans le cas de lřorateur « tout ce qui, dans lřénonciation discursive, contribue à 

émettre une image de lřorateur à destination de lřauditoire ». « Ton de voix, débit de la 

parole, choix des mots et arguments, gestes, mimiques, regard, posture, parure, etc., 

sont, ajoute-t-il, autant de signes (…) par lesquels lřorateur donne de lui-même une 

image psychologique et sociologique » (1992 : 48). Dans le cas du poème, la dimension 

corporelle, actualisée dans la lecture à haute voix qui reste une pratique importante dans 

la réception de la poésie
134

, se manifeste certes par la voix et lřinterprétation du lecteur, 

mais elle est orientée, comme au théâtre, par le texte même, et prioritairement par le 

rythme et les choix énonciatifs évoqués dans la troisième partie. La question se pose 

alors de savoir à qui il faut rapporter ce « ton » de lřénoncé poétique : est-ce au locuteur, 

en lřoccurrence le je lyrique, ou est-ce au « poète », niveau alpha de Molinié, respon-

sable du choix générique (ode ou sonnet, élégie ou satire) et du monde construit par le 

texte ? 

Dans mon travail de thèse, jřavais inclus le rythme sans autre forme de procès 

dans la dimension énonciative du discours : 
 

Mais pour caractériser cette voix qui parle dans les poèmes, il ne me suffisait pas d'étudier les 

opérations de repérage et la modalisation de l'énoncé. La spécificité du langage poétique d'une 

part, les réflexions d'Henri Meschonnic sur le rythme dřautre part, m'ont conduite à envisager 

également le rythme du discours comme un fait d'énonciation : pour concrétiser par un 

exemple, il est incontestable en effet que des vers tels que : 

Nous habitons une maison légère haut dans les airs,  

le vent et la lumière la cloisonnent en se croisant,  

parfois tout est si clair que nous en oublions les ans, 

nous volons dans un ciel à chaque porte plus ouvert. (Poésie 1946-1967, p.75) 

ne construisent pas la même image du locuteur et ne produisent pas le même effet à réception  

que ceux-ci : 

Muet. Le lien des mots commence à se défaire 

 aussi. Il sort des mots. 

Frontière. Pour un peu de temps 

 nous le voyons encore. (A la lumière dřhiver, p.19) 

La voix qui se fait entendre dans ces vers, la relation qui s'établit entre les attentes du lecteur 

et ce qu'il lit, ne sont pas du tout du même ordre dans les deux poèmes. C'est pourquoi j'ai in-

clus dans cette étude énonciative de l'écriture de Jaccottet une étude du rythme, essentielle-

ment conçu comme l'établissement de certains rapports entre le vers et la syntaxe mais inté-

grant aussi des phénomènes de récurrences phoniques. Ceci me paraissait d'autant plus impor-

tant que je pouvais ainsi mettre en lumière l'évolution de cette écriture au fil des années, les 

changements les plus importants se produisant à ce niveau, et la situer par rapport à l'histoire 

récente de la poésie versifiée, en n'occultant pas non plus la dimension historique de toute 

écriture individuelle.(1999, p.18-19) 

 

                                                 
134

 Nous verrons plus bas pourquoi certains poètes récusent la lecture à haute voix de leurs textes.  



 116 

Dans Mesures et passages, jřai préféré commencer le livre par le rythme, réser-

vant lřapproche plus strictement énonciative à une deuxième partie, ce qui signifiait 

implicitement que le rythme ne pouvait être considéré purement et simplement comme 

une marque de lřénonciation. Et je précisais ainsi les objectifs que jřassignais à lřétude 

du rythme : 
 

(…) je fais lřhypothèse que les faits de rythme que je mřefforcerai de décrire avec précision 

mais, je lřespère, sans trop de lourdeur Ŕ rude tâche dès lors quřon sřintéresse à la métrique Ŕ 

peuvent être interprétés en fonction du parcours du poète, de son enracinement historico-

littéraire, de sa singularité de sujet écrivant, et quřen retour, ils permettent au lecteur de cons-

truire la signification du poème au même titre que des aspects plus étudiés par les critiques, 

tels que les images ou les réseaux thématiques. Il sřagira donc dřentendre une voix dont les in-

flexions évoluent au fil des ans, à mesure que lřauteur se confronte dans sa quête de  la justesse 

aux outils légués par la tradition poétique, et aux remises en cause opérées par la modernité 

ainsi quřà celles que lui impose son propre parcours existentiel. (p.15)  

 

Je me situe donc bien au niveau du poète tel quřon peut le saisir à travers le 

rythme, quand il sřincarne dans une « vocalité » spécifique, pour reprendre les termes de 

Dominique Maingueneau (2004 : 207) qui insiste sur la « corporalité » de 

lřénonciateur : 
 

La notion dřethos permet dřarticuler corps et discours : lřinstance subjective qui se manifeste à 

travers le discours ne sřy laisse pas concevoir seulement comme un statut, mais comme une 

voix, associée à la représentation dřun Ŗcorps énonçantŗ historiquement spécifié.(…) 

Lřénonciation de lřœuvre confère une Ŗcorporalitéŗ au garant, elle lui donne corps. (2004 : 

207-208) 

 

La corporalité est associée par Maingueneau au responsable de lřénonciation, ce-

lui qui sřen porte garant. Dans le cas de la poésie à la première personne, ce garant est à 

la fois le « poète » du niveau alpha et le locuteur auquel réfèrent les marques déictiques 

puisque, comme dans lřautobiographie, les deux sont confondus. Lřinclusion à la hus-

sarde du rythme dans les marques de lřénonciation nřétait donc pas sans fondement. 

Toutefois jřaurais dû distinguer plus clairement dans ce premier travail les trois formes 

de subjectivité dont les liens avec lřénonciation stricto sensu sont différents : 

Ŕ la subjectivité déictique (marques personnelles et temporelles, démonstratifs 

en emploi déictique, adverbes et autres circonstants repérés par rapport à T0) 

qui, sauf dans les cas dřeffacement énonciatif, institue ouvertement le locu-

teur comme centre des repérages ; 

Ŕ la subjectivité modale, qui met en scène des énonciateurs auxquels le locuteur  

sřidentifie, ou dont il se distancie ; 

Ŕ la subjectivité rhétorique qui « apparaît à travers le choix dřun genre, dřune 

attitude argumentative, dřun ton, bref dřun style » (Gardes Tamine 1992 : 52) 

et dont le locuteur nřassume pas explicitement la responsabilité, car ces choix 

sont montrés plutôt que dits et agissent sur le récepteur en lui faisant cons-

truire une certaine image du poète qui échappe à la conscience claire et dont 

lřimpact se situe plutôt au niveau affectif, dans lřadhésion ou le rejet dont le 

lecteur créditera le poème. 

 

Le rythme, comme la disposition que jřai évoquée auparavant ou le choix des 

isotopies que jřaborderai ensuite, mais plus crucialement quřelles en raison du lien étroit 
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quřil entretient avec la voix et le corps, est partie intégrante de cette dernière forme de 

subjectivité, et sřil résulte dřun certain positionnement du « poète » par rapport à son 

époque et à lřinterdiscours poétique, il est aussi ce qui construit le sujet du poème, ce 

sujet qui nřexiste que dans cette parole, et dont les relations avec le je par rapport auquel 

sřeffectuent les repérages déictiques doivent être soigneusement examinées. Si, dans la 

majorité des poèmes à la première personne, le sujet du poème, sans se confondre avec 

le je, en endosse les caractéristiques, des dissonances ou des prises de distance peuvent 

sřintroduire, grâce aux points de vue gérés par la subjectivité modale et grâce au rythme 

qui peut démentir ce dont le texte est porteur à dřautres niveaux de sa structuration
135

. 

Lřéthos construit par le texte, et, si lřon accepte la conception de Maingueneau, la cor-

poralité qui y est attachée peuvent ainsi être plus ou moins homogènes ou contradic-

toires selon quřil y a convergence ou non entre les différentes formes de subjectivité.  

Lors de la lecture à haute voix, une autre corporalité prend en charge le texte : 

celle du sujet parlant, quřil sřagisse de lřauteur biographique interprétant ses propres 

poèmes ou du lecteur qui leur donne voix. Cette corporalité peut à son tour imprimer sa 

propre marque à la diction du texte mais elle doit tenir le plus grand compte des instruc-

tions fournies par le texte
136

. Nous avons tous déjà fait lřexpérience dřune déception à 

lřécoute de certaines lectures de poésie qui ne correspondaient pas à lřidée que nous 

nous étions faite de la corporalité du garant. On peut penser que cřest de là que vient 

lřhostilité de certains poètes à la lecture à haute voix. Jřy vois un indice du désir dřéviter 

toute confusion entre lřéthos de lřauteur Ŕ ou de son lecteur Ŕ et celui du locuteur cons-

truit par le texte, le seul qui échappe aux contingences existentielles. Lors de la lecture 

silencieuse, les faits de rythme sont tout aussi prégnants que lors de la lecture à haute 

voix, mais il ne sřy ajoute aucun effet spécifique dû à lřinterprétation. Nřaccepter que la 

lecture silencieuse, cřest proposer une partition en considérant que tout y est déjà inscrit 

et ne voir dans toute interprétation de la partition, avec les inévitables variations indivi-

duelles quřelle introduit, que des trahisons potentielles. Plus quřun refus de la dimen-

sion corporelle inscrite, à mon sens, dans le texte poétique et présente dès la lecture si-

lencieuse, il y a là surtout un désir de refermer le texte sur lui-même en le protégeant 

dřune pluralité possible dřinterprétations, ce mot étant à prendre dans tout lřéventail de 

ses acceptions
137

.  

Lřexpérience des lectures de poésie, même lorsquřil ne sřagit pas de « perfor-

mances » au sens moderne de ce mot, montre que le rythme, sřil est dřabord rythme du 

texte même, est aussi inévitablement rythme du sujet qui se constitue par lřénonciation 
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 On se souvient de la distinction introduite par Jakobson entre verse instance Ŕ instanciation dřun mo-
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 Dans une lettre à la Berkeley Review (O.C., p. 567-568), Saint-John Perse évoque la « limite corporelle 
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çais, dote maint poème. Ceci va apparemment à lřencontre de la thèse que je viens dřexprimer, mais in-

dique tout de même que le passage par lřoral marque le poème dřune corporalité que Saint-John Perse 

accepte pour lřanglais, plus « sensoriel » (ibid.), mais refuse au français.   
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du texte. La dimension de structuration des énoncés et celle de leur prise en charge 

énonciative, quřil convient de distinguer pour la clarté de lřanalyse, se rejoignent néan-

moins à la réception dans la perception dřun texte qui est à la fois objet esthétique et 

rencontre avec une voix. 

Dans le cas des poèmes de deuil de Jaccottet, auxquels je reviens à présent, cette 

voix essaie de répondre à une double exigence : montrer la violence de la mort, et répa-

rer cette violence par des poèmes qui soient comme des tissus adoucissant les morsures 

de la mort et ensevelissant les corps dans des linceuls de musique : 
 

Ces morts aussi, comme nos quelques morts proches, on voudrait, à défaut dřavoir pu les ga r-

der vivants, au moins les ensevelir dans quelque chose qui les apaise ou qui les sauve, si écrire 

cela garde encore un sens. Il y a eu jadis, il y a encore, en quelques lieux, des chants, ou ne 

fût-ce quřune sourde rumeur, pour envelopper les morts comme dřune tendresse amoureuse, 

maternelle. […] Je mřy suis appliqué, à ma manière, plusieurs fois, depuis cet essai entaché de 

grandiloquence. […] Il me semble pratiquer, ce faisant, un travail de réparation, à tous les sens 

du mot. Comme si le chant pouvait recoudre, quand même le tissu ne cesserait de se redéchirer 

ici, et ici, et là. (Requiem, p.45-46) 

  

Prendre au sérieux ce quřécrit Jaccottet dans cette postface à Requiem ajoutée en 

1990 consistera alors à évaluer ce qui, dans le rythme Ŕ mais aussi dans les isotopies ou 

lřénonciation stricto sensu Ŕ répond à ce projet, ce qui peut-être sřen écarte, en repérant 

à la fois les récurrences et les spécificités dřun recueil à lřautre. Telle a été mon ambi-

tion dans lřarticle 33 que je conclus ainsi : 
 

Lřécriture du deuil dans les trois recueils étudiés se manifeste au niveau du rythme par des ca-

ractéristiques communes : 

- lřalternance des vers courts et des vers longs y est significative, structurante même dans les 

deux ensembles plus étendus que sont Requiem et Leçons, où on peut opposer les poèmes ou 

les portions de poèmes contenant des vers courts et ceux écrits majoritairement en vers longs, 

la brièveté se situant toujours du côté de la violence et de la mort (…)  ; 

- les blancs séparant les strophes jouent aussi un rôle dysphorique en accentuant lřéclatement 

sémantique ;  

- dans les vers longs, la référence à la tradition est manifeste par lřemploi fréquent de 

lřalexandrin et du décasyllabe et par le choix de coupes syntaxiques qui soit permettent une 

mise en valeur des mots situés entre la césure et la coupe, soit dessinent des groupes récurrents 

de 6 ou 8 syllabes, quelle que soit la longueur totale du vers. Les groupes impairs sont inexis-

tants dans le décasyllabe et très rares dans les vers de 12 et 14 syllabes. Il est à noter égale-

ment quřil nřy a quasiment pas dřexemples dřun mot traversé par la césure hormis les cas de 

césure enjambante. 

(…) Ainsi se trouve réalisé cet idéal dřune poésie réparatrice qui, pourtant, ne ferme pas les 

yeux sur la douleur, sur « lřombre maltraitée » évoquée par Eléments d’un songe. Dans sa lutte 

parfois douloureuse contre des « mots comme des gousses vides, creuses »
138

, dans son doute 

récurrent sur la puissance de la parole poétique quand « le baume des arbres, du ciel, des cou-

leurs, ne guérit pas, ou ne guérit plus, ne suffit plus » (ibid.), Jaccottet persiste, même dans les 

moments difficiles dont témoignent les recueils de deuil, à chercher une écriture qui dise le 

scandale et la révolte tout en tissant un réseau lumineux entre les vivants et les morts. Autant 

que les métaphores, le rythme témoigne de cette double exigence.(2005a : 165-166) 

 

Ce travail sur le rythme entamé avec lřétude de Jaccottet, je lřai poursuivi régu-

lièrement au fil des études que jřai consacrées à dřautres poètes. Dans lřarticle 31 por-

tant sur un recueil de Marcel Migozzi (2003f), la disposition des vers mřest apparue 
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comme porteuse dřeffets de sens implicites dřautant plus importants quřils nřétaient pas 

redondants avec le signifié des énoncés mais, au contraire, faisaient vaciller celui-ci ou 

ouvraient des perspectives inattendues. Je nřen donnerai ici quřun bref exemple : 
 

toutes ces pierres en pure 

perte 

 

les épreuves les ont blanchies 

 

mais à midi 

elles frémissent toutes en une 

 

assemblée de pigeons à terre (p.39) 

 

Le fait dřaller à la ligne entre « pure » et « perte » redonne une force nouvelle à lřexpression 

figée, mais aussi à chacun des deux mots qui la composent, insistant donc, bien sûr, sur la 

perte, mais connotant ainsi la pureté, la blancheur des pierres, ce que ne pourrait faire 

lřexpression soudée. Quant à la séparation de lřarticle « une » du nom quřil détermine, elle 

produit trois effets : insistance sur la réunion des pierres en un tout unique, suspens de la 

phrase qui mime le frémissement des pierres dans la lumière, transformation du dernier vers en 

un titre a posteriori qui annule les connotations négatives du premier distique au profit dřune 

vision beaucoup plus euphorique. (2003f : 317) 

 

La disposition des vers concourait ainsi à un éthos de poète apparemment effacé 

mais invitant son lecteur à « lire entre les lignes » et à construire à partir dřindices ténus 

un sens plus montré que dit. On peut certes penser ici, en accord avec Gilles Philippe 

(2005), quřen raison de lřeffacement de lřénonciateur, le rythme est interprété par le 

lecteur comme un effet du texte même et quřil dit quelque chose du monde plus quřil ne 

contribue à une dimension communicationnelle volontairement mise en sourdine. Mon 

commentaire incline dřailleurs implicitement en ce sens. Mais on peut aussi entendre 

ces pauses inattendues après « pure » et « une » comme la voix dřun sujet à la fois dis-

cret et précis, qui passe ses mots au crible et les lâche sur la page après les avoir mûre-

ment pensés. Ce serait donc bien un éthos qui se dessinerait ici. Je compte dans un ar-

ticle que jřécrirai bientôt pour un numéro de revue sur « Linguistique et poésie » revenir 

sur ce problème important en essayant de discerner sřil existe des critères linguistiques 

permettant de choisir entre ces deux options épistémologiques qui privilégient lřune le 

texte, lřautre le sujet dans la réponse quřelles donnent à la question : tous les traits de 

style sont-ils à rapporter à lřéthos du poète ? 

 

Lřarticle que jřai consacré à Quelque chose noir de Jacques Roubaud (article 37) 

me permettra de présenter dřautres aspects du rythme et dřaborder la question de la con-

trainte en poésie que je nřai pas encore envisagée dans cette synthèse. Cherchant à cer-

ner lřécriture dans Quelque chose noir, je ne pouvais passer à côté du rythme dans la 

mesure où Roubaud, pour lequel rythme et poésie sont consubstantiellement liés, y af-

firme que lřexpérience de la mort semble rendre tout rythme impossible : 
 

Le registre rythmique de la parole me fait horreur. 

Je ne parviens pas à ouvrir un seul livre contenant de la poésie. (p.33) 

 

Il me fallait par ailleurs prendre en compte deux faits massifs de cette œuvre qui 

avaient trait à la fois au rythme et à la disposition : dřune part, la fragmentation et le 
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désordre apparent, et dřautre part, lřorganisation rigoureuse en 9 sections de 9 unités 

contenant chacune 9 paragraphes. Telle est en effet la contrainte que Roubaud, membre 

éminent de lřOULIPO et partisan de lřécriture à contraintes, sřest donnée pour ce poème. 

Jřai dřabord recensé les éléments créateurs de lřimpression de désordre en mřattachant à 

la ponctuation, au fonctionnement du paragraphe, à la syntaxe, et aux genres discursifs 

convoqués par le livre  (jřy reviendrai à la fin de ce chapitre) et je suis parvenue à la 

conclusion que lřhétérogénéité perçue au premier abord résulte de la superposition de 

principes dřorganisation différents qui se combattent plus quřils ne sřappuient. Ainsi la 

typographie donne-t-elle une sensation dřémiettement due à la multiplication des pauses 

et dřaplatissement due à lřemploi unique soit du point soit de la virgule, au détriment de 

la distinction usuelle entre ponctuation forte et faible. Par ailleurs le paragraphe mis en 

valeur par les blancs ne correspond pas à une unité autonome.  Mais si lřon fait une lec-

ture purement syntaxique du poème, sans se laisser perturber par la mise en page, une 

cohérence se dessine. La belligérance entre les trois niveaux de structuration (para-

graphe typographique, phrase syntaxique et texte entier) donne lřimpression dřune 

fragmentation plus grande quřelle ne lřest en réalité. Dřautre part, le recueil expérimente 

une multitude de formes différentes qui ne correspondent que partiellement à 

lřhétérogénéité générique affichée dans les titres, aggravant de ce fait la sensation 

dřéclatement.  

Pourtant la contrainte qui fait du recueil un ensemble de 9
3
 éléments introduit bel 

et bien un principe organisateur très puissant : 
 

Le paragraphe est au poème ce que le poème est à la section et la section au livre entier. On 

peut donc voir dans chaque paragraphe le livre entier en raccourci, ce qui donne à chaque unité 

de base une extraordinaire autonomie,  mais à lřinverse cette structure récursive fait de chaque 

élément une pièce dřun puzzle géant quřil convient de situer à sa place exacte pour lui faire 

jouer pleinement son rôle. Ce paradoxe nous conduit à ce qui me semble être la tension fonda-

trice du livre entre répétition et unicité : depuis la mort de la femme aimée, chaque moment ne 

peut être que la répétition à lřidentique dřun moment semblablement désolé, et pourtant, le 

travail dřécriture que représente chaque texte fait avancer la compréhension et/ou la représen-

tation de ce qui est arrivé et donc déplace les choses et le sujet qui les subit. (2005e : 279) 

 

Le paragraphe, unité de base du livre, joue ici un rôle analogue au vers dans la 

poésie classique : comme le vers, il est à la fois autonome, constituant à lui tout seul une 

unité, et partie intégrante dřun tout qui tire une part essentielle de sa cohérence de la 

répétition de cette même unité de base. Simplement, là où lřisométrie et lřorganisation 

strophique permettaient au poème classique dřêtre perçu comme un tout à partir dřun 

nombre parfois limité dřéléments (quatorze vers, 4 strophes et 3 rimes pour une des 

formes standard du sonnet par exemple), la contrainte choisie par Roubaud exige dřêtre 

réitérée sur 3 niveaux pour devenir véritablement opérante. Mais, comme le poème 

strophique, loin dřêtre pure répétition à lřidentique, elle crée une organisation où lřajout 

de tout nouvel élément contribue à la complétude de lřensemble en apportant quelque 

chose de nouveau de sorte que le poème évolue vers une fin à la fois mathématiquement 

prévisible et sémantiquement inattendue. La contrainte formelle et les tensions entre 

différents niveaux de structuration apparaissent ici comme une façon particulièrement 

pertinente de résoudre un dilemme crucial : comment être fidèle à la fois à lřimpression 

de temps arrêté apportée par la mort et à la dynamique quřimplique lřécriture dřune 

œuvre ? Repassant plusieurs fois par les mêmes endroits tout en avançant vers sa fin, 

apparemment éclaté et protéiforme et néanmoins ressassant, le recueil sřédifie dans une 
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spirale où le même et le différent entrent dans une relation dialectique beaucoup plus 

précaire que dans maintes œuvres plus dynamiques mais aussi plus homogènes, et il 

mřimportait de saisir cette dialectique sous peine de passer à côté dřun aspect essentiel 

de Quelque chose noir. Aimantée par cette hypothèse, jřai été conduite,  sans négliger 

les répétitions obsédantes, voire le bégaiement qui semble affecter le recueil comme 

symbole de ce temps qui ne passe pas, à mřintéresser tout autant à lřémergence progres-

sive dřun rythme entendu comme un mouvement organisé échappant au ressassement de 

lřidentique
139

. Jřai ainsi pu comprendre par quel processus il se fait que le lecteur du 

livre, malgré la désolation qui se communique à lui, ressente peu à peu quřune œuvre 

est en train dřapparaître et que le néant nřa pas le dernier mot. Je résumerai donc ci-

dessous les étapes de cette émergence telles que je les ai perçues. 

Dans ce livre fragmenté et déchiré, la section VI propose deux sorties de la déré-

liction qui ne constituent que des tentations provisoires vite congédiées.  « Nuages » 

(p.95) composé de groupes nominaux juxtaposés dont la plupart sont des homéotéleutes 

en -tion, réduit le visible à des actions qui le rendent abstrait au point de lřannihiler. 

« Enigme », sonnet masqué (le système des rimes est parfaitement respecté) écrit en 

alexandrins et en écho à un poème dřAbraham de Vermeil
140

, inscrit Quelque chose noir 

dans la tradition chère à Roubaud des poètes artisans de la forme mais sa virtuosité et sa 

construction rythmique et syntaxique parfaite sont en douloureux décalage avec la réali-

té mystérieuse et évanescente pour lřidentification de laquelle le poème sollicite notre 

sagacité. Cette double tentation de lřabstraction et de la virtuosité, ce désir de reprendre 

la maîtrise du langage, Roubaud la traverse mais ne sřy arrête pas, dřoù le caractère 

dřhapax de ces deux textes qui contreviennent trop manifestement à lřobservation faite 

au début dř« Envoi » : 
 

Sřattacher à la mort comme telle, y reconnaître lřavidité dřun réel, cřétait avouer quřil est dans 

la langue, et dans toutes ses constructions, quelque chose dont je nřétais plus responsable. 

(p.93) 

  

La section IX nous propose au contraire un travail sur le rythme qui le réintro-

duit comme une dimension essentielle de lřécriture sans évacuer pour autant la douleur 

et lřabsence. Après la litanie de « Dans cet arbre » qui appelle la morte à inscrire sa pré-

sence dans un arbre et qui sřappuie essentiellement sur la répétition incantatoire dřun 

refrain, les quatre « Nonvie » font coexister une extrême tension sémantique et un mo-

dèle rythmique assez régulier. Les vers (qui ont entre 8 et 16 syllabes) ne sont pas iso-

métriques et ne présentent pas de coupe interne régulière, mais la plupart oscillent entre 

11 et 13 syllabes, dans des sortes dřalexandrins boiteux où des mesures récurrentes de 5, 

6, 7 ou 8 syllabes se font parfois entendre sur quelques vers. La structure métrique, 

même peu assurée, vient empêcher un écroulement total de la parole hachée, morcelée. 
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 Je signale ici au passage ma dette envers H. Meschonnic qui, plus quřaucun autre, sřest toujours élevé 

contre lřassimilation du rythme à la répétition pure et simple. (cf. chap. V de Critique du rythme) 
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 Le poème dřAbraham de Vermeil figure dans lřanthologie de sonnets proposée par Roubaud sous le 
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pose sur une blessure, aidant au travail cicatriciel » (art. cit. p. 53) même si le livre questionne aussi leur 

efficacité. 
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Lřordre « obéissant » de la langue congédié par la mort (p.93) réintègre le livre de façon 

obvie Ŕ il était déjà présent, mais plus implicitement, dans lřarchitecture du recueil Ŕ 

dans ces 4 poèmes qui apparaissent comme des stèles
141

, mais « des stèles fissurées, 

instables, où la force structurante du vers  nřest là que pour mieux laisser apparaître la 

douleur » (2005 e : 284). La recherche de Roubaud conduit donc à une section finale où 

se conjuguent le travail de sape de la syntaxe et du sens qui met à mal la phrase et le 

travail de restauration de la métrique, dans un mouvement opposé qui accentue la dés-

tructuration syntactico-sémantique mais renforce la cohésion rythmique. 

Parallèlement à ce travail microtextuel, le jeu de Roubaud avec les genres per-

met aussi dřatteindre un positionnement original vis-à-vis de la tradition élégiaque que 

jřexaminerai plus bas. Je mřen tiendrai pour lřinstant à ces observations sur la dialec-

tique entre ordre et désordre, ressassement et progression, dans lesquelles jřai envisagé 

le rythme comme une interaction entre différentes procédures assurant la segmentation 

et/ou lřorganisation du texte : typographie, ponctuation, syntaxe, temporalité, disposi-

tion entendue à la fois comme répétition et variation. De ce point de vue, la réflexion 

dřHenri Meschonnic mřa été précieuse en ce quřelle théorisait une vision englobante du 

rythme débouchant sur lřunité profonde dřune forme-sens. 

Comme je nřai travaillé que très peu sur des poèmes métriques, la plupart des 

faits de disposition que jřai observés relèvent certes dřune organisation mais celle-ci ne 

sřimpose pas de lřextérieur au locuteur, elle naît du travail dřécriture. En revanche, dans 

les poèmes métriques de L’Effraie et dans Quelque chose noir, cřest une contrainte ex-

terne qui sřexerce, métrique ou numérique. On voit alors comment le poète (niveau al-

pha) sřappuie sur cette contrainte pour créer des effets de sens : tantôt la contrainte per-

met de mettre en relief certains éléments, tantôt la tension introduite entre la structure 

apportée par la contrainte et dřautres éléments de structuration crée de nouveaux ré-

seaux sémantiques, tantôt la répétition induite par la contrainte se voit investie dřune 

signification, dřune valeur en lien avec lřunivers sémantique du texte.  

 

Le travail que je viens de faire sur deux suites de poèmes de Jean Malrieu (ar-

ticle 49 à paraître) mřa amenée, quant à lui, à mřintéresser au verset et à la distinction 

rythmique entre vers et prose, tout en montrant une nouvelle fois tout le parti que le 

poète peut tirer dřoppositions entre différents types de structuration produisant des 

rythmes différents. Etudiant deux sections de recueils, « Vesper » dans Le Nom secret 

(publié en 1968)  et « Approches dřun village » dans Possible imaginaire (publié en 

1975), je me suis concentrée du point de vue du rythme sur la coexistence dans ces deux 

suites de trois sortes de poèmes bien différents : les poèmes à vers courts (de 3 à 8 syl-

labes, avec éventuellement quelques 10 ou 12 syllabes), les poèmes en prose compacts, 

constitués le plus souvent dřun seul paragraphe assez long, et les poèmes composés de 

ce que, dans une version provisoire, jřai appelé des versets mais quřon pourrait tout aus-

si bien appeler des paragraphes. Il sřagit en effet dřunités typographiques dont la lon-

gueur est celle dřun verset mais qui ne sont pas constituées de cellules rythmiques régu-

lières évoquant le vers traditionnel, comme cřest le cas chez Saint-John Perse ou Jean-

Claude Renard. Dřautre part, ces unités possèdent souvent une grande autonomie, alors 

que les versets se caractérisent le plus souvent par des répétitions phoniques, syn-

taxiques et sémantiques (anaphores rhétoriques notamment) ou une continuité syn-
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taxique qui les englobe dans un énoncé de grande ampleur ou dans un ensemble solide-

ment structuré dont ils constituent les éléments. Le « verset » de Malrieu ne possède 

donc ni le rythme interne, ni les traits répétitifs le reliant aux autres unités qui caractéri-

sent le verset dans son fonctionnement usuel. Mais il possède une forte unité interne de 

nature syntactico-sémantique qui le constitue en ilot autonome pour deux raisons com-

plémentaires : dřune part, la fin du verset coïncide dans neuf cas sur dix avec la fin 

dřune phrase, dřautre part le verset regroupe souvent plusieurs phrases en une seule uni-

té supérieure comme on le voit dans lřexemple ci-dessous : 
 

La pierre dans le champ attend la pioche qui la découvrira. Cřest la pierre du seuil. Elle nous 

recevra. 

Heureux celui qui possède la pierre, la source et la lumière. 

Nous suivons le fleuve, pareils à ces enfants qui lâchent des bateaux de papier et montent à 

lřestuaire sur les navires. 

Nous avons fait alliance avec la vie.(poème 6, p.176) 

 

On voit sur cet exemple que les liens entre « versets » sont assez lâches mais 

quřen revanche, chaque « verset » possède une forte autonomie. La textualité globale 

semble ici mise à mal par le fonctionnement isolé de ces unités, ce que le mot « para-

graphe » exprimerait mal tant nous sommes habitués à lřexistence dřune organisation 

supérieure des paragraphes en plans de texte par le moyen entre autres des anaphores et 

connecteurs. La poéticité du texte tient, semble-t-il, pour partie à cette disposition écla-

tée qui pose des problèmes partiellement analogues à ceux que lřon observe dans des 

textes constitués dřaphorismes. A la structure versifiée reposant sur des récurrences mé-

triques et sur une disposition typographique spécifique et à lřunité du poème en prose 

reposant sur une organisation à dominante syntactico-sémantique, Malrieu ajoute donc 

dans ces recueils une troisième composante, plus atypique : des textes à lřorganisation 

lâche, faits dřéléments affichant une forte autonomie. 

Jřai donc cherché à savoir si ces trois sortes de textes, où la continuité et la rup-

ture, la répétition et la progression jouent diversement et où le rythme syllabique nřa pas 

la même importance, présentaient dřautres différences, notamment énonciatives, et jřai 

voulu également comparer la répartition respective de ces 3 formes dans les 2 suites, 

pour voir si les différences de tonalité existant entre « Vesper » et « Approches dřun 

village » se retrouvaient sur dřautres plans. Effectivement le côté lapidaire des poèmes à 

vers courts sřallie à un certain effacement énonciatif qui va de pair avec une confiance 

dans la parole poétique ou un désir de colmater lřangoisse. La continuité affichée par les 

poèmes compacts est au contraire associée à des modalités intersubjectives bien affir-

mées. Quant aux poèmes en « versets », ils sont plutôt du côté de lřeffacement énoncia-

tif et lřautonomie de chaque « verset » y est exploitée dans une rhétorique impression-

niste de lřéclatement là où les proses compactes privilégient les anaphores rhétoriques et 

les progressions thématiques à thème constant. Disposition, rythme et énonciation appa-

raissent ainsi comme partiellement convergents.  

Quant à la répartition respective des trois formes dans les deux suites de poèmes 

considérées, elle fait apparaître les traits suivants : les poèmes en vers courts sont rares 

dans « Vesper » (22 %) qui privilégie la continuité et une écriture plus proche de la 

conversation, en accord avec lřimportance quřy prennent les relations interlocutives. La 

coexistence des poèmes en « versets » et en prose compacte y introduit une différence 

entre les textes formés par association entre des éléments constitutifs présentés comme 
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relativement autonomes et des poèmes conçus comme une seule coulée de la pensée et 

du souffle. Mais la prépondérance des « versets » (la moitié des poèmes) et la succes-

sion aléatoire des trois dispositions graphiques relativisent les différences entre vers et 

prose au profit dřun rythme spécifique pour chaque poème. Lřensemble de la série ma-

nifeste une confiance dans la parole poétique qui épouse tour à tour la brièveté et 

lřampleur, la continuité du flux verbal et le temps donné au silence. 

Dans « Approches dřun village », le rapport poèmes en vers courts / poèmes en 

versets sřinverse au profit des poèmes en vers courts ou très hétérométriques et les diffé-

rences entre ces deux sortes de textes sřatténuent : en effet, les versets scindent souvent 

les phrases en plusieurs fragments alors que dans « Vesper » ils réunissaient deux ou 

trois phrases en un même bloc. Le reflux des versets et leur fonctionnement qui les rap-

proche des vers correspond peut-être dans « Approches dřun village » à une radicalisa-

tion de la différence vers/prose. Cherchant tout dřabord dans les vers courts des « Exer-

cices spirituels » à dresser une digue contre le mal-être, le poète choisit ensuite le vers 

court dans « Hommes, bêtes et chagrins » pour dresser sur la page un monument à ces 

personnes et moments extraits du quotidien et hissés  à une dimension symbolique qui 

les détache du contexte autobiographique. Le choix du vers, ici, garantit la visée de 

lřuniversel que le contenu particulier des poèmes risquait de contrarier et entre dans un 

dispositif qui fait du poème une évocation plus quřune description précise de moments 

singuliers. Mais ces stratégies semblent insuffisantes pour pallier lřinconfort, voire 

lřangoisse du locuteur ; quand il y parvient, au terme dřun débat intérieur qui débouche 

sur un ressaisissement qui sera en même temps acquiescement à la perte, les proses 

compactes refont leur apparition. Plus que le vers ou le verset, cřest la prose et sa di-

mension intersubjective qui sont associées à lřélan et à lřenthousiasme retrouvés.  

De cette comparaison entre les deux sections qui fait apparaître une valeur par-

tiellement différente des trois types dřorganisation et des rythmes qui leur sont associés, 

je conclus prudemment :  
Les différences tonales entre « Vesper » et « Approches dřun village » se retrouvent donc en 

partie au niveau des choix rythmiques, mais en partie seulement, car le rythme nřest pas seu-

lement lřinscription dřune émotion, il est aussi déterminé par lřhistoire de la poésie et il con-

tribue, à chaque époque, à faire du poème cet objet de langage singulier qui articule le singu-

lier et lřuniversel. (article 49 à paraître) 

 

Cette conclusion en demi-teinte met en relief le fait que les différents obser-

vables dřun texte (ici, en lřoccurrence, la subjectivité déictique et affective dřune part, le 

rythme dřautre part) peuvent ne converger que partiellement pour plusieurs raisons : 

Ŕ tout dřabord, le contenu thématique des poèmes peut exercer une influence 

(non linéaire) sur les choix rythmiques : dans « Approches dřun village » les 

poèmes dont la source biographique est évidente sont ceux qui font lřobjet du 

plus grand effacement énonciatif et corrélativement ils sont écrits en vers 

courts parce que ces vers-là, en essentialisant la poéticité, garantissent 

lřuniversalité du poème. 

Ŕ ensuite, une même forme peut, selon lřensemble dans lequel elle sřinsère et 

lřusage qui est fait dřelle, être perçue différemment : ici, le « verset » est tan-

tôt signe de la fragmentation du vécu, tantôt au contraire facteur de cohésion 

entre plusieurs aspects de lřexpérience réunis en un seul ensemble.  
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Le rythme tel que le lecteur de poésie le perçoit résulte donc dřune interrelation 

entre un grand nombre dřéléments à la fois linguistiques et culturels, et lui-même est 

relié de façon complexe aux autres éléments constitutifs de la textualité et de 

lřénonciation. Prendre en compte le rythme, qui est souvent très variable au sein dřun 

même ensemble de poèmes, oblige à penser la variation et lřhétérogénéité et à 

sřinterroger sur la dimension corporelle investie dans ces poèmes et à laquelle le con-

cept dřéthos discursif apporte un éclairage intéressant. La perspective pragmatique sous-

jacente à ce concept est également présente dans la façon dont jřaborde les figures, 

comme on va le voir à présent.  

 

 

4. Isotopies et figures 

 

Je me suis peu intéressée à lřorganisation sémantique du discours au début de 

mes recherches sur les textes poétiques : je souhaitais en effet prendre en quelque sorte 

le contre-pied des approches traditionnelles qui ont toujours considéré la poésie comme 

le lieu de prédilection pour lřétude des réseaux sémantiques et des distorsions intro-

duites par les tropes. Je préférais privilégier des aspects moins flagrants de lřécriture 

poétique mais qui me paraissaient tout aussi décisifs pour entrer dans la compréhension 

dřun auteur ou dřun texte. Cependant, certaines études, en particulier celle consacrée à 

Marcel Migozzi (article 31), mřont montré lřinterdépendance des différents éléments 

constitutifs dřune écriture, et la participation à un groupe de travail sur lřallégorie à 

lřUniversité de Provence a réveillé mon intérêt pour les figures. Dans plusieurs articles 

où jřai voulu caractériser globalement une écriture ou envisager la mise en mots dřune 

représentation du monde, jřai intégré lřétude des isotopies à mes observations, comme 

une des manifestations de la cohérence textuelle (articles 23, 27, 40, 41). Je développe-

rai à présent les principaux partis-pris sous-jacents à mes études sur lřallégorie et la mé-

taphore (articles 24, 31, 40, 44 et chapitre 5 du Printemps du temps).  

 

Lřétude de lřallégorie mřa conduite à privilégier une perspective pragmatique 

sřintéressant avant tout à la réception de la figure et aux conditions qui permettent sa 

perception. En effet, lřallégorie recouvre à la fois des pratiques intentionnelles de 

lřémetteur et des pratiques interprétatives à la réception, développées dans la lecture 

herméneutique de la Bible. Comme lřindique Marc Bonhomme dans un article publié 

après que jřai fini le mien, ces deux phénomènes sont « a priori difficilement conci-

liables » (2003 : 177) mais « une pragmatique énonciative apporte une solution satisfai-

sante à ces difficultés » (p.180) en étudiant en particulier les facteurs qui permettent ou 

au contraire freinent lřactivation dřune réception de lřintentionnalité allégorique, et, 

ajouterai-je,  favorisent la naissance dřune interprétation allégorique en lřabsence même 

dřintentionnalité affichée. En effet lřallégorie se caractérise par une complète autonomie 

des deux niveaux de sens, le phore pouvant « être pris pour lui-même et ne pas être re-

connu comme tel » (Gardes Tamine 1996b : 137) ; il importe donc de déterminer les 

indices qui orientent le lecteur sur la piste allégorique et qui, éventuellement, peuvent 

permettre de lire allégoriquement un texte dont lřintentionnalité nřest pas clairement 

affichée. Un tel travail concourt à préciser « les limites de lřinterprétation », pour re-

prendre le titre dřun livre célèbre dřUmberto Eco (1992). Dans les œuvres des trois 
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poètes que jřai envisagés (Bonnefoy, Char, Jaccottet), mon propos a donc été de relever 

les indices dřordre textuel, co(n)textuel, intertextuel
142

 qui mettent sur la voie de 

lřallégorie, et que je résumerai en partant des plus évidents jusquřaux plus allusifs : 

Ŕ descriptions proposant deux parcours isotopiques différents, comme dans le 

poème de Mallarmé analysé par Rastier (1989 : 225 sq.) : tel était le cas dans 

mon corpus pour plusieurs poèmes de Bonnefoy consacrés à Douve (2002a : 

219-220) ; 

Ŕ polysémie de certains termes qui, à elle seule, ne suffirait sans doute pas à 

déclencher une interprétation allégorique mais qui se trouve associée à des 

éléments cotextuels ou péritextuels invitant à actualiser au moins 2 isotopies 

différentes : cřest ainsi que la dédicace à Maurice Blanchot dans « Le mortel 

partenaire » de Char incite à comprendre « la blanche surface où se tenait le 

combat » comme la page, et le texte entier comme une allégorie du travail 

poétique, ou que lřétrangère dřun poème de Jaccottet peut, grâce à un poème 

antérieur, être assimilée à la nuit (2002a : 227 et 234) ; 

Ŕ instructions de lecture données par lřauteur soit en cours de poème (« Le mar-

tinet » de Char, « Le puits » de Bonnefoy) soit en fin de parcours (cf. 

lřanalyse de « Sur les degrés montants » et de « Une couronne » de Jaccottet), 

soit dans des entretiens (commentaires de Bonnefoy sur le nom de Douve) ; 

Ŕ présence conjointe dans des scènes référant apparemment à la vie ordinaire 

dřune part de référents (le passeur, la barque, lřépée, dans les livres de Bon-

nefoy, Lazare dans un texte de Jaccottet) sollicitant dans la connaissance en-

cyclopédique du lecteur la réactivation de mythes et dřarchétypes, dřautre 

part de structures narratives assurant le déploiement linéaire de ces symboles 

dans une histoire, fût-elle lacunaire, et activant des « scripts récurrents du 

genre Ŗquêteŗ ou Ŗconflitŗ » (Bonhomme 2003 : 179) ; 

Ŕ structure textuelle activant le modèle générique de lřemblème
143

 et invitant à 

lire les descriptions des « Quatre fascinants » de Char comme des allégories 

du poète ou de la poésie (2002a : 235) ; 

Ŕ ressenti à la lecture dřune incomplétude sémantique malgré une cohérence 

locale irréprochable : le lecteur nřarrive pas à « passer de la séquence (lire-

comprendre les énoncés comme venant les uns après les autres) à la figure 

(Ŗconfiguration intelligible de relationsŗ selon Mink) » (Adam 2005 : 189), 

du coup, en vertu du principe de pertinence, il cherche au texte un sens se-

cond qui lui livrera la clé de cette configuration.  

 

On voit que les indices et les modalités dřapparition de lřallégorie dans la poésie 

contemporaine sont très variés et souvent ténus si lřon sřen tient aux indices strictement 

matériels. La plupart du temps, le soupçon dřallégorie, déclenché par des inférences 

pragmatiques activant notamment des archétypes culturels, doit être étayé par des con-

naissances intertextuelles. Jřai pu parler dřallégorie intermittente, les deux isotopies 

étant rarement suffisamment bien établies lřune et lřautre pour que la lecture sur deux 

niveaux soit stabilisée : il semble au vu de mon corpus quřune caractéristique de lřusage 

de lřallégorie en poésie contemporaine consiste à ménager des échanges dřattributs 
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 Pour une typologie des indices, cf. Gardes-Tamine et Pellizza 2002. 
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 Cf. article « emblème » du Dictionnaire du littéraire. 
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entre deux ensembles de référents plutôt quřà décrire un seul ensemble dřune façon qui 

permette à lřautre dřexister en surimpression au niveau de lřinterprétation. La logique de 

lřallégorie traditionnelle qui se distingue de la métaphore ou de la fable par une absence 

de contact entre thème et phore (Gardes Tamine et Pellizza 2002) se trouve ainsi partiel-

lement remise en question. 

 Quant au thème mobilisé, il sřagit bien souvent de lřécriture elle-même : le 

monde discursif construit par le poème, les narrations ou descriptions quřil met en place 

peuvent se lire comme autant de références à lřactivité poétique elle-même. Si cette pra-

tique a été systématisée par Ponge (cf. Bellatorre 2002 et Le printemps du temps), elle 

me semble très présente dans de nombreux textes de poésie contemporaine. Il sřagit 

dřune certaine façon de « légitimer » lřénonciation du texte en la mettant en scène (cf. 

Maingueneau 1990 et 2004) : en  inscrivant indirectement dans le texte lřaventure de sa 

naissance, ou en présentant de façon indirecte un portrait de la poésie idéale, lřallégorie 

permet de remplir un des éléments essentiels du pacte lyrique. En effet, le je lyrique se 

présente comme un locuteur tout entier engagé dans son activité de parole, qui revêt 

pour lui un sens dřautant plus vital quřil se sent toujours menacé soit par le tarissement 

de lřinspiration (dans les représentations du poète comme inspiré par les Muses), soit 

par le mensonge et lřinauthenticité (dans une vision éthique de la poésie qui confond le 

sujet de lřénoncé et le poète). Représenter de façon allusive cette activité de parole 

comme une quête, un parcours, lřassimiler à des manières dřêtre de certains animaux, 

voilà deux manières différentes de légitimer cette énonciation. Dans le premier cas, elle 

sřinscrit dans un modèle anthropologique archétypal : la quête de la vérité ultime, à 

lřœuvre aussi bien dans le mythe dřOrphée que dans celui du Graal ; dans le deuxième 

cas, elle se montre comme une émanation du cosmos qui lřentoure, où lřanimal apparaît 

comme un totem
144

 ou un exemple. Dans les deux cas, la poésie sřadosse à un univers 

référentiel concret dont elle tire une force imageante. Le poème apparaît comme capable 

de dire le monde, tendu vers cet au-delà du langage, et en même temps comme réflé-

chissant sans cesse à ce que signifie son apparition sans pour autant être doublé par un 

commentaire critique. Le dispositif allégorique apparaît ainsi comme « un des moyens 

dřintroduire dans les poèmes une dimension réflexive tout en préservant un premier 

niveau dřappréhension du texte qui fasse droit à une connaissance plus immédiate, plus 

intuitive, du monde sensible » (2002a : 236) : 
 

Lřallégorie permettrait en quelque sorte de jouer sur les deux tableaux, de préserver ce contact 

avec « [le] primitif, [le] brut, lřélémentaire », ce « minutieux inventaire du visible » qui carac-

térise selon Jaccottet
145

 nombre de poètes contemporains, tout en poursuivant cette interroga-

tion de la poésie sur elle-même initiée depuis la fin du XIX
e
 siècle. Tournant le dos à 

lřhermétisme basé essentiellement sur la métaphore, dont le surréalisme a, provisoirement du 

moins, épuisé les sortilèges, elle nous propose des textes en apparence simples mais qui, par le 

biais dřun mot ou dřun commentaire en escorte, sřouvrent sur une profondeur insoupçonnée. 

Reste à savoir si on peut assigner des limites à cette tentation allégorique et si les indices que 

jřai cru relever sont suffisamment convaincants pour permettre de distinguer allégorie et allé-

gorèse
146

 (2002a : 237).  
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 Observons toutefois que lřexistence de quatre « emblèmes » différents pour un même objet dans le 

texte de Char empêche tout figement de la poésie dans une définition unique. 
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 L’entretien des Muses, Gallimard 1968, p.302 et 304. 
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 Rappelons que lřallégorèse désigne la lecture allégorique, et se situe donc du côté de lřinterprétation, 

alors que lřallégorie est un fait de production. 
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Ce premier travail sur lřallégorie nřest pas à lřabri de toute critique : il gagnerait 

à être prolongé et amendé par une réflexion plus rigoureuse sur les ressemblances et 

différences avec le symbole
147

 et sur un approfondissement de la question de la narrati-

vité en poésie qui pourrait bénéficier des éclairages apportés par le numéro 111 de De-

grés intitulé « Poésie et narrativité ». Il confirme toutefois par son travail sur un vaste 

corpus à la fois lřimportance de lřallégorie en poésie contemporaine et la validité des 

perspectives théoriques ouvertes par  Gardes Tamine et Pellizza (2002) et Bonhomme 

(2003). Il met bien en valeur lřinteraction entre indices externes et internes pouvant 

pousser le lecteur à opérer une double lecture et sřinscrit dans « une approche inféren-

tielle de lřinterprétation allégorique » conçue comme graduelle, la poésie contemporaine 

favorisant clairement une interprétation ouverte dans laquelle « tout en sollicitant une 

réception allégorique, le texte offre aussi une lecture plurielle du fait de sa structure 

floue » (Bonhomme 2003 : 184). 

Gardes Tamine et Pellizza soulignent quřun des facteurs engendrant la recherche 

dřun double sens était précisément la banalité apparente du sens premier : tel a été mon 

point de départ pour lřinterprétation des poèmes de « Runes » et « La grande 

neige » caractérisés, on sřen souvient, par un effacement énonciatif déroutant (cf. 

III.2.3). 
 

Ces textes affichent ouvertement un refus de projeter sur le réel des schèmes préétablis, des 

jugements de valeur ou des affects. Prétendant effacer tout point de vue, ils courent de ce fait 

le risque de ne pas créer la relation interlocutive minimum qui en assure la réception. Face à 

de tels textes, le lecteur est fondé à se demander ce quřon attend de lui et à rester dans 

lřexpectative.  Il peut aussi déplacer son horizon dřattente pour sřadapter à ce qui nřest dit que 

dans les silences.  (2006b : 232) 

 

Cřest cette adaptation du lecteur que jřenvisage ensuite, selon deux modalités 

complémentaires : dřune part, comme je lřai dit plus haut, le lecteur peut restaurer un 

point de vue par défaut en voyant dans ces textes « un degré zéro de la célébration » où 

la dimension élogieuse soit portée par la textualité plus que par lřénonciation, 

lřharmonie du poème lui-même, sa richesse rythmique et sémantique cachée derrière un 

apparent dépouillement valant comme éloge du monde quřil décrit ; dřautre part, le lec-

teur peut sřorienter vers une lecture allégorique qui voit dans le poème, outre une des-

cription du monde phénoménal, une évocation de lřaventure poétique. Cřest cet aspect 

que je développe à propos du premier poème de « La grande neige » dřYves Bonnefoy 

dans un passage que je me permettrai de citer : 
Première neige tôt ce matin. Lřocre, le vert 

Se réfugient sous les arbres. 

 

Seconde, vers midi. Ne demeure 

De la couleur 

Que les aiguilles de pins 

Qui tombent elles aussi plus dru parfois que la neige. 

 

Puis, vers le soir,  

Le fléau de la lumière sřimmobilise. 

Les ombres et les rêves ont même poids. 
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 Sur le symbole, on peut lire les réflexion de Molino et Gardes-Tamine (1992 : 197) et de Bordas 

(2003 : 78). 
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Un peu de vent 

Ecrit du bout du pied un mot hors du monde.
148

  

 

Ce texte nous décrit une chute de neige particulière, contingente, en insistant sur lřévolution 

du paysage au fil de la journée. Les organisateurs temporels très présents accompagnent une 

dématérialisation progressive du perçu : disparition de la couleur, des arbres, au profit de la 

lumière, des ombres et des rêves. Ce cheminement est aussi celui de la perte inéluctable du 

réel dans lřécriture mais cette perte sřaccompagne dřune unification et dřune densification pa-

radoxale du monde imaginaire, suggérées par le v.9 qui confère un poids à lřimpalpable et aux 

rêves. Cette transsubstantiation se prolonge dans le distique final où le vent acquiert une co r-

poréité et une dimension quantitative (« un peu de vent ») propices à lřinscription, mais celle-

ci semble échapper à la prise annoncée puisque le mot est « hors du monde ». Le poème sřécrit 

donc entre mainmise et dépossession, comme le dira le poème de la p.140 cité en exergue, 

construction du phénomène par lřécriture (très orchestrée) et renonciation à la saisie (seul le 

vent écrit, pas le poète), littéralité dřune neige qui envahit peu à peu lřespace et allégorisation 

dřun phénomène naturel choisi pour son analogie avec la page mais aussi pour ses propriétés 

éminemment contradictoires. Car si la neige efface toute trace, elle engendre un processus 

dřécriture qui, la disant, la nie comme espace vierge et intact. Tous les poèmes qui suivront le 

poème inaugural seront donc à lire dans une tension qui cherche à brouiller le processus 

dřinscription pour préserver la légèreté insaisissable de la neige, lřallégorie jouant un rôle im-

portant dans cette stratégie de brouillage. (2006b : 239) 

 

Ces poèmes qui cherchent à saisir les rapports mouvants entre les choses, met-

tent simultanément en scène le processus de création, la façon dont le nouveau émerge à 

partir du déjà-là, dont les formes et les matières se transforment. Lřallégorie revêt ici 

une fonction à la fois didactique, phatique, argumentative, et esthétique
149

 :  

Ŕ la fonction didactique tient à ce que la description de la chute de neige, con-

crète, permet dřévoquer lřécriture, processus plus abstrait, plus lointain pour 

maints lecteurs, par le biais dřimages qui sřimpriment dans la mémoire ; 

Ŕ  la fonction phatique nait de la part dřénigme que le processus allégorique 

laisse subsister : la concordance ne se fait pas terme à terme comme dans les 

paraboles évangéliques ou les allégories traditionnelles, et la fin du texte reste 

passablement floue sémantiquement, suscitant de ce fait lřactivité interpréta-

tive du lecteur et sollicitant sa participation ; 

Ŕ  lřexistence dřun double sens revêt aussi une dimension argumentative : elle 

annule lřincomplétude suscitée par une première lecture, exclusivement litté-

rale, et persuade le lecteur de lřintérêt quřil y a à contempler la neige, puis-

quřun tel spectacle comporte une leçon, et  à lire un recueil qui, tout en par-

lant de la neige, parle dřautre chose ; 

Ŕ  enfin, le côté à la fois hasardeux et relativement assuré de la double lecture, 

qui se substitue à « la virtuosité et la cohésion extrême du filage textuel des 

deux isotopies » (Bonhomme 2003 : 186) caractéristique des allégories clas-

siques, fait naître un plaisir esthétique qui agit en retour sur les autres fonc-

tions.  

 

Ces allégories présentent le réel comme contenant des leçons quřil convient de 

décrypter, mais font du texte lui-même une leçon soumise à la sagacité du lecteur. Tel 

est aussi le cas dans les textes de  Ponge et Jaccottet que jřai étudiés sous cet angle dans 
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 Ce qui fut sans lumière, suivi de Début et fin de la neige, Poésie/Gallimard, 1995, p.111. 
149

 Sur les fonctions de lřallégorie, cf. Bonhomme 2003 : 185-186. 
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Le printemps du temps : La Seine de Ponge et « Sur les degrés montants »
150

 de Jaccot-

tet. Toutefois la confrontation des deux auteurs permet de dégager des différences signi-

ficatives : 

 
[Dans « Sur les degrés montants »], la dimension allégorique du texte ne se met en place que 

progressivement, par des déplacements minuscules (…), et elle nřest jamais explicitée. 

Comme dans le cas de Ponge, cřest lřécriture du texte qui lřa fait émerger alors quřelle 

nřexistait pas dans les premières notes
151

, mais, à lřopposé de Ponge, Jaccottet prend soin de la 

laisser à lřarrière-plan. (…) Alors que La Seine nřest quřun cas parmi dřautres de ces textes à 

plusieurs niveaux que Ponge affectionne, Jaccottet, voulant rester dans « lřimminence dřune 

révélation », use rarement de lřallégorie de façon aussi nette (quoique, nous lřavons vue, in-

complète) que dans « Sur les degrés montants ». Là où Ponge prend un malin plaisir à brouil-

ler la représentation en faisant bifurquer son texte vers une dimension auto-référentielle, Jac-

cottet se contente de semer çà et là des figures du poète ou de la poésie, en laissant aux diffé-

rents fils de son texte une certaine indépendance.(…) 

Les textes de Ponge exhibent lřallégorie et mènent à bien une interpénétration du scripteur et 

de lřobjet, ceux de Jaccottet inscrivent lřallégorie en filigrane et font du scripteur le relais tran-

sitoire dřun don quřil se borne à transmettre.(p.165-166) 

 

Mřappuyant sur un autre texte de Jaccottet, « La promenade à la fin de lřété », 

qui figure dans le recueil L’ignorant (p.85), jřai défini dans lřarticle 26 consacré à 

lřénonciation lyrique des paramètres linguistiques permettant le passage dřune descrip-

tion particulière à une énonciation sentencieuse et assurant ainsi la lecture allégorique 

dřun texte tel que ceux que je viens dřévoquer. Le processus de double lecture me 

semble en effet avoir partie liée avec la capacité du lecteur à comprendre que ce qui est 

évoqué dans le poème nřest pas un évènement singulier, unique, mais une expérience 

réitérable par chaque lecteur : cette fonction de généralisation est assurée dans la fable 

par la morale, dans « La promenade à la fin de lřété », elle est permise par les nous qui 

peuvent glisser du particulier au générique, par lřusage du présent, et par une structura-

tion sémantique fortement symbolique, dominée par une opposition spatiale entre le 

haut et le bas, mais réalisant en revanche une fusion entre lřaujourdřhui et le jadis (cf. 

2003a : 175-176). On voit ici quřénonciation et réseaux sémantiques ont partie liée : 

certes le fonctionnement allégorique repose en dernière instance sur des choix lexicaux 

qui dotent la promenade de caractéristiques symboliques permettant de la lire comme le 

parcours dřune vie, il est néanmoins facilité par la distanciation que le choix des temps 

et des pronoms opère par rapport à lřexpérience singulière. 

 

Si lřallégorie a été pour moi la porte dřentrée dans le vaste domaine des figures à 

propos duquel je vais poursuivre ma réflexion notamment par la participation à un pro-

jet collectif dirigé par Alain Rabatel (cf. dernière partie de cette synthèse), la comparai-

son entre Ponge et Jaccottet mřa par ailleurs mise sur la piste des métaphores en partant 

dřun paradoxe commun aux deux auteurs : méfiants vis-à-vis de la métaphore, ils y re-

courent pourtant abondamment. Jřai tout dřabord examiné ce paradoxe dans une com-

munication au colloque de Valence (mars 2004) consacré à Jaccottet (article 44) et jřai  

approfondi mon étude lors de la rédaction du chapitre 5 du livre Le printemps du temps. 

Dans ma communication, mon point de vue était essentiellement textuel et syntaxique. 

                                                 
150

 Prose incluse dans Cahier de verdure. 
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 La lecture du manuscrit, que jřai pu consulter à la Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne, 

le montre bien. 
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Partant de la description syntaxique de la métaphore proposée par Tamba-Mecz (1981) 

et de la différence fonctionnelle entre métaphore et comparaison présentée dans Molino 

et Gardes Tamine (1992 : 172 sq.), jřai observé que métaphores et comparaisons ne se 

répartissaient pas aléatoirement dans lřœuvre de Jaccottet, et quřà lřintérieur des méta-

phores, les constructions  juxtaposant comparé et comparant étaient nettement privilé-

giées, par rapport aux constructions qui les amalgament (N1 de N2) ou aux transferts de 

propriétés reposant sur des prédicats verbaux. Lřusage des comparaisons et des méta-

phores privilégie la mise en rapport de deux éléments qui restent distincts, et, par 

lřaccumulation de comparants, les proses exhibent le processus métaphorique tout en le 

mettant en question. Toutefois lřexistence de métaphores in absentia et dřallégories non 

explicitées mettent en évidence un autre processus, qui est celui dřun amuïssement de la 

métaphore au profit dřune expression plus énigmatique qui suggère davantage la capaci-

té de métamorphose du réel, lřouverture du quotidien sur une autre réalité qui sřy enra-

cine mais le dépasse. Deux poétiques coexistent ainsi dans cette œuvre, selon les mo-

ments et les lieux dřinscription, lřune privilégiant la mise en rapport entre des éléments 

distincts, lřautre la superposition implicite de  plusieurs domaines sémantiques. Voyons 

cela un peu plus en détail en reprenant les principales observations contenues dans mon 

article. 

Je me suis tout dřabord intéressée à la répartition entre comparaisons et méta-

phores et jřai observé une différence importante de ce point de vue entre les proses, les 

carnets et les vers. En effet, dans les proses, il sřopère très souvent au fil du texte un 

glissement de la structure comparative au simple énoncé du phore, alors que, dans les 

textes en vers, le choix de lřune des structures exclut la présence de lřautre, et que, dans 

La Semaison, les comparaisons sont bien plus rares que les métaphores. Mais un point 

commun réunit les notes de La Semaison et les proses : dans ces deux types de textes 

lřactivité analogique procède par accumulations de désignations et tri progressif jus-

quřaux dernières phrases, plus lapidaires. Dans les poèmes en vers, au contraire, à 

lřexception dřun des sonnets de L’Effraie qui juxtapose plusieurs appositions pour défi-

nir lřaimée (p.27), Jaccottet, dřune part, est beaucoup plus économe et sřen tient à une 

image par thème
152

, dřautre part, choisit nettement entre structure comparative et struc-

ture attributive ou appositive, selon quřil veut opérer un simple rapprochement ou au 

contraire suggérer une équivalence parfaite entre les deux éléments. 

En ce qui concerne la structure interne des figures dřanalogie, on peut tout 

dřabord opposer les métaphores, plus condensées, et les comparaisons, que Jaccottet 

affectionne. Celles-ci recourent à des comparants comme tel/telle, pareil(le) à, comme, 

à la manière de, aux verbes ressembler, faire penser, ou à des modalisateurs comme on 

dirait. Dans ces comparaisons, de façon plus ou moins explicite, lřénonciateur intervient 

toujours comme source de la relation entre comparant et comparé, entre lesquels sub-

siste un écart. Dans les métaphores, au contraire, lřécart a disparu et le poème juxtapose 

comparant et comparé dans des constructions attributives (N1 est N2) ou appositives 

(N1, N2) qui les identifient. Les nominalisations N1 de N2 sont, elles, nettement moins 

nombreuses et apparaissent dans des contextes de forte émotion où elles condensent une 

vision Ŕ ainsi cřest à la fin du poème éminemment lyrique sur la nuit que nous pouvons 
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 Un tel trait va à lřappui de lřanalyse de la poésie comme évocation :  dans les vers, il nřy a pas re-

cherche dřune formulation mais adoption dřemblée dřune désignation nécessairement adéquate puis-

quřelle est présentée comme ayant été entérinée par la mémoire collective. 
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lire « l’aiguille du temps court dans la soie noire
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 » Ŕ, ou bien dans des contextes où 

elles permettent de jouer sur les deux sens du N1, ce que la phrase verbale ne permet-

trait pas. Tel est le cas pour le syntagme « le verre de lřaube », qui apparaît deux fois (A 

la lumière d’hiver p.45 et 92) dans des contextes où le verre est à la fois un matériau 

transparent et le contenant dřune boisson, ce qui, par métonymie, fait de lřaube même 

une boisson.  

A lřintérieur de la construction N1 de N2, on peut à leur tour distinguer les mé-

taphores où N2 est déterminé et celles où N2 est précédé du déterminant zéro. Dans ce 

dernier cas, N2 représente une classe notionnelle dans son entier et le syntagme forme 

une sorte de nom composé. De telles occurrences sont nettement plus rares que les pré-

cédentes dans les textes de Jaccottet. On peut citer entre autres : « sa cloche de pluie » 

(Poésie p.31), « une rose de regret » (Poésie p.142), «une fourrure de soleil » (A la lu-

mière d’hiver p.51), « sa fourrure de brouillard » (A la lumière d’hiver p.144), « ce ber-

ceau dřair » (La Semaison p.105). Dans toutes ces métaphores, la relation entre N1 et 

N2 est très étroite et cřest un nouveau référent, amalgamant les propriétés de la fourrure 

et celles du soleil, celles de la rose et celles du regret, qui est créé. N2, qui est le thème à 

lřorigine de la métaphore, apparaît ici comme une caractérisation interne de N1, le 

phore, qui passe au premier plan. Il ne sřagit plus de rapprocher deux éléments pour 

montrer lřunité du monde, mais de modifier celui-ci en lřenrichissant dřun élément nou-

veau. On peut faire lřhypothèse que la rareté de ces syntagmes dans les textes de Jaccot-

tet tient précisément à leur caractère démiurgique, à lřopposé dřune poétique qui 

cherche essentiellement à saisir des rapports préexistants et qui conçoit la poésie comme 

traduction. On observe dřailleurs que leur côté hardi est souvent atténué par le fait quřils 

se calquent sur des syntagmes non métaphoriques usuels Ŕ fourrure de zibeline, berceau 

d’osier Ŕ qui en facilitent lřinterprétation, N2 étant interprété comme la substance qui 

constitue N1. 

De cet examen, on acquiert la conviction que Jaccottet préfère afficher la rela-

tion dřanalogie et maintenir une barrière entre les deux notions rapprochées, témoignant 

ainsi dřune méfiance vis-à-vis de la métaphore qui est en quelque sorte signalée par son 

contexte dřapparition et échappe à la naturalisation. Tel nřest pas le cas pourtant de tous 

les emplois. Il existe en effet des métaphores in absentia qui avancent en quelque sorte 

masquées et présentent plusieurs avantages. Le fait de ne pas préciser le comparant offre 

la possibilité de suggérer plusieurs lectures : on peut lire tout le passage du poème de 

Chants d’en bas (p.57-58) qui définit par la négative la quête dřun « chemin qui ne soit 

ni imposture / comme les fards et les parfums du vieux beau, / ni le geignement de 

lřoutil émoussé, / ni le bégaiement de lřaliéné » comme une évocation des pièges qui 

guettent la parole poétique Ŕ lřornement, la plainte ou le ressassement autiste Ŕ, et donc 

comme un redoublement de la métaphore, le chemin étant à la fois le comparant de la 

parole et le comparé des syntagmes attributifs qui le suivent. Mais le fait que la parole 

poétique ne soit pas nommée explicitement présente un double intérêt : tout dřabord, le 

chemin peut certes désigner une quête esthétique mais tout autant évoquer une quête 

dřordre pratique pour quelquřun qui ne voudrait pas « dépérir dans la sagesse rado-

teuse », ensuite, le poème évite dřafficher trop nettement cette réflexivité que Jaccottet 
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 On a ici une métaphore filée où la structure N1 de N2 est prolongée par un prédicat verbal qui confirme 

lřidentification du temps à une couturière ou à son instrument. 
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considère comme inéluctable dans la poésie du vingtième
 
siècle mais qui lui paraît vite 

un enfermement.  

Lřabsence de comparant peut également remettre en cause plus radicalement la 

notion même de sens figuré.  Lorsquřon lit dans L’Ignorant :  
 

conduis-moi, je te prie, vers cette vitre à lřhorizon,  

pousse avec moi cette légère et coupante cloison,  

vois comme nous passons sans peiner dans lřobscur empire… (p.83) 

 

est-il nécessaire de supposer un comparé à « cette cloison » ou ne peut-on pas 

tout simplement prendre les trois vers au pied de la lettre comme la désignation dřune 

expérience de passage au-delà des limites ? Il y a bien image, spatialisation dřun vécu 

plus abstrait, plus psychologique, mais il nřy a pas substitution dřun référent figuré à un 

autre plus banal. Naturalisée, la métaphore nřen devient que plus puissante. 

 Cet examen des figures dřanalogie dans lřœuvre de Jaccottet me conduit ainsi à 

la fin de lřarticle à des considérations qui dessinent les traits dřune poétique et qui mon-

trent une nouvelle fois
154

 comment lřobservation stylistique articulée aux discours 

dřescorte du poète et à la prise en compte du contexte littéraire (ici, en filigrane, le débat 

sur lřimage depuis son exaltation par les surréalistes) donne accès à lřœuvre comme 

forme-sens pour reprendre les termes consacrés de Meschonnic. Je citerai ici cette con-

clusion : 
 

La méfiance de Jaccottet vis-à-vis des images ne signifie donc pas quřil sřinterdit dřy recourir. 

Elle nřa dřégale, au contraire, que la confiance quřil leur accorde parfois pour franchir les l i-

mites de la réflexion abstraite ou du simple arpentage du réel. Sans être indispensables puisque 

des poèmes entiers, surtout dans les œuvres en vers, en sont dépourvus ou se limitent à une 

personnification ou une comparaison qui passe presque inaperçue, les images sont révélatrices 

dřun univers imaginaire où lřunité du monde se construit dans la circulation des éléments et où 

lřimpalpable se matérialise sous le regard désirant. De par leur forme même, qui privilégie les 

comparaisons et les constructions attributives ou appositives, elles tissent des liens, mettent en 

rapport, brouillent des frontières, mais sřarrêtent là où elles basculeraient dans une singularité 

trop hermétique. Jouant sur les dénominations plus que sur les propriétés, elles illustrent le 

pouvoir de nommer dévolu à la poésie depuis les origines, mais ne visent pas tant à reconfigu-

rer le monde quřà en révéler les structures, les liens internes, les solidarités.  

Réparties différemment dans les carnets, les vers et les proses, les figures dřanalogie témo i-

gnent dřune plus grande sobriété des vers, où elles sont parfois plus hardies quřen prose mais 

souvent aussi plus intégrées et comme naturelles dřêtre assertées sans débat et reprises dřun 

poème à lřautre. Jaillissant sans cesse dans les proses, elles nřy échappent pas à un regard cr i-

tique qui les passe au crible et parfois les rejette dans un mouvement souvent mimétique de la 

recherche poétique elle-même dont les textes deviennent lřallégorie. Généralement accompa-

gnées de modalisations et de repentirs, elles apparaissent ainsi comme un lieu privilégié pour 

observer lřémergence dřun sujet oscillant sans cesse entre une célébration du réel par les pou-

voirs du langage et une critique du langage au nom de ce réel qui, même dans les images, lui 

échappe. (2007c : 222-223) 

 

Cřest dans la perspective de cette triangulation entre le sujet, la langue et le réel 

que jřai analysé dans Le printemps du temps lřusage des figures par Ponge et Jaccottet 
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 On se souvient que jřai déjà défendu ce mouvement interprétatif dans la troisième partie à lřoccasion 

du travail sur Egée et que, depuis le début du chapitre IV.1, jřai eu lřoccasion de montrer à plusieurs re-

prises comment lřanalyse de la textualité à la lumière de lřinterdiscours et son articulation avec 

lřénonciation débouchaient sur la mise en relation des faits dřécriture avec une vision du monde et un 

imaginaire que tout à la fois ils rendent visibles et contribuent à construire. 
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en cherchant à dégager le positionnement des deux auteurs vis-à-vis des pouvoirs de la 

rhétorique et à cerner parallèlement la vision du monde véhiculée par leur usage des 

figures. La pratique pongienne consiste à contester la métaphore et la conception du 

monde comme « magma analogique » qui sous-tend son usage en la poussant à 

lřextrême par des accumulations et des déplacements qui la fragilisent, pratique quřil 

justifie par la fidélité aux choses : 
Concernant l'analogie, je dirai que son rôle est important dans la mesure où une nouvelle 

image annule l'imagerie ancienne, fait sortir du manège et prendre la tangente. Rien n'e st plus 

réjouissant que la constante insurrection des choses contre les images qu'on leur impose : les 

choses n'acceptent pas de rester sages comme des images.(OC. I, p.689) 

 

Pour rendre compte de cet usage « insurrectionnel » de la métaphore, jřanalyse 

en détail un certain nombre de textes, et ce faisant je passe en revue les différents pro-

cessus sémantiques régissant les relations entre comparant et comparé dans les textes 

pongiens : jeux de mots revitalisant des métaphores lexicalisées, travail sur les clichés, 

comparaisons abaissantes sur le plan axiologique ou au contraire exagérément valori-

santes, accumulation dřanalogies convoquant des comparants hétéroclites, amplifica-

tions ou rapetissements spectaculaires du comparé par le recours à des comparants sup-

posant un changement dřéchelle radical, transferts du règne animal au règne végétal ou 

humain ou réciproquement, autonomisation du comparant qui relègue à lřarrière-plan le 

comparé, réversibilité entre comparant et comparé, tous les moyens sont bons pour per-

turber à la fois nos habitudes langagières et notre vision compartimentée et hiérarchisée 

du monde. De cet usage de la métaphore se déduit en filigranes une certaine conception 

de la poésie : face à une réalité contradictoire et plurielle, la poésie doit tourner résolu-

ment le dos à la tentation romantique de la fusion nostalgique avec une mère Nature 

idéalisée ou un grand Tout résorbant les différences. Rejetant toute classification sur des 

bases morales entre un beau et un laid, un noble et un vulgaire préalablement définis, 

elle doit sřenfoncer dans la profusion et lřexcès même des choses, explorer le réel avec 

un regard neuf, établir des relations entre des éléments a priori hétérogènes en préser-

vant leur diversité, prendre garde à tout ennoblissement du réel par le langage : 
 

A un usage de la métaphore comme échappée vers le surréel ou comme reconstruction scriptu-

rale dřune unité perdue, Ponge oppose donc un usage qui accentue lřhétérogénéité, prend le 

contre-pied des élans idéalistes et sřefforce de rompre les conditionnements poétiques du lec-

teur en variant constamment lřangle dřapproche. (p.135)  

 

Si Jaccottet fait preuve parfois de la même profusion dans lřaccumulation des 

métaphores, dans une quête tâtonnante de la formulation qui le rapproche de Ponge, son 

projet est autre comme lřindique lřanalyse des réseaux sémantiques privilégiés par ses 

métaphores. Le monde y apparaît comme un réseau de relations, comme un tissu dont la 

parole poétique sřefforce de rendre compte en opérant elle aussi un tissage dřéléments 

divers mais profondément unis. Si les premiers recueils poétiques nřexplicitent pas cette 

image, on assiste à son déploiement dans des textes en prose écrits parallèlement aux 

poèmes et dans des écrits ultérieurs. Ainsi peut-on lire dans Le mot Joie un quatrain 

(p.128) où se superposent lřimage du filet déchiré et celle du voile nocturne piqueté 

dřétoiles pour décrire lřeffort de raccommodage du poète. Plus nettement encore, les 

Remarques qui précèdent la réédition de Requiem évoquent-elles un « travail de répara-

tion » et font-elles le souhait que le chant puisse « recoudre, quand même le tissu ne 

cesserait de se redéchirer ici et là » (p.46). Or la métaphore de la déchirure appliquée à 
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lřaction de la mort était déjà apparue dans Leçons (p.23 et 25) et dans A la lumière 

d’hiver (p.80), preuve dřune analogie constante entre lřhomme et lřunivers, le premier 

nřétant que le microcosme du second. Mais alors que chez Ponge, les métaphores con-

duisent le plus souvent à amplifier le petit aux dimensions sinon de lřinfini, du moins de 

lřénorme, chez Jaccottet, le mouvement se fait plutôt en sens inverse. On peut y voir un 

des effets de la différence dřéthos entre lřaltier poète de Nîmes et lřhumble poète de 

Grignan, mais aussi une différence dans leur façon de percevoir les risques qui guettent 

la poésie : pour Ponge, le pire serait la veulerie, la mièvrerie, et pour Jaccottet la grandi-

loquence.  

La métaphore, chez les deux poètes, mérite bien son nom puisquřelle assure le 

passage dřune échelle à lřautre, dřun règne à lřautre, mais ce qui répond chez Ponge à 

un désir de multiplier les reflets, dř « étranger » le regard, correspond chez Jaccottet à 

une perception intrinsèquement poreuse du monde. Il écrit en effet dans La promenade 

sous les arbres : 
 

Sous un certain éclairage, les choses nřapparaissent plus dans leurs correspondances secrètes, 

mais dans leur possibilité de métamorphose ; nous ne voyons plus simplement un monde im-

mobile dont les structures et lřéventuelle unité sont devenues visibles par la puissance enivrée 

de nos yeux, mais un monde qui semble prêt à changer, qui se meut, qui tend à une autre 

forme ou paraît au moins en contenir la possibilité. (p.116-117)  

 

Toutefois, au-delà de ces différences, lřétude des textes mřamène à penser que 

les convergences entre les deux auteurs, malgré une conception différente du signe lin-

guistique que je développe dans le chapitre suivant, sont plus importantes quřon ne le 

pense souvent. Ils partagent la même méfiance vis-à-vis dřun usage fusionnel de la mé-

taphore qui recréerait illusoirement dans le langage une unité de la nature mise à mal 

par lřévolution des sociétés, ou dřun usage ornemental qui ferait de la poésie une entre-

prise de séduction plus que de connaissance. Mais ils ne veulent pas pour autant renon-

cer à cet outil qui, pour tous deux, permet de faire face à lřafflux dřémotions que suscite 

la contemplation prolongée dřun objet ou sa découverte au hasard dřune promenade. On 

ne saurait se priver dřun tel moyen de transport, mais encore faut-il pouvoir grâce à lui 

prendre ses distances tant vis-à-vis des routines poétiques que des débordements de la 

rêverie.  

Une des façons de résoudre ce dilemme consiste à faire de lřaccumulation des 

métaphores le moteur dřune recherche qui sřachève lorsque est trouvée une formule 

lapidaire unissant sans les confondre les deux pôles du processus métaphorique. Mais il 

peut aussi arriver que le comparé reste définitivement hors dřatteinte dřune définition 

unique et ne se configure, tel le lézard ou le verger dřamandiers, que dans la multiplicité 

des rapprochements successifs. Tour à tour circonspects ou enthousiastes, nos deux 

poètes adossent volontiers la métaphore à la métonymie pour la rendre nécessaire, mais 

instaurent aussi bien une réversibilité du comparant et du comparé qui brouille les re-

pères tout en sřappuyant sur les liens quřils ont su établir entre lřordre du monde et celui 

du langage. Tous deux en effet se montrent dociles aux propositions de la langue elle-

même, quřil sřagisse par exemple de lřantonomase pour la rose pongienne, ou du 

« elle » inscrit dans le nom même de lřoiseau pour la tourterelle de Jaccottet. 
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Une autre façon de ne pas se laisser piéger par la métaphore est dřasserter son 

surgissement au lieu de la citer comme un déjà-dit, un préconstruit du discours
155

. Le 

choix très majoritaire chez nos deux auteurs de constructions attributives et appositives 

témoigne de leur désir dřasserter lřéquivalence ou la ressemblance, et dřassumer ce qui 

est à la fois le pouvoir et la responsabilité du poète : lřacte de nomination. En assertant 

leurs métaphores, Ponge comme Jaccottet ne se posent pas en transcripteurs dřun déjà 

là, mais en créateurs, par le langage, de nouvelles relations entre les choses. Leurs re-

formulations, leurs tâtonnements, leurs corrections, loin dřaffaiblir ce pouvoir de nomi-

nation, ne font quřinsister sur son déploiement. On peut dire que, ce faisant, ils renouent 

avec lřactivité originaire de la poésie : la mise en relation des mots et des choses. Mais 

alors que, chez Ponge, bien souvent, cette activité dřassertion métaphorique tend simul-

tanément à construire la connaissance nouvelle dřun objet et à désigner réflexivement le 

texte qui en parle, chez Jaccottet elle vise surtout un ébranlement des cloisons étanches 

qui structurent notre perception habituelle du monde. 

Lřenjeu ultime, pourtant, est bien le même :  
 

Il sřagit dřaboutir à des textes qui, au lieu de se refermer sur une perfection et une s ignification 

achevées, perpétuent « lřindifférence » du simple, cette oscillation entre des pôles essentiels de 

lřexistence humaine : vie/ mort, saisie/ distance, altérité/ identité. Certes lřun met plus lřaccent 

sur une posture conquérante qui sřattaque de front aux routines du langage et nřhésite pas à 

malmener lřobjet pour mieux en jouir, tandis que lřautre se tient toujours en deçà de la saisie, 

dans la tension du désir vers un ailleurs qui le sublime, mais tous deux ont à cœur de ne pas 

résoudre les contradictions, de maintenir du « jeu », et leurs textes sont animés par la même 

énergie circulante. La mise en avant par Ponge dřune autre tension, essentielle à lřécrivain, 

entre mots et choses, entre signe et objet, ne doit pas occulter la dimension éthique dřun usage 

des figures qui, loin de la quête fusionnelle sous-tendant bien souvent la métaphore poétique, 

vise plutôt, chez nos deux écrivains, à inscrire dans un langage toujours menacé de fixité 

lřénergie contradictoire et la réversibilité constitutive du réel.(p.153) 

 

On voit ainsi que mon propos dans ce livre destiné à un public plus vaste que le 

public universitaire est de partir dřune étude précise des textes des deux auteurs (dans le 

chapitre 5, je mřappuie notamment sur une étude détaillée de « La tourterelle turque » 

dans Paysages avec figures absentes et de « La parole étouffée sous les roses » dans 

Pièces) pour aller vers une compréhension de leur poétique comprise comme la mise en 

œuvre dans leurs poèmes dřune certaine conception de la poésie pensée comme une 

praxis plus encore que comme un art. Il ne me semble pas à ce propos que lřopposition 

établie par Daniel Delas (2003) entre poétique et stylistique soit très fondée. Selon lui, 

la stylistique serait prise dans « une stérilisante histoire dualiste » (p.342) qui 

lřempêcherait de penser lřarticulation entre individuel et social. Seule une poétique as-

sise sur la prise en compte du rythme propre du poème permettrait de comprendre 

comment le « sujet dřénonciation propre » du poème se démarque des rythmes culturels, 

et comment le poème opère « lřindividuation dřune langue et dřun discours antérieur » 

(p.345). Or  dřune part il me semble contestable de confier au seul rythme le pouvoir 

dřindividuation et de construction du sujet que contient lřécriture du poème : les choix 
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 Rappelons à cet égard que la différence entre « les fruits sont des lanternes dans les arbres » ou « les 

fruits, lanternes dans les arbres » et « la lanterne des fruits » (Leçons, p.13) résulte dans le fait que les 

deux premiers énoncés assertent une réalité nouvelle, alors que le troisième se borne à tirer les bénéfices 

dřune assertion antérieure. Dans lřexemple cité, le syntagme réfère dřailleurs à un poème dřAirs (p.119). 
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énonciatifs et le travail des figures, pour ne citer quřeux, y contribuent également. 

Dřautre part, je ne vois pas en quoi une stylistique soucieuse dřarticuler le poème 

comme parole et le poème comme texte serait impuissante à montrer comment, sur un 

fond de contraintes linguistiques et esthétiques et de règles socio-discursives quřil im-

porte de décrire, se construit dans le poème un sujet énonciateur singulier. Cřest en tout 

cas de cette façon que je conçois la tâche de la stylistique qui est bien, en ce sens, une 

poétique au sens grec de ce mot, étudiant comment le poème  réunit  un dispositif énon-

ciatif, une représentation du monde et un rythme sensible en un seul complexe de 

formes et de valeurs que le lecteur  perçoit à la fois ou tour à tour comme processus et 

comme objet, comme échange
156

 et comme cadeau. Mais avant de revenir dans le der-

nier chapitre de cette partie sur la démarche stylistique dans sa globalité, je préfère ter-

miner ce parcours consacré à lřapproche de la textualité poétique en envisageant la 

question des genres, qui, plus quřaucune autre, me permettra de mřinterroger sur 

lřarticulation entre individuel et social. 

 

5. La poésie et les genres  

 

Lřanalyse de discours sřefforce dřélaborer des typologies des discours en « arti-

cul[ant] des formes linguistiques et des fonctionnements sociaux » (article « Genre de 

discours », Dictionnaire d’analyse du discours 2002 : 282) : ces typologies diffèrent en 

ce quřelles prennent en compte « de façon préférentielle, tantôt lřancrage social du dis-

cours, tantôt sa nature communicationnelle, tantôt les régularités compositionnelles des 

textes, tantôt les caractéristiques formelles des textes produits » (ibid. : 280). La tradi-

tion littéraire, quant à elle,  distingue des genres et sous-genres en croisant le plus sou-

vent des critères dřordre différent. Cřest ainsi quřau terme du  processus par lequel elle 

émerge comme  archi-genre à côté du roman et du théâtre, la poésie lyrique se définit 

par des critères à la fois formels (sinon le vers, du moins le rythme et un certain usage 

du langage), thématiques (lřexpression dřune expérience personnelle) et énonciatifs (la 

fusion du poète et du locuteur), cette mixité des critères étant également observables 

pour les genres spécifiques (cf. Genette 1979 et Combe 1992). Le fait quřun tel faisceau 

de critères définisse les contours dřune poésie dont le champ sřest considérablement 

restreint depuis le Moyen Âge et ne prétende donc pas  cerner une essence de la poésie 

me semble plutôt un avantage quřun inconvénient et je rejoins sur ce point Daniel Delas 

qui, dans son article déjà cité (2003), constate que la définition de la poésie est souvent 

prisonnière dřa prioris philosophiques ou esthétiques qui nuisent à la compréhension des 

poèmes. Le champ occupé par la poésie depuis lřAntiquité a tellement évolué quřune 

définition prétendant rendre compte de la totalité de ses manifestations est fatalement 

conduite à quitter le domaine linguistique pour des spéculations sur le rapport de la poé-

sie au sacré ou au mythe qui, sans être à dédaigner quand on cherche à appréhender le 

positionnement des poètes
157

, sont de peu de secours pour comprendre lřécriture des 

poèmes. Cřest pourquoi je mřen tiendrai à une définition minimale de la poésie, large-

ment exemplifiée dans les travaux que jřai présentés et dans lřorganisation même de 
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 Jaccottet parlerait de « transaction secrète ». 
157

 Le printemps du temps prend en compte cette problématique qui, en apparence, oppose radicalement 

Ponge le démystificateur et Jaccottet le continuateur des Romantiques allemands. 
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cette partie, définition différentielle et historiquement située qui vaut surtout pour la 

poésie des XIX
e
-XX

e
 siècles et qui laisse de côté un certain nombre de productions pro-

blématiques dont lřinstabilité générique est précisément un des traits définitoires. Je 

dirai donc, me contentant de préciser un peu les trois caractéristiques évoquées ci-

dessus, que la poésie désigne pour moi un ensemble de textes littéraires caractéri-

sés par : 

Ŕ une dimension communicationnelle généralement forte entre un locuteur qui 

se donne comme le poète auteur du texte et un lecteur invité à sřassocier à 

lřexpérience vécue par ce locuteur ; 

Ŕ une reconfiguration de lřexpérience résultant de la primauté donnée à 

lřexploration du langage sur les exigences de la mimésis et de la mise à dis-

tance des circonstances biographiques et des routines narratives ou descrip-

tives mises en œuvre dans les discours quotidiens et/ou dans les textes litté-

raires non poétiques. 

 

Il est bien évident que les poèmes satiriques ou didactiques ou une œuvre aussi 

importante que La légende des siècles  ne satisfont que partiellement aux critères propo-

sés qui visent essentiellement une poésie à dominante lyrique, prenant acte de la réduc-

tion qui sřest opérée dans le champ de la poésie depuis lřépoque romantique. Mais la 

définition nřa dřautre intérêt que de permettre précisément dřévaluer la situation dřune 

œuvre par rapport à lřhorizon dřattente dřun lecteur actuel qui se fait une certaine idée 

de la poésie en fonction de ce quřil a coutume de lire sous ce nom. Lřexistence de deux 

critères indépendants permet par ailleurs de penser à une gradualité du jugement de poé-

ticité : une dimension communicationnelle forte caractérise par exemple de « mauvais » 

poèmes, qui se présentent comme la mise en vers de sentiments dřamour ou de ten-

dresse, mais auxquels manque le travail sur le langage permettant une reconfiguration 

de lřexpérience. Les romans produits par le Nouveau Roman satisfont pour leur part au 

deuxième critère mais pas au premier, ce qui rend compte du bouleversement générique 

quřils introduisent mais empêche de les considérer comme des poèmes. Mais, pour 

mieux prendre en compte la rupture partielle quřintroduit le texte poétique par rapport à 

la linéarité de la chaîne parlée, rupture autrefois emblématisée par le vers et la disposi-

tion tabulaire du poème mais continuant à se manifester sous dřautres formes dans des 

textes non versifiés, je propose dřajouter un troisième critère que je formulerai ainsi : 

Ŕ une belligérance non résolue entre continu et discontinu qui se manifeste dans 

lřorganisation globale du livre de poèmes  par deux tendances concurrentes : 

le livre apparaissant tantôt comme un ensemble fortement organisé de parties 

autonomes mais étroitement reliées entre elles tantôt comme la fragmentation 

dřun texte continu en segments cherchant à conquérir leur autonomie. 

Lřintroduction de ce troisième critère permet de penser le vers comme la mani-

festation, à lřéchelle du poème isolé, de cette tension entre continu et discontinu, et at-

tire lřattention sur un trait dřorganisation qui distingue dřemblée le livre de poèmes du 

roman, de la pièce de théâtre, de lřautobiographie, où la continuité prime sur la discon-

tinuité. Ce critère invite aussi à déplacer lřattention du poème pris isolément et considé-

ré à tort comme un tout vers le livre dont le poème nřest quřun des éléments : les rela-

tions partie/tout sont certes différentes dans le livre de poèmes de celles que le chapitre 

entretient avec le roman ou  le tableau ou la scène avec la pièce de théâtre, mais elles 

gagneraient à être envisagées avec autant de sérieux, ce qui est rarement le cas dans la 
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pratique scolaire où les poèmes sont prélevés dans un ensemble avec lequel leurs liens 

sont rarement étudiés. 

Une telle définition, que je propose à titre dřoutil de travail et qui pourra certai-

nement être contestée, a ceci de cohérent avec la présentation de mes travaux telle que 

je lřorganise ici dřarticuler une dimension énonciative et une dimension textuelle, voire 

une dimension cognitive, puisque jřenvisage comme un trait définitoire le remaniement 

des routines descriptives et narratives, remaniement qui, dans la terminologie hjemsle-

vienne, affecte la forme de lřexpression mais aussi la forme du contenu. La formulation 

que je choisis pour le deuxième critère nřest pas sans rapport avec celle de Marc Domi-

nicy opposant représentation épisodique et évocation prototypique (1992 : 134) mais 

elle sřen distingue parce quřelle se situe plus sur le plan des pratiques empiriques que 

sur celui dřune typicalité de la poésie. A mon sens en effet, la définition de la modalité 

poétique par Marc Dominicy définit  un pôle extrême, vers lequel tend certes la poésie, 

mais auquel elle ne sřidentifie que partiellement car elle doit satisfaire à une autre exi-

gence, qui est celle de lřancrage dans la singularité dřun locuteur (premier critère). 

Dřautre part, on voit que ce deuxième critère attribue la reconfiguration de lřexpérience 

à deux facteurs interreliés mais partiellement indépendants : lřun prend en compte la 

cohérence sémantique telle quřelle se manifeste par les isotopies alors que lřautre en-

globe à la fois des choix énonciatifs produisant une décontextualisation de lřénoncé et 

des choix au niveau de ce que Dominique Combe appelle des « catégories génériques » 

(1999 : 84). On pourrait envisager de fusionner critères énonciatifs et génériques en 

créant une typologie appuyée sur des critères énonciatifs larges opposant par exemple 

lřinteractif et le « décroché »  (caractérisé par un effacement des instances énonciatives), 

le commentatif et le représentatif (qui vise à faire exister un monde analogue au monde 

de lřinteraction mais distinct de lui)
158

. Mais il y a souvent un décalage entre les genres 

observables, fruits dřune longue histoire culturelle, et des typologies a priori qui ne 

prennent en compte quřun ou deux éléments parmi ceux qui constituent un texte (à ce 

sujet cf. Rastier 2001). Je ne suis pas sûre que la liste proposée par Combe Ŕ « le ly-

rique, le dramatique, le narratif, le descriptif, le didactique » Ŕ soit très opératoire : elle 

regroupe en effet des conduites textuelles non spécifiquement littéraires et des « modes 

dřénonciation » typiquement littéraires (lyrique, dramatique, épique, rebaptisé « narra-

tif », terme ambigu car appartenant aux deux perspectives)  mais je souscris en revanche 

à son plaidoyer pour une « stylistique des genres » et je voudrais dans la dernière partie 

de ce chapitre montrer comment la prise en compte tant des séquences (au sens 

dřAdam) que des genres proprement dits (en lřoccurrence, lřélégie) éclaire la compré-

hension des textes poétiques. 

 

La narration ou la description
159

 sont des modèles de mise en texte de 

lřexpérience qui me semblent pertinents pour rendre compte de nombreux textes poé-

tiques, mais qui subissent souvent des distorsions intéressantes dès lors quřils sont sou-

mis à une logique poétique.  Jřai encore peu travaillé sur cette question, mais en ce qui 

concerne la narration, je dirais, à la lumière de mes observations sur un recueil de  
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 On en trouvera un exemple dans Bronckart 1996. 
159

 Je nřentrerai pas ici dans le débat sur la nature séquentielle ou non de ces conduites textuelles : on sait 

quřAdam (2005) exclut la description de la liste des séquences, qui restent pour lui un élément important 

de la textualité à lřéchelle macro-textuelle, à côté des plans de texte. 
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Pierre Caminade
160

 (article 23), que ces transformations vont dans le sens dřune implici-

tation de certaines étapes ou de certaines relations, le poème leur substituant des énon-

cés allusifs ou symboliques.  

Dans le recueil Reliefs de 1967, jřai constaté, à côté dřune prédominance de 

poèmes au présent dominés par le je, lřexistence de certains poèmes contenant, dans des 

proportions diverses, des temps du passé et racontant des histoires, mais toujours de 

façon lacunaire, comme on le voit dans le tableau qui figure dans lřarticle et fait appa-

raître, pour chaque texte, lřabsence de lřétat final et/ou de la résolution. Dřoù mon hypo-

thèse : 
 

Les six textes se caractérisent donc par une interruption qui ampute le récit soit de sa dernière 

étape, soit de celle-ci et de lřavant-dernière. II en résulte à la lecture une impression de non-

dit : lřaventure des personnages semble se poursuivre hors-texte. Ce qui manque en effet, c'est 

l'état final atteint par le couple. Pourtant la dimension configurationnelle inhérente à tout texte 

narratif, et dont l'importance a été bien mise en évidence par Paul Ricœur puis Jean-Michel 

Adam ne paraît pas absente de ces récits, si lacunaires soient-ils : le lecteur est en mesure d'en 

tirer une morale. Comment est-ce possible ? Précisément parce que la description du paysage 

vient se charger de connotations symboliques qui sont autant de clés interprétatives pour le 

texte. Ce qui n'est pas dit en clair l'est par le paysage. (2000 : 170) 

 

Les choix lexicaux permettent de suggérer la rencontre érotique qui est le non-

dit de tous ces récits en reportant sur les relations entre les humains et le paysage des 

prédicats dřactions et de propriétés qui évoquent le désir et la fusion charnelle, comme 

on peut le voir dans lřexemple ci-dessous : 
 

Elle se baissa soudain et découvrit une grappe d'aramon couleur de nuit de septembre, et la ca-

ressa. Je lui donnai mon couteau. Je m'inclinai à mon tour et soulevai sarments et feuilles 

comme je l'eusse fait de jupons au temps de nos grands-mères. Vingt grappes étincelèrent. 

(« Vendémiaire », Se surprendre mortel, p.158) 

 

Reste à expliquer un tel non-dit : dřautres textes de Pierre Caminade étant ouver-

tement érotiques, je ne crois pas que ce soit la pudeur qui le motive, mais plutôt le désir 

de jouer avec le lecteur et celui de suggérer un lien de réciprocité entre lřanthropos et le 

cosmos. On retrouve dans ce jeu avec les structures narratives, que lřon peut assimiler à 

une figure procédant par suppression et déplacement, un fonctionnement pragmatique 

analogue à celui que décrit Marc Bonhomme à propos de lřallégorie : lřeffacement des 

dernières étapes du récit et lřexploitation du lexique pour créer des sous-entendus revê-

tent une fonction phatique du fait quřils stimulent la connivence avec le lecteur, une 

fonction argumentative puisquřils lřamènent à adhérer à une certaine vision du monde 

basée sur des correspondances entre monde humain et monde naturel, et une fonction 

esthétique  tenant au raffinement plus grand du récit. On voit aussi comment ce fonc-

tionnement peut se relier à la théorie de lřévocation : la fin du récit peut être implicitée 

parce quřelle nřest pas un évènement singulier liée à des individus particuliers, mais une 

conclusion prévisible dès lors quřont été activées en amont les  représentations mentales 

partagées qui permettent de lřimaginer. 
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 Né à Montpellier en 1911, mort à La Seyne en 1998, journaliste, animateur culturel, critique dřart,  il a 

laissé de nombreux articles de critique littéraire et de poétique, un essai sur « Image et métaphore » issu 

de son doctorat de 3
e
 cycle, une dizaine de recueils de poésie réunis en 2004 sous le titre Se surprendre 

mortel et deux romans. On trouvera une bibliographie complète dans Présence de Pierre Caminade (Edi-

sud, 2000). 
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Au-delà des modifications imposées à la séquentialité narrative ou descriptive, la 

poésie pratique aussi le détournement dřautres genres de discours, littéraires ou non, 

dont des exemples se trouvent insérés dans le poème pour y être contestés. On sait la 

fortune quřa connue chez les linguistes le poème de Blaise Cendrars « Dernière heure » 

remaniant un fait-divers, Laurence Campa (1998 : 28) évoque pour sa part les Prospec-

tus de Desnos. Jřai quant à moi consacré une partie de lřanalyse de Quelque chose noir 

à lřinsertion critique de genres non poétiques. Jacques Roubaud, cherchant à se démar-

quer de la tonalité élégiaque habituelle (cf. infra), recourt à lřimportation dřautres dis-

cours pour ne pas « sřen tenir aux genres attendus : évocation, imprécation, futur anté-

rieur : rituels » (p.126). Les titres de plusieurs poèmes construisent un cadre générique 

inhabituel mais induisent aussi des attentes que le corps du texte déçoit, en effet « la 

déceptivité est un des traits fondamentaux de la relation au lecteur dans ce livre, en adé-

quation avec la perte subie par le scripteur et peut-être aussi avec un désir dřallègement, 

de jeu, au sein même de la noirceur : ainsi, le poème intitulé « Ludwig Wittgenstein », 

sřil fait signe vers Descartes
161

 et la philosophie au sein de la table des matières, se ré-

vèle en réalité narratif et lié à des souvenirs personnels du locuteur » (2005
 
e : 267). 

Voyons cela plus en détail en reprenant les grandes lignes de mon article. 

Quatre modèles génériques au moins sont présents : 

Ŕ le poème, puisque le livre est sous-titré « poèmes » et que les textes dont il se 

compose sont désignés ici ou là sous ce nom (p. 85, 125, 126) 

Ŕ le roman, qui apparaît dans une section consacrée pour partie au temps précé-

dant la mort. Les textes portant ce titre ébauchent des récits dont un des per-

sonnages est « un homme abandonné, à cause dřune mort » (p. 53) ou évo-

quent lřannée qui a précédé la mort de la femme de Roubaud. De fait, ces 

textes échappent au cadre générique du poème par lřévocation de possibles 

narratifs ou par un ancrage historique précis, sřopposant à la décontextualisa-

tion des poèmes
162

.  

Ŕ le portrait, sous-genre descriptif assez attendu dans un livre de deuil mais 

convoqué ici à des fins de démystification puisque ces « portraits en médita-

tion » sont aussi peu descriptifs que possible et que le portrait dřAlix Cléo 

Roubaud ne sera finalement jamais fait que de façon allusive et fragmentaire 

et pas dans la partie contenant les « portraits ».  

Ŕ la méditation, catégorie numériquement la mieux représentée, présente au dé-

but du livre (sections I et II) et au milieu (section V). Le mot « Méditation » 

ne figure jamais seul : il est accompagné dřune date (trois occurrences) 

comme dans « Méditation du 12/5/85 » ou dřun complément en précisant la 

teneur (six occurrences) comme dans « Méditation de la pluralité ». Il faut y 

ajouter cinq « Portrait en méditation »  et un « Scénario de la méditation ».  

 

Par ce mot de méditation qui désigne à la fois une activité et le texte consignant 

le déroulement et les fruits de cette activité, Quelque chose noir se trouve mis en rela-

tion avec deux types de discours : le discours philosophique et le discours religieux, 

                                                 
161

 Dřautant que dřautres poèmes intitulés « Méditation » font penser aux Méditations métaphysiques. 
162

 On pourrait montrer toutefois que ces textes restent des poèmes en ce quřils ne vont pas jusquřau bout 

de ce quřils annoncent : les deux premiers parce quřils ne sont après tout que des synopsis, le dernier 

parce quřil opère déjà une distanciation par rapport au réel référentiel. 
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discours instituants par excellence. Quelque chose noir exhibe par endroits deux traits 

spécifiques du discours philosophique : la réflexivité de celui qui se regarde agir, et 

lřimpersonnalité de celui qui prétend sřeffacer en tant quřénonciateur individuel. Les 

phrases définitoires et impersonnelles ou les tautologies pastichent le style du Tractatus 

logico-philosophicus de Wittgenstein sur lequel Alix Cléo Roubaud était en train de 

travailler avant sa mort. Lřaspiration à lřobjectivité, bon antidote à lřabandon lyrique, 

sřaffirme tout particulièrement au début de la section V, où le je sřefface au profit du on 

et de tournures impersonnelles et pronominales et où le texte, dédié au linguiste généra-

tiviste Jean-Claude Milner, imite le style hypothético-déductif. Pourtant on aurait tort 

dřy voir un pur détour ou une fuite vers lřimpassibilité philosophique, comme dans les 

« Consolations », autre genre funèbre qui fut longtemps en vogue
163

 :  « Méditation de 

lřindistinction, de lřhérésie »
164

 énonce au contraire lřexpérience centrale du livre : 
 

Tout se suspend au point où surgit un dissemblable. et de là quelque chose, mais quelque 

chose noir. (p.77) 

 

Lřécriture neutre de la philosophie nřest pas un refuge contre la douleur mais 

une adaptation à une situation où des choses surgissent, « se défont », « se referme[nt], 

se boucle[nt] » indépendamment de toute volonté du je.  

Mais la méditation est aussi un genre poético-religieux qui sřest développé dans 

le sillage de la Réforme et qui consistait en un libre développement à partir dřun texte 

biblique ou dřune image de dévotion, destiné à préparer le fidèle à lřoraison
165

. De fait, 

la référence à la « poésie de la méditation » et à Sponde dans le quatrième poème de la 

section V prépare le glissement à une acception plus religieuse de la méditation dans la 

deuxième partie de la section. Le poème « Méditation des sens » (p.82) fait ainsi expli-

citement référence à la pratique jésuite qui consiste à sřimprégner dřune scène biblique 

en se projetant dans un des personnages de la scène et en passant successivement en 

revue ce quřil pouvait voir, entendre, sentir, goûter, toucher. Le mot « méditation » 

évoque ici la rumination du dévot qui lit et relit la parole divine jusquřà ce quřelle fasse 

naître en lui une effusion du cœur. Il réfère aussi à « un genre ambigu » « entre com-

mentaire et exégèse, méditation et oraison, prédication et examen de conscience »
166

, 

dans lequel la mémoire joue un rôle essentiel. Le déplacement porte sur le support : à la 

Bible se substituent le journal et les photos dřAlix, inlassablement « reproduits » (p.61) 

et lřinvocation de son nom remplace celle du nom divin. Par son travail de négation, 

Quelque chose noir se relie également aux méditations sur la vanité et aux Vanités pic-

turales du XVII
e
 siècle, tout en remplaçant le crâne anonyme de ces tableaux par le 

corps remémoré de la femme aimée, et le détachement du croyant par le tourment de qui 

« descend en enfer, par le souvenir » (p.83).  

La pratique spirituelle de la méditation nřest ainsi convoquée que pour mieux 

souligner un contraste et une impossible consolation : alors que le croyant part des sens 

pour ensuite y renoncer et sřapprocher de Dieu qui seul peut lřarracher à la mortalité 

(p.82), le locuteur ne trouve dans les souvenirs sensoriels de lřaimée que matière à souf-

france puisquřil se confronte alors plus durement à lřabsence. Il tâtonne en quête dřune 
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 Cf. lřarticle « Discours funèbres » dans le Dictionnaire du littéraire. 
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 Titre au demeurant problématique puisque lřhérésie est précisément en grec la prise de position, le 

contraire de lřindistinction. 
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 Cf. lřarticle « Méditation » du Dictionnaire du littéraire, rédigé par Marie-Madeleine Fragonard. 
166

 Ibid. 
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« théologie de lřinexistence » qui lui permettrait de « circonscrire rien-toi » en tenant à 

la fois le rien et le toi, « ce bipôle impossible ». Si le discours mystique a pu apparaître 

comme un modèle possible, notamment par lřinsistance quřil met sur le nom Ŕ « Ton 

nom est trace irréductible. Il nřy a pas de négation possible de ton nom. » (p.88) Ŕ , le 

texte doit inventer ses propres formes pour dire  lřabandon du je par le tu et ce sera 

lřobjet des sections suivantes dont les titres sont thématiques. Alors que les sections I à 

V font référence, explicitement ou non, (ainsi le journal intime est-il présent en filigrane 

sous les textes datés et les gestes quotidiens des deux premières sections) à des discours 

et des genres non poétiques tout en les détournant, les sections VI à IX se recentrent en 

effet sur la question de la trace (photographique, textuelle) et sur la possibilité du dis-

cours poétique.  

On voit ici que lřimitation ou le détournement de genres non poétiques permet-

tent au locuteur dřéchapper à la tonalité élégiaque qui ne suscite en lui quř « horreur » et 

répulsion (p.126), et, progressivement, dřexplorer la spécificité même du poétique au 

regard du religieux ou du philosophique, comme de la description ou du roman. Cet 

appui sur dřautres genres permet en quelque sorte un travail de deuil, et ensuite, dans la 

deuxième partie du livre, le retour à un discours qui, ne serait-ce que par les titres, 

sřaffiche dřemblée comme poétique et invente, nous lřavons vu plus haut, un rythme 

spécifique. 

 

Ces pratiques de détournement générique, plus fréquentes quřon ne pense, mřont 

conduite à remettre en question les propos de Bakhtine ne concédant que du bout des 

lèvres à la poésie le dialogisme quřil met au centre du roman : 
 

Pour se frayer un chemin vers son sens et son expression, le discours traverse un milieu 

dřexpressions et dřaccents étrangers ; il est à lřunisson avec certains de ses éléments, en désac-

cord avec dřautres, et dans ce processus de dialogisation, il peut donner forme à son image et à 

son ton stylistiques.  

Telle est précisément l’image de l’art littéraire en prose et, en particulier, l’image de la prose 

romanesque. (…) Il est vrai quřune image dialogisée de cet ordre peut trouver sa place (sans 

donner le ton) dans tous les genres poétiques, même dans la poésie Ŕ cf. la poésie dřHorace, 

Villon, Heine, Laforgue, I. Annenski, et autres, si hétérogènes que soient ces phénomènes Ŕ ; 

mais cřest dans le genre romanesque, et là seulement, quřelle peut se développer, devenir 

complexe et profonde, et en même temps atteindre à sa perfection littéraire. (Bakhtine 1987 : 

101, cřest lřauteur qui souligne) 

 

Les références, entre autres, à Villon ou Laforgue, ménagent lřexistence dřune 

poésie dialogique mais Bakhtine éprouve quelques difficultés à reconnaître pleinement 

cette dimension à la poésie, peut-être en raison du mode énonciatif propre à la poésie, 

qui, si lřon ne fait pas intervenir la pluralité des points de vue, semble restreindre 

lřassomption des énoncés à un seul locuteur là où le roman joue de la diversité des per-

sonnages. Mais nous avons vu dans la partie que jřai consacrée à lřénonciation que les 

ressources de la langue permettent en poésie comme ailleurs de construire des points de 

vue différents, et que les discours rapportés y importent sans difficulté une pluralité de 

locuteurs. Quant à  lřhétérogénéité générique, elle peut relever de la mise en scène de 

locuteurs différents, comme dans Egée où interviennent les textes des médecins grecs, 

ou être assumée, comme dans Quelque chose noir, par un locuteur protéiforme.  
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Lřexamen du paragraphe suivant dřEsthétique et théorie du roman montre que 

Bakhtine est ici prisonnier dřune conception du poème comme un tout fermé sur lui-

même qui laisse un vide entre le poème et la langue :  
 

Il [le mot poétique] ne présuppose rien au-delà des limites de son contexte sinon, sřentend, les 

trésors du langage lui-même.  (ibid.)  

 

Il est vrai que le présent omnitemporel du poème peut obscurcir le lien que son 

énonciation entretient nécessairement avec « des langages sociaux divers » mais il me 

semble possible dřaffirmer que pour le poète aussi, « lřobjet est le point de convergence 

de voix diverses, au milieu desquelles sa voix aussi doit retentir » (op. cit. p.102). Une 

des évolutions les plus notables de la poésie à partir du XIX
e
 siècle réside justement 

dans le fait quřelle soit  devenue plus perméable à dřautres discours et plus consciente 

de son historicité, et les lecteurs du Fou d’Elsa ou de nombreux recueils contemporains 

ne peuvent que sourire devant le caractère trop catégorique de propos tels que ceux-ci:  
 

Le langage du genre poétique, cřest un monde ptoléméen, seul et unique, en dehors duquel il 

nřy a rien, il nřy a besoin de rien. Lřidée dřune multitude de mondes linguistiques, à la fois s i-

gnificatifs et expressifs, est organiquement inaccessible au style poétique. (op. cit. p.108) 

 

Lřinsistance de Bakhtine sur lřunicité du langage poétique sřexplique par la dé-

contextualisation quřopère la scénographie poétique mettant en scène un locuteur-poète 

souvent abstrait des déterminations socio-historiques de lřauteur biographique et 

sřadressant à un allocutaire non spécifié, mais elle néglige les possibilités de citations et 

de détournements de discours institués qui existent bel et bien en poésie. 

 

Sřil sřavère productif de sřintéresser à lřimportation dans le discours poétique de 

modèles textuels empruntés à dřautres discours, une approche générique interne à la 

poésie est également précieuse dès lors quřon sřintéresse à un genre bien répertorié. Tel 

a été mon cas lorsque jřai proposé au laboratoire Babel de ma Faculté de Lettres de 

prendre en charge un numéro de la revue du laboratoire qui serait consacré à lřélégie. Le 

choix de lřélégie sřexplique pour deux raisons : la volonté de proposer un sujet qui 

puisse intéresser des membres du laboratoire travaillant sur des langues et des époques 

très diverses, lřintérêt pour une forme poétique explicitement lyrique dans sa définition 

même qui permettait de mettre au centre de la réflexion des questions proprement énon-

ciatives. Voici lřappel à communications que jřavais rédigé et qui fait apparaître ces 

enjeux : 

 
Lřélégie, du grec  elegos « plainte, chant de deuil », est un genre antique codifié, écrit en dis-

tiques élégiaques (hexamètre dactylique + pentamètre), dont la thématique dřabord variée va 

se restreindre à lřépoque romaine essentiellement à la description de la passion amoureuse. 

Remis en honneur à la Renaissance, le genre apparaît lié à une tonalité plaintive et à 

lřexpression du regret et de la douleur sans exclure toutefois des pièces plus joyeuses et 

tendres, voire libertines. La poésie romantique renouvelle lřélégie en accentuant son caractère 

méditatif et mélancolique. Dans le domaine francophone, après une éclipse, la référence expli-

cite au genre réapparaît dans la seconde moitié du XX
e
 siècle chez des auteurs aussi divers que 

Jean Grosjean, Jacques Ancet, Dominique Fourcade, James Sacré ou Emmanuel Hocquard. De 

plus la thématique du chant de deuil figure dans plusieurs œuvres récentes dřauteurs tels que 

Michel Deguy ou Jacques Roubaud. Mais dřautres domaines linguistiques (que lřon songe, par 

exemple, à lřœuvre de Paul Celan) élargissent dřautant lřexploration des avatars de ce genre.  
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Ce numéro de Babel aimerait accueillir des contributions qui, soit par des études précises sur 

une œuvre ou un auteur, soit par des comparaisons entre auteurs, époques ou domaines lin-

guistiques différents, éclaireraient lřune ou lřautre des problématiques suivantes  : 

Ŕ quelles fonctions peuvent être attribuées au genre élégiaque aux diverses périodes de son his-

toire ? 

Ŕ que nous apprend-il sur les représentations littéraires de lřamour, de la douleur et de la mort 

dans diverses cultures ? 

Ŕ quelles tensions, quels choix sřopèrent entre lřancrage dans un vécu singulier et la décontex-

tualisation inhérente à lřécriture poétique ? 

Ŕ comment la référence explicite ou implicite au genre travaille-t-elle la forme poétique (cita-

tions, imitation, détournement, etc.) ? 

Ŕ quelles figures (ou ethos) du sujet énonciateur sont construites par le texte dans un genre ba-

sé sur lřexpression dřune subjectivité ? peut-on imaginer une élégie a-subjective ? 

 

En ce qui concerne Quelque chose noir, jřai pour ma part répondu à la quatrième 

de ces questions de la façon suivante : 
 

Le refus réitéré de la consolation, la présence en creux de la femme morte, les multiples façons 

de se heurter à lřirreprésentable de la mort tout en en faisant le moteur de lřécriture dessinent 

un rapport complexe à la tradition élégiaque. (2005
 
e : 263).  

 

Lřétude dont jřai présenté en III.2.4, IV.1.3 et ci-dessus les principaux éléments 

mřa permis de montrer comment Roubaud se positionnait par rapport à deux des carac-

téristiques fondamentales de lřélégie : la présence du je et la tonalité, quřil critique ex-

plicitement à la p.126 du livre. Les poèmes de Quelque chose noir sřaffirment à pre-

mière vue comme des anti-élégies tant ils tiennent à distance lřémotion : dès lřincipit, le 

je « refuse dřemblée ce qui constitue dřordinaire le fondement des livres de deuil : le 

désir de prolonger lřintimité avec la personne perdue, lřaffirmation dřune Ŗrémanenceŗ. 

Il récuse aussi au passage aussi bien ceux qui se consolent à peu de frais que ceux qui 

 en rajoutent  dans lřhorreur » (p.264). Pourtant la douleur qui caractérise dřordinaire 

lřélégie est bien présente, mais toujours de façon indirecte, puisque le je nřest pas le 

sujet de verbes de sentiment, puisquřil sřefface parfois derrière le on et laisse au tu la 

première place : lřenjeu de Roubaud est que le texte exemplifie la douleur et lřabsence 

dans sa texture même (le traitement de la ponctuation est très caractéristique) tout en 

prenant le contre-pied des représentations traditionnelles du chagrin, comme lřattestent 

le nombre élevé de phrases négatives polémiquant contre un point de vue doxique. Jřai 

montré aussi en IV.1.3 comment le livre portait à son comble la dialectique conti-

nu/discontinu que jřestime inhérente à la poésie en donnant à voir à la fois une extrême 

fragmentation et un ordre rigoureux dřoù émerge peu à peu un rythme personnel. Cřest 

pourquoi jřai pu conclure mon article en insistant sur la consolation que le livre, para-

doxalement, constitue sans rien perdre pourtant de sa violence tragique : 
 

Lřhétérogénéité et la fragmentation du livre sont à lřimage de la dislocation apportée par la 

mort mais reflètent aussi une confrontation méthodique aux différentes façons dřen parler au 

fil dřun lent travail de crible et de filtration qui permet dans lřultime section lřémergence 

dřune parole rythmée étonnamment libre et forte, très diverse, tantôt limpide et presque fam i-

lière (« Les jours ») tantôt dense et heurtée (« Nonvie »), tour à tour irriguée par le tu (« En 

moi »), fermée sur le il (« Ça tenait »), accueillante au nous (« Ce temps que nous avions au 

monde »), linéaire et litanique (« Dans cet arbre »), tabulaire et désarticulée (« Nonvie » II et 

III), et remontant semble-t-il du présent jusquřau moment premier où la mort a été reconnue et 

vue en face. Sans nier le rien qui, en fin de livre, garde le dernier mot, cette neuvième section 

témoigne manifestement dřune reconquête de la parole poétique qui triomphe de lřaphasie 
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évoquée à la fin de la section VIII, et qui se libère à la fois du ressassement et des collages, si 

fréquents dans les sections précédentes. 

Retrouvant le rythme au bout dřune trajectoire qui a su composer avec le chao tique et 

lřhétérogène, lřécriture  est ainsi consolatrice non pas en ce quřelle atténue la douleur mais en 

ce quřelle permet de la traverser (sans la dépasser) en créant un étrange objet à la fois très 

construit et sapé par le vide, une sorte de fleur de givre comme celle qui ouvre La Boucle
167

 et 

dans laquelle on ne peut manquer de voir une métaphore de tout le travail accompli par 

Quelque chose noir : 
Le gel nie la fleur et le chant. Mais dans le désert du gel fleurit une fleur par adoxale, dans 
son silence résonne une insistante disharmonie, et de cette flora ison « hirsute168 », comme 
de cette atonalité polaire, renaissent, à l’évocation v ibratoire du vers, simultanément la 
musique heureuse et sa disparition désespérée.  

(2005 e : p.285) 

 

Au-delà du seul cas de Roubaud, la coordination du numéro de Babel consacré à 

lřélégie mřa permis de réfléchir aux différents critères qui définissent un genre, et la 

présentation intitulée « Variable élégie » (article 36, 2005d) garde la trace de cette ré-

flexion. Jřai choisi de lřorganiser autour de deux points-clés : le pacte lyrique qui sous-

tend lřélégie et lřintertextualité, attendue dans un genre enraciné dans une aussi longue 

tradition et choisie comme problématique centrale dans trois des articles du numéro. 

Jřinsisterai un peu ici sur le premier point. Lřexpression de la douleur et de la mort re-

présente pour la parole poétique un défi redoutable, surtout à lřépoque moderne où le 

contrat littéraire réclamant esthétique et sincérité  relève quasiment de la double con-

trainte. Il sřagit en effet pour le poète élégiaque de rendre sensible la désagrégation du 

sujet quřimplique lřexpérience de la mort tout en créant une œuvre dřart supposant la 

maîtrise de moyens formels. Cela se traduit notamment par une négociation délicate 

entre le pouvoir du rythme et lřexpérience dilacérante de la perte. Mais il est intéressant 

dřobserver que cette tension entre engagement de sincérité et élaboration esthétique est 

chose récente et que les Anciens se préoccupaient davantage de la convenance entre les 

moyens rhétoriques déployés et les buts poursuivis. Lřéthos, notion dřorigine rhétorique 

dégagée de présupposés psychologiques, sřavère ainsi très utile pour éclairer les uns par 

les autres les différents articles qui cherchent à cerner le rapport du locuteur au lyrisme 

et à la plainte : selon quřil se réfugie dans lřironie ou lřimpersonnalité ou, au contraire, 

pousse à son comble la confusion avec le je biographique, le locuteur crée un éthos dis-

cursif différent et engage des stratégies de persuasion différentes elles aussi que lřon 

peut analyser sans avoir à évaluer la sincérité du poète. 

Le numéro a bien mis en évidence que les variations du genre, « révélatrices 

dřun contexte culturel et dřun projet de communication déterminés, sont aussi influen-

cées par lřévolution de nos conceptions de la poésie et du statut de son énonciateur » 

(2005d : 12). Il a, me semble-t-il, montré lřintérêt de lřapproche générique pour envisa-

ger les caractéristiques énonciatives et textuelles des œuvres étudiées en fonction de 

leurs enjeux pragmatiques et pour articuler le respect de la variété des productions litté-

raires et la prise en compte de leur positionnement au sein dřun vaste ensemble réuni 

par des traits communs. 

 

                                                 
167

 Ed. du Seuil, coll. « Fiction & Cie », 1993, p. 22. On voit ici ce que lřanalyse du livre gagne à sřouvrir 

à lřinterdiscours, en lřoccurrence la suite de lřœuvre.  
168

 Un des poèmes de Quelque chose noir, en référence à Dante, sřintitule « Pexa et hirsuta » (p.64). 
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Au fil des chapitres III.2. et IV.1., jřai proposé un parcours de mes travaux orga-

nisé en deux volets,  envisageant le poème tour à tour sous lřangle de son dispositif 

énonciatif et des éléments concourant à sa cohésion. Jřai montré à lřoccasion comment 

ces deux perspectives sřarticulaient dans une analyse qui prenait en compte, outre un 

cotexte plus ou moins large, le contexte socio-discursif et notamment la tradition litté-

raire que ces poèmes du XX
e
 siècle  questionnent, mettent à distance ou intègrent en en 

modifiant souvent les présupposés. Petit à petit est apparue en filigrane une certaine 

spécificité du poème au regard dřautres pratiques discursives Ŕ  littéraires ou ordinaires 

Ŕ qui mřa amenée à proposer une définition de la poésie lyrique des XIX
e
-XX

e
 siècles 

envisagée à la fois dans son énonciation et son fonctionnement textuel. Sans prétendre 

résoudre toutes les questions qui se posent  à quiconque veut appréhender la poésie, 

jřose espérer que cette définition apporte des éléments nouveaux par rapport au débat 

que jřavais ouvert dans le chapitre III.1. en résumant les positions de Hamburger et Ge-

nette sur le genre lyrique. Reste à savoir si, avec quelques modifications, cette définition 

peut être recevable pour les siècles antérieurs et  sous quelles conditions elle peut être 

transposée à dřautres formes de poésie, et notamment la poésie épique. Ce sera une de 

mes perspectives de travail dans les années à venir. Mais avant dřen venir à mes projets, 

je me propose dans le deuxième chapitre de cette partie de revenir en le problématisant 

sur un exercice de la stylistique qui se fixe comme objectif non seulement de relier entre 

eux les différents choix dřécriture observés, mais aussi de montrer ce que ces choix 

dřécriture disent de lřimaginaire du poète et de son rapport au monde et comment ils 

sont porteurs dřeffets qui influencent la réception du poème ainsi que la compréhension 

de son positionnement au sein de lřinterdiscours. 
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IV.2. De la stylistique à la poétique 

 

Ce chapitre comprendra deux parties : dans la première, je mřattacherai à définir 

en quoi les concepts dřéthos et de dimension argumentative peuvent donner une unité à 

la démarche stylistique ; dans la seconde, je présenterai les enjeux du travail que jřai 

accompli en rédigeant, en collaboration avec André Bellatorre, un livre consacré aux 

poétiques croisées de Francis Ponge et Philippe Jaccottet.   

 

1. La démarche stylistique : éthos et dimension argumenta-
tive 

 

On a vu dans les chapitres antérieurs que mes travaux sřappuient sur trois ap-

proches théoriques :  

Ŕ la linguistique de lřénonciation, et notamment les recherches sur les différents 

éléments porteurs de la subjectivité dans le langage sous son double aspect 

déictique et modal, mais aussi les travaux sur la polyphonie due à la coexis-

tence de différents locuteurs et/ou énonciateurs ; 

Ŕ la linguistique textuelle, notamment par lřattention aux facteurs de cohésion 

sémantique et à lřorganisation interne des textes ; 

Ŕ lřanalyse de discours, notamment par la prise en compte des genres et de 

lřancrage historique des textes et par le souci, qui était déjà celui de la rhéto-

rique, de ne pas limiter lřanalyse au fonctionnement interne du texte mais de 

le relier à ses conditions de réception et dřinterprétation.  

A ces trois approches, sřadjoignent les savoirs constitués par les métriciens pour 

rendre compte de la spécificité de la poésie versifiée et la réflexion sur le rythme, notion 

qui se situe au carrefour de lřénonciation et de la textualité puisquřelle rend compte de 

lřinscription dans un texte dřun sujet qui se constitue par son énonciation même. 

Même si cela a déjà pu transparaître dans les citations que jřai faites de mes dif-

férents articles, je voudrais montrer comment ces savoirs et ces démarches sont conju-

gués par le projet que je mets en œuvre pour aborder un texte. Mon souci, en effet, 

comme celui de tout stylisticien, est de montrer comment certains choix dřécriture ont 

une action sur le lecteur et engagent la construction dřune interprétation passant notam-

ment par lřélaboration dřune certaine idée du scripteur et de son projet que le terme 

dřéthos résume bien. Je mets donc en relation des formes et des fonctionnements lin-

guistiques avec un projet esthétique que je détermine en mřappuyant essentiellement sur 

les informations apportées par les effets illocutoires et perlocutoires du texte et nourries 

de ma connaissance du contexte (autres œuvres du même auteur, connaissance de la 

production poétique de lřépoque et des débats agitant le milieu littéraire concerné). 

Jřintègre à ces informations les réflexions métapoétiques de lřauteur, si jřen dispose, 

mais en les soumettant à une analyse critique : souvent, en effet, il existe un décalage 

sensible entre les proclamations dřun auteur et la réalité de son écriture. 

Dans cette démarche, le choix des observables peut varier considérablement, 

mais deux éléments retiennent constamment mon attention : 

Ŕ la délimitation du corpus et les relations quřil entretient avec les « objets » si-

tués sur ses bords. 
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Ŕ la prise en compte du poème comme acte de langage adressé à un lecteur et 

doté dřeffets illocutoires et perlocutoires. 

Concernant le premier point, le réalisme du temps imparti à chaque recherche 

oblige à faire des choix : un certain équilibre doit être trouvé entre la taille du corpus 

choisi et les observables privilégiés. Les faits de texture comme les faits dřénonciation 

peuvent être envisagés dans une perspective dřensemble attentive aux régularités et 

compatible avec un assez vaste corpus ou appréhendés dans leurs variations locales, ce 

qui nécessite du coup des corpus plus limités. Le travail très local sur la syntaxe verbo-

nominale de Jacques Dupin mřa fait me limiter à une section du recueil Le Grésil. Vou-

lant appréhender lřévolution de lřœuvre de Jean Malrieu et disposant de trop peu de 

temps pour étudier deux recueils dans leur intégralité, jřai résolu, après mřêtre assurée 

de leur cohésion interne, de ne choisir que deux sections de deux recueils distants chro-

nologiquement. La plupart du temps néanmoins, je choisis un livre entier en étudiant 

soigneusement sa structure interne, sur laquelle je mřappuie souvent pour construire des 

hypothèses interprétatives que les autres éléments linguistiques observés viendront cor-

roborer ou nuancer. Quant à la prise en compte du cotexte
169

, souvent nécessaire pour 

éclairer les choix dřécriture, elle ne peut se faire que sur une présomption de pertinence, 

toute exhaustivité étant impossible. Il est certain par exemple que mon choix dřétudier 

lřœuvre poétique de Jaccottet me conduisait nécessairement à mřinterroger sur 

lřapparition des recueils mixtes mêlant prose et vers. Elle aurait pu inclure également 

une confrontation entre les recueils versifiés et les carnets en prose, que je nřai pas faite 

à lřépoque, faute de temps, mais que jřai incluse par exemple dans mon travail sur la 

métaphore qui comporte une dimension contrastive. Le cotexte, dans ce cas, cřest 

lřensemble de lřœuvre dřun auteur. Mais il est parfois impossible dřen acquérir une 

connaissance suffisante et lřon peut alors sřen tenir à lřinvestigation dřun seul recueil 

sans étendre indûment les conclusions observées à lřœuvre entière, dont il ne faut pas 

sous-estimer la potentielle variété
170

. Au sein dřun texte (recueil ou section de recueil), 

le fonctionnement spécifique de la poésie, qui nřest pas contrainte par la linéarité dřune 

intrigue, amène souvent à mettre en lumière une tension entre identité et différence dřun 

poème ou groupe de poèmes à lřautre, comme on lřaura noté à propos de Griserie de 

l’austérité ou dřEgée. Si certains livres de poésie se caractérisent par une très grande 

homogénéité, beaucoup jouent de la division en sections pour créer des contrastes signi-

ficatifs. Par ailleurs, la prise en compte du cotexte implique, selon les faits observés, de 

sřintéresser aux relations que le recueil entretient avec les œuvres dřautres auteurs ou 

avec des genres non poétiques avec lesquels il entre en dialogue, comme on lřa vu avec 

Egée, La Terre du Sacre et Quelque chose noir.  

Le second point sur lequel porte mon attention, le poème comme acte de lan-

gage, ne concerne pas tant la situation dřénonciation lors de la production ou de la ré-

ception du texte, qui intervient plutôt comme un élément du contexte extra-linguistique 

mobilisé si nécessaire dans la construction de lřinterprétation, que la construction par le 

texte dřune relation dřinterlocution entre le poète Ŕ présent le plus souvent sous lřespèce 

dřun locuteur, parfois effacé (cf. III.2.3) Ŕ et son lecteur, relation qui peut être appré-

                                                 
169

 Je me concentre ici sur le contexte linguistique immédiat cřest-à-dire sur les autres textes disponibles 

dřun même auteur. Il va de soi que le contexte large ne se réduit nullement à cette dimension : cf. supra. 
170

 Cřest cette attention à la variété qui mřa conduite à isoler  « Runes » et « La grande neige » au sein des 

recueils dont ces sections faisaient partie, leur singularité pragmatique requérant selon moi une approche 

spécifique. 
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hendée avec les outils de la linguistique. Je rejoins ici les propositions de Dominique 

Maingueneau
171

 qui substitue à la situation de communication la notion de « scène 

dřénonciation » pour insister sur deux phénomènes conjoints :  

Ŕ lřénonciation du texte, préalablement identifié grâce au paratexte comme lit-

téraire (« scène englobante »), advient dans un espace institué, défini par le 

genre de discours, et que Maingueneau appelle la « scène générique ». Par 

exemple, dans lřélégie, potentiellement, le locuteur soit sřadresse à la per-

sonne dont il déplore la perte, soit à la communauté qui partage son deuil, et 

cherche dans lřécriture soit à [se] consoler soit à se présenter comme inconso-

lable. 

Ŕ le texte légitime au cours de son développement la « scénographie » quřil ins-

taure dřemblée et qui peut ou non coïncider avec les données de la scène gé-

nérique. On sait que le locuteur de Quelque chose noir trouve insupportables 

les poèmes élégiaques à but de consolation et conteste donc le cadrage géné-

rique quřils proposent. Dřautre part, il affirme dřentrée de jeu quřaucune 

communication nřest plus possible avec la morte, tout en la désignant par tu. 

Il en résulte que le poème va devoir, pour légitimer cette scénographie, 

rendre perceptible à la fois la rupture radicale vécue par le locuteur et la per-

manence sous forme de traces de la femme aimée tout en se conformant à son 

titre qui remplace le mot « élégie » par un syntagme à la fois plus vague et 

plus percutant
172

 qui désigne simultanément le vécu du deuil et le texte qui en 

résulte.  

 

On voit la différence entre cette conception, qui se propose dřobserver dans le 

texte la construction dřun certain dispositif énonciatif, et une approche pragmatique non 

linguistique qui privilégie des données extérieures au texte concernant lřinteraction 

entre des personnes envisagées dřabord comme acteurs sociaux ou partenaires dřun 

échange ou une pragmatique dřinspiration logico-cognitive qui met lřaccent sur les rela-

tions dřinférence établies par les coénonciateurs. Appuyée sur la tradition rhétorique et 

la prolongeant, la perspective de Maingueneau a été adoptée par de nombreux linguistes 

et stylisticiens étudiant les textes littéraires car elle convient particulièrement bien à des 

textes qui visent à une universalité indépendante du moment de leur apparition et qui 

sont fortement structurés en genres codifiés dans des traités et arts poétiques. 

Lié au concept de scénographie, lřéthos discursif a été de même défini par 

Maingueneau comme une image du locuteur construite à travers le discours Ŕ quoique 

en relation avec son éthos préalable Ŕ, évaluée selon des normes sociales et destinée à 

influencer le récepteur. La façon de dire du locuteur est révélatrice dřun certain habitus 

social, dřun tempérament, dřune appartenance géographique, dřune époque : 
 

A travers sa lecture, en se basant sur de multiples indices répartis sur divers plans, le lecteur 

construit ainsi une figure plus ou moins nette de lřorigine énonciative du texte, de lřinstance 

incarnée et toujours située qui joue le rôle de garant de la parole. (…) En fait lřethos va au-
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 Cf. lřarticle « scène dřénonciation » dans le Dictionnaire d’analyse du discours 2002 et les p.190-202 

du Discours littéraire (2004b). 
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 Lřabsence de lřactualisateur « de » entre « quelque chose » et « noir » est lřindice dřune béance où le 

sens vacille puisque « noir » nřest plus nécessairement le qualificatif de « quelque chose » mais peut en 

être lřéquivalent ou référer à ce qui a suivi le « quelque chose ». 
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delà de la simple identification dřun garant, il implique un monde éthique dont ce garant est 

partie prenante et auquel il donne accès. (Maingueneau et Philippe 2002, p. 360) 

 

Jřai pour ma part recouru à ce concept dans le passage de lřobservation à 

lřinterprétation des faits linguistiques à propos de trois dimensions clés du discours poé-

tique : la relation intersubjective, la présence ou lřeffacement du locuteur et le rythme 

du poème. La relation intersubjective est appréhendée linguistiquement par lřétude des 

modalités phrastiques et par la détermination des points de vue construits par le discours 

et validés ou non par les interlocuteurs. La présence ou lřeffacement du locuteur résulte 

de lřemploi ou non de marqueurs déictiques et de subjectivèmes affectifs ou axiolo-

giques. Le rythme du poème dépend à la fois de ses structures métriques (sřil en a), de 

sa syntaxe, de sa disposition typographique, de sa structuration phonique. Ces trois di-

mensions déterminent la perception par le lecteur dřun éthos discursif qui, par le 

rythme, possède une certaine corporéité, et dans le cas dřun poème sans locuteur expli-

cite, peut tout de même être rapporté à une voix anonyme. Si tout dans le texte ne res-

sortit pas à lřéthos, on voit que ce concept permet de subsumer sous une seule entité des 

phénomènes variés qui couvrent une bonne part des manifestations de la subjectivité 

dans le langage. On voit aussi quřil permet de substituer au concept discutable de sujet 

parlant maître de ses stratégies et de ses effets, une conception du poème comme lieu 

dřémergence dřun sujet qui nřexiste pas en dehors de lui
173

 et qui nřest donc pas néces-

sairement conforme aux déclarations métapoétiques du scripteur. Jřai montré par 

exemple que, si dans les écrits théoriques de Jaccottet se révèlent souvent une incerti-

tude foncière, une incapacité à prendre position dans nombre de débats, sa poésie, à côté 

de manifestations fréquentes du doute et de lřincertitude, témoigne de refus vigoureux, 

dřenthousiasmes bien marqués et dřune ouverture à lřallocutaire qui dessinent ainsi un 

éthos plus riche et plus nuancé que celui des textes théoriques. 

Lřintérêt principal de la notion dřéthos est quřelle permet de rendre compte de la 

dimension transitive de la poésie sans passer obligatoirement par la catégorie du ly-

rique : un poème peut susciter chez son lecteur une image du locuteur même si celui-ci 

ne parle pas de ses sentiments personnels, même sřil reste anonyme et sřefface derrière 

son objet, même sřil récuse volontairement toute subjectivité trop voyante. Le poème 

nřen reste pas moins doté dřune dimension argumentative (notamment par les relations 

sémantiques quřil instaure entre divers éléments du monde), dřun dispositif énonciatif 

(le repérage temporel, les actes de langage), et dřune valeur illocutoire portée par son 

organisation textuelle, tous éléments qui vont avoir un effet sur le récepteur du poème. 

Face à des textes apparemment sans locuteur, Gilles Philippe (2002) à la suite dřAnn 

Banfield (1995), défend lřidée que « le lecteur consulte le texte comme si celui-ci 

nřavait été produit par personne et comme sřil nřétait adressé à personne » (p.26) : 
 

Lřeffacement de toute référence à une situation dřénonciation  autonomise le contenu prédiqué 

de tout locuteur.(…) Le renvoi même à ce locuteur effectif viendrait rompre le contrat de lec-

ture. (2002: 27) 

 

La représentation du locuteur viendrait « parasiter le processus dřinterprétation » 

(p.29) dans la mesure où ces textes cherchent à ce que lřobjet décrit soit « considéré 

pour lui-même et posé comme son propre repère » (p.30). Philippe ne propose pas pour 
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 Sur ce « sujet du poème », on pourra lire ce que dit Andrew Eastman à propos de « La grammaire du 

sujet chez Henri Meschonnic » (2005 : 375). 
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autant lřabandon de la notion dřéthos pour de tels textes mais considère que le ton du 

texte « est prêté au texte lui-même et non à un locuteur » (p.28), avançant lřexpression 

oxymorique dř « éthos textuel » pour rendre compte de ce phénomène. 

Les objections de Philippe méritent dřêtre prises en considération et pourraient 

par exemple éclairer le fonctionnement des haï-ku de façon peut-être plus convaincante 

que lřhypothèse du « tout énonciatif ». Toutefois, dans les corpus que jřai étudiés, y 

compris Airs de Jaccottet, « Runes » de Grosjean ou « La grande neige » de Bonnefoy, 

le locuteur nřest jamais complètement effacé, la « désinscription énonciative » est par-

tielle, de sorte quřil me semble plus rentable de rester dans un cadre communicationnel 

et de conserver à lřéthos son lien avec le locuteur, fût-il très discret : un tel fonctionne-

ment sřinscrit dans un projet global visant à mettre au premier plan le monde perçu mais 

instaurant une conscience perceptive qui structure fortement lřénoncé et affleure de 

temps à autre sous les espèces du je ou du on. 

 

Les notions dřéthos et de scénographie, dont on voit le pouvoir englobant, me 

conduisent au deuxième volet de cette tentative de synthèse de ma démarche stylis-

tique : la question de lřinterprétation. Lorsquřelle se soucie dřéclairer la singularité 

dřune œuvre, la stylistique ne peut à mon sens faire lřéconomie de lřinterprétation
174

, 

mais celle-ci peut se situer à deux niveaux : soit elle articule des faits appartenant à deux 

domaines linguistiques différents en montrant leur cohérence ou leur tension, soit elle 

articule les faits linguistiques avec lřacte de communication que constitue le poème et la 

configuration de lřexpérience quřil propose. Pouvoir conduire lřanalyse stylistique jus-

quřà cette mise en cohérence globale me semble lřobjectif ultime du stylisticien, quřil 

peut parfois renoncer à atteindre par prudence et manque dřéléments décisifs, mais qui 

doit orienter sa démarche
175

. 

Jřen prendrai ici deux exemples, empruntés aux articles 27 et 48, consacrés res-

pectivement aux descriptions dans des essais de Camus et à Egée de Lorand Gaspar. Le 

point de départ de lřarticle 27 est le qualificatif de « lyrique » souvent appliqué aux des-

criptions de Camus dans Noces et L’Eté, qui célèbrent lřunion entre lřHomme et la na-

ture en inversant en quelque sorte la hiérarchie entre eux, conformément aux objectifs 

énoncés par Camus lui-même revendiquant un certain objectivisme
176

. On a donc affaire 

à un lyrisme quelque peu paradoxal si on limite le lyrisme à lřexpression du sentiment 

personnel, et qui mřincitait à y regarder de plus près. Lřétude du vocabulaire et de la 

syntaxe mřa permis de dégager deux sortes de passages dans ces descriptions par ail-

leurs soigneusement balisées et bien isolables au sein des essais auxquels elles appar-

tiennent : 

Ŕ dans certains passages, jřai mis en évidence (en mřappuyant sur une étude des 

avant-textes) la rareté voulue des adjectifs et de tout lexique axiologique, la 

simplicité presque répétitive de la syntaxe (phrases de type SVO sans ajouts), 

la prédominance de la parataxe et du « style coupé », traits que jřai mis en re-

                                                 
174

 Sur la question de lřinterprétation en analyse de discours, cf. Cossutta 2004. 
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 Renoncer à lřinterprétation serait entrer dans une sorte de division du travail où le stylisticien 

sřarrêterait à la description dřun faisceau de faits linguistiques, laissant au littéraire le soin de dégager le 

sens profond, irréductible, du texte. 
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 Cf. notamment, dans le tome Essais de la Bibliothèque de la Pléiade, à la p.864 : « Dans la mesure où 

cela est possible, jřaurais aimé être, au contraire, un écrivain objectif. Jřappelle objectif un auteur qui se 

propose des sujets sans jamais se prendre lui-même comme objet. » 
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lation avec lřéthos dřun écrivain qui affirme sa solidarité avec un « peuple 

sans passé », « indifférent à lřesprit » et qui, refusant les artifices dřune litté-

rature trop savante,  se borne à enregistrer ses perceptions ; 

Ŕ jřai observé au contraire dans dřautres passages de nombreuses comparaisons 

et métaphores qui personnifient le paysage tout en faisant de lřHomme un 

simple élément du monde naturel, soumis à son bon vouloir « comme le galet 

verni par les marées »
177

 et un rythme, basé sur les répétitions, qui donne au 

discours une ampleur lyrique. 

Ces deux types dřécriture convergent vers une visée argumentative unique : con-

vier le lecteur à refaire lřexpérience du locuteur en sřimmergeant à son tour dans la na-

ture. La simplicité ascétique de certains énoncés et le travail des figures dans dřautres 

proposent une expérience fusionnelle où la réflexion du lecteur nřa pas sa place et où 

lřécriture ne revient jamais sur elle-même. Tout autres sont les descriptions de Ponge et 

Jaccottet portant sur des paysages quasi identiques du point de vue référentiel, mais qui, 

elles, mettent en avant la quête par le locuteur dřune formulation juste, empêchant ainsi 

la prééminence du paysage sur lřhumain, et lřabsorption de celui-ci dans celui-là. Com-

parant ces trois auteurs, jřai pu dégager des modes distincts de manifestation (ou 

dřeffacement) de la subjectivité dans leurs textes, correspondant à la construction dřun 

locuteur perçu avant tout comme être-du-monde ou au contraire comme scripteur pré-

sentant dans son énoncé un miroir de son énonciation. Revenant ensuite à Camus, jřai 

montré que lřimplicitation du scripteur à laquelle il se livre sřallie à une rhétorique de 

lřintensité produisant lřémotion quřil souhaite partager avec ses lecteurs : lřisotopie de 

lřintensité, qui suscite le qualificatif « lyrique » appliqué aux descriptions camusiennes, 

se manifeste par le lexique (évaluatif mais non axiologique), par la syntaxe (accumula-

tions et descriptions dynamiques où, de par le choix des verbes, les éléments naturels 

sont animés dřune vie incessante), et par la fréquence des synesthésies qui donnent au 

texte une densité charnelle. Mais là où la fusion de type romantique débouche sur un 

trop plein de sens, la rhétorique camusienne incite le lecteur à sřen tenir au réel immé-

diat : recourant au sous-entendu, à la parataxe, aux synecdoques, à la répétition des 

mêmes énoncés avec dřinfimes variations et sřappuyant sur un nombre volontairement 

réduit de métaphores possédant toutes la même orientation argumentative visant à ani-

mer lřinanimé, cette rhétorique se donne comme ancrée dans lřexpérience sensible et 

construit un éthos de locuteur soucieux de rester fidèle à ses sensations premières et 

dřéviter toute surdétermination du paysage par la métaphysique ou la littérature. Les 

descriptions de paysages contenues dans Noces et L’Eté « concilient [ainsi] des proprié-

tés apparemment contradictoires » : 
 

évitant soigneusement les termes qui délivreraient des jugements de valeur et refusant  toute 

projection affective sur le paysage, elles font de l'homme un élément de la nature, livré à son 

énergie et façonné par elle, mais elles unissent dans une commune sensualité et « corporéité » 

l'humain et le paysage qui l'accueille. Dédaignant les ressources trop raffinées du langage, pri-

vilégiant des constructions et des figures qui plongent le lecteur dans une appréhension immé-

diate du réel qu'elles décrivent, elles donnent pourtant de celui-ci une vision éminemment dy-

namique et intense qui en célèbre 1a profusion autant que la simplicité, la consistance autant 

que la mobilité. A la fois exaltées et retenues, sensuelles et sans « état d'âme », elles offrent 

l'exemple d'un lyrisme impersonnel invitant le lecteur à se livrer à son tour à ces noces volup-

tueuses avec le monde que lui propose Camus.(2003 b : p.253-254) 
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Mon travail débouche ainsi sur la caractérisation dřune rhétorique du paysage 

dont lřobjectif est de permettre au lecteur de sřidentifier à lřexpérience dépersonnali-

sante du locuteur : le fonctionnement énonciatif et sémantique des descriptions exempli-

fie lřargumentation explicite des passages philosophiques et en augmente ainsi 

lřefficacité. Lřapproche stylistique mise en œuvre sřest appuyée sur ce cotexte pour 

mieux comprendre la dimension argumentative des descriptions et les resituer dans le 

projet global de lřécrivain, mais elle est partie dřune observation méthodique des pro-

priétés des descriptions dont elle a dégagé le caractère ambivalent, rapporté ensuite à la 

relation de Camus avec le monde. Sřest ainsi trouvée éclairée lřalliance étrange entre un 

lyrisme effusif et une rhétorique du moins. 

 

Dans le travail consacré à Egée de Lorand Gaspar, le point de départ a été, on 

sřen souvient, lřabondance dans ce recueil des citations explicites, allant jusquřau reco-

piage de pages entières. Lřanalyse de leurs modalités dřinsertion mřa permis dřobserver 

des variations dans le positionnement du locuteur premier vis-à-vis des locuteurs cités, 

mais il me semblait important dřaller plus loin en reliant la répartition de ces citations, 

dřune part à lřorganisation du livre, dřautre part à la vision du monde et de la poésie 

quřil communique. Jřai évoqué brièvement ces conclusions en III.2.3. Jřy reviendrai un 

peu à présent pour montrer lřimportance de la distribution et de la fréquence des faits 

observés par le stylisticien. Dans Egée, ce qui mřa permis dřaller plus loin dans 

lřanalyse, cřest dřabord de réfléchir au statut de la parole dans les œuvres citées. La pa-

role poétique dominante dans Egée valorise en effet la force poétique des énoncés cités 

Ŕ même si leur contenu scientifique ou religieux est complètement obsolète ou contesté 

par ailleurs Ŕ  tout en relativisant leur prétention à dire le vrai dřune façon absolue. Les 

paroles oraculaires sřy trouvent nettement plus circonscrites et contestées que les pa-

roles médicales ou quotidiennes mais leur force poétique se trouve renforcée par leur 

concision et leur pouvoir dřévocation. Or la distribution de ces différentes paroles citées 

concorde avec lřarchitecture sous-jacente du livre ; après une entrée en matière qui con-

tient 3 citations, celles-ci, dřabord rares (sections 2 et 3), se développent en deux temps : 

on trouve dřabord des citations brèves, tirées des tragiques grecs et de la Bible, qui, re-

contextualisées,  illustrent la pérennité de la parole poétique en même temps que la né-

cessaire mise en question de la parole oraculaire, puis, dans les sections 7 et 8, on a af-

faire à des citations longues, nombreuses, montrant comment la poésie naît dřune 

double attention au corps et aux mots de la vie quotidienne. Je reprends cette répartition 

dans le schéma ci-dessous qui illustre par ailleurs  la construction en chiasme du livre 

doublée de lřopposition des sections centrales aux sections liminaires et conclusives : 
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1. « Epiphanie » (3 citations : Bible 

et Parménide)  

8. « Journal de Patmos » (allusions à la 

Bible puis nombreuses citations de pro-

pos de Séféris)  

 2. « Fouilles » (pas de citations) 

 

7. « Clinique » (citations très abon-

dantes, médicales) 

 3. « Pierre » (2 citations : Platon et 

Eschyle)  

6. « Iles » (5 citations : Bible et tragé-

dies) 

 4. « Chœur » (4 citations : tragédies 

et Bible) 

5. « Le repas des oiseaux » (4 citations : 

Bible et Séféris) 

 

 

Dans cette construction en chiasme, à la manifestation éclatante Ŕ sens littéral du 

mot « épiphanie » Ŕ de la parole poétique que constitue la première section, la plus poé-

tique au sens habituel du mot, celle qui appelle à lřexistence tous les éléments (mer et 

îles, pierres et regards, lumière et obscurité, tragédie et « pulpe tendre des mots ») qui 

seront déployés dans les sections suivantes, répond le journal, cřest-à-dire le terreau du 

poème, le lieu où il prend naissance, dans la familiarité des pêcheurs de Patmos, la fré-

quentation des moines ou lřamitié avec Séféris. A la pierre des carrières et des statues de 

Paros et Naxos répond lřévocation de la vie sur ces îles, face à la mer mouvante, « sac-

cagée par les vents ». « Chœur » et « Le repas des oiseaux », situés au milieu du livre, 

procèdent à une interrogation sur le sens de la parole en même temps quřà une explora-

tion des liens entre lřhomme et la mer. Les quatre sections centrales sřétablissent ainsi 

au cœur de lřimaginaire grec tel quřil apparaît dans la littérature antique revisitée par 

Gaspar : hanté par la dimension tragique de la parole, et porté au voyage, au départ, à 

lřerrance. Quant à « Fouilles » et « Clinique », elles sřopposent de façon spectaculaire 

du point de vue des citations (il nřy en a aucune dans « Fouilles » alors que « Clinique » 

en est presque entièrement tissée) mais elles se rejoignent par leur énonciation plutôt 

impersonnelle, par lřhomogénéité très forte de leurs thématiques respectives (lřart mi-

noen dřune part, le corps humain de lřautre) et parce quřil sřagit bien dans lřun et lřautre 

cas de faire venir au jour ce qui dřordinaire est caché sous la peau (le dysfonctionne-

ment des organes manifesté dans des symptômes) ou sous la terre (les objets enterrés 

par les années), de faire parler ce qui a lřair muet, et parallèlement de donner vie à un art 

et une science dont tant de siècles nous séparent.  

Dans cette enquête sur les possibilités et le rôle de la parole poétique quřest aussi 

Egée, on voit dès lors que « Clinique » et « Journal de Patmos », malgré leur apparente 

extériorité qui pourrait faire croire à une perte de poéticité au fil du recueil, jouent en 

fait un rôle essentiel : toutes deux en effet nous offrent une sorte de laboratoire de la 

genèse de la parole poétique. Les longues listes de « Clinique » montrent comment le 

rythme, la répétition sont au fondement de toute poésie, et lřobservation des symptômes 

nous invite à voir dans la parole une manifestation parmi dřautres de ce corps qui ne 

cesse de parler tout en se cachant. Les fragments de « Journal de Patmos », par leur en-

racinement dans le quotidien du poète et par la figure tutélaire de Séféris dressée à 

lřhorizon du livre, indiquent, quant à eux, que la parole poétique prend naissance dans 

un lieu et une langue concrets tout en circulant indéfiniment dřun poète à lřautre, ils 

nous prémunissent aussi contre toute assimilation hâtive du locuteur à un prophète de 
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type johannique : certes Patmos est le lieu où fut écrite lřApocalypse mais cřest aussi 

une île où des femmes de pêcheurs viennent consulter un médecin en vacances et où le 

« Royaume » se donne à la faveur dřun coucher de soleil ou dřune aube sur la mer. Et 

lřange qui invite à manger le livre (p.86) nřest finalement personne dřautre quřun ami 

dont on regrette amèrement la perte, même si ses paroles nous laissent un goût de miel.  

Dans ce travail dřanalyse, je fais le pari que lřorganisation des sections est signi-

ficative, et je mřappuie sur un élément objectif, la répartition et la nature des citations, 

pour élaborer une interprétation dont le but est de dégager la dimension argumentative 

latente du poème. Il sřagit par là de répondre aux questions : que nous dit Egée de la 

Grèce telle que la voit Gaspar, que nous dit Egée de la poésie telle que la pratique Gas-

par ? Je résume ainsi à la toute fin de mon article les conclusions  auxquelles je suis 

parvenue :  
 

En nous invitant à réfléchir sur la naissance du poème, les deux dernières sections dřEgée in-

sistent aussi, par le biais des citations dont elles sont émaillées, sur le fait que la parole poé-

tique est le lieu de la mise en circulation des discours, de leur décantation et de leur concentra-

tion par le rythme, mais nullement une parole instituante qui nous écraserait de son autorité. Il 

sřagit bien en effet dans ce livre de proposer une conception de la poésie qui en fasse un lieu 

accueillant à toutes sortes de discours, un lieu où ils puissent se régénérer, apparaître dans 

toute la force de leur invention verbale, tout en permettant au discours poétique de ne plus être 

fermé sur lui-même.(article 48 à paraître) 

 

On voit sur cet exemple comment interagissent des faits relevant de 

lřénonciation et des faits relevant de la cohérence textuelle et comment lřapproche sty-

listique peut déboucher, pour reprendre les mots de Madeleine Frédéric (2003 : 326), 

sur une herméneutique littéraire :  mettant en relation les réseaux sémantiques qui con-

figurent lřunivers du texte avec des phénomènes énonciatifs ou textuels, la démarche 

stylistique révèle une dimension argumentative latente du texte qui tient à lřarticulation 

du dire et du dit. Les choix linguistiques repérés produisent un certain éthos discursif et 

une configuration du référent dont on peut penser quřils sont perçus par le destinataire et 

produisent des effets perlocutoires même sřils ne sont pas conscientisés. Ces effets en-

trent en résonance ou en contradiction avec le sens construit à partir de la perception des 

réseaux sémantiques et ce sont ces convergences ou ces conflits que lřanalyste dégage et 

interprète en sřappuyant sur la prise en compte dřun contexte constitué par le genre au-

quel appartient le texte considéré ou les modèles intertextuels quřil convoque, les autres 

textes du même auteur, ses déclarations métapoétiques, sa situation dans le champ litté-

raire. 

Cette démarche est similaire à celle que met en œuvre lřanalyste du discours ar-

gumentatif qui, lui aussi, articule trois dimensions : les thèses et arguments formulés 

dans le discours, le dispositif énonciatif et rhétorique qui soutient le déploiement de ces 

thèses et arguments, la façon dont le discours prend en compte la situation 

dřénonciation et se positionne par rapport à lřinterdiscours. En ce qui concerne lřœuvre 

littéraire fictionnelle ou poétique, la situation dřénonciation immédiate est certes moins 

prégnante mais lřinterdiscours joue un rôle tout aussi important. Il nřy a donc pas lieu 

dřisoler radicalement une stylistique littéraire au sein de lřanalyse de discours, même si 

le degré très élevé de cohérence et de cohésion de lřœuvre littéraire et le caractère dé-

doublé de son dispositif énonciatif (cf. chap.III.1.) rendent à la fois cruciale et complexe 

la mise en relation de lřunivers sémantique et du dispositif énonciatif et rhétorique. La 
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stylistique permet alors dřéclairer le dit par lřanalyse du dire, et de mettre à jour des 

effets de sens que la critique thématique ou lřhistoire littéraire ne pourraient déceler.  

Nécessairement limitée dans lřespace dřun article, cette démarche peut se dé-

ployer plus amplement  dans le cadre dřun livre, en faisant notamment une part plus 

grande aux textes métapoétiques de lřauteur étudié, non pas pour les paraphraser mais 

pour les soumettre à la confrontation avec les poèmes eux-mêmes. Tel a été le projet du  

livre que jřai écrit en collaboration avec André Bellatorre, Le printemps du temps, qui, 

tout en contextualisant les œuvres étudiées, recentre constamment lřanalyse sur 

lřécriture des deux auteurs quřil confronte, Francis Ponge et Philippe Jaccottet.  
 

2. Poétiques comparées 

 

Le livre Le printemps du temps, qui peut à certains égards apparaître comme un 

pas de côté par rapport à mes articles stylistiques, représente en réalité un aboutissement 

possible de cette démarche. 

Ecrit avec André Bellatorre
178

, il se propose de comparer le travail dřécriture de 

Ponge et Jaccottet en faisant de lřœuvre de chacun dřeux un outil heuristique pour lire 

lřœuvre de lřautre. Le projet est né de lřobservation de profondes parentés dans la con-

ception que se font de la poésie Ponge et Jaccottet ; tous deux en effet se situent dřabord 

contre une certaine pratique de la poésie : contre le lyrisme effusif, contre les idées, 

contre lřétalage de la subjectivité anecdotique, contre la transparence du langage, contre 

une grandeur de pacotille. Mais ce refus nřest que lřenvers de leur attachement obstiné 

aux choses, de lřenthousiasme quřils éprouvent au contact de la savoureuse altérité du 

monde et du devoir quřils se font Ŕ parce quřil est aussi raison dřêtre et de vivre Ŕ de la 

communiquer dans les mots. Et lřénergie du contre alliée à celle du pour les amène à 

une écriture à la fois dépouillée, prudente, soupçonneuse, et exaltée, subtile, séduisante, 

voire retorse. Ce sont les tensions fécondes dont leurs œuvres sont traversées qui nous 

ont paru être les meilleurs points de comparaison entre les deux poètes, où sřaffirmaient 

à la fois leurs ressemblances (ainsi de leur méfiance vis-à-vis des images alliée à un 

usage intense des métaphores) et leurs différences (la densité du signe chez Ponge 

sřopposant par exemple à son allègement chez Jaccottet alors que tous deux cherchent 

une homologie entre mots et choses tout en la sachant impossible).  

Le premier chapitre commence par dresser un panorama de leur situation dans le 

XX
e
 siècle tant au regard de la politique Ŕ où tous deux se situent aux antipodes dřune 

littérature engagée sans pour autant se désintéresser du politique Ŕ que de la métaphy-

sique Ŕ où le matérialisme militant de Ponge sřoppose à la conviction quřa Jaccottet de 

lřexistence dřun ordre de réalité qui dépasse lřobservable et que la poésie a pour tâche 

de traduire. Puis le chapitre se poursuit en confrontant leurs jugements sur les poètes qui 

les ont précédés dans le grand tournant de la modernité et sur la façon dont leurs pairs 

donnent corps au projet poétique en plein XX
e
 siècle. Il met ainsi en lumière une grande 
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 La conception du livre et sa réalisation ont fait lřobjet dřun dialogue constant entre nous, la rédaction 

des chapitres a été répartie ainsi : jřai rédigé les chapitres 1, 2, 4, 5, 6 et 9, et André Bellatorre a pris en 

charge les chapitres 3, 7 et 8. Chaque chapitre a fait lřobjet de relectures et de propositions de correction 

par lřautre membre du duo, la version définitive étant le fait de lřauteur initial. 
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proximité Ŕ symptomatique dřun climat dřépoque autant que dřaffinités individuelles Ŕ 

que les chapitres suivants vont approfondir. 

Les chapitres 2 et 3 décrivent leur positionnement par rapport à la poésie appré-

hendée en tant que mode de connaissance et en tant que discours doté dřune forme spé-

cifique. Sur ces deux plans, les deux auteurs nous paraissent beaucoup plus proches que 

ne le pensent certains exégètes qui, très sensibles à la nouveauté radicale de Ponge, mi-

norent la dimension critique de lřœuvre de Jaccottet. Certes Jaccottet nřadopte pas la 

même posture
179

 que Ponge et ses premières œuvres font plutôt allégeance à la tradition 

poétique, alors que les Douze petits écrits affichent dřemblée un côté subversif, mais si 

lřon prend en compte lřensemble de lřœuvre et lřévolution de Jaccottet
180

, si lřon privi-

légie les textes poétiques par rapport aux textes réflexifs, en observant le dire à la lu-

mière du faire, on voit apparaître de grandes convergences dans les pratiques de Ponge 

et Jaccottet comme dans leurs positions théoriques. 

Le chapitre 2 sřintéresse tout dřabord à la façon dont leurs œuvres retravaillent 

sans lřannuler lřinscription biographique et met en avant la notion dřexercice pour défi-

nir leur rapport personnel à lřécriture. Puis, après avoir examiné les soubassements de 

leur refus commun de toute poésie à prétention philosophique, il montre en quoi ils éla-

borent tous deux une poésie critique, Ponge privilégiant pour ce faire le renversement 

carnavalesque des codes habituels, et Jaccottet lřexpression de lřincertitude. Quant au 

chapitre 3, il analyse la répartition entre la prose et les vers en montrant que la tendance 

des deux œuvres est dřorganiser un dialogue entre les deux régimes où chacun se con-

forte dans sa spécificité tout en renvoyant à lřautre par son incomplétude, de sorte quřon 

aurait tort dřenfermer Ponge dans la posture dřartiste en prose quřil a bien voulu se don-

ner. Dans ces chapitres 2 et 3, prennent place les premières études détaillées de textes 

spécifiques qui sont à notre avis lřoriginalité de notre livre par rapport à une étude litté-

raire plus classique et qui doivent beaucoup à la démarche stylistique. Sont ainsi exami-

nés « Ode à la boue » (Pièces, I
181

, p.729) et « Une couronne » (Après beaucoup 

d’années, p. 41-51).  

Les chapitres 4 à 6  explorent la rhétorique des deux auteurs sous lřangle de 

lřelocutio en montrant tout dřabord le côté paradoxal de leurs approches de lřobjet : 

dans le chapitre 4, la comparaison de deux textes Ŕ extraits de « Pochades en prose » 

(Méthodes, I, 544-546) et de La Semaison (p.130) Ŕ , puis lřexamen détaillé de « Plat de 

poissons frits » (Pièces, I, 768) et du « Pré de mai » (Paysages avec figures absentes, p. 

83-85), complétés par des citations plus brèves, permettent de voir comment la priorité 

donnée à lřobjet et le souci de passer au crible le langage tantôt aboutissent à des textes 

réticents qui se constituent dans la quête sans cesse à reprendre de lřexpression juste, 

tantôt créent des objets verbaux dont la virtuosité sřefforce de rivaliser avec la puissance 
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 Sur la notion de posture dřauteur, cf. Meizoz 2005 : la posture inclut selon lui une dimension non-

discursive, comportementale et non-verbale (2005 : 182-183) et une dimension discursive. Pour moi, la 

posture se distingue de lřéthos au lieu de lřenglober : appartiennent à la posture des comportements ver-

baux, paraverbaux et non-verbaux extérieurs au « noyau » de lřœuvre  (présentation de soi, apparence 

vestimentaire, élocution mais aussi prises de parole dans les médias et dans le paratexte de lřœuvre), alors 

que lřéthos sřobserve dans le corps de lřœuvre. Ceci permet entre autres de distinguer entre le faire et le 

dire, ou, pour le dire dans les termes de la  psychologie cognitive, entre les savoirs procéduraux et les 

savoirs déclaratifs.  
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 Ce que le programme dřagrégation 2004 ne permettait hélas pas. 
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 Je désigne par I et II le premier et le second tomes des Œuvres complètes de Ponge dans la Biblio-

thèque de la Pléiade (Gallimard 1999 et 2002). 
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émotive du réel. Cette alternance de lřascèse et de lřivresse, de la fougue et du soupçon 

dans la pratique de la description se retrouve dans lřemploi de trois figures-clés de leurs 

poétiques : lřoxymore, la métaphore et lřallégorie. Ces figures sont étudiées sous plu-

sieurs aspects afin dřen cerner avec précision le fonctionnement et le rôle pragmatique : 

sont envisagés aussi bien leurs formes syntaxiques que les univers sémantiques quřelles 

convoquent et leurs effets dans les textes où elles figurent. Une étude approfondie de 

« La parole étouffée sous les roses » (Pièces, I, 771-773) et de la « La tourterelle 

turque » (Paysages avec figures absentes, p.51-55) montre également le lien existant 

entre lřemploi des métaphores et lřéthos discursif en dessinant les contours de deux éro-

tiques contrastées. Lřanalyse du fonctionnement de lřallégorie dans La Seine (I, 243-

297) et dans « Sur les degrés montants » (Cahier de verdure, p.39-42) permet dřopposer 

lřexhibition de la figure chez Ponge à sa présence en filigrane chez Jaccottet, correspon-

dant à deux façons différentes de mettre en texte la leçon délivrée par le paysage. Cette 

étude des figures, qui souligne les points de convergence aussi bien que les spécificités 

de chacun des deux auteurs, débouche dans le chapitre 6 sur une réflexion plus générale 

sur le rapport des deux poètes au réel et au  langage. Nous mettons ainsi en évidence le 

fait que Ponge adopte volontiers une attitude de démiurge refaisant le monde par la 

puissance du Verbe alors que Jaccottet sřefforce le plus souvent de faire oublier les 

signes au profit de cet insaisissable quřils sřefforcent de capter. Au travail sur la matière 

du mot, générateur de significations multiples, sřoppose lřeffacement du signe par un 

travail, moins visible mais tout aussi réel, qui réduit la différence entre signifié et réfé-

rent. Cette opposition tendancielle nřa cependant rien de systématique comme nous le 

soulignons dans la conclusion de cette partie que je me permettrai de citer un peu lon-

guement : 
 

Alors que Ponge creuse puis réduit la distance entre mots et choses en rapprochant les mots de 

la densité des choses au prix dřune opacification de la référence, Jaccottet rêve dřun efface-

ment du poète au profit de son objet, dans une abolition totale du moi au sein de lřa ltérité, ou à 

défaut, dřune métamorphose du poète en jardinier, écrivant directement sur la terre, ou en o i-

seau, traçant ses signes dans lřair, de sorte que le langage nous ouvre immédiatement accès 

aux pages du monde.  

Toutefois il ne faudrait pas opposer trop rigidement les deux auteurs en ne tenant compte, dans 

lřœuvre de Ponge, que des textes emblématiques dřune intrication étroite entre lřobjet de 

lřécriture et lřécriture de lřobjet. Il  arrive en effet que ces jeux de miroir se limitent à quelques 

brefs points de contact, quelques rapides courts-circuits. Ainsi, dans L’Asparagus (écrit entre 

1961 et 1963, II, 324-327), la mise en relation entre les branches plates de la plante et les 

pages du poème se fait-elle par lřexpression « recto verso » en deux points du texte, mais pour 

le reste, le poème procède plutôt à une réflexion sur la production et la dissémination, qui, 

certes, parlant du végétal, fait écho à la création poétique, mais sur le même mode allusif que 

Jaccottet dans les poèmes que nous avons cités supra. Contrairement à certains passages où 

des calembours nous indiquent que telle expression nřest choisie que pour pouvoir signifier sur 

plusieurs plans à la fois
182

, le passage suivant laisse la référence à lřécriture totalement impl i-

cite jusquřà la dernière phrase, caractéristique du rinçage pongien : 
 
Ainsi l’asparagus étend-il ses tapis, ses tamis superposés, ses tapis étagés, ses palmes 
protectrices…  
Ces draps qui cachent la terre aux anges, leur cachent la mort, la brisure, c achent et es-
camotent la douleur et la mort. En même temps qu’ils cachent à la terre la chute, 
l’éblouissante chute des anges (rayons du soleil).  
Cachent le sol aux anges, cachent les anges au sol  ; à chacun épargnant la blessure, par 
éblouissement ou brisure ; et la mort. 
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 On se reportera à lřétude du premier paragraphe du texte dans Riffaterre 1979, p. 275 sq. 
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Voilà donc sa protection sur deux faces, à double sens, recto verso. (II, 327)  

 
Hormis la dernière phrase, le texte sřinsèrerait aisément dans un recueil de Jaccottet, Et néan-

moins, par exemple, entre les violettes et les daucus. Et ces pages-draps pour amortir la chute 

des habitants « du  gratte-ciel, de la tour incendiés » nous font penser à ce chant de Requiem 

où Jaccottet a cherché à « ensevelir [ces jeunes morts] dans quelque chose qui les apaise ou 

qui les sauve » (p.45). 

La littéralité pongienne peut ainsi se jouer sur le mode de lřintermittence, de lřallusion, et la 

description de lřobjet passer par les ressources de lřécriture imitative, comme le montre « Les 

hirondelles » (Pièces, I, 795), même si la densité sémantique de ce texte ne peut se réduire à la 

seule imitation dans lřécriture de lřimpétuosité et des brusques changements de direction du 

vol des hirondelles. 

Toute systématisation outrancière de lřécriture de Ponge se heurte rapidement à un contre -

exemple, tant il a soin dřexplorer en tout sens les relations entre langage et monde. Néanmoins 

la tendance générale, dans son œuvre, va bien, par des moyens divers, vers une aggravation 

amoureuse de lřaltérité qui débouche sur une étreinte passionnée où chacun jouit dřêtre lui-

même face à lřautre, alors que Jaccottet tend à faire du poème et de son auteur des éléments 

consubstantiels au monde dans lequel ils aimeraient se fondre. Face aux signes de Ponge de-

venus bien souvent des espaces à trois dimensions, de vrais palais de glaces où le référent se 

diffracte en reflets incertains, les signes de Jaccottet se diluent plus volontiers dans lřespace 

limpide du soir ou se déposent en ombre sur la terre, pour que le monde même devienne signe. 

(p.175-176) 

 

Les chapitres 7 et 8 sont pour leur part consacrés à deux aspects de lřinventio où 

se confirme un dialogue tantôt implicite tantôt explicite entre les deux œuvres : le ciel et 

ses constellations dřune part, les paysages terrestres dřautre part. Se déployant dans la 

mise en relation du haut et du bas, les deux œuvres inventent des paysages qui, tout en 

organisant lřespace pour y recréer un paradis, sont pensés comme des allégories de 

lřécriture. Cette partie du livre a pour premier intérêt de montrer que Ponge est un écri-

vain du paysage et pas seulement des objets, ce qui, bien sûr, légitime notre comparai-

son sur le plan thématique. Mais son deuxième intérêt est de penser le paysage non seu-

lement comme un motif mais aussi comme un genre, à lřégal de ce qui se passe en pein-

ture, et de comparer à la fois les choix dřécriture et les configurations sémantiques dé-

ployées par les deux auteurs en articulant la forme de lřexpression et celle du contenu. 

Arbres et prés sont travaillés par le langage pour devenir non seulement les emblèmes 

dřune poétique mais aussi des lieux textuels où lřhumain peut croître et sřaffirmer en 

épousant le temps : 
 

Que ce soit à travers les peupliers de Jaccottet ou les poiriers de Ponge, le paysage est habité 

par la langue et dit quelque chose de lřécriture, de la poésie. Mais ce qui rapproche surtout les 

deux poètes, cřest leur commune attitude par rapport au temps. Jaccottet dans ses promenades 

est à la recherche de lieux véritables, cřest-à-dire, nous lřavons vu, de sites qui respirent si peu 

que ce soit « lřhaleine divine » et ses déambulations lui permettent de recueillir les signes des 

« lieux », messages  portant la trace fugitive de lřimmémorial et que lřon peut saisir à la déro-

bée. Cřest dire si le paysage jaccottéen est un lieu sacré par excellence. On pourrait croire le 

poète matérialiste Francis Ponge à des années lumière de cette conception religieuse du pay-

sage mais nous avons pu mesurer pourtant à quel point « Le Pré », où la dimension ontolo-

gique nřest pas absente, mettait en œuvre une quête de lřorigine à travers un lieu électif. La 

poétique de lřoxymore dont il est nourri ouvre elle aussi la voie à une remontée dans le temps, 

et  Ponge lřindique sans détours : « Il sřagit en quelque façon dřun chapitre du Temps Retrou-

vé » (II, 487).(p.217) 

 



 161 

Cette conjonction de lřécriture et de la vie est explorée de façon plus systéma-

tique dans le dernier chapitre qui comporte trois volets. Le premier, centré sur les textes 

métapoétiques des deux auteurs mais qui se réfère aussi aux textes de Ponge sur Braque 

et au livre de Jaccottet sur Morandi, analyse la part respective dévolue à lřinspiration et 

aux règles dans leurs poétiques et lřimportance quřy prennent les notions de « toilette » 

et de « justesse ». Les chapitres précédents consacrés aux descriptions se trouvent ainsi 

mis en perspective par la prise en compte des propos de Ponge et Jaccottet sur lřécriture, 

ses chances et ses risques. Le deuxième volet élucide le rapport au lecteur tel quřil appa-

raît dans les incipits et les clausules des textes poétiques et propose à partir de là une 

analyse de la dimension argumentative des deux œuvres et de lřauditoire idéal quřelles 

appellent. Le troisième volet sřinterroge sur la tâche qui est dévolue à la poésie par 

Ponge et Jaccottet, dřune part en explicitant la notion de « réparation » si importante 

pour lřun et lřautre, dřautre part en précisant le rapport quřils entretiennent avec la mo-

dernité. Sur ce plan aussi, la messe semble dite si lřon sřen tient à la « vulgate » ayant 

cours sur ces deux auteurs : à Ponge dřincarner une avant-garde qui rompt avec la poé-

sie, à Jaccottet dřendosser le vêtement du nostalgique faisant « le pari de lřinactuel »
183

. 

Or nous croyons que les choses sont beaucoup plus complexes : Jaccottet est parfaite-

ment conscient des exigences de son époque et inscrit son œuvre dans une critique du 

triomphalisme poétique, tandis que Ponge pense lui aussi sa poésie comme quête de 

lřorigine, même si cřest parfois sur le mode du renversement carnavalesque quřillustrent 

par exemple « La Chèvre » ou les « Réflexions sur les statuettes, figures et peintures 

dřAlberto Giacometti » (II, 578-581) étudiés dans ce chapitre 9. Sans vouloir les réduire 

au plus petit dénominateur commun, il nous a paru important de souligner ces rappro-

chements, car les questions posées dépassent largement les frontières de ces deux 

œuvres et concernent lřensemble de la production poétique contemporaine : que veut 

dire être moderne aujourdřhui en poésie ? quel sens cela a-t-il ? et peut-on assumer de 

façon moderne la prétention orphique de la poésie à réconcilier anthropos et cosmos ? 

En fin de compte, ce dernier chapitre montre comment les postures dřauteur et les éthos 

discursifs de Ponge et Jaccottet éclairent ces enjeux tout en assumant lřintrication entre 

écriture et vie consubstantielle à la poésie lyrique ainsi que je lřai définie actancielle-

ment en III.1. Cřest ainsi que se dessinent des poètes qui, lřun plus confiant dans les 

pouvoirs de la poésie, lřautre plus sceptique, partagent un même engagement dans 

lřactivité poétique, un même désir de toucher le lecteur et une même désillusion à 

lřégard de leur époque qui les pousse à sřappuyer sur un passé mythique pour recom-

mencer sans cesse à nouveau leur entreprise de déchiffrage et de nomination. 

 

On aura vu sans doute à partir de ce résumé que, tout en sřappuyant sur une dé-

marche stylistique acquise au fil des années, ce livre se présente plutôt comme une in-

troduction aux deux œuvres que comme un ouvrage universitaire réservé à des spécia-

listes. Notre souhait a été de mettre au centre la construction du sujet telle quřelle se vit 

dans lřaventure de lřécriture pour Ponge et Jaccottet sans occulter la dimension existen-

tielle de cette aventure. Nous avons donc essayé de cerner ce sujet du poème, alter ego 

de lřauteur mais toujours en avant de lui cependant, invitant le lecteur à lui répondre ou 
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 Nous ne visons pas là lřexcellent livre, très  nuancé, dřHervé Ferrage (2000), mais plutôt les positions 

de Jean-Marie Gleize encore réaffirmées récemment (2006) et que notre travail nřa pas convaincu. 
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à adopter ses traits le temps de la lecture du poème. Lřécriture de ce livre réinvestissait 

dřune certaine façon trois entreprises : 

Ŕ le travail de maïeutique que jřai mené tant dřannées dans lřenseignement se-

condaire
184

 dans le but dřaider les élèves à se confronter à lřaltérité dřune 

langue et de discours qui ne se donnent pas dřemblée et à se construire eux-

mêmes dans cette traversée ;  

Ŕ le travail stylistique dont jřai essayé de décrire ici la quête de cohérence dans 

la double attention à lřénonciation et à la textualité, à la manifestation dřune 

subjectivité et à lřélaboration dřun objet, le texte, doté de ses propres règles, 

de ses propres références et dřune indiscutable autonomie ; 

Ŕ le travail dřécriture que, très modestement, à ma petite échelle, je mène au 

sein de la revue Filigranes, dont lřambition est de « soutenir lřaccès de tous 

au pouvoir dřécrire » et « dřouvrir un espace de coopération où lřécriture 

puisse se mettre en travail et où lecture et publication deviennent démarche 

partagée »
185

.  

 

Dans cette étude, la comparaison a joué un rôle moteur et nous a permis 

dřenvisager autrement des auteurs et des œuvres que nous croyions déjà très bien con-

naître. Ute Heidmann (2005), que nous citons dans notre « entrée en matière », a déjà 

souligné la valeur heuristique de la comparaison pour peu quřelle satisfasse à quelques 

règles méthodologiques et accorde toute lřattention nécessaire à la mise en discours. De 

fait, dès lors que la stylistique cherche à préciser les interactions du dispositif énonciatif 

et rhétorique avec le contexte littéraire, la comparaison entre deux auteurs sřavère pré-

cieuse : elle permet de voir comment des positionnements communs peuvent être ac-

compagnés sur certains plans de choix linguistiques et rhétoriques très voisins mais sur 

dřautres plans sřaccommoder de pratiques très différenciées, et comment les différences 

dans le dire ressortissant aux éthos et aux styles peuvent sřarticuler avec des postures 

communes sur le rôle et la tâche de lřécrivain. La comparaison affine la perception de la 

distance ou des convergences existant entre les déclarations intentionnelles et les pra-

tiques dřécriture. Elle conduit à dépasser la pure description des choix stylistiques ou 

des motifs au profit dřune perspective globale qui prend en compte la dimension argu-

mentative implicite des textes et le dialogue quřils instaurent avec les lecteurs. Par ail-

leurs elle permet peut-être de saisir un peu mieux ce qui relève du style dans sa triple 

acception, générique, historique et individuelle. Toutefois une comparaison limitée à 

deux auteurs doit rester nécessairement très prudente en la matière, et seule la stylistique 

sérielle que Molinié (1986 : 193) appelait de ses vœux pourrait permettre dřaller plus 

loin en ce sens.  

Lřécriture de ce livre mřa dřautre part amenée à écrire autre chose que des ar-

ticles universitaires nécessairement complexes pour des lecteurs non initiés. Notre pro-

jet était en effet dřécrire un livre qui, même sřil est nourri des débats universitaires ac-

tuels tant sur la réception de Ponge et Jaccottet, que sur les enjeux de la poésie contem-

poraine ou sur lřapproche des textes littéraires, veut avant tout rester accessible à des 

amateurs de poésie et leur donner envie de découvrir et confronter  les deux auteurs. Je 

me suis efforcée, par exemple, à partir de ma réflexion sur les figures, dřéclairer le fonc-
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 Travail qui se poursuit dans lřanimation dřateliers dřécriture à lřUniversité. 
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 Quatrième de couverture de la revue Filigranes, publiée à Carnoux-en-Provence. 
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tionnement de la métaphore et de lřoxymore dans les œuvres que jřétudiais en tenant 

compte de leur dimension pragmatique et en la reliant à des enjeux plus globaux tels 

que la relation entre langage et réalité non-verbale. Jřai pris soin également dřinscrire 

ces œuvres dans leur contexte en essayant avant tout de décrire un positionnement qui 

se veut réponse à une question existentielle : pourquoi écrire de la poésie aujourdřhui ? 

à quoi rime cette activité ? Mais, en cherchant à répondre à ces questions par une étude 

précise des textes, jřai voulu éviter les impasses dřune métaphysique de pacotille qui se 

réfugie dans lřineffable faute de savoir observer ce qui se passe dans lřélaboration dřun 

poème et dans sa lecture. Jřai donc essayé dans ce livre à la fois de faire connaître des 

personnes, en montrant ce qui avait pu motiver leur décision dřécrire et soutenir leur 

désir au long des années, et de faire aimer des textes en éclairant leur fonctionnement et 

en tissant entre eux des fils. Les futurs lecteurs diront si jřy suis parvenue et si la com-

paraison a porté tous les fruits que nous en escomptions.   
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Conclusion 

Projets et perspectives 
 

 

 

Mes projets en stylistique et linguistique textuelle se situent dans la continuité de 

mes travaux de ces six dernières années pour la bonne raison que jřai lřimpression 

dřavoir commencé à défricher un terrain où il y a encore beaucoup à découvrir et quřil 

serait prématuré dřabandonner. Ils découlent pour partie de mon appartenance à deux 

équipes, ainsi que de projets collectifs que je présenterai ci après. 

 

 

I. Linguistique générale 

 

Le projet le plus proche dans le temps, puisquřil doit déboucher sur une publica-

tion début 2008, porte sur une étude des figures dans une perspective énonciative et 

pragmatique. Impulsé par Alain Rabatel, il réunit six enseignants-chercheurs de trois 

laboratoires différents (ICAR, Praxiling et Bases, Corpus, Langage).  Il sřinscrit dans un 

renouvellement de lřétude des figures
186

 pensées non plus en termes dřécarts ou de dé-

viances mais comme des « variations exemplaires du discours » (Bonhomme 2005 : 31) 

caractérisées par leur saillance et leur fonctionnalité mais engageant crucialement le 

coénonciateur puisque la figure est autant affaire de réception que de production. Le 

cadre théorique adopté sera celui de la dissociation entre locuteur et énonciateurs per-

mettant de penser les figures comme des manifestations de points de vue divergents sur 

les référents évoqués et la plus grande attention sera donnée aux relations unissant la 

figure et le co(n)texte.  

Au sein de ce projet global, je prendrai en charge lřoxymore, ce qui me permet-

tra de poursuivre sur un plan linguistique la réflexion amorcée en stylistique à propos de 

Ponge et Jaccottet. Je vais constituer un corpus composé dřune part de textes argumen-

tatifs, dřautre part de textes poétiques, et je me propose dřapprofondir tout ou partie des 

pistes suivantes : 

Ŕ oxymore et points de vue : quelles sont les différences entre oxymore et anti-

thèse sous le rapport des points de vue en jeu et des entités qui les assument ?  

Il sřagira de vérifier ou dřinfirmer lřhypothèse selon laquelle lřoxymore rap-

porte à un point de vue unique des visions contradictoires dřun même objet 

ou procès, et, ce faisant, de voir si la doxa dont lřoxymore prend le contre-

pied est explicitement convoquée dans le contexte ou si elle reste à lřétat 

dřimplicite. 

                                                 
186

 On peut citer notamment pour les réflexions les plus récentes : Bonhomme M. 2005, Pragmatique des 

figures du discours, Champion ; Détrie C. 2001, Du sens dans le processus métaphorique, Champion ; les 

numéros 129 (2001) « Les figures entre langue et discours » et 134 (2002) « Nouvelles approches de la 

métaphore » de Langue française et le n°35 (2000) des Cahiers de praxématique « Sens figuré et figura-

tion du monde ». 
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Ŕ oxymore et co(n)texte : peut-on identifier certains mécanismes grâce aux-

quels le co(n)texte inhiberait le jugement de contradiction que le récepteur 

pourrait être amené à porter sur lřénoncé oxymorique ou cela repose-t-il uni-

quement sur la compétence pragmatique du récepteur ? 

Ŕ extension de lřoxymore et fonctionnement syntactico-pragmatique : quelles 

configurations syntaxiques facilitent la perception de lřoxymore, sa sail-

lance ? lřoxymore cesse-t-il dřêtre prégnant lorsque les mots mis en rapport 

nřappartiennent pas à la même catégorie grammaticale ou ne sont pas conti-

gus ? un discours entier peut-il être qualifié dřoxymorique sans quřil sřagisse 

dřune simple facilité de langage ? existe-t-il des oxymores « filés » ? 

Ŕ fonctionnalité de lřoxymore : la prise en compte de discours différents devrait 

permettre dřobserver si les fonctions de lřoxymore sont tributaires du genre 

discursif dans lequel il apparaît, et si des dominantes fonctionnelles (esthé-

tique, affective, argumentative) peuvent être dégagées. 

 

Un deuxième projet déjà engagé concerne lřéquipe « linguistique générale et 

énonciation » du laboratoire Bases, Corpus, Langage. Après le travail sur la concession, 

nous venons de démarrer un nouveau projet portant sur « les mots de la frontière ». Ce 

travail nous permettra dřapprofondir une notion clé de la théorie culiolienne en nous 

interrogeant sur ses propriétés topologiques spécifiques en linguistique et en analysant 

ses modes dřactualisation. Deux postulats seront à la base de nos travaux
187

 : 

Ŕ la frontière nřest pas un donné, elle est un construit et nřa de réalité que dans 

son actualisation par un acte dřinterruption sur du continu (cf. les saisies in-

terceptives guillaumiennes) ; pour les linguistes, cette actualisation sera né-

cessairement énonciative ; 

Ŕ la frontière linguistique (voire notionnelle et perceptive) est dřépaisseur non-

nulle (ce qui nřest pas le cas dans les modèles topologiques auxquels on em-

prunte pourtant le concept). Ce nřest donc pas un point mathématique, mais 

un intervalle qui a lui-même une borne initiale et une borne finale qui sont à 

définir, et qui offre une étendue, zone de fluence (lieu par où lřon sort du do-

maine, lieu par où lřon entre dans le domaine) et de superposition (le 

« presque déjà là » et le « presque plus là » sřy rejoignent, le même et lřautre 

sřy disputent la place). 

 

 Nous commencerons par un angle dřattaque précis et fortement délimité : 

lřétude des adverbes et expressions adverbiales exprimant intrinsèquement le passage 

dřune frontière notionnelle ou temporelle : à peine, presque, juste, tout juste, au moins, 

pour un peu, peu s’en fallut, jusques et y compris, etc. Mais il nřest pas exclu que nous 

menions également des travaux en parallèle sur le fonctionnement de certaines figures 

de rhétorique qui ont pour effet à la fois dřexhiber et de tenter dřeffacer la frontière 

entre deux notions, deux perceptions, deux référents. Le modalisateur on dirait dont jřai 

amorcé lřétude dans ma thèse serait à cet égard un bon champ dřinvestigation. Ce travail 

sur les mots de la frontière présente un double intérêt : il nous permettra dřune part 

dřapprofondir la compréhension de la façon dont le système linguistique structure le réel 

                                                 
187

 Je reprends ici les termes du document de guidage élaboré par Sylvie Mellet au début de notre travail, 

qui résulte du souhait de nous inscrire dans une des thématiques centrales de la MSH de Nice. 
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dont il rend compte en fonction de nécessités énonciatives et argumentatives, dřautre 

part dřobserver dans des discours des stratégies et des positionnements liés à lřusage de 

certains lexèmes et influant sur le déroulement des interactions.  

 

A plus long terme, jřaimerais participer à une recherche sur lřenseignement de la 

linguistique en France, aussi bien dans les cursus spécialisés en sciences du langage que 

dans les cursus littéraires. Je serais intéressée à la fois par des questions dřorganisation 

curriculaire et par des questions de méthodes. Un tel travail me permettrait de renouer, 

dans lřinstitution qui est à présent la mienne, avec les préoccupations didactiques et pé-

dagogiques de mes débuts. Jřai été très intéressée par lřélaboration en 2006 dřun Réfé-

rentiel Européen dřEnseignement de la Linguistique par le département Sciences du 

Langage de lřUniversité dřOrléans. La question dřun noyau commun dřenseignements 

dřune Université à une autre, ainsi que celle dřune meilleure articulation entre 

lřenseignement en Licence et le contenu des concours dřenseignement requièrent un 

engagement institutionnel plus quřune recherche scientifique, encore quřune bonne con-

naissance de lřhistoire de la discipline soit nécessaire pour réfléchir avec pertinence. En 

revanche, lřétude des dispositifs dřenseignement et dřévaluation et des processus 

dřapprentissage relève pleinement, si elle est menée avec la rigueur méthodologique 

voulue, dřune approche scientifique, tout en pouvant contribuer à éclairer les choix ins-

titutionnels et pédagogiques. Parmi les pistes qui sřoffrent pour étudier   lřappropriation 

par les étudiants des contenus et des démarches en linguistique, une analyse de leurs 

travaux (dossiers et copies dřexamens) complétée dřentretiens individuels me semble 

prometteuse : elle permettrait dřapporter quelques éclairages sur les reformulations dont 

font lřobjet les notions et concepts présentés par lřenseignant et sur les processus que les 

étudiants mettent en œuvre pour répondre aux tâches demandées. Les erreurs observées 

mettraient en lumière quelques-uns des obstacles que rencontrent les étudiants dans leur 

apprentissage, et les réponses obtenues dans les entretiens permettraient de décrypter les 

représentations quřils se font de la discipline et des objectifs à atteindre pour réussir. 

Une autre piste consisterait à analyser les textes produits lors de moments dřanalyse 

réflexive visant à une appropriation personnelle des savoirs, moments que jřai mis en 

place dans ma pratique enseignante et que je souhaite développer. Si un projet collectif 

se mettait en place, cřest avec joie que jřy apporterais ma contribution, et jřenvisage 

également de prendre lřinitiative dřun  tel projet.  

 

 

II. Linguistique de la poésie et stylistique 

 

Je compte poursuivre au rythme dřune étude par an environ des études sur des 

poèmes ou des recueils. Ma pratique des six dernières années mřa montré en effet que 

les études destinées à éclairer le projet esthétique porté par une œuvre et la réception qui 

peut en être faite attiraient mon attention sur des phénomènes de portée générale que je 

pouvais ensuite  envisager pour eux-mêmes sur des corpus plus variés discursivement 

ou  diachroniquement. Cřest ainsi que lřétude dřEgée de Lorand Gaspar et celle de 

« Runes » de Jean Grosjean et « La grande neige » dřYves Bonnefoy mřont mise sur la 

piste de phénomènes dřeffacement énonciatif dont je voudrais théoriser davantage la 

portée en me confrontant à la question  soulevée par Gilles Philippe dans son article « le 

style est-il une catégorie énonciative ? » (2005). Philippe défend lřidée que certains 
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textes « nřinvitent  pas à (et ne permettent pas de) construire une instance  énonciative 

derrière lřénoncé » (p. 152) mais possèdent pourtant un style quřil propose de rapporter 

au monde construit par le texte et non au narrateur absent. Opérer la déliaison entre style 

et vocalité (ou éthos) dřun énonciateur, tel est le propos de Philippe. Jřaimerais dans 

lřarticle que je proposerai pour un numéro de revue consacré à « Linguistique et poé-

sie » (cf. infra) examiner le bien-fondé et les implications de cette position et en dé-

fendre une autre, qui reste fidèle à la notion de marquage énonciatif. 

 

Par ailleurs je me propose de poursuivre mes réflexions sur la temporalité et la 

déixis dans les textes poétiques : il mřimporte en effet de déterminer si la modalité poé-

tique telle que la définit Marc Dominicy naît de fonctionnements spécifiques des tiroirs 

verbaux et des déictiques en poésie, ou si elle profite de potentialités de la langue 

quřelle exploite au mieux. Trois marqueurs retiennent actuellement mon attention : le 

présent, le conditionnel et les démonstratifs. Concernant le présent, jřaimerais appro-

fondir la compréhension de sa valeur aspectuelle, en collaboration avec Sylvie Mellet. 

Concernant le conditionnel, je compte reprendre la réflexion que jřavais amorcée lors de 

lřétude de la poésie de Jaccottet sur le fonctionnement du conditionnel dans les phrases 

interrogatives. Je me situerai dans le cadre dřune théorie énonciative polyphonique telle 

quřelle est systématisée par la Scapoline (Nølke et al. 2004), et dans le prolongement 

des travaux de Haillet (2002) sur le conditionnel. Les démonstratifs me paraissent aussi 

un bon poste dřobservation de la situation dřénonciation spécifique de la poésie, no-

tamment en raison de la possibilité quřils ont de cumuler une référence à Sit0 et une ré-

férence endophorique. La littérature sur les démonstratifs est déjà considérable (Cf. Ga-

ry-Prieur et Léonard éds. 1998 et plus récemment Gary-Prieur 2005 et Kleiber 2005) 

mais les corpus envisagés sont toujours des corpus romanesques de sorte quřil serait 

intéressant de comparer ces résultats avec le fonctionnement dans les textes poétiques. 

 

Ces recherches trouveront un contexte favorable dans lřéquipe E.R.I.S. animée 

par Dairine OřKelly dans le laboratoire Babel de Toulon. En effet, depuis la rentrée uni-

versitaire 2006, D. OřKelly a mis en place un séminaire ouvert aux doctorants comme 

aux étudiants de master et consacré à lřexpression du temps et de la modalité. 

Ces travaux me permettront de continuer à explorer lřénonciation  poétique et, je 

lřespère, à préciser quelques-unes de ses caractéristiques contradictoires, notamment la 

tension quřelle active entre une dimension dialogique souvent sous-estimée qui en fait 

un lieu de confrontation entre points de vue divergents et une dimension universalisante 

qui tend à mettre en retrait les coordonnées énonciatives.  

Jřaborderai également cette problématique par une autre approche en travaillant 

sur des variantes. Jřai inauguré ce travail sur les variantes pour une communication au 

colloque de Paris (27-28 avril 2007) consacré au poète Pierre Dhainaut et jřai pu mettre 

en évidence que les corrections apportées par lřauteur conduisent à accroître la cohésion 

entre les différents fragments dřun même poème, à unifier sa dimension argumentative 

latente et son univers pathique tout en construisant une scène énonciative où le locuteur 

est souvent plus en retrait que dans la première version et laisse davantage de marge 

interprétative à son lecteur.  
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III. Coordination et animation 

 

 

Je suis actuellement en train de préparer, en collaboration avec Joëlle Gardes 

Tamine, un numéro de revue destiné à faire le point sur lřétat actuel des approches lin-

guistiques de la poésie. Initialement prévu pour la revue Marges linguistiques, ce numé-

ro va finalement être accueilli par la revue Semen, de lřUniversité de Besançon. Il sera 

peut-être complété par un numéro de Questions de style. En effet, notre appel à commu-

nications a suscité de nombreuses propositions qui ne pourront toutes être accueillies 

dans Semen, mais quřil serait dommage de laisser perdre. Ces livraisons devraient per-

mettre, onze ans après le n° 110 de Langue française coordonné par Jean-Louis Aroui, 

de mesurer ce que les approches textuelles et pragmatiques ont pu apporter à lřétude 

linguistique de la poésie, et comment se pose de nos jours dans ce domaine la question 

de « lřinterface forme/sens » Ŕ pour reprendre les termes dřAroui Ŕ. Je suis heureuse de 

pouvoir, par la direction de ces numéros de revue, contribuer à un dialogue entre cher-

cheurs et montrer ce que la linguistique peut apporter à la compréhension des textes 

littéraires, à une époque où les cloisonnements sont encore trop souvent la règle. 

Les travaux dřétudiants que jřai encadrés jusquřà présent ont davantage porté sur 

le roman ou le théâtre que sur la poésie, mais la création dřun enseignement optionnel 

en poésie me laisse espérer quřau niveau du master un certain nombre dřétudiants pour-

ront à lřavenir mener des recherches dans ce domaine. Nous possédons à lřUniversité de 

Toulon un fonds légué par la revue Sud qui comprend quelques manuscrits quřil serait 

intéressant dřétudier dans une perspective génétique, et plusieurs poètes avec lesquels 

nous sommes en relations seraient disposés eux aussi à fournir des manuscrits. Je sou-

haiterais vivement pouvoir diriger des travaux de cette nature, et, plus largement, des 

travaux sur la poésie contemporaine, qui est bien représentée dans notre bibliothèque, 

grâce à un projet mené en partenariat entre la conservatrice chargée des Lettres et moi-

même et qui a reçu un financement du CNL.  

Jřai organisé en septembre 2006 un colloque consacré à Jean Malrieu, à 

lřoccasion de la parution de son œuvre poétique aux éditions du Cherche Midi et je vais 

assurer la publication dřun volume de la collection « Var et Poésie » qui lui sera consa-

cré, et pour lequel  jřai obtenu la collaboration dřune dizaine  dřuniversitaires et 

dřécrivains, présents ou non au colloque. Lřaction « Var et Poésie » permet à notre Fa-

culté dřorganiser régulièrement des colloques sur des auteurs ayant eu un lien avec le 

Var, et plus largement le Midi, et nous avons plusieurs projets en vue dans ce cadre. 

Jřaimerais tout particulièrement organiser un colloque qui serait consacré non pas à un 

auteur mais à une question linguistique : celle de la description en poésie. La question 

du lieu en poésie a été beaucoup traitée dřun point de vue littéraire, mais peu de travaux 

linguistiques ont encore été menés sur les caractéristiques de la description en poésie : il 

serait intéressant de voir quels traits se maintiennent par rapport aux descriptions insé-

rées dans des récits ou des textes journalistiques ou publicitaires, et quels traits sont 

modifiés. Il faudrait aussi se pencher sur les fonctions de ces descriptions et la manière 

dont se manifeste leur orientation argumentative.  

 

Parvenue au terme de cette synthèse, je vois mieux la cohérence de mon par-

cours enraciné dans un double intérêt scientifique qui me portait à la fois vers lřanalyse 

des phénomènes langagiers et vers lřétude des textes littéraires envisagés comme des 
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lieux privilégiés pour observer la manifestation dřun sujet énonciateur en construction. 

Mes travaux en didactique ou en sociolinguistique, plutôt que des excursus, apparaissent 

à cet égard comme des jalons qui mřont permis de mieux comprendre certains des phé-

nomènes cruciaux qui président à la production et à la réception des textes et de 

mřouvrir à la diversité des pratiques discursives. De ce fait, si je considère que les textes 

littéraires sont porteurs de valeurs esthétiques et sociales qui engagent leur production et 

leur interprétation, je les considère comme des formes parmi dřautres de lřactivité lan-

gagière, et jřutilise pour les approcher des outils qui, nřayant pas été spécifiquement 

élaborés à leur usage, permettent souvent dřen renouveler lřapproche. Par ailleurs, mon 

intérêt pour une linguistique des processus énonciatifs se double dřune attention non 

moins forte (guidée au départ par un souci pédagogique) pour les facteurs assurant la 

cohésion et la cohérence des textes, de sorte que jřenvisage le texte poétique comme le 

lieu où sřarticulent un projet fondateur, des contraintes linguistiques et génériques, et 

une réception particulièrement ouverte à la pluralité des significations. De cette concep-

tion découlent des travaux qui sřinscrivent dans une approche énonciative de la poésie 

faisant une large part à lřéthos et à la dimension argumentative des textes, mais qui as-

sument aussi la dimension référentielle de la poésie conçue comme un point de vue spé-

cifique sur le monde et qui essaient de rendre compte de cette construction conjointe 

dřun monde et dřun sujet quřopère le poème. Il y a là matière à de nombreuses décou-

vertes autant quřà des retours épistémologiques féconds vers des pratiques aussi an-

ciennes que la rhétorique et la poétique, et je pense que par ma formation et mon par-

cours, je suis bien placée pour mener et encadrer des recherches qui explorent de nou-

veaux territoires en sřenrichissant de questionnements et de réponses plurimillénaires et 

qui sachent garder une distance critique aussi bien vis-à-vis dřun modernisme fausse-

ment novateur que dřune fidélité frileuse à une tradition mal comprise. Cřest en tout cas 

ce à quoi je mřemploierai, sans prétendre éviter toutes les erreurs, mais en gardant tou-

jours le souci de servir à la fois une exigence scientifique trop souvent dédaignée et des 

textes dont jřaime quřils nous révèlent le visage tantôt inquiet, tantôt enthousiaste, par-

fois un peu fou, dřautres fois trop idéal, dřune humanité ambitieuse et précaire, en quête 

de beauté et de sens.  
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Curriculum vitae 

 

 

I. Cursus universitaire 

 

 

 Elève de l'Ecole Normale Supérieure du Bd Jourdan (Sèvres) de 1975 à 1980 (rang 

d'entrée : 3
e
 ) 

 

 Licence de lettres classiques option grammaire en juin 1976 à Paris IV avec mention 

très bien aux quatre certificats : 

 -  littérature française des XVII-XVIII
eme

 siècles  

 -  latin option grammaire 

 -  grec option grammaire 

- linguistique comparée des langues indo-européennes 

 

 Maîtrise de lettres  en juin 1977 à Paris IV avec mention très bien : 

 -  mémoire "Recherches sur le style de Camus dans L'Exil et le Royaume" 

sous la direction de M. Larthomas  

 -  certificat de stylistique française sous la direction de M.Mazaleyrat 

 

 Agrégation de grammaire 1° ex-aequo en juillet 1978 

 

 D.E.A. de linguistique française à Paris X en juin 1980 (mention très bien) : 

- mémoire: "Recherches sur la syntaxe du français oral en milieu sous-

prolétaire" (réflexion sur la notion de règles et d'acceptabilité dans une perspective gé-

nérative transformationnelle) sous la direction de Mme Hélène Huot 
-   U.V. de dialectologie, syntaxe et linguistique générale. 
 

 Thèse de Doctorat en langue française sous la direction de M. Georges Molinié, 

soutenue le 22 Novembre 1999 à Paris IV Sorbonne : 

« Lřénonciation dans lřœuvre poétique de Philippe Jaccottet : une étude linguis-

tique et stylistique » 

mention TRES HONORABLE AVEC LES FELICITATIONS DU JURY A LřUNANIMITE 

Jury présidé par Mme Joëlle GARDES (Aix-Marseille I) et composé de MM. 

Jean-Michel ADAM (Lausanne, Suisse), Daniel BILOUS (Toulon), Michel COLLOT (Paris 

III) et Georges MOLINIE (Paris IV) 
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II. Parcours professionnel 

 

1980-1982   professeur de lettres au CLG Vallon-des-Auffes à Marseille puis au CLG 

Albert Lebrun à Longuyon  

 

1982-1987   lectrice de langue et linguistique françaises à la Faculté de Lettres de 

Coimbra au Portugal.  

 

J'ai eu la charge d'organiser l'enseignement de la linguistique française qui n'exis-

tait pas lorsque je suis arrivée. J'ai centré le programme sur les questions de lin-

guistique textuelle et de pragmatique énonciative dans une perspective didactique 

étant donné que les étudiants se destinaient presque tous à l'enseignement du fran-

çais. J'ai également organisé, avec l'appui logistique de l'ambassade de France, des 

séminaires avec MM. Oswald Ducrot et Jean-Michel Adam. 

J'ai aussi enseigné la langue française à des étudiants de niveau débutant et avan-

cé, ce qui mřa amenée à réfléchir sur la problématique et les méthodes de l'ensei-

gnement du français langue étrangère. 

 J'ai orienté des travaux de traduction réalisés par des étudiants : traduction de 

poètes, dramaturges et prosateurs portugais, notamment Miguel Torga (Novos 

Contos da Montanha). 

 

1987-1996 professeur de Lettres au CLG Pierre Bonnard du Cannet (Alpes-

Maritimes) puis au CLG Henri Bosco de la Valette du Var. 
 

Jřai pendant ces années participé à la réflexion du Groupe Français dřEducation 

Nouvelle, écrit des articles en didactique du français et participé au Groupe de Re-

cherche sur lřAcquisition des Langues  de lřUniversité de Provence. 

De 1994 à 1996, jřai été chargée de cours à l'Université de Toulon : enseignement 

de la grammaire et de la stylistique. 

 

1996-2000 PRAG à l'UFR de Lettres de l'Université de Toulon  et du Var 

 

Jřai été recrutée pour enseigner la grammaire et la stylistique françaises en DEUG 

1 et 2 et licence. Il nřy avait à lřépoque aucun autre enseignant titulaire pour assu-

rer ces enseignements.  

Jřai pendant ces années préparé ma thèse de doctorat que jřai soutenu en novembre 

1999. 

  

2000-2007  Maître de conférences à lřUFR de Lettres de lřUniversité du Sud Toulon 

Var  

Je détaille ci-après mes tâches dřenseignement et de coordination pédagogique. 
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III. Activités d’enseignement  

 

Depuis mon recrutement en 2000 comme MCF, jřenseigne la grammaire et la 

linguistique françaises à lřUFR de Lettres de lřUniversité du Sud Toulon-Var. Je coor-

donne lřensemble des enseignements assurés dans ce domaine et jřai participé à 

lřélaboration des nouvelles maquettes dans le cadre du passage au LMD. Je suis par 

ailleurs à lřorigine de la création dřun D.U. écrivain public/auteur conseil dont jřai assu-

ré la coordination de 2000 à 2006 et dans lequel jřenseigne lřécriture littéraire. Jřai aussi 

animé un atelier dřécriture (option en L1, L2 ou L3) à la Faculté de Lettres. 

Jřassure chaque année les enseignements 1, 4 et 5, et alternativement selon les 

années les enseignements 2 ou 3. 

 

 

1. Cours magistral d’initiation à la linguistique en 1
e
 année de Lettres Mo-

dernes (1 semestre) : 

- initiation à la phonologie et phonétique du français  

- initiation à la morphologie dérivationnelle  

- initiation à lřanalyse des interactions verbales 

 

Ce cours en amphi est une gageure : initier à la linguistique à raison dřune heure 

par semaine des étudiants tout juste sortis du lycée ! Comme les TD portent sur la syn-

taxe, jřai choisi de donner aux étudiants les bases en phonologie et morphologie qui leur 

permettront de suivre avec profit les cours de phonétique historique et de lexicologie en 

deuxième année, et dřaborder la sémantique par lřétude de la construction du sens dans 

les interactions verbales. Jřai choisi dřancrer le plus possible le cours dans lřexpérience 

des étudiants en étudiant les phonèmes dans une approche contrastive français standard/  

français du Midi, en abordant la morphologie par la création de mots et de sens nou-

veaux dans les domaines de lřinformatique ou des médias, et en  demandant aux étu-

diants, au titre de leur évaluation, dřenregistrer une discussion sur un thème de leur 

choix, dřen transcrire lřéquivalent dřune page et dřanalyser lřinteraction.  

 

 

 

2. Cours magistral et travaux dirigés de grammaire en 3
e
 année de Lettres 

Modernes (1 semestre) : 

- syntaxe et sémantique du système verbal : temps, aspect, modalité, voix 

- syntaxe et sémantique de la phrase : noyau phrastique et éléments péri-

phériques, repérage du thème et du rhème et dynamique information-

nelle, ordre des mots, topicalisations et focalisations 

 

Tous les faits grammaticaux sont étudiés dans des textes (essentiellement litté-

raires) produits entre le XVIIe siècle et nos jours, et lřenseignement vise à développer à 

la fois une connaissance du système de la langue et une perception de la façon dont ce 

système est utilisé en discours. Les effets qui en résultent à la lecture sont mis en rap-

port avec la situation dřénonciation et le projet (esthétique, argumentatif) du texte. 
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3. Cours magistral et travaux dirigés de stylistique en 3
e
 année de Lettres Mo-

dernes (1 semestre) : 

- le discours rapporté et la polyphonie 

- approche du texte argumentatif : topoï, modalisations, assertion et pré-

supposition, sémantique des connecteurs 

- approche du texte théâtral : le dialogue, les actes de langage, la gestion 

de lřimplicite et des rapports de face 

 

La stylistique est ici conçue comme la mise en œuvre à propos de textes particu-

liers des grands concepts de lřanalyse de discours. 

 

 

 

4. Préparation à l’épreuve de grammaire et stylistique du français contempo-

rain au CAPES de Lettres (2 heures et demie hebdomadaires pendant 20 

semaines) : 

 

Chaque séance est consacrée à lřétude dřun texte selon les modalités de 

lřépreuve du concours. Le programme est organisé selon un parcours des genres (poésie, 

théâtre, récit, littérature dřidées) et une étude des principaux points de grammaire (fonc-

tions, classes de mots, temps et modes du verbe, phénomènes énonciatifs). 

 

 

 

5. Encadrement de mémoires de maîtrise/master en stylistique ou linguis-

tique : 

 

Jřai encadré chaque année de 1998 à 2004 un ou deux mémoires de maîtrise 

portant sur des questions de stylistique ou relatifs à des poètes contemporains (on trou-

vera en annexe la liste de ces mémoires). 

Depuis la réforme du LMD, jřoriente des mini-mémoires en linguistique en 

master 1 et jřai dirigé un mémoire principal portant sur le discours rapporté dans le ro-

man du XX
e
 siècle et un mémoire portant sur la gestion de classe en F.L.E.. 

 

 

 

6. J’interviens dans le D.U. « Ecrivain public-auteur conseil » pour des cours 

relatifs à lřécriture littéraire (20 heures année) et jřoriente des travaux dřécriture. 

 

Il sřagit de sensibiliser les étudiants du D.U. aux formes contemporaines de 

lřécriture littéraire par le biais dřateliers dřécriture et dřétudes de texte et de soulever les 

problèmes centraux posés par lřactivité épistolaire, lřécriture narrative Ŕ en particulier 

(auto)biographique Ŕ et lřécriture poétique. 

Chaque étudiant élabore ensuite sous ma direction un projet dřécriture longue 

dont il livre également une analyse. 
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7. J’ai assuré de 1999 à 2004 une option « atelier d’écriture » à destination de 

tous les étudiants de lřUFR Lettres.   

 

Dans cet atelier, les étudiants sřinitient à lřécriture littéraire en produisant des 

textes dans le cadre dřun dispositif qui vise la mise en mouvement et le soutien à 

lřécriture par des inducteurs Ŕ textes, images, musiques, objets Ŕ  et des consignes pré-

cises permettant de problématiser une question-clé de lřécriture (par exemple, le rythme, 

la mise en retrait du moi, le point de vue dans le récit, les réseaux métaphoriques) et qui 

repose sur un va-et-vient entre lřindividu et le groupe où les textes sont accueillis avec 

autant de bienveillance que dřexigence. Lřatelier fait le pari (maintes fois tenu) dřun 

enrichissement de lřécriture personnelle par une pratique régulière et analysée et par une 

confrontation problématisée aux textes de pairs et dřécrivains confirmés. 

 

 

 

8. Depuis la rentrée 2004, j’assure trois séminaires (de 12 heures chacun) dans 

le master « langages » qui vient d’être créé : 

 

 

- Structures syntaxiques et structure informationnelle de la phrase en français 

 

Ce cours sřadresse à des non spécialistes du français aussi bien quřà des étu-

diants qui ont suivi le cursus de lettres modernes : il est destiné à leur donner une vue 

dřensemble du fonctionnement de la phrase écrite française dans sa double dimension 

syntaxique et informationnelle. Lřinteraction parfois conflictuelle de ces deux dimen-

sions soulève des difficultés dřanalyse et de conceptualisation perceptibles dans 

lřélaboration de la grammaire au fil des siècles. Cette dimension historique de la ré-

flexion grammaticale est prise en compte dans le contenu du cours qui met lřaccent sur 

le caractère problématique de notions telles que phrase, proposition, compléments cir-

constanciels, apposition, thème / rhème. Le cours permet également dřaborder la diffé-

rence de structuration entre lřécrit et lřoral en français et le rôle de lřintonation dans la 

structuration de lřoral. 

 

 

 

- Questions dřénonciation dans le discours littéraire 

 

Les questions de narrateur, de point de vue, dřhétérogénéités énonciatives sont 

au centre dřune première partie du cours : il sřagit, à partir dřune étude précise des 

marques énonciatives (personnes, temps, subjectivèmes) figurant dans les textes fiction-

nels, de cerner quelques-unes des particularités énonciatives de ce genre de discours et 

de voir quelles théories se sont efforcées dřen rendre compte. Dans un second temps la 

question de lřénonciation poétique est abordée à partir des deux questions suivantes : y 

a-t-il une modalité énonciative propre à la poésie ? Quel est le statut du je lyrique ? 

  

 



 

 176 

 

- Aspects linguistiques du discours argumentatif : concession et reformulation / mo-

dalités et modalisations (en alternance selon les années) 

 

Le cours commence par une présentation globale de lřargumentation et de la di-

versité des approches dont elle est lřobjet (rhétorique, philosophie, sociologie de la 

communication, linguistique). Le cours sur la concession et la reformulation vise à fa-

miliariser les étudiants avec deux dimensions essentielles du discours argumentatif : la 

reformulation des propos dřautrui et la concession, qui mettent en évidence le caractère 

éminemment dialogique de ce discours. Dans la première partie du cours on étudie la 

façon dont les propos dřautrui sont reformulés et intégrés dans un discours argumentatif 

et on sřintéresse par conséquent aux différentes formes de discours rapporté et de cita-

tions. La deuxième partie du cours explore les liens existant entre la concession Ŕ ce 

mécanisme argumentatif consistant à concéder un argument à autrui pour mieux affir-

mer ensuite son propre point de vue Ŕ et la polyphonie,  notamment par lřétude du fonc-

tionnement de certains connecteurs.  

Le cours sur les modalités et modalisations vise à cerner ces concepts fluctuants 

en retraçant leur émergence et leur développement et à donner les moyens aux étudiants 

dřétudier la subjectivité modalisatrice dans des textes précis. Dépassant lřopposition 

entre modus et dictum, il propose une description de lřactivité modale du locuteur qui 

sřappuie entre autres sur les notions de tension, de modulation et dřeffacement énoncia-

tif. 

Dans les deux cours, le corpus est constitué de textes politiques et littéraires 

(préfaces, manifestes). On sřattache à définir avec précision les faits linguistiques con-

cernés mais aussi à cerner leur dimension pragmatique. 
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IV. Activités de coordination pédagogique  

 

1. Grammaire et stylistique à l’UFR Lettres : 

 

A mon arrivée dans lřUFR de Lettres, la grammaire et la stylistique étaient assu-

rées par des chargés de cours et aucun plan dřensemble nřexistait. Jřai assuré la coordi-

nation des enseignements et, compte-tenu des contraintes horaires quřil a fallu négocier 

dans le cadre du LMD, nous avons pu parvenir à un parcours sur  les trois ans de licence 

relativement cohérent. 

En grammaire : 5 semestres : 

- semestre 1  et 2 : syntaxe de la phrase : modalités, fonctions, subordination ; 

- semestre 3 : histoire de la langue et lexicologie ; 

- semestre 4 : le groupe nominal : détermination, construction de la référence, 

lřadjectif, la proposition relative ; les pronoms et les chaînes anaphoriques ; 

- semestre 5 : le groupe verbal ; la dynamique informationnelle et la structure du pa-

ragraphe oral et écrit. 

 

Si les semestres 1 et 2 visent surtout à revoir des notions bien oubliées de la 

grammaire scolaire, le semestre 3 permet de contextualiser les cours dřancien français 

qui démarrent en semestre 4 (ils sont obligatoires en semestre 4 et facultatifs en se-

mestres 5 et 6 où plusieurs parcours sont proposés aux étudiants selon leurs objectifs 

professionnels) tout en ouvrant les étudiants à des problématiques importantes en sé-

mantique lexicale (polysémie, néologie) et en les sensibilisant à la lexicographie. Quant 

aux semestres 4 et 5, ils sont résolument linguistiques, articulant syntaxe et sémantique 

et faisant une large part aux questions de cohésion textuelle et de sémantique énoncia-

tive.  

Jřai par ailleurs obtenu quřun cours dřinitiation à la linguistique soit créé en se-

mestre 1. 

 

En stylistique, 3 semestres : 

- semestre 2 : les textes narratifs (tiroirs verbaux, point de vue, voix) ; 

- semestre 4 : les textes poétiques (métrique, figures, énonciation) 

- semestre 6 : les textes argumentatifs (polyphonie, sémantique des connecteurs, pré-

supposition) et les textes théâtraux (gestion des interactions, implicite) 

 

En stylistique, nous nous efforçons également de dépasser lřimpressionnisme 

critique et de proposer aux étudiants un parcours orienté par les différents types de tex-

tualité et par lřévolution historique des genres (semestres 2 et 4). Le semestre 6 dépasse 

de loin la stricte perspective de la préparation aux concours en permettant aux étudiants 

dřacquérir des concepts et méthodes essentiels en linguistique énonciative et en analyse 

de discours. 
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2- Responsabilité pédagogique du D.U. écrivain public/auteur-conseil : 

 

Jřassure depuis 2000 la coordination pédagogique du D.U. « écrivain public/ au-

teur conseil » proposé par la Formation continue de lřUniversité de Toulon. Jřai été 

chargée de concevoir ce Diplôme dřUniversité, compte-tenu de mon expérience en ma-

tière dřateliers dřécriture et de ma connaissance des problématiques sociales liées à 

lřillettrisme et à lřexclusion (ceci en raison dřengagements associatifs). Jřai établi des 

liens avec des professionnels (écrivains publics en exercice), constitué une équipe péda-

gogique, assuré la mise en place et lřévolution du diplôme au long des 4 promotions qui 

se sont succédé ainsi que le suivi de lřinsertion professionnelle des diplômés.  

Nous recrutons des titulaires du Baccalauréat ou dřune V.A.E. dont lřâge varie 

entre 25 et 55 ans. Lřenseignement est pluridisciplinaire et articule constamment théorie 

et pratique. Il comprend : 

- du droit (droit social, administratif et fiscal) ; 

- des cours de pratiques rédactionnelles centrés sur les écrits fonctionnels et la trans-

cription dřentretiens oraux ; 

- des ateliers dřécriture littéraire et dřinitiation à la biographie ; 

- des ateliers dřécriture explorant les questions de lřanthropologie de lřécriture et de 

sa fonction sociale ; 

- de lřinitiation à la recherche historique ; 

- de la bureautique ; 

- de la gestion et de la comptabilité. 

Lřéquipe enseignante aide les étudiants à trouver des lieux de stage, les accom-

pagne pendant leur stage et évalue leurs rapports de stage qui donnent lieu à une soute-

nance orale. 

Nous essayons dřallier une véritable formation professionnelle à un métier mul-

tiforme en constante évolution  et une réflexion théorique solide dotant les étudiants 

dřoutils pour continuer à réfléchir sur leur pratique une fois leur formation terminée. 

Nous travaillons actuellement à la transformation de ce diplôme en licence pro-

fessionnelle. 
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V. Activités scientifiques 

 

1. Organisation de colloques  

 

Dans le cadre du laboratoire Babel, je mřefforce de mieux faire connaître le pa-

trimoine poétique varois. Outre lřencadrement de travaux dřétudiants portant sur des 

poètes ayant vécu dans le Var ou dont les œuvres appartiennent au fonds légué par la 

revue Sud à lřUniversité du Sud Toulon Var, jřai organisé à cet effet trois colloques : 

Ŕ un colloque en mars 2002 sur « La revue Sud et la création poétique con-

temporaine » qui a permis de rendre hommage à cette importante revue litté-

raire, dont le fonds a été légué par les membres de son comité de rédaction à 

lřUniversité de Toulon et du Var. Le colloque comprenait des études sur des 

auteurs publiés par Sud et des études sur la vie de la revue et le contexte litté-

raire dans lequel elle a vécu.  

 

Ŕ un colloque en mars 2005, intitulé « Aragon et la Méditerranée – espaces, 

mémoire, poétiques » (16 intervenants français et étrangers) : il sřagissait 

dřexplorer le rapport dřAragon à la Méditerranée en mettant en lumière 

lřinfluence dans son œuvre à la fois dřéléments biographiques et historiques 

le liant à cet espace (guerre dřEspagne, voyage en Italie, guerre dřAlgérie) et 

dřéléments littéraires enracinés dans les cultures méditerranéennes (poétique 

des troubadours, lyrique arabo-persane, poésie de Pétrarque). 

 

Ŕ un colloque en septembre 2006, consacré à Jean Malrieu : premier col-

loque consacré à cet auteur, il a réuni 4 universitaires et 3 écrivains. Il sera 

suivi de la parution dřun livre augmenté de nouvelles contributions et 

dřinédits de Jean Malrieu. 

 

 

 

2.  Edition d’ouvrages collectifs  

 

 

Jřai assuré lřédition des actes du colloque sur la revue Sud sous le titre La re-

vue Sud et la création poétique contemporaine, paru en octobre 2003 chez Edisud.  

Contributions de Robert Sabatier, Lorand Gaspar, Yves Broussard, Pierre 

Dhainaut, Gilles Lades, Jacques Lovichi, Yves Namur, Dominique Sorrente, Frédéric-

Jacques Temple, Jean-Max Tixier, André Ughetto, Laurence Verrey, Jean-Claude Vil-

lain, Colette Astier (Paris X), Guy Auroux (Toulon), Béatrice Bonhomme (Nice), Joëlle 

Gardes - Tamine (Aix-en-Provence), Daniel Leuwers (Tours), Magali Leras (Toulon), 

Michèle Monte (Toulon), Nestor Salamanca Leon (Toulon), Sabine Tabel (Lyon II)  
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Jřai coordonné un numéro de la revue Babel intitulé Elégies, paru en septembre 

2005, pour lequel jřai sollicité des collègues dřuniversités françaises et étrangères et 

dont voici le sommaire : 

Michèle MONTE : Présentation : variable élégie Ŕ Jean-Marie MONTANA : Élégie, 

image et rhétorique dans les Héroïdes dřOvide Ŕ Evrard DELBEY : L'eau et le vin de 

l'élégie classique à l'élégie chrétienne Ŕ Asher SALAH : Lřélégie dans la poésie hé-

braïque italienne à lřâge des ghettos (XVI
e 

- XVIII
e
 siècles) Ŕ Anne COUDREUSE : Élé-

gie, souffle historique et pathétique dans la poésie dřAndré Chénier Ŕ Matej HRIBER-

SEK : Les élégies de France Prešeren Ŕ Pierre LOUBIER : Baudelaire et lřélégie Ŕ  Hugues 

LAROCHE : Elégie fin de siècle et mort du lyrisme Ŕ Daniel ARANJO : Catulle au début 

du XX
e
 siècle : une anthologie Ŕ Bernadette HIDALGO-BACHS & BENEDICTE MATHIOS : 

Lřélégie dans les derniers poèmes de Miguel Hernández : une négation de la mort ? Ŕ 

Patrick HUBNER :  Les Elégies posthumes d’Ovide ou la ruse poétique dřErnst Fischer Ŕ 

Guy AUROUX : Jean Grosjean :  de lřélégie divine à une plainte sans sujet Ŕ Benoît CO-

NORT : Cœur elle y gît rouge (qui gît dans l'élégie ?) Ŕ Michèle MONTE : Quelque chose 

noir : de la critique de lřélégie à la réinvention du rythme Ŕ Glenn FETZER : Lřélégie en 

jeu chez Emmanuel Hocquard 

 

 

 

Jřai assuré lřédition des actes du colloque « Aragon et la Méditerranée » sous le 

titre Aragon et la Méditerranée. Espaces, mémoire, poétiques dans la collection « Var 

et poésie » de la Faculté de Lettres de lřUniversité du Sud Toulon-Var. En voici le 

sommaire : 

 

AvantŔpropos : Les ruses dřAragon ou Ulysse poète par Michèle MONTE Ŕ Petite 

déambulation aragonienne en quelques stations et sans calvaire par Michel COSTAGUTTO 

PREMIERE PARTIE : MERE MEDITERRANEE : La Méditerranée d'Aragon : héritage 

culturel et construction poétique, par Suzanne RAVIS Ŕ Aragon littoralement, par Daniel 

BOUGNOUX Ŕ La mer, grande laveuse de cauchemars, par Jean ARROUYE Ŕ Le Sud et 

lřItalie dans Le Roman inachevé, par Yves STALLONI 

DEUXIEME PARTIE : IDENTITES/ALTERITES : La figure de lřItalien dans lřœuvre 

romanesque dřAragon, par Maryse VASSEVIERE  Ŕ Ŗ Dans ce miroirŔci de Chypre ŗ ou du 

brouillage référentiel de Chypre dans La Mise à Mort, par Cécile NARJOUX  Ŕ Somp-

tueux tombeau pour un deuil tardif : Aragon et la mémoire de Federico Garcia Lorca, 

par Hervé BISMUTH 

TROISIEME PARTIE : CONFRONTATIONS : La représentation de la guerre 

dřEspagne dans lřœuvre dřAragon, par Pere SOLÀ Ŕ La belle Provence et la hideuse 

province, Sérianne et Manosque, Aragon et Giono, par Alain-André MORELLO Ŕ Aragon 

traduisant Pétrarque, par André UGHETTO ŔAspects stylistiques dřune version arabe du 

Majnûn, par Ahmed ISMAÏLI 

QUATRIEME PARTIE : POETIQUES : Lřhéritage de « lřamour provençal » chez Ara-

gon : la chambre des fables, par Edouard BEGUIN Ŕ Formes chantées de la poésie arabe 

dans Le Fou d'Elsa de Louis Aragon, par Mokhtar BELARBI Ŕ Le Fou d’Elsa : un poème 

méditerranéen ? par Elodie BURLE 
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3. Communications à des colloques 

 

 

2000  

Ŕ colloque « Mémoire et écriture »  les 12-13 mai 2000 à lřUniversité de Tou-

lon et du Var : communication intitulée « La mémoire dans l’œuvre de Phi-

lippe Jaccottet : du déni au tissage » 

 

Ŕ colloque « Lřécriture à contraintes » les 25-26-27 mai 2000 à lřUniversité 

Stendhal à Grenoble : communication intitulée « Des fruits et des textes. 

Ecrire avec Francis Ponge » 

 

Ŕ colloque « Présence de Pierre Caminade » les 24-25 novembre 2000 à 

lřUniversité de Toulon et du Var et à la Villa Tamaris à La Seyne-sur-mer : 

communication intitulée « Le paysage, le corps et le je dans Reliefs » 

 

 

2001 

Ŕ journée dřétudes sur lřallégorie à lřUniversité dřAix en Provence le 9 juin 

2001 : communication intitulée «L’allégorie dans la poésie contemporaine 

(Bonnefoy, Char et Jaccottet) » 

 

 

2002 

Ŕ colloque « La revue Sud et la création poétique contemporaine », Université 

de Toulon et du Var, 15 et 16 mars 2002 : communication intitulée « Marcel 

Migozzi, lire entre les lignes » 

 

 

2003 

Ŕ  colloque « Jean-Claude Renard », Université du Sud Toulon-Var, 24-25 

mars 2003 : « L’écriture dans La Terre du Sacre : entre quête et proclama-

tion » 

 

Ŕ colloque international « Sens et présence du sujet poétique dans la poésie 

francophone contemporaine», Université de  Dublin les 4-6 sept. 2003 : « Les 

poèmes constats : des objets pragmatiquement non identifiés » 

 

 

2004 

 

Ŕ colloque sur Philippe Jaccottet, Université de Valence, mars 2004 : « La mé-

taphore dans l’œuvre de Philippe Jaccottet : entre exhibition et amuïsse-

ment » 
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Ŕ colloque sur Jacques Dupin, Université de Pau, mai 2004 : « Verbes et noms. 

L’écriture de Jacques Dupin dans Tramontane : entre mouvement et inscrip-

tion » 

 

Ŕ colloque international « Dialogisme et polyphonie : approches linguistiques » 

de Cerisy-la-Salle, 3-9 septembre 2004 : « Etude de 2 connecteurs concessifs 

toutefois et néanmoins ».  

 

2005 

Ŕ colloque « Nomination, noms propres, termes dřadresse », Université du Sud 

Toulon-Var,   mars 2005  : « Ô + SN entre apostrophe et exclamation dans 

les textes poétiques » 

 

Ŕ colloque international  « Saint-John Perse : un prix Nobel de littérature entre 

Giens et Washington », Université du Sud Toulon-Var et médiathèque 

dřHyères, 8-9 décembre 2005 : « Le paysage des Vigneaux dans les lettres à 

Mina Curtiss : construction de soi et idéal poétique » 

 

 

2006 

Ŕ journée dřétudes « Lorand Gaspar et la langue », Université de Rennes, 12 

mai 2006 : « Effacement énonciatif et pratique citationnelle dans Egée de Lo-

rand Gaspar : une cohérence globale » 

 

Ŕ colloque international « Les linguistiques du détachement », Université de 

Nancy, juin 2006 : « L’apostrophe dans les textes littéraires : ambigüités in-

terprétatives et fonctionnement discursif » 

 

 

2007 

Ŕ journée dřétudes « Formes du poétique », Université de Caen, 19 janvier 

2007 : « Tension énonciative et cohésion textuelle dans Vents, Chronique et 

Chant pour un équinoxe » 

 

Ŕ colloque « Pierre Dhainaut. La passion du précair », Université de Paris-IV 

Sorbonne, 27-28 avril 2007 : « Leçons des variantes : lřévolution de quelques 

poèmes de Pierre Dhainaut de Un livre d’air et de mémoire à Dans la lumière 

inachevée » 

 

 

4. Participation à des jurys de thèse 

 

Jřai participé  au jury de thèse dřYves Bardière : thèse de doctorat  en linguis-

tique anglaise et traductologie soutenue à Toulon le 18 novembre 2006 : De l’aspect au 

temps. Représentation et expression du passé en anglais et en français. 
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5. Participation à des commissions de spécialistes : 

 

Je participe à 3 commissions de spécialistes : 

- 9
e
 section du CNU à lřUniversité du Sud Toulon Var, membre titulaire élu, vice-

présidente 

 

- 14
e
 section du CNU à lřUniversité du Sud Toulon Var, membre extérieur suppléant  

 

- 9
e
 section du CNU à lřUniversité de Nice Sophia Antipolis, membre extérieur titu-

laire  

 

6. Participation à des comités de rédaction et de lecture  

 

 

Jřai été membre depuis sa création en 2001 jusquřà sa disparition en 2006 du 

comité de rédaction de la revue électronique en Sciences du langage Marges Lin-

guistiques, dirigée par Michel Santacroce. De diffusion internationale, cette revue 

publiait 2 numéros par an. Le comité de rédaction débattait des thèmes des numéros 

et assurait le suivi du processus dřévaluation des articles proposés pour chaque nu-

méro.  

 

Je fais partie depuis 2005 du comité de lecture de la revue de sciences du 

langage Modèles linguistiques dirigée par André Joly et Dairine OřKelly. Jřai à ce 

jour assuré lřévaluation de 2 articles. 

 

Je co-dirige depuis 2006 la revue Babel de la Faculté de Lettres de 

lřUniversité du Sud Toulon-Var. Avec les deux autres co-directrices, Sandra Gor-

gievski et Axelle Vatrican, nous réfléchissons à la programmation, faisons des pro-

positions débattues lors des réunions du laboratoire Babel, et essayons de dévelop-

per la diffusion de la revue et son référencement.  
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VI. Activités administratives  

 

1- Participation aux jurys d’examen : 

 

Je participe aux jurys dřexamen de L1, L2 et L3 en Lettres modernes et il 

mřarrive dřen assurer la présidence.  

Je participe au jury du master « Langage ». 

 

 

2- Responsabilité du D.U. « écrivain public/ auteur conseil » 

 

Outre les activités pédagogiques incombant à un(e) responsable de diplôme, déjà 

évoquées à la rubrique « Activités dřenseignement », jřassume un certain nombre de 

responsabilités administratives :  

Ŕ participation aux jurys de V.A.E. ; 

Ŕ participation aux réunions de réflexion sur la Formation Continue à 

lřUniversité du Sud Toulon-Var.  

 

Dřautre part, nous avons demandé la transformation de ce D.U. en licence pro-

fessionnelle et jřassure le suivi de ce dossier. Lřhabilitation  a été refusée en 2006 par le 

ministère en raison dřune insuffisance de débouchés, mais le contenu pédagogique, qui 

a fait lřobjet dřun long travail en partenariat avec des membres de la profession, a été 

validé. Nous nous efforçons actuellement de consolider les débouchés en développant 

des partenariats avec les collectivités territoriales susceptibles dřemployer des écrivains 

publics.  Nous réfléchissons aussi à la possibilité dřintégrer la formation dřécrivain pu-

blic à titre dřoption dans une licence en intervention sociale qui serait créée  avec 

lřInstitut Régional de Travail Social.  

Ce travail entre dans une préoccupation de diversification des débouchés pour 

les étudiants de lettres modernes en même temps que de valorisation des acquis de 

lřexpérience par des personnes aux parcours professionnels variés.  

 

 

3- Coordination des options transversales de l’Université du Sud 
Toulon Var 

   

Jřai assuré de 2003 à 2006 la coordination des options transversales de 

lřUniversité qui concernent pour lřinstant les étudiants de Droit et Lettres mais qui ont 

vocation à accueillir lřensemble des étudiants des différentes UFR. Une matière option-

nelle obligatoire est incluse dans lřenseignement de chaque semestre des trois années de 

licence en Droit et Lettres. Nous avons conçu en Lettres des cours dřoptions spécifiques 

permettant aux étudiants de découvrir des langues peu enseignées dans le cursus secon-

daire (arabe, russe, japonais), des matières nřexistant pas à titre de matières obligatoires 

dans lřUFR (cinéma, atelier dřécriture, histoire de lřart, didactique du FLE) ou offrant 
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une initiation à des civilisations européennes dans une perspective moins scolaire que 

les cours des filières LEA et LLCE. Jřai été chargée par les deux directeurs successifs 

de lřUFR du recrutement et du lien avec les enseignants (des chargés de cours pour la 

plupart), de lřharmonisation des évaluations, de lřinformation des étudiants.  

Nous sommes actuellement en train de développer la collaboration avec lřUFR 

Droit qui propose également des options dřouverture à ses étudiants (vie politique fran-

çaise, anthropologie juridique, histoire de la construction européenne, le Droit dans 

lřAntiquité, presse et vie privée, etc.) et chaque option est à présent accessible indiffé-

remment aussi bien aux étudiants de Lettres quřà ceux de Droit. Lřobjectif reste de pro-

poser aux étudiants des enseignements variés, qui stimulent leur curiosité, élargissent 

leurs connaissances culturelles et les mettent en situation de réussite grâce à une évalua-

tion formative. La perspective de rapprocher des « cultures » différentes est très moti-

vante malgré un lourd travail dřharmonisation (en termes de calendrier, de diffusion de 

lřinformation, de conception des cours). 

 

 

 



 

 186 

Annexe : direction de mémoires 

 

La liste nřest pas exhaustive car je nřai pas conservé tous les mémoires. 

 

Mémoires de maîtrise 

 

1998 

Le discours rapporté dans deux romans de François Mauriac, Renée Sebbane  

 

1999 

Les descriptions dans Noces et LřEté d’Albert Camus, Carine Lubatti 

La notion de norme dans les chroniques grammaticales d’André Thérive 

Le corps métaphorisé dans « Spleen et Idéal », Lysbelle Chaubet,  

L'insolite communication ou l'essence d'un amour insensé. Une approche pragma-

tique de Ionesco, Isabelle Caraglio 

 

2000 

Pragmatique de l’interrogation dans deux pièces de B.M. Koltès,  Anne Laugier 

La peinture dans l’œuvre poétique  d’Olive Tamari, Fanny Secondi 

 

2001  

Le je lyrique en poésie contemporaine, Magali Leras 

Stylistique du comique  dans Voyage au bout de la nuit de L.F. Céline, Vincent Jolit 

 

2002  

Les figures du discours dans Télérama, Frédéric Giloux  

Le titre en poésie contemporaine, Ariane Leroy 

 

2003   

L’oral dans l’écrit chez Marguerite Duras et Samuel Beckett, Céline Gaillard 

 

 

Mémoires de master 

 

2006 

Formes canoniques et originales du discours rapporté : l’exemple de Simenon et  de 

Virginia Woolf,  Svetlana Iakovleva 

 

Dispositifs institutionnels, pratiques enseignantes et styles d’apprenants dans deux 

formations de F.L.E., Maud Vaesken 
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Liste chronologique de mes publications 
 

LIVRES 

 

 

2002 : Mesures et passages. Une approche énonciative de l’œuvre poétique de Philippe 

Jaccottet, Paris, Champion, coll. Babeliana, 447 p. 

 

 

EDITION  ET COORDINATION DřOUVRAGES COLLECTIFS 

 

 

2003 : La revue Sud et la création poétique contemporaine, vol.4 de la collection Var et 

Poésie, Université du Sud Toulon-Var, édition des actes du colloque tenu les 15 et 16 

mars 2002 à lřUniversité du Sud Toulon-Var 

 

2005 : Elégies, numéro 12 de la revue Babel, Faculté des Lettres de lřUniversité du Sud 

Toulon-Var 

 

2006 : Aragon et la Méditerranée. Espaces, mémoire, poétiques, vol.5 de la collection 

Var et Poésie, Université du Sud Toulon-Var, édition des actes du colloque tenu les 15 

et 16 mars 2005 à lřUniversité du Sud Toulon-Var 

 

à paraître : Jean Malrieu, une voix du Sud, vol. 6 de la collection Var et Poésie, Uni-

versité du Sud Toulon-Var, édition des actes du colloque tenu le 18 septembre 2006 au 

Palais Neptune à Toulon, enrichis dřinédits de Malrieu et dřautres contributions 

 

 

TRAVAUX  DACTYLOGRAPHIES 

 

1977 : « Quelques aspects du style de Camus dans L’Exil et le Royaume », mémoire de 

maîtrise sous la direction de M. Larthomas, Paris IV, 154 pages. 

 

1980 : « Recherches sur la syntaxe du français oral en milieu sous-prolétaire », mémoire 

de D.E.A. sous la direction de Mme Hélène Huot (en collaboration avec Marie-Agnès 

Auvigne), Paris X, 191 pages. 

 

1999 : « Lřénonciation   dans lřœuvre poétique de Philippe Jaccottet : étude linguistique 

et stylistique », thèse de doctorat sous la direction de M. Georges Molinié, Paris IV, 609 

pages. 
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2006 : Le printemps du temps. Poétiques croisées de Francis Ponge et Philippe Jaccot-

tet, en collaboration avec André Bellatorre, 264 pages. 

 

 

ARTICLES ET COMPTES-RENDUS 

 

Entre crochets figurent des articles qui n’ont pas été joints au dossier 

d’habilitation. 

 

Avant mon recrutement comme MCF 

 

1. 1982 : « Recherche sur la syntaxe du français oral en milieu sous-prolétaire » en 

collaboration avec Marie-Agnès Auvigne, Langage et Société, n°19, mars 82, 

p.23-63. 

 

2. 1984 a: [« Quelques remarques sur le groupe nominal en français » et « Villes, 

atelier d'écriture », articles parus in Actual, p.6-8 et p.8-10, mai 84, revue des 

professeurs de français au Portugal ] 

 

3. 1984 b : [Traduction de la préface et pré-préface aux ŖNouvelles Lettres Portu-

gaisesŗ écrite par Maria de Lourdes Pintasilgo pour la seconde édition portu-

gaise, Alidades, revue de poésie et littérature internationales, 1°semestre 84, Pa-

ris, p.65-90] 

 

4. 1985 : [« Sexualité et politique dans l'œuvre  de Diderot », Confluências, revue 

de l'Institut de Français de la Faculté de Lettres de Coimbra, n°1, janvier 85, 

p.65-74] 

 

5. 1986 : [« Le discours passionnel » en collaboration avec F.Bidault, A.Caron, 

D.Koudim et M.San Miguel, travail réalisé lors du stage BELC de Saint-Nazaire 

en 1985, publié dans Le Français dans le Monde, n°199, mars 1986, p.54-63] 

 

6. 1987 : « Le discours de Don Juan dans la pièce de Molière: stratégies argumen-

tatives et partis pris dramatiques », Confluências, revue de l'Institut de Français 

de la Faculté de Lettres de Coimbra, n°3, juin 87, p. 31-42. 

 

7. 1989 a : « Cent fois sur le métier remettez votre ouvrage », article paru in Col-

lège, revue publiée par la MAFPEN d'Aix-Marseille, n°23, mai 89, p.49-52. 
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8.  1989 b : « Lire et écrire des récits fantastiques », article paru in Lire, Ecrire, 

Créer: une stratégie globale, ouvrage publié par le GFEN- Provence, juin 1989, 

p.66-70. 

 

9. 1990 : « Faits-divers et ŖChaleur d'aoûtŗ », article paru dans Ecrire pour aller 

lire ouvrage publié par le GFEN-Provence, juin 1990, p33-39. 

 

10. 1991 a : « L'analyse réflexive dans un projet lecture », article paru dans Le pro-

jet, ça s'écrit! ça se vit!, ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, juin 1991, 

p.20-26. 

 

11. 1991 b : [ Etude linguistique et cognitive de la reformulation de textes d'élèves 

par des enseignants, en collaboration avec B.Apfelbaum, M.Santacroce, 

Y.Touchard, D.Véronique et R.Vion, document ronéotypé de l'Université d'Aix-

en-Provence.] 

 

12. 1992 a : « Quand des enseignants réécrivent des textes d'élèves... », en collabo-

ration avec M.Santacroce, Y.Touchard, D.Véronique et R.Vion, revue Pratiques 

n°73, mars 1992, p.96-118. 

 

13. 1992 b : « Compétences des élèves, compétences des professeurs dans l'écriture 

et la réécriture de textes argumentatifs au collège », en collaboration avec Y. 

Touchard, revue Le Français Aujourd'hui n°99, septembre 1992, p.24-32. 

 

14. 1993 : [« Quelques réflexions sur les ateliers Ponge et Michaux » et « Travailler 

les arts plastiques avec le GFEN », deux notes d'après-stage, dans Faire de 

l'écriture un bien partagé, ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, juillet 93.] 

 

15. 1994 : [« Les objets (re)trouvés, petit argumentaire pour venir aux ateliers 

dřécriture du GFEN », revue Dialogue n° 80, automne 94, p.32-33.] 

 

16. 1996 : « Les Universités Quart-Monde : de la parole à la reconnaissance »,  re-

vue Mots n°46, mars 96, p.82-106. 

 

17. 1997 a : « Ateliers dřécriture à la Faculté de Lettres de Toulon », article paru 

dans Lire, écrire, créer : tisser des liens, ouvrage publié par le G.F.E.N. Pro-

vence, juillet 1997, p.13-18. 
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18. 1997 b : « Nymphes, barques et autres Ŗlieuxŗ dans lřœuvre de Philippe Jaccot-

tet », revue Babel n°2, 1997, Faculté de Lettres de lřUniversité du Sud Toulon-

Var, p.93-108. 

 

19. 1998 a : Compte-rendu de David Ducros, Lecture et analyse du poème publié 

dans le n° 6 de la revue Dix-neuf -Vingt, octobre 1998   

 

20. 1998 b : Compte-rendu de Lectures de la poésie française moderne et contem-

poraine de Laurent Fourcault, publié dans le n° 6 de la revue Dix-neuf - Vingt, 

octobre 1998  

 

21. 1999 a : « Quelle grammaire pour les étudiants de lettres ? » revue Le Français 

aujourd’hui n°125, mars 1999, p.51-63. 

 

22. 1999 b : [« Chercher à saisir/effacer des traces. Prose et poésie dans Cahier de 

verdure de Philippe Jaccottet », revue Babel n°3, 1999, Faculté de Lettres de 

lřUniversité du Sud Toulon-Var, p.71-90] 

 

23. 2000 : « Le paysage, le corps et le je dans Reliefs », dans Présence de Pierre 

Caminade, Michèle Gorenc éd., vol.2 de la collection Var et Poésie, Faculté de 

Lettres de lřUniversité du Sud Toulon-Var, p.159-182. 

 

 

Après mon recrutement comme MCF 

 

24. 2002 a : « Lřallégorie chez trois poètes du XX
e
 siècle : Yves Bonnefoy, Philippe 

Jaccottet, René Char » in L’allégorie corps et âme, J.Gardes Tamine éd., Presses 

Universitaires de Provence, 2002, p.217-238. 

 

25. 2002 b : « Revivre en atelier lřaventure humaine de lřécriture », préface au livre 

dřOdette et Michel Neumayer Animer un atelier d’écriture, éd. Chronique so-

ciale, 2002, p.11-16. 

 

26. 2003 a : « Essai de définition dřune énonciation lyrique. Lřexemple de Philippe 

Jaccottet », Poétique n° 134, avril 2003, p.159-181. 
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27. 2003 b : « Sobriété et profusion : une rhétorique du paysage dans Noces et L’été 

dřAlbert Camus » in Babel n° 7, revue de la Faculté de Lettres de lřUniversité de 

Toulon et du Var, 2003, p.230-254. 

 

28. 2003 c : « Du déni au tissage : la mémoire dans lřœuvre de Philippe Jaccottet » 

in Mémoire et écriture, Monique Léonard éd., Champion, coll. Babeliana, 2003, 

p.229-244. 

 

29. 2003 d : « Le vers dans lřœuvre de Philippe Jaccottet (1946-1974) » in Lectures 

de Philippe Jaccottet, sous la direction de Bruno Blanckeman, Presses Universi-

taires de Rennes, octobre 2003, p. 169-186. 

 

30. 2003 e : « Entre refus des illusions et ouverture à lřinnommé : lřappel têtu de 

Philippe Jaccottet » in Méthode !  n°5, octobre 2003, Vallongues, Billère, p. 

205-216. 

 

31. 2003 f : « Marcel Migozzi : lire entre les lignes », in La revue Sud et la création 

poétique contemporaine, vol.4 de la collection Var et Poésie, Faculté de Lettres 

de lřUniversité de Toulon et du Var, octobre 2003, p. 299-321. 

 

32. 2003 g : Compte-rendu de Pragmatique et analyse des textes, R.Amossy dir., 

Presses de lřUniversité de Tel-Aviv, 2002, publié dans Marges linguistiques, 

numéro 6, nov.2003, 4 pages format pdf.  

 

33. 2005 a : « Quand la parole sřaffronte à la mort. Le rythme dans 3 recueils de 

Philippe Jaccottet » in Le rythme dans la poésie et les arts,  B.Bonhomme et M. 

Symington éds, 2005, Paris, Champion, p.145-166 

 

34. 2005 b : Compte-rendu de Effacement énonciatif et discours rapportés, 

A.Rabatel dir., n° 156 de la revue Langages, déc. 2004, publié dans Marges lin-

guistiques, numéro 9, mai 2005, 3 pages format pdf.  

 

35. 2005 c : « Néanmoins et toutefois : polyphonie ou dialogisme ? », en collabora-

tion avec S.Mellet, dans Dialogisme et polyphonie, Brès, Haillet, Mellet, Nølke 

et Rosier éds, 2005, Bruxelles, De Boeck-Duculot, coll. « Champs linguis-

tiques », p.249-263 
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36. 2005 d : « Variable élégie » dans Elégies, Babel n° 12, revue de la Faculté de 

Lettres de lřUniversité de Toulon et du Var, 2005, p.7-12  

 

37. 2005 e : « Quelque chose noir : de la critique de lřélégie à la réinvention du 

rythme » dans Elégies, Babel n° 12, revue de la Faculté de Lettres de 

lřUniversité de Toulon et du Var, 2005, p.263-286. 

 

38. 2005 f : « Ô + SN dans les textes poétiques : entre apostrophe et exclamation », 

Modèles linguistiques, tome XXVI-2,  année 2005, vol. 52, Editions des Dau-

phins, Toulon, p.45-68. 

 

39. 2006 a : « Verbes et noms. Lřécriture de Jacques Dupin dans « Tramontane » : 

entre mouvement et inscription », dans Jacques Dupin ou l’effraction poétique, 

Le Gall J. et Fourton M. (éds),  Méthode ! n° 8, juin 2006, Vallongues, Bandol, 

p.57-64. 

 

40. 2006 b : « Runes de Jean Grosjean et La grande neige dřYves Bonnefoy : de 

lřétrangeté pragmatique à la lecture allégorique », dans  Sens et présence du su-

jet poétique. La poésie de la France et du monde francophone depuis 1980, Mi-

chael Brophy et Mary Gallagher (éds), Rodopi, Amsterdam/ New York, 2006, p. 

227-241. 

 

41. 2006 c : « Le paysage des Vigneaux dans les lettres à Mina Curtiss : construc-

tion de soi et idéal poétique », Méthode ! n° 11, novembre 2006, Vallongues, 

Bandol, p.291-299 

 

42. 2007 a : « Lřécriture dans Terre du sacre : entre quête et proclamation » in 

Jean-Claude Renard, l’hôte des noces, Actes du colloque Jean-Claude Renard, 

André Morello (éd.), Champion, coll. « Babeliana », p.147-161 

 

43. 2007 b : « Tension énonciative et cohésion textuelle dans Vents, Chronique et 

Chant pour un équinoxe : le rôle des vocatifs », in Questions de style, n°4, revue 

électronique de lřUniversité de Caen, Laure Himy (éd.), 

http://www.unicaen.fr/services/puc/revues/thl/questionsdestyle/ 

 

44. 2007 c : « La métaphore dans lřœuvre de Philippe Jaccottet : entre exhibition et 

amuïssement », in Présence de Philippe Jaccottet, Pierre Jourde, Catherine 

Langle et Dominique Massonnaud (éds.), Kimé, p.203-223 

 

 

 

http://www.unicaen.fr/services/puc/revues/thl/questionsdestyle/
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A paraître : 

 

 

45. « Lřapostrophe dans les textes littéraires : prédicativité et valeurs illocutoires », 

in Actes du colloque de Nancy de juin 2006 sur Les linguistiques du détache-

ment, Apothéloz D., Combettes B. et Neveu F. éds., Peter Lang. 

 

46. « Cependant » en collaboration avec Sylvie Mellet, in Concession et dialogisme. 

Les  connecteurs concessifs à l’épreuve des corpus, Mellet S. (dir.), Peter Lang, 

(41 pages) 

 

47. « Néanmoins et toutefois » en collaboration avec Sylvie Mellet, in Concession et 

dialogisme. Les  connecteurs concessifs à l’épreuve des corpus, Mellet S. (dir.), 

Peter Lang, (34 pages) 

 

48. « Effacement énonciatif et pratique citationnelle dans Egée de Lorand Gaspar : 

une cohérence globale », Journée d’études Lorand Gaspar et la langue du 12 

mai 2005 à Rennes, Laurence Bougault (éd.) 

 

49. « Figures de lřénonciation dans ŖVesperŗ et ŖApproches dřun villageŗ de Jean 

Malrieu », in Jean Malrieu, une voix du Sud, actes du colloque de septembre 

2006 à Toulon, Michèle Monte (éd.), coll. « Var et poésie », Faculté de Lettres 

de lřUniversité de Toulon 

 

50. « Leçons des variantes : lřévolution de quelques poèmes de Pierre Dhainaut de 

Un livre d’air et de mémoire à Dans la lumière inachevée », communication au 

colloque Pierre Dhainaut, la passion du précaire » des 27-28 avril 2007 à Paris 
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Liste analytique de mes publications 
 

Les livres sont en caractères gras. 

 

Didactique : 

 

1. Collaboration à l'ouvrage collectif "Apprentissage du récit" du GFEN Provence, 

1983 

 

2. Quelques remarques sur le groupe nominal en français et Villes, atelier d'écri-

ture, articles parus in Actual, p.6-8 et p.8-10, mai 84, revue des professeurs de 

français au Portugal 

 

3. Cent fois sur le métier remettez votre ouvrage, article paru in Collège, revue pu-

bliée par la MAFPEN d'Aix-Marseille, n°23, mai 89, p.49-52 

 

4. Lire et écrire des récits fantastiques, article paru in Lire, Ecrire, Créer: une stra-

tégie globale, ouvrage publié par le GFEN- Provence, juin 1989, p.66-70 

 

5. Faits-divers et "Chaleur d'août", article paru dans "Ecrire pour aller lire" ou-

vrage publié par le GFEN-Provence, juin 1990, p33-39. 

 

6. L'analyse réflexive dans un projet lecture, article paru dans "Le projet, ça s'écrit! 

ça se vit!", ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, juin 1991, p.20-26. 

 

7. Quelques réflexions sur les ateliers Ponge et Michaux et Travailler les arts plas-

tiques avec le GFEN, deux notes d'après-stage, dans "Faire de l'écriture un bien 

partagé", ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, juillet 93. 

 

8. Les objets (re)trouvés, petit argumentaire pour venir aux ateliers d’écriture du 

GFEN, revue Dialogue n° 80, automne 94, p.32-33. 

 

9. Ateliers d’écriture à la Faculté de Lettres de Toulon, article paru dans Lire, 

écrire, créer : tisser des liens, ouvrage publié par le G.F.E.N. Provence, juillet 

1997, p.13-18. 
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10. Quelle grammaire pour les étudiants de lettres ? revue Le Français aujourdřhui 

n°125, mars 1999, p.51-63 

 

11. « Revivre en atelier lřaventure humaine de lřécriture », préface au livre dřOdette 

et Michel Neumayer Animer un atelier d’écriture, éd. Chronique sociale, 2002, 

p.11-16. 

 

 

Littérature  

 

1. Traduction de la préface et pré-préface aux "Nouvelles Lettres Portugaises" écrite 

par Maria de Lourdes Pintasilgo pour la seconde édition portugaise, Alidades, re-

vue de poésie et littérature internationales, 1°semestre 84, Paris, p.65-90 

 

2. Sexualité et politique dans l'œuvre  de Diderot, article paru in Confluências, revue 

de l'Institut de Français de la Faculté de Lettres de Coimbra, n°1, janvier 85, p.65-

74 

 

3. Nymphes, barques et autres « lieux » dans l’œuvre de Philippe Jaccottet, revue 

Babel n°2, 1997, p.93-108 

 

4. « Du déni au tissage : la mémoire dans lřœuvre de Philippe Jaccottet » in Mémoire 

et écriture, Monique Léonard éd., Champion, coll. Babeliana, 2003, p.229-244 
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Linguistique :  

 

1. Recherche sur la syntaxe du français oral en milieu sous-prolétaire en collabora-

tion avec Marie-Agnès Auvigne, in "Langage et Société", n°19, mars 82, p.23-63 

 

2. Le discours passionnel en collaboration avec F.Bidault, A.Caron, D.Koudim et 

M.San Miguel, travail réalisé lors du stage BELC de Saint-Nazaire en 1985, pu-
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linguistiques, tome XXVI-2, année 2005, vol. 52, p.45-68 
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14. « Lřapostrophe dans les textes littéraires : prédicativité et valeurs illocutoires », 

dans Actes du colloque de Nancy de juin 2006 sur Les linguistiques du détache-

ment, Apothéloz D., Combettes B. et Neveu F. éds, Peter Lang. 

 

15. « Cependant » en collaboration avec Sylvie Mellet, dans Concession et dialo-

gisme. Les  connecteurs concessifs à l’épreuve des corpus, Mellet S. (dir.), Peter 

Lang 

 

16. « Néanmoins et toutefois » en collaboration avec Sylvie Mellet, dans Conces-
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(dir.), Peter Lang 
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tet, René Char » in L’allégorie corps et âme, J.Gardes Tamine éd., Presses Uni-
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11. « Variable élégie » dans Elégies, Babel n° 12, revue de la Faculté de Lettres de 

lřUniversité de Toulon et du Var, 2005, p.7-12  

 

12. « Quelque chose noir : de la critique de lřélégie à la réinvention du rythme » 
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14. « Runes de Jean Grosjean et La grande neige dřYves Bonnefoy : de lřétrangeté 
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1. Compte-rendu de David Ducrot, Lecture et analyse du poème publié dans le n° 6 
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2. Compte-rendu de Lectures de la poésie française moderne et contemporaine de 
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3. Compte-rendu de Pragmatique et analyse des textes, R.Amossy dir., Presses de 
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Dupin Jacques, 1990, Le Grésil, Paris, P.O.L. 
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